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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

25 JANVIER 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

25 janvier 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 05. 

 

160125-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 25 janvier 2016 reproduit ci-

après avec l’ajout du point 15.7 : 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 

décembre 2015 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 décembre 

2015 

 
3.3 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 

décembre 2015 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de motion du Règlement numéro 1210 ordonnant des travaux de 

remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts, de réfection de 
bordures, de trottoirs et de pavage sur diverses rues ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt de 5 700 000 $ 

 
4.2 Avis de motion du Règlement numéro 1211 ordonnant des travaux de 

réfection de pavage sur diverses rues ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt 
de 3 065 000 $ 

 
4.3 Contrat MAS-2015-1904 relatif à la réfection de la rue d’Anjou – 

Conduites d’aqueduc et d’égout 

 
4.4 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 
délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et employés de la Ville 
de Mascouche et de l'article 6.3 du règlement numéro 1193 en matière 
de contrôle et de suivi budgétaire  

 
4.5 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu de l’article 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire. 

 
4.6 Participation au dîner-conférence avec monsieur Jean-Marc Robitaille, 

maire de la Ville de Terrebonne 

 
4.7 Renouvellement de l'adhésion de la Ville de Mascouche à l'Union des 

municipalités du Québec pour l'année 2016 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation de la réclamation reçue pour la période se terminant le 9 

décembre 2015 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 664-26 modifiant le règlement numéro 

664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin de modifier 
certaines dispositions concernant le stationnement 

 
5.3 Approbation d'un règlement hors cour dans la cause opposant Desjardins 

assurances générales inc. et La Personnelle assurances générales inc. à 
la Ville de Mascouche relativement à des dommages causés aux 
immeubles sis au 2454, croissant d'Auteuil et 1300, avenue 
Châteaubriant 
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5.4 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 
un ajout apporté aux renseignements contenus dans la déclaration 
d'intérêts pécuniaires 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1206 ordonnant des travaux d'éclairage sur le 
boulevard Mascouche entre l'avenue Châteaubriant et le chemin des 
Anglais ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 550 000 $ 

 
5.6 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro1207 ordonnant des travaux de remplacement de 

conduites d'aqueduc et d'égouts, de réfection de trottoirs et de pavage 
sur la rue Dupras ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 
1 400 000 $ 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation du budget 2016 de l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de décembre 2015 

 
6.3 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de décembre 2015 

 
6.4 Radiation des créances irrécouvrables pour l'année 2015 

 
7. Technologies de l'information 

 
7.1 Avis de motion du Règlement numéro 1208 ordonnant l'acquisition 

d'équipements d'infrastructures réseau, d'équipements informatiques, de 
système de constats informatisé, de conversion de base de données, du 
site internet municipal ainsi que les services techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 778 000 $ 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption de la Stratégie de développement durable de Mascouche 

 
8.2 Approbation d'une grille d'évaluation des offres pour des services 

professionnels pour la réalisation d'une étude hydrogéomorphologique 
sur la rivière Mascouche  

 
8.3 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 décembre 

2015 du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.4 Avis de motion du projet de règlement numéro 1090-12 modifiant le 

règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier 
diverses dispositions 

 
8.5 Adoption du projet de règlement numéro 1090-12 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses 
dispositions 
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8.6 Avis de motion du premier projet de règlement numéro 1103-43 modifiant 
le règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines 
zones spécifiques 

 
8.7 Adoption du premier projet de règlement numéro 1103-43 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines 
zones spécifiques 

 
8.8 Avis de motion du premier projet de règlement numéro 1104-7 modifiant 

le règlement numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire 

 
8.9 Adoption du premier projet de règlement numéro 1104-7 modifiant le 

règlement numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire 

 
8.10 Avis de motion du premier projet de règlement numéro 1198-1 modifiant 

le règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier 
les dispositions applicables aux zones admissibles et usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d’évaluation 

 
8.11 Adoption du premier projet de règlement numéro 1198-1 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et usages conditionnels 
autorisés ainsi que les critères d’évaluation 

 
8.12 Demande de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
8.13 Modification du contrat MAS-2015-1897 – Évaluation environnementale 

de site phase II – Aéroport de Mascouche – Lots 4 891 924 et 4 891 989 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière face au 2904, rue Dupras pour 

l'Association des personnes handicapées les Moulins La Rose Bleue 

 
9.2 Modification de la signalisation routière sur la rue de Fontainebleau, 

intersection rue de Pompadour 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Mandat à l'Union des municipalités du Québec, achat de chlorure utilisé 

comme abat-poussière pour l'année 2016 

 
11.2 Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal 

(PAARRM) 2015 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation d'une entente de règlement 
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12.2 Approbation d'une lettre d'entente 2016-01 à intervenir entre la Ville et le 
SCFP, section locale 2118 

 
12.3 Contrat de travail à intervenir entre la Ville et un gestionnaire de flotte au 

Service des travaux publics à compter du ou vers le 26 janvier 2016  

 
12.4 Règlement de griefs, cols bleus 

 
12.5 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté du 12 

janvier 2016 concernant des embauches, des nominations, une 
prolongation de contrats des policiers surnuméraire temporaires 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Octroi d’aides financières aux organismes culturels et communautaires 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Approbation d’une grille d’évaluation des offres de services 

professionnels en architecture de paysage et ingénierie pour 
l’aménagement de parcs et de leurs équipements 

 
15.2 Autorisation d’utiliser un véhicule tout terrain au Parc du Nord à monsieur 

Stéphane Champagne durant la saison hivernale 

 
15.3 Avis de motion du Règlement numéro 1209 ordonnant des travaux 

d'aménagement dans divers parcs de la ville ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents, des frais d'honoraires 
professionnels, l'acquisition de modules de jeux et d'équipements pour 
divers parcs ainsi que l'acquisition d'un terrain et décrétant à ces fins des 
dépenses et un emprunt n'excédant pas 1 950 000 $ 

 
15.4 Contrat MAS-2015-1916 relatif à l'inspection des systèmes d’alarme 

incendie, équipements incendie, gicleurs et appels de service pour les 
années 2016, 2017 et 2018 avec deux options de renouvellement annuel 
pour les années 2019 et 2020 

 
15.5 Inscription de la Ville de Mascouche au Défi Santé 2016 – Volet 

Municipalités et organisation d’activités gratuites pour promouvoir de 
saines habitudes de vie auprès des citoyens 

 
15.6 Renouvellement du contrat MAS-2014-1808 relatif à la réalisation d’une 

programmation de cours de natation et de conditionnement aquatique 
pour le Service des activités sportives et parcs à la piscine Armand-
Corbeil de Terrebonne pour la période de septembre 2016 à août 2017 

 
15.7 Autorisation à la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière d'utiliser un 

véhicule tout terrain au Parc du Grand-Coteau dans le cadre du Défi 
hivernal 2016 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 
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17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 08 à 19 h 50. 
 

 

160125-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 décembre 2015 

tel que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160125-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2015 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 décembre 2015 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160125-04 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2015 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 décembre 2015 

tel que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160125-05 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1210 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE 

CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS, DE RÉFECTION DE 

BORDURES, DE TROTTOIRS ET DE PAVAGE SUR DIVERSES 

RUES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRANT ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 5 700 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1210 ordonnant des travaux de remplacement de conduites d’aqueduc 
et d’égouts, de réfection de bordures, de trottoirs et de pavage sur diverses rues 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt de 5 700 000 $. 

 

160125-06 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1211 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR DIVERSES RUES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRANT ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 3 065 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1211 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses rues 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt de 3 065 000 $. 

 

160125-07 
 

CONTRAT MAS-2015-1904 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

LA RUE D’ANJOU – CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT 

  
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme Ingémax des 14 soumissions 
reçues et ouvertes le 4 décembre 2015 relativement au contrat MAS-2015-1904 
relatif à la réfection de la rue Anjou– Conduites d’aqueduc et d’égout; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2015-1904 relatif à la réfection de la rue d’Anjou – 

Conduites d’aqueduc et d’égout au plus bas soumissionnaire conforme, Les 

Entreprises Charles Maisonneuve Ltée pour le prix de 1 031 928,36 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 4 décembre 2015 et 

des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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160125-08 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 5 janvier 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 durant la période du 8 décembre 2015 au 
5 janvier 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 5 janvier 2016.  

ADOPTÉE 

 

160125-09 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L’ARTICLE 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE. 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 11 janvier 2016  concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu’elle a octroyés par délégation en vertu de 
l’article 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192, durant la période du 
1er au 31 décembre 2015; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport.  

ADOPTÉE 
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160125-10 
 

PARTICIPATION AU DÎNER-CONFÉRENCE AVEC MONSIEUR 

JEAN-MARC ROBITAILLE, MAIRE DE LA VILLE DE 

TERREBONNE 

 
Certificat de  
crédit : 
 
10 055 

 
CONSIDÉRANT la tenue d'un dîner-conférence avec monsieur Jean-Marc 
Robitaille, maire de la Ville de Terrebonne, organisé par la Chambre de 
commerce et d'industrie Les Moulins le 26 janvier 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'achat de 13 billets pour la participation des membres du conseil et 

du personnel désigné au dîner-conférence de monsieur Jean-Marc Robitaille, 

maire de la Ville de Terrebonne, organisé par la Chambre de commerce et 

d'industrie Les Moulins. 

ADOPTÉE 

 

160125-11 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificats de 
crédit : 
 
10 054 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Union des municipalités du Québec offre divers services 
aux municipalités membres comprenant plusieurs véhicules d'informations et de 
références pertinentes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services offerts correspondent aux attentes des 
membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT le pouvoir de représentation politique de cette association; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire renouveler l’adhésion aux services du 
Carrefour du capital humain de l’Union des municipalités du Québec; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Le préambule fait partie des présentes; 
 
2°  De renouveler l'adhésion de la Ville à l'Union des municipalités du Québec 

pour l'année 2016; 

3°  D'autoriser la directrice du service des finances et trésorière à payer la 

quote-part annuelle requise à ces fins.  

ADOPTÉE 

 

160125-12 
 

ACCEPTATION DE LA RÉCLAMATION REÇUE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 9 DÉCEMBRE 2015 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 décembre 2015 
de Julie Laurin, assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier ASS-2411-15; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la réclamation et d'autoriser le paiement dans le dossier suivant: 

1°  ASS-2411-15 pour un montant de 166,13 $; 

Le paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et 

ce, sur signature par la réclamante d'une quittance complète et finale en faveur 

de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160125-13 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-26 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT LE 

STATIONNEMENT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 664-26 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-26 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin de modifier certaines 

dispositions concernant le stationnement.  

ADOPTÉE 

 

160125-14 
 

APPROBATION D'UN RÈGLEMENT HORS COUR DANS LA 

CAUSE OPPOSANT DESJARDINS ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. ET LA PERSONNELLE ASSURANCES 

GÉNÉRALES INC. À LA VILLE DE MASCOUCHE 

RELATIVEMENT À DES DOMMAGES CAUSÉS AUX 

IMMEUBLES SIS AU 2454, CROISSANT D'AUTEUIL ET 1300, 

AVENUE CHÂTEAUBRIANT 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre du 21 décembre 2015 
de Me Charles Turcot, procureur de la Ville, par laquelle il informe l'assistante-
greffière, Me Julie Laurin, que Desjardins assurances générales inc. et La 
Personnelle assurances générales inc., demanderesses, ont accepté une offre 
de règlement au montant de 3 500 $ en capital, intérêts et frais pour régler la 
réclamation de 20 545,33 $ pour des dommages causés aux immeubles sis au 
2454, croissant d'Auteuil et 1300, avenue Châteaubriant; (Dossier de la Ville:  
LIT-08-14 et LIT-11-14) (Dossier de poursuite: 705-22-014371-148); 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver l'entente de règlement hors cour précitée proposée par 

Desjardins assurances générales inc. et La Personnelle assurances générales 

inc. et la Ville de Mascouche, représentée par Me Charles Turcot; 

2°  D'autoriser Me Charles Turcot, de Deveau Avocats, à préparer la déclaration 

de règlement hors cour et la transaction-quittance, à les signer et à accomplir 

toute autre formalité visant à donner effet à ce règlement; 

3° D'autoriser le greffier ou l'assistante-greffière à signer tout document 

nécessaire aux fins de la présente.  

ADOPTÉE 

 

160125-15 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UN AJOUT APPORTÉ AUX 

RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LA DÉCLARATION 

D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 janvier 2016 du 
greffier dans lequel il indique l'avis du 15 décembre 2015 transmis par monsieur 
Don Monahan concernant un ajout à apporter aux renseignements contenus 
dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel rapport est accompagné de cet 
avis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport précité du 11 janvier 2016 du greffier.  

ADOPTÉE 

 

160125-16 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1206 ORDONNANT DES TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE SUR LE 

BOULEVARD MASCOUCHE ENTRE L'AVENUE 

CHÂTEAUBRIANT ET LE CHEMIN DES ANGLAIS AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 550 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 13 janvier 2016 sur le 
Règlement numéro 1206 ordonnant des travaux d'éclairage sur le boulevard 
Mascouche entre l'avenue Châteaubriant et le chemin des Anglais ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt de 550 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160125-17 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1207 ORDONNANT DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE 

CONDUITES D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS, DE RÉFECTION DE 

TROTTOIRS ET DE PAVAGE SUR LA RUE DUPRAS AINSI 

QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 1 400 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 13 janvier 2016 sur le 
Règlement numéro 1207 ordonnant des travaux de remplacement de conduites 
d'aqueduc et d'égouts, de réfection de trottoirs et de pavage sur la rue Dupras 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt de 1 400 000 $ conformément à l'article 557 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160125-18 
 

APPROBATION DU BUDGET 2016 DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget pour 
l'exercice financier 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 décembre 2015 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D'approuver le budget 2016 de l'Office municipal d'habitation; 

2° D'assumer la quote-part des sommes investies dans les travaux de 

remplacement, d'amélioration et de modernisation capitalisés (RAM-C) et plus 

particulièrement son financement en capital et intérêts de l'ensemble des 

sommes octroyées en vertu du Plan québécois des infrastructures. Le montant 

total RAM prévu au PPI 2016 s'élève à 124 302 $.  

ADOPTÉE 
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160125-19 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE DÉCEMBRE 2015 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de décembre 2015, 

représentant la somme de 446 973,64 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160125-20 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE DÉCEMBRE 2015 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement numéro 

1192 pour le mois de décembre 2015, représentant la somme de 2 299 797,29 $ 

à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

160125-21 
 

RADIATION DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES POUR 

L'ANNÉE 2015 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 janvier 2016 de 
la directrice du Service des finances et trésorière pour la radiation de créances 
irrécouvrables de l'année 2015; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'ordonner la radiation des comptes à recevoir énumérés au rapport de la 

directrice du Service des finances et trésorière pour l'exercice financier terminé 

le 31 décembre 2015 et d'autoriser celle-ci à débiter le poste de provision pour 

mauvaises créances (54-131-20-010) pour un montant de 45 879,11 $ en taxes 

municipales et 3 863,37 $ en facturation diverses, pour un total de 49 742,48 $. 

ADOPTÉE 
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160125-22 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1208 

ORDONNANT L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS 

D'INFRASTRUCTURES RÉSEAU, D'ÉQUIPEMENTS 

INFORMATIQUES, DE SYSTÈME DE CONSTATS 

INFORMATISÉ, DE CONVERSION DE BASE DE DONNÉES, 

DU SITE INTERNET MUNICIPAL AINSI QUE LES SERVICES 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 778 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1208 
ordonnant l'acquisition d'équipements d'infrastructures réseau, d'équipements 
informatiques, de système de constats informatisé, de conversion de base de 
données, du site internet municipal ainsi que les services techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 778 000 $. 

 

160125-23 
 

ADOPTION DE LA STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le développement durable a été adopté comme principe 
d'action par le gouvernement du Québec dans la Loi sur le développement 
durable en 2005; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est sensible aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques liés au développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche reconnaît l'importance de son rôle 
et assume son leadership dans le développement durable de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire se doter d'une vision, 
d'orientations et d'objectifs stratégiques en développement durable pour 
encadrer sa planification, son administration et les services offerts aux citoyens; 
 
CONSIDÉRANT le diagnostic des forces et des défis qui animent la Ville de 
Mascouche en développement durable réalisé dans le cadre de l'exercice de 
Planification stratégique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan stratégique de développement durable assurera la 
mobilisation des services municipaux, de la population et des entreprises et 
partenaires de Mascouche dans l'atteinte de cibles en développement durable 
dans un horizon 2035; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Plan stratégique de développement durable de la Ville de 

Mascouche annexé à la présente résolution; 

De nommer le chef de division environnement du Service de l'aménagement du 

territoire de la Ville de Mascouche à titre de coordonnateur responsable du suivi 

et de la mise en œuvre du Plan stratégique de développement durable de la 

Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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160125-24 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES OFFRES 

POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION D'UNE ÉTUDE HYDROGÉOMORPHOLOGIQUE 

SUR LA RIVIÈRE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire modifier ses pratiques dans sa préparation 
d'appels d'offres de services professionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder dorénavant par voie d'appel 
d'offre publique pour l'obtention des services professionnels en géomorphologie, 
en hydrologie ou en hydrogéomorphologie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes spécialisées en géomorphologie, en hydrologie ou en hydro-
géomorphologie qui seront retenues dans un souci de transparence tout en 
assurant d'obtenir un service professionnel de qualité; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offres pour des services 

professionnels en hydrogéomorphologie de la rivière Mascouche, incluant les 

services pour établir les modalités d'évaluation des offres pour l'attribution des 

points et des critères d'évaluation ainsi que pour rédiger les instructions aux 

membres d'un comité de sélection. 

ADOPTÉE 

 

160125-25 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2015 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 décembre 2015 du 

Comité consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 15-12-199, 

15-12-200, 15-12-201, 15-12-211 et 15-12-212, qui feront l’objet d’une résolution 

individuelle.   

ADOPTÉE 

 

160125-26 
 

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1090-12 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR 

LES PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1090-12 
modifiant le règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier 
diverses dispositions. 
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160125-27 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-12 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER DIVERSES 

DISPOSITIONS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de Règlement numéro 1090-12 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1090-12 modifiant le 

règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses 

dispositions.  

ADOPTÉE 

 

160125-28 
 

AVIS DE MOTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-43 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER DIVERSES 

DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE AINSI QU’À CERTAINES ZONES SPÉCIFIQUES 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le premier projet de 
règlement numéro 1103-43 modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage 
afin de modifier diverses dispositions applicables à l’ensemble du territoire ainsi 
qu’à certaines zones spécifiques. 

 

160125-29 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-43 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE AINSI QU’À CERTAINES ZONES SPÉCIFIQUES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement numéro 1103-43 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1103-43 modifiant le 

Règlement numéro 1103 sur le zonage concernant les diverses dispositions 

applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines zones spécifiques.  

ADOPTÉE 

 

160125-30 
 

AVIS DE MOTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1104-7 
modifiant le règlement numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire. 

 

160125-31 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de Règlement numéro 1104-7 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1104-7 modifiant le règlement 

numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses dispositions 

applicables à l’ensemble du territoire.  

ADOPTÉE 
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160125-32 
 

AVIS DE MOTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

ADMISSIBLES ET USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS 

AINSI QUE LES CRITÈRES D’ÉVALUATION 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1198-1 
modifiant le règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de 
modifier les dispositions applicables aux zones admissibles et usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d’évaluation. 

 

160125-33 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1198-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR 

LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de Règlement numéro 1198-1 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1198-1 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les dispositions 

applicables aux zones admissibles et usages conditionnels autorisés ainsi que 

les critères d’évaluation.  

 

ADOPTÉE 

 

160125-34 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de 
dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage 
mentionnée ci-dessous : 
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Lot 3 332 710 – 1287-1289, rue d’Auvergne – Zone RA 427 (Résolution CCU 
15-11-193) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 1287-1289, rue 
d’Auvergne, situé sur le lot 3 332 710 et localisé dans la zone RA 427, visant à 
faire autoriser l'aménagement d'une deuxième aire de stationnement sur la 
même rue, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, 
aux articles 158 alinéa c) et 160, qu'un seul accès par rue est autorisé, sans 
excéder un maximum de deux (2) par terrain et que l'aire de stationnement doit 
être aménagée devant une porte de garage ou un abri d’auto permanent, et ce, 
sous réserve de certaines conditions; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal 
« Le Trait d'Union » du 23 décembre 2015 à l’effet que le conseil statuerait sur 
cette demande lors de la séance du 25 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme formulée 
dans sa recommandation numéro 15-11-193 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur cette demande de dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 15-11-193 

du Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160125-35 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2015-1897 – 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE II – 

AÉROPORT DE MASCOUCHE – LOTS 4 891 924 ET 4 891 

989 

 
Résolution 
modifiée par la 
résolution 
160711-27 

 
 
 
Certificat de 
crédit : 
 
10 060 

 
CONSIDÉRANT QUE des sondages et une expertise professionnelle 
complémentaires sont requis afin de compléter le mandat d'évaluation 
environnementale de site phase II sur les lots 4 891 924 et 4 891 989;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 janvier 2016 du 
chef de division – Environnement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser des travaux additionnels accessoires de sondages et d'expertise 

professionnelle complémentaires dans le cadre du contrat MAS-2015-1897 – 

Évaluation environnementale de site phase II – Aéroport de Mascouche – Lots 

4 891 924 et 4 891 989, adjugé à Gestenv inc. par la résolution 151019-08; 

2°  D’autoriser une augmentation du prix du contrat ne dépassant pas 

22 177,56 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

 



Page 20 

 

160125-36 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE FACE AU 

2904, RUE DUPRAS POUR L'ASSOCIATION DES 

PERSONNES HANDICAPÉES LES MOULINS LA ROSE BLEUE 

  
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport 
accompagné d'un plan, daté du 16 octobre 2015; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de cette demande et après analyse, ont formulé leur 
recommandation; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’ordonner l'installation de panneaux " Arrêt " interdit en tout temps de 7 h 30 

à 16 h 30 lundi à vendredi excepté autobus ", face au 2904 rue Dupras; 

2°  De prendre acte de la distribution d'accroche-portes aux résidences 

directement affectées par la modification du stationnement; 

3°  D’autoriser le Service des travaux publics à procéder, sans délai, à 

l’installation des panneaux afin d’assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 

 

160125-37 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE DE FONTAINEBLEAU, INTERSECTION RUE DE 

POMPADOUR 

  
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport 
accompagné d'un plan, daté du 4 janvier 2016; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de cette demande et après analyse, ont formulé leur 
recommandation; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’ordonner l’installation sur la rue de Fontainebleau, intersection rue de 

Pompadour, et ce, dans la partie située à l'est: 

 2 nouveaux panneaux "Arrêt", comportant les panonceaux de 

configuration de l'intersection et le marquage sur la chaussée de lignes 

d'arrêt et axiales; 

2°  De prendre acte de l'installation temporaire de panneau "nouvelle 

signalisation" pour une période d'un mois, selon les procédures du ministère des 

Transports du Québec; 

3°  D’autoriser le Service des travaux publics à procéder, sans délai, à 

l’installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 
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160125-38 
 

MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC, 

ACHAT DE CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE 

POUR L'ANNÉE 2016 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de 
plusieurs autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-poussière pour l'année 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 
du Code municipal mentionnent ce qui suit : 
 

- Permettent à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une 
entente ayant pour but l'achat de matériel; 
 

- Précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 
s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que 
l'UMQ s'engage à respecter ces règles;  
 

- Précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la 
Politique de gestion contractuelle de l'UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptées par le conseil d'administration de l'UMQ. 

 
ATTENDU QUE la proposition de l'Union des municipalités du Québec est 
renouvelée annuellement sur une base volontaire; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire participer à cet achat regroupé pour se procurer 
le chlorure de calcium solide en flocon et/ou le chlorure en solution liquide dans 
les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2015 du 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De confier à l'Union des municipalités du Québec, le mandat de préparer, sur 

une base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un 

document d'appel d'offres visant à adjuger un contrat d'achat regroupé de 

différents produits utilisés comme abat-poussière (chlorure de calcium solide en 

flocons et/ou chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de la Ville 

pour l'année 2016; 

2°  De confier à l'Union des municipalités du Québec, la responsabilité de 

l'analyse des soumissions déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit à 

commander et à livrer sera déterminé suite à l'analyse comparative des produits 

définie au document d'appel d'offres; 

3°  De respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 

directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé, advenant 

l’adjudication d’un contrat par l’Union des municipalités du Québec; 

4°  De fournir à l'Union des municipalités du Québec les types et quantités de 

produits dont elle aura besoin en remplissant la ou les fiches techniques 

d'inscription requises que lui transmettra l'Union des municipalités du Québec et 

en retournant ce document à la date fixée afin de permettre à l’UMQ de préparer 

son document d’appel d’offres; 
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5°  De reconnaitre que l'Union des municipalités du Québec recevra, 

directement de l'adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du 

montant facturé avant taxes à chacun des participants, taux qui est fixé 

annuellement et précisé dans le document d'appel d'offres; 

6°  De transmettre un exemplaire de la présente résolution à l'Union des 

municipalités du Québec.  

ADOPTÉE 

 

160125-39 
 

PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU 

ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM) 2015 

  
ATTENDU QUE des travaux de resurfaçage ont été effectués et complétés en 
octobre 2015 sur le chemin des Anglais entre les adresses 804 et 1 100; 
 
CONSIDÉRANT le programme d'aide à l'amélioration du réseau routier 
municipal (PAARRM); 
 
CONSIDÉRANT QUE pour soumettre une demande de subvention au ministère 
des Transports du Québec, le conseil doit approuver les dépenses encourues 
pour les travaux exécutés sur le chemin des Anglais; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver les dépenses encourues pour les travaux exécutés sur le 

chemin des Anglais pour un montant subventionné de 19 559 $, conformément 

aux exigences du ministère des Transports; 

2°  De confirmer que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes 

dépenses sur le chemin des Anglais dont la gestion incombe à la municipalité et 

que le dossier de vérification a été constitué; 

3°  D'autoriser le directeur du Service des travaux publics à présenter une 

demande de subvention dans le cadre du Programme d'aide à l'amélioration du 

réseau routier municipal (PAARRM), conformément aux exigences du ministère 

des Transports; 

4°  D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à signer les 

formulaires requis dans le cadre du PAARRM.  

ADOPTÉE 

 

160125-40 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT 

  
CONSIDÉRANT QUE le Syndicat canadien de la fonction publique a déposé les 
griefs 2014-02B-03B-04B-05B et 06B; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent mettre fin au litige par réserves et 
concessions mutuelles dans le cadre d'une entente intitulée Transaction et 
Quittance; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Entériner l'entente intitulée Transaction et Quittance intervenue dans les griefs 

mentionnés ci-haut et d'autoriser la directrice du service des ressources 

humaines à la signer pour et au nom de la Ville  

ADOPTÉE 

 

160125-41 
 

APPROBATION D'UNE LETTRE D'ENTENTE 2016-01 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2118 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre 2016-01; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver la lettre d'entente 2016-01 à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

ADOPTÉE 

 

160125-42 
 

CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET 

UN GESTIONNAIRE DE FLOTTE AU SERVICE DES 

TRAVAUX PUBLICS À COMPTER DU OU VERS LE 

26 JANVIER 2016 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2016 de 
la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur William Boutin satisfait aux exigences du poste; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur William Boutin 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

gestionnaire de flotte au Service des travaux publics à compter du ou vers le 

26 janvier 2016; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 
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160125-43 
 

RÈGLEMENT DE GRIEFS, COLS BLEUS 

  
CONSIDÉRANT la convention collective en vigueur liant la ville et le syndicat 
canadien de la fonction publique section local 2055; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré une disposition différente de la convention 
collective, une pratique instaurée depuis de nombreuses années a prévalue en 
ce qui concerne l'indemnisation des salariés accidentés du travail; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville, à titre d'employeur, désire dénoncer ladite 
pratique dans le cadre du renouvellement de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT QUE le syndicat a déposé quatre (4) griefs réclamant 
l’application de cette pratique liée à l’indemnisation des accidents du travail et 
désire régler les griefs suivants : 2014-09, 2014-17 et 2015-15; 
 
CONSIDÉRANT QU'ayant dénoncé cette pratique, la Ville désire régler les griefs 
en cause sans admission de responsabilité et dans le but d'éviter les frais de 
justice; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le règlement des griefs ci-haut selon la recommandation de la 

directrice du service des ressources humaines contenu à son rapport du 

18 janvier 2016. 

ADOPTÉE 

 

160125-44 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 12 JANVIER 2016 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, UNE 

PROLONGATION DE CONTRATS DES POLICIERS 

SURNUMÉRAIRE TEMPORAIRES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
12 janvier 2016 de la directrice du Service des ressources humaines concernant 
des embauches, des nominations, une prolongation de contrats des policiers 
surnuméraires temporaires; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport du 12 janvier 2016 de la directrice du Service des 

ressources humaines concernant des embauches, des nominations, une 

prolongation de contrats des policiers surnuméraires temporaires.  

ADOPTÉE 
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160125-45 
 

OCTROI D’AIDES FINANCIÈRES AUX ORGANISMES 

CULTURELS ET COMMUNAUTAIRES 

 
Certificat de 
crédit : 
 
10 058 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par la résolution 151214-44 du 14 décembre 2015 du 
programme d’aide financière aux organismes; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aide financière déposées par 25 organismes; 
 
CONSIDÉRANT les priorités de la Ville et les objectifs du programme d’aide 
financière aux organismes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 janvier 2016 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’octroyer une aide financière aux organismes culturels et communautaires 

ayant présenté une demande, tel qu’indiqué aux tableaux joints au rapport 

précité de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire pour 

un montant total de 107 100 $; 

2°  D’approuver le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et la Fondation 

Dyson joint au rapport précité de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire et d’autoriser le maire et le greffier de la Ville à signer ce 

protocole pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160125-46 
 

APPROBATION D’UNE GRILLE D’ÉVALUATION DES OFFRES 

DE SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE 

PAYSAGE ET INGÉNIERIE POUR L’AMÉNAGEMENT DE 

PARCS ET DE LEURS ÉQUIPEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d’appel d’offres public 
pour obtenir les services professionnels en architecture de paysage et en 
ingénierie pour l’aménagement de parcs et de leurs équipements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes multidisciplinaires qui seront retenues et s’assurer d’obtenir un service 
professionnel et de qualité; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la grille d’évaluation des appels d’offres publics pour services 

professionnels en architecture de paysage et en ingénierie pour l’aménagement 

de parcs et de leurs équipements.  

ADOPTÉE 
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160125-47 
 

AUTORISATION D’UTILISER UN VÉHICULE TOUT TERRAIN 

AU PARC DU NORD À MONSIEUR STÉPHANE CHAMPAGNE 

DURANT LA SAISON HIVERNALE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette action est faite pour le bénéfice des utilisateurs de la 
patinoire du parc du Nord; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser monsieur Stéphane Champagne à utiliser un VTT dans les limites du 

parc du Nord tout en s’assurant du respect du Code de sécurité routière et 

autres réglementations, exclusivement en période hivernale, le jour entre 7 h et 

21 h, à titre de bénévole et au bénéfice des utilisateurs de la patinoire. 

ADOPTÉE 

 

160125-48 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1209 

ORDONNANT DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DANS 

DIVERS PARCS DE LA VILLE AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

FRAIS D'HONORAIRES PROFESSIONNELS, L'ACQUISITION 

DE MODULES DE JEUX ET D'ÉQUIPEMENTS POUR DIVERS 

PARCS AINSI QUE L'ACQUISITION D'UN TERRAIN ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 1 950 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1209 
ordonnant des travaux d'aménagement dans divers parcs de la ville ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents, des frais d'honoraires 
professionnels, l'acquisition de modules de jeux et d'équipements pour divers 
parcs ainsi que l'acquisition d'un terrain et décrétant à ces fins des dépenses et 
un emprunt n'excédant pas 1 950 000 $. 

 

160125-49 
 

CONTRAT MAS-2015-1916 RELATIF À L'INSPECTION DES 

SYSTÈMES D’ALARME INCENDIE, ÉQUIPEMENTS 

INCENDIE, GICLEURS ET APPELS DE SERVICE POUR LES 

ANNÉES 2016, 2017 ET 2018 AVEC DEUX OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES ANNÉES 2019 ET 

2020 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 2 décembre 2015; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 janvier 2016 du 
directeur adjoint du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 



 

Page 27 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2015-1916 relatif à l'inspection des systèmes d'alarme 

incendie, équipements incendie, gicleurs et appels de service pour une période 

de 3 ans au plus bas soumissionnaire conforme, soit Secutrol inc., pour un 

montant de 20 548,66 $ toutes taxes incluses, sur la base de la soumission 

déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160125-50 
 

INSCRIPTION DE LA VILLE DE MASCOUCHE AU DÉFI 

SANTÉ 2016 – VOLET MUNICIPALITÉS ET ORGANISATION 

D’ACTIVITÉS GRATUITES POUR PROMOUVOIR DE SAINES 

HABITUDES DE VIE AUPRÈS DES CITOYENS 

  
CONSIDÉRANT QUE le Défi Santé est de retour en 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir l’adoption de 
saines habitudes de vie pour ses citoyens; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’inscrire la Ville de Mascouche à l’édition 2016 du Défi Santé et que le Service 

des activités sportives et parcs organise des activités gratuites pour promouvoir 

de saines habitudes de vie auprès des citoyens.  

ADOPTÉE 

 

160125-51 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction, 
No PC-2017-04 en 
date du 21 avril 
2017, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19). 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2014-1808 RELATIF 

À LA RÉALISATION D’UNE PROGRAMMATION DE COURS 

DE NATATION ET DE CONDITIONNEMENT AQUATIQUE 

POUR LE SERVICE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET PARCS 

À LA PISCINE ARMAND-CORBEIL DE TERREBONNE POUR 

LA PÉRIODE DE SEPTEMBRE 2016 À AOÛT 2017 

  
ATTENDU QU’une demande de soumission publique a été publiée le 29 avril 
2014 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le contrat peut être renouvelé à deux reprises et que 
l’entreprise BC2 + Exploitation inc. a répondu de façon très satisfaisante aux 
attentes du contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
4 décembre 2015 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler le contrat MAS-2014-1808 relatif à la réalisation d’une 

programmation de cours de natation et de conditionnement aquatique pour le 

Service des activités sportives et parcs à la piscine Armand-Corbeil de 

Terrebonne pour la période de septembre 2016 à août 2017 à l’entreprise BC2 + 

Exploitation inc., pour le prix de 11 382.53 $, plus le pourcentage de variation de 

l'IPC, toutes taxes incluses, et selon les termes et conditions de sa soumission 

du 16 mai 2014 et du devis.  

ADOPTÉE 
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160125-52 
 

AUTORISATION À LA FONDATION DU CSSS DU SUD DE 

LANAUDIÈRE D'UTILISER UN VÉHICULE TOUT TERRAIN 

AU PARC DU GRAND-COTEAU DANS LE CADRE DU DÉFI 

HIVERNAL 2016 

  
CONSIDÉRANT la demande de la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière à utiliser un VTT dans 

les limites du Parc du Grand-Coteau tout en s’assurant du respect du Code de 

sécurité routière et autres réglementations pour leur Défi hivernal du 31 janvier 

2016.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20 h 35 à 20 h 44. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 8 février 2016. 

 

 

160125-53 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 h 44,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

8 février 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Chef des communications numériques – madame Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

160208-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 février 2016 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 janvier 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 
1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et employés de la 
Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement numéro 1193 en 
matière de contrôle et de suivi budgétaire  

 
4.2 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu de l’article 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire. 

 
4.3 Indexation des salaires des employés(ées) cadres et non syndiqués(ées) 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1208 ordonnant l'acquisition 

d'équipements d'infrastructures réseau, d'équipements informatiques, de 
système de constats informatisé, de conversion de base de données, du 
site internet municipal ainsi que les services techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 778 000 $ 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1209 ordonnant des travaux 

d'aménagement dans divers parcs de la Ville ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents, des frais d'honoraires 
professionnels, l'acquisition de modules de jeux et d'équipements pour 
divers parcs ainsi que l'acquisition d'un terrain et décrétant à ces fins des 
dépenses et un emprunt n'excédant pas 1 950 000 $ 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1210 ordonnant des travaux de 

remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts, de réfection de 
bordures, de trottoirs et de pavage sur diverses rues ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt de 5 700 000 $ 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1211 ordonnant des travaux de réfection 

de pavage sur diverses rues ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférant et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
de 3 065 000 $ 

 
5.5 Acceptation d'une demande de remboursement de frais de plombier pour 

une inspection par caméra des installations de plomberie au 469, rue de 
Margaux 

 
5.6 Dépôt de l'avis donné au greffier par un (1) membre du conseil 

concernant un changement significatif apporté aux renseignements 
contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires 

 
5.7 État et dépôt des résultats définitifs du scrutin référendaire pour le 

référendum tenu le 31 janvier 2016 relativement à l'approbation du 
Règlement numéro 1203 

 
5.8 Ratification d'un mandat à la firme Deveau Avocats pour représenter la 

Ville de Mascouche dans la requête introductive d'instance numéro 705-
22-015631-151 (LIT-23-15) 
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5.9 Ratification d'un mandat à la firme Deveau Avocats pour représenter la 
Ville de Mascouche dans la demande introductive d'instance numéro 
705-22-015763-160 (LIT-26-16) 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de janvier 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer supplémentaires pour le 

mois de décembre 2015 et de la liste des comptes à payer à même le 
fonds des activités financières pour le mois de janvier 2016 

 
6.3 Avis de motion du Règlement numéro 1212 décrétant un emprunt 

n'excédant pas 215 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers 
règlements 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.5 Dépôt par la trésorière du rapport des activités prévues au chapitre XIII 

de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, 
article 513, pour l'exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 2015 

 
7. Technologies de l'information 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 janvier 2016 

du Comité consultatif d'urbanisme 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière sur la montée Masson à 

l'intersection de l'avenue Bourque 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Modification du contrat MAS-2015-1899 relatif au remplacement d'un 

ponceau rue Rawlinson 

 
11.2 Reconduction pour la saison estivale 2016 du contrat MAS-2013-1736 

relatif à la tonte de gazon des parcs et espaces publics 

 
11.3 Reconduction pour l'année 2016 du contrat MAS-2015-1875 relatif à la 

collecte, le transport et la disposition des rebuts domestiques dangereux 
(R.D.D.) 

 
11.4 Renouvellement pour une période d'un an du contrat MAS-2014-1805 

relatif à l'exécution de travaux de marquage de chaussées pour une 
période de 1 année avec 2 années d'options de renouvellement 
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11.5 Travaux additionnels pour la réparation du bris d'aqueduc près du 755, 
montée Masson 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport du 26 janvier 2016 de la directrice du Service des 

ressources humaines concernant des embauches, des nominations, des 
retraites et une démission 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Aucun 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Approbation d’une grille d’évaluation des offres de services 

professionnels en architecture spécialisée en bâtiments patrimoniaux 
pour la restauration extérieure de l'hôtel de ville et de la salle du conseil 

 
15.2 Contrat MAS-2015-1919 relatif au transport par autobus pour le camp de 

jour été 2016 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 02 à 19 h 31. 

 

160208-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 JANVIER 2016 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 janvier 2016 avec la 

modification suivante au paragraphe 4 de la résolution 160125-43 qui doit se 

lire : 
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« CONSIDÉRANT QUE le syndicat a déposé quatre (4) griefs réclamant 

l’application de cette pratique liée à l’indemnisation des accidents du travail et 

désire régler les griefs suivants : 2014-09, 2014-17 et 2015-15. » 

ADOPTÉE 

 

160208-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 28 janvier 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure 
à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 durant la période du 16 décembre 2015 au 
28 janvier 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 5 janvier 2016. 

ADOPTÉE 

 

160208-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L’ARTICLE 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE. 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 3 février 2016 concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu’elle a octroyés par délégation en vertu de 
l’article 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192, durant la période du 1er au 
31 janvier 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport.   

ADOPTÉE 
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160208-05 
 

INDEXATION DES SALAIRES DES EMPLOYÉS(ÉES) CADRES 

ET NON SYNDIQUÉS(ÉES) 

  
CONSIDÉRANT la Politique de travail des employés cadres et non syndiqués 
adoptée aux termes de la résolution 03-12-711; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de ladite politique, le conseil doit annuellement 
statuer par résolution sur l'indexation à apporter aux salaires inscrits à la grille 
salariale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'indexer les salaires 2015 des employés (ées) cadres et non syndiqués (ées) 

selon le taux de l'indice des prix à la consommation de décembre 2015 avec 

effet à compter du 1er janvier 2016; 

D'ajuster cette indexation à celle consentie aux employés cols bleus du syndicat 

SCFP section locale 2055 pour l'année 2016 advenant que ces derniers 

obtiennent lors du renouvellement de leur convention collective une indexation 

supérieure à celle par la présente.  

ADOPTÉE 

 

160208-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1208 ORDONNANT 

L'ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS D'INFRASTRUCTURES 

RÉSEAU, D'ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, DE SYSTÈME 

DE CONSTATS INFORMATISÉ, DE CONVERSION DE BASE 

DE DONNÉES, DU SITE INTERNET MUNICIPAL AINSI QUE 

LES SERVICES TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 778 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1208 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1208 ordonnant l'acquisition d'équipements 

d'infrastructures réseau, d'équipements informatiques, de système de constats 

informatisé, de conversion de base de données, du site internet municipal ainsi 

que les services techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt de 778 000 $.  

ADOPTÉE 
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160208-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1209 ORDONNANT DES 

TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DANS DIVERS PARCS DE LA 

VILLE AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES FRAIS D'HONORAIRES 

PROFESSIONNELS, L'ACQUISITION DE MODULES DE JEUX 

ET D'ÉQUIPEMENTS POUR DIVERS PARCS AINSI QUE 

L'ACQUISITION D'UN TERRAIN ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT 

PAS 1 950 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1209 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1209 ordonnant des travaux d'aménagement dans 

divers parcs de la Ville ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents, des frais d'honoraires professionnels, l'acquisition de modules de jeux et 

d'équipements pour divers parcs ainsi que l'acquisition d'un terrain et décrétant à 

ces fins des dépenses et un emprunt n'excédant pas 1 950 000 $.  

ADOPTÉE 

 

160208-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1210 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC 

ET D’ÉGOUTS, DE RÉFECTION DE BORDURES, DE TROTTOIRS 

ET DE PAVAGE SUR DIVERSES RUES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRANT 

ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 5 700 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1210 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1210 ordonnant des travaux de remplacement de 

conduites d’aqueduc et d’égouts, de réfection de bordures, de trottoirs et de pavage 

sur diverses rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférant et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 5 700 000 $.  

ADOPTÉE 
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160208-09 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1211 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR DIVERSES 

RUES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRANT ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 3 065 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1211 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1211 ordonnant des travaux de réfection de 

pavage sur diverses rues ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférant et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 3 065 000 $.  

ADOPTÉE 

 

160208-10 
 

ACCEPTATION D'UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE 

FRAIS DE PLOMBIER POUR UNE INSPECTION PAR 

CAMÉRA DES INSTALLATIONS DE PLOMBERIE AU 469, 

RUE DE MARGAUX 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 janvier 2016 de 
l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT la demande de remboursement de frais de plombier dans le 
dossier ASS-2386-16; 
 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’accepter la demande de remboursement des frais de plombier pour une 

inspection par caméra des installations de plomberie au 469, rue de Margaux, et 

ce, sans admission de responsabilité de la Ville de Mascouche pour les 

dommages subis à la propriété dans l'évènement survenu le ou vers le 22 juillet 

2015.  

ADOPTÉE 
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160208-11 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN (1) 

MEMBRE DU CONSEIL CONCERNANT UN CHANGEMENT 

SIGNIFICATIF APPORTÉ AUX RENSEIGNEMENTS 

CONTENUS DANS SA DÉCLARATION D'INTÉRÊTS 

PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 février 2016 du 
greffier dans lequel il indique l'avis du 1er février 2016 qui lui a été donné par 
monsieur Gabriel Michaud concernant un changement significatif apporté aux 
renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel 
rapport est accompagné de cet avis reflétant ce changement significatif; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport précité du greffier accompagné de l'avis de monsieur 

le conseiller Gabriel Michaud modifiant sa déclaration d'intérêts pécuniaires.  

ADOPTÉE 

 

160208-12 
 

ÉTAT ET DÉPÔT DES RÉSULTATS DÉFINITIFS DU SCRUTIN 

RÉFÉRENDAIRE POUR LE RÉFÉRENDUM TENU LE 31 

JANVIER 2016 RELATIVEMENT À L'APPROBATION DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1203 

  
CONSIDÉRANT le référendum tenu le 31 janvier 2016 relativement à 
l'approbation du Règlement numéro 1203 ordonnant des travaux de fondation de 
rue, de pavage et reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et 
Pompéi et des services professionnels et techniques y afférents et décrétant, à 
ces fins, une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 750 000 $; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de l'état des résultats définitifs du 
scrutin; 
 
CONSIDÉRANT QUE le résultat du référendum est favorable et approuve le 
Règlement numéro 1203; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt de l'état des résultats définitifs du scrutin du 

31 janvier 2016 préparé par le greffier et dont copie est jointe à la présente 

résolution comme si récité au long.  

ADOPTÉE 
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160208-13 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE 

DANS LA REQUÊTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE 

NUMÉRO 705-22-015631-151 (LIT-23-15) 

 
Certificat de  
crédit : 
 
10068 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une requête introductive d'instance dans le 
dossier Manon Glaziou c. Ville de Mascouche concernant une réclamation 
relative à des dommages suite à la saisie d’une remorque; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette requête; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat de la firme Deveau Avocats pour représenter la Ville dans 

la requête introductive d’instance, Manon Glaziou c. Ville de Mascouche portant 

le numéro 705-22-015631-151 (LIT-23-15).  

ADOPTÉE 

 

160208-14 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE 

DANS LA DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE NUMÉRO 

705-22-015763-160 (LIT-26-16) 

 
Certificat de  
crédit :  
 
10067 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une demande introductive d'instance dans le 
dossier La Personnelle assurances générales inc. c. Ville de Mascouche 
concernant une réclamation pour des dommages par l'eau à l'immeuble sis au 
469, rue de Margaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat à la firme Deveau Avocats afin de représenter la Ville dans 

la demande introductive d’instance, La Personnelle assurances générales inc. c. 

Ville de Mascouche portant le numéro 705-22-015763-160 (LIT-26-16).  

ADOPTÉE 

 

160208-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JANVIER 2016 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le Règlement 

numéro 1192 pour le mois de janvier 2016, représentant la somme de 

5 347 814,37 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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160208-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

SUPPLÉMENTAIRES POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2015 

ET DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS DE 

JANVIER 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver la liste des comptes à payer supplémentaire pour le mois de 

décembre 2015, représentant la somme de 164 880,48 $ à même le fonds des 

activités financières; 

2°  D'approuver la liste des comptes à payer pour le mois de janvier 2016, 

représentant la somme de 28 394,13 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160208-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1212 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 215 000 $ 

POUR PAYER LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS 

RÈGLEMENTS 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1212 
décrétant un emprunt n'excédant pas 215 000 $ pour payer les frais de 
refinancement de divers règlements. 

 

160208-18 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports concernant des 
contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu’ils ont octroyés en 
vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se terminant le 
19 janvier 2016, à savoir : 
 
1. Rapport du 19 janvier 2016 du directeur du Service des activités sportives 

et des parcs; 
2. Rapport du 25 janvier 2016 de l'adjointe à la direction générale (division 

génie); 
3. Rapport du 19 janvier 2016 du greffier et directeur des services juridiques; 
4. Rapport du 27 janvier 2016 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 
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160208-19 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 

PRÉVUES AU CHAPITRE XIII DE LA LOI SUR LES 

ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES 

MUNICIPALITÉS, ARTICLE 513, POUR L'EXERCICE 

FINANCIER DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2015 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport des activités prévues 
au chapitre XIII de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, article 513, de la trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

160208-20 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 JANVIER 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 janvier 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 16-01-012 et 

16-01-013, qui feront l’objet d’une résolution individuelle.   

ADOPTÉE 

 

160208-21 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

MONTÉE MASSON À L'INTERSECTION DE L'AVENUE 

BOURQUE 

  
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport, 
accompagné d'un plan, daté du 5 janvier 2016; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de cette demande et après analyse, ont formulé leur 
recommandation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser l'installation d'un panneau de "virage à droite au feu rouge 

partiellement interdit de 8 h – 9 h et de 15 h – 16 h, lundi au vendredi", à 

l'approche nord sur la montée Masson, intersection avenue Bourque. 

2°  D’autoriser l'installation temporaire de panneau "nouvelle signalisation" pour 

une période d'un mois, selon les procédures du ministère des Transports du 

Québec.  

ADOPTÉE 
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160208-22 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2015-1899 RELATIF AU 

REMPLACEMENT D'UN PONCEAU RUE RAWLINSON 

  
CONSIDÉRANT l'octroi du contrat MAS 2015-1899 relatif au remplacement d’un 
ponceau rue Rawlinson, accordé à Lavallée et Frères (1959) Ltée par la 
résolution numéro 150831-89 au montant de 95 047.53 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
18 janvier 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant les documents d'appel d'offres, le conseil doit 
autoriser les dépenses résultant de travaux additionnels; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les travaux additionnels au contrat MAS 2015-1899 relatif au 

remplacement d'un ponceau rue Rawlinson et d'en autoriser le paiement pour la 

somme de 8 960.85 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

160208-23 
 

RECONDUCTION POUR LA SAISON ESTIVALE 2016 DU 

CONTRAT MAS-2013-1736 RELATIF À LA TONTE DE GAZON 

DES PARCS ET ESPACES PUBLICS 

 
Certificat de  
crédit :  
 
10069 

 
ATTENDU QU'une demande de soumission publique a été publiée le 25 janvier 
2013 pour un contrat relatif à la tonte de gazon des parcs et espaces publics de 
la Ville de Mascouche pour une période de 3 années avec 2 années d’options 
de renouvellement; 
 
ATTENDU QU'au cours de ces 3 premières années d'exécution, le contrat fut 
exécuté en conformité avec les termes et conditions apparaissant aux 
documents contractuels; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 janvier 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler le contrat MAS-2013-1736 relatif à la tonte de gazon des parcs et 

espaces publics adjugé à Les Entreprises Roy s.e.n.c. par la résolution 

130311-26, pour la période la saison estivale 2016 pour un montant approximatif 

de 104 000 $ toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et 

du devis.  

ADOPTÉE 
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160208-24 
 

RECONDUCTION POUR L'ANNÉE 2016 DU CONTRAT MAS-

2015-1875 RELATIF À LA COLLECTE, LE TRANSPORT ET 

LA DISPOSITION DES REBUTS DOMESTIQUES DANGEREUX 

(R.D.D.) 

 
Certificat de  
crédit :  
 
10066 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2015-1875 octroyé à Clean Harbor 
Québec inc. par la résolution 150622-8 comporte deux années d’option soit pour 
2016 et 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
22 janvier 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de se prévaloir de l’année d’option 2016, 
tel que prévu au contrat notamment aux articles 2.3 et 2.4;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer le contrat pour la collecte, le transport et la disposition des rebuts 

domestiques dangereux à Clean Harbors Québec inc., pour l’année 2016 au prix 

de 44 951.95 $, taxes applicables, conformément au contrat MAS-2015-1875.  

ADOPTÉE 

 

160208-25 
 

RENOUVELLEMENT POUR UNE PÉRIODE D'UN AN DU 

CONTRAT MAS-2014-1805 RELATIF À L'EXÉCUTION DE 

TRAVAUX DE MARQUAGE DE CHAUSSÉES POUR UNE 

PÉRIODE DE 1 ANNÉE AVEC 2 ANNÉES D'OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT 

 
 
Certificat de  
crédit :  
 
10071 

 
ATTENDU QU'une demande de soumission publique a été publiée le 21 mars 
2014 pour un contrat relatif à l'exécution de travaux de marquage de chaussées 
pour une période de 1 année avec 2 années d’options de renouvellement; 
 
ATTENDU QU'au cours des 2 dernières années d'exécution, le contrat fut 
exécuté en conformité avec les termes et conditions apparaissant aux 
documents contractuels; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 janvier 
2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler le contrat MAS-2014-1805 relatif à l'exécution de travaux de 

marquage de chaussées adjugé à Les Signalisations R.C. inc. par la résolution 

140428-6, pour l'année 2016 pour un montant de 111 829,80 $ toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission et des documents 

contractuels.  

ADOPTÉE 
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160208-26 
 

TRAVAUX ADDITIONNELS POUR LA RÉPARATION DU BRIS 

D'AQUEDUC PRÈS DU 755, MONTÉE MASSON 

 
 
Certificat de  
crédit :  
 
10070 

 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 1192 relatif à la délégation de pouvoirs 
de certains fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les imprévus rencontrés lors des travaux de réparation d'une 
fuite d'aqueduc près du 755 de la montée Masson; 
 
CONSIDÉRANT QU'il s'agissait de travaux imprévisibles; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de payer Excavation S Allard inc. pour la valeur 
des travaux réalisés; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser le paiement de la facture 1069 d'Excavation S. Allard inc. au montant 

de 26 562,10 $ toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

160208-27 
 

APPROBATION DU RAPPORT DU 26 JANVIER 2016 DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, DES 

RETRAITES ET UNE DÉMISSION 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 janvier 2016 de 
la directrice du Service des ressources humaines concernant des embauches, 
des nominations, des retraites et une démission; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport du 26 janvier 2016 de la directrice du Service des 

ressources humaines concernant des embauches, des nominations, des 

retraites et une démission.  

ADOPTÉE 

 



Page 44 

 

160208-28 
 

APPROBATION D’UNE GRILLE D’ÉVALUATION DES OFFRES 

DE SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE 

SPÉCIALISÉE EN BÂTIMENTS PATRIMONIAUX POUR LA 

RESTAURATION EXTÉRIEURE DE L'HÔTEL DE VILLE ET DE 

LA SALLE DU CONSEIL 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans la préparation 
des appels d’offres de services professionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d’appel d’offres public 
pour obtenir les services professionnels en architecture spécialisée en bâtiments 
patrimoniaux pour la restauration extérieure de l'hôtel de ville et de la salle du 
conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes multidisciplinaires qui seront retenues et dans un souci de transparence 
tout en s’assurant d’obtenir un service professionnel et de qualité; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la grille d’évaluation des appels d’offres publics pour services 

professionnels en architecture spécialisée en bâtiments patrimoniaux pour la 

restauration extérieure de l'hôtel de ville et de la salle du conseil.  

ADOPTÉE 

 

160208-29 
 

CONTRAT DU MAS-2015-1919 RELATIF AU TRANSPORT 

PAR AUTOBUS POUR LE CAMP DE JOUR ÉTÉ 2016 

 
Certificat de  
crédit : 
 
10064 

 
ATTENDU QU’une demande de soumission, par voie publique, a été publiée le 
6 janvier 2016 sur le site électronique SE@O ainsi que dans le journal 
« La Revue »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 janvier 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2015-1919 relatif au transport par autobus pour le 

camp de jour de l’été 2016 au plus bas soumissionnaire conforme, Les autobus 

La Montréalaise inc. pour le montant de 25 535,95 $, toutes taxes incluses et 

selon les conditions de sa soumission du 21 janvier 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 54 à 20 h 02. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 22 février 2016. 

 

 

160208-30 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 h 03,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

22 FÉVRIER 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

22 février 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Chef environnement au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Pascal Dubé 

 
A motivé son absence : 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 04. 

 

160222-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 22 février 2016 reproduit 

ci-après avec l’ajout des points 8.9 et 15.1 et le retrait des points 5.4 et 8.2 : 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Ajustement des quantités au contrat MAS-2014-1794 - Services 

professionnels de laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux lors 
des travaux de réfection reliés au règlement 1175 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 

10 février 2016 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1090-12 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses 
dispositions 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1212 décrétant un emprunt n'excédant 

pas 215 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers 
règlements 

 
5.4 Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-43 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines 
zones spécifiques Retiré 

 
5.5 Adoption du second projet de Règlement numéro 1104-7 modifiant le 

règlement numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire 

 
5.6 Adoption du second projet de Règlement numéro 1198-1 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et usages conditionnels 
autorisés ainsi que les critères d’évaluation 

 
5.7 Avis de motion du Règlement numéro 1213 ordonnant des travaux de 

restauration des fenêtres du bâtiment de l’hôtel de ville ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et, décrétant à ces fins 
des dépenses et un emprunt n’excédant pas 450 000 $ 

 
5.8 Avis de motion du Règlement numéro 1214 relatif à l’entretien de 

systèmes de traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement 
ultraviolet 

 
5.9 Avis de motion du Règlement numéro 1215 relatif aux vidanges et à 

l’entretien des installations septiques, ainsi qu’aux obligations des 
entrepreneurs effectuant la vidange des fosses septiques  

 
6. Finances 

 
6.1 Renouvellement de la marge de crédit à la Caisse populaire Desjardins 

Le Manoir 
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7. Technologies de l'information 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption de la version 1.1 de la Politique d'interventions municipales pour 

une saine gestion des installations septiques des résidences isolées  

 
8.2 Application de l'article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales 

pour la réalisation des travaux nécessaires à la mise aux normes des 
installations septiques conformes au Règlement sur l'évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (chapitre Q-2, r. 22) de 
la Loi sur la qualité de l'environnement, lot P-561 Retiré 

 
8.3 Approbation d'une grille d'évaluation des offres pour des services 

professionnels pour la réalisation d'études de caractérisation du sol et 
conception de plans et devis et la surveillance des travaux pour de 
nouvelles installations septiques conformément au Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(Q-2, r.22) 

 
8.4 Approbation d'un protocole d'entente à intervenir entre la Ville et la 

compagnie 9229-3174 Québec inc. - Projet Les Jardins du Coteau 
Phase 1 

 
8.5 Autorisation au chef de division environnement du Service de 

l'aménagement du territoire dans l'application de l'article 25.1 de la Loi 
sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) en vue d'installer et 
d'entretenir tout système de traitement des eaux usées au sens du 
Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.22) 

 
8.6 Avis de motion du Règlement numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau 

potable et abrogeant le règlement numéro 1094 

 
8.7 Conformité d'une demande de Vidéotron concernant l'installation d'une 

tour de radiocommunication et de radiodiffusion sur le territoire de la Ville 
de Mascouche 

 
8.8 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
8.9 Correspondance au MDDELCC concernant les commentaires et 

revendications formulées par les citoyens lors des consultations 
publiques réalisées dans le cadre de l’adoption de la Politique 
d’interventions municipales pour une saine gestion des installations 
septiques des résidences isolées 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 
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11. Travaux publics 

 
11.1 Aucun 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 10 février 2016 concernant des nominations et une 
retraite 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation de la tenue d’un événement d’exposition de voitures 

anciennes le 19 juin 2016 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Modification de la résolution 151214-48 concernant la tenue de la 

Classique hivernale 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution financière à l'Association des bénévoles du CHSLD Vigi 

Yves-Blais 

 
16.2 Contribution financière à l'organisme Tous les Enfants de l'Autre Monde 

pour le projet Les Déjeuners du monde 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
19 h 07 à 19 h 39. 

 

160222-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER 2016 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160222-03 
AJUSTEMENT DES QUANTITÉS AU CONTRAT 

MAS-2014-1794 - SERVICES PROFESSIONNELS DE 

LABORATOIRE POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF DES 

MATÉRIAUX LORS DES TRAVAUX DE RÉFECTION RELIÉS 

AU RÈGLEMENT 1175 

 
Certificat de 
crédits : 10 072 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit s'assurer du contrôle qualitatif des matériaux 
et de la qualité des travaux reliés aux travaux d'infrastructures dans le cadre du 
règlement 1175; 
 
CONSIDÉRANT QUE des ajouts de quantités sont nécessaires dans le cadre du 
MAS-2014-1794, selon les termes et conditions de l'appel d'offres; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 mai 2015 de 
l’adjointe à la Direction générale, division génie; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser une dépense supplémentaire pour un montant maximal de 1 792 $ 

avant taxes, selon les termes et conditions du contrat MAS-2014-1794 et en 

fonction des quantités qui ont réellement été effectuées.  

ADOPTÉE 

 

160222-04 
DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 février 2016 du 
directeur général concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 31 du 
règlement numéro 1192 durant la période du 21 janvier 2016 au 11 février 2016; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport du directeur général du 11 février 2016.  

ADOPTÉE 
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160222-05 
ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 10 FÉVRIER 2016 

 
Certificat de 
crédits : 10 073 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 février 2016 de 
l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT les réclamations dans les dossiers ASS-2426-16 et 
ASS-2414-15; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accepter les réclamations et d'autoriser le paiement dans les dossiers 

suivants : 

1. ASS-2426-16 pour un montant de 287,43 $; 

2. ASS-2414-15 pour un montant de 202,35 $; 

Les paiements seront faits en règlement final, sans admission de responsabilité, 

et ce, sur signature par les réclamants d'une quittance complète et finale en 

faveur de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160222-06 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-12 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1090-12 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1090-12 modifiant le règlement numéro 1090 

sur les permis et certificats afin de modifier diverses dispositions.  

ADOPTÉE 

 

160222-07 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1212 DÉCRÉTANT 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 215 000 $ POUR PAYER 

LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1212 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1212 décrétant un emprunt n'excédant pas 

215 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements.  

ADOPTÉE 

 

160222-08 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
Règlement numéro 1104-7: 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1104-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1104 
SUR LE LOTISSEMENT AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 
APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le second projet de règlement précité.   

ADOPTÉE 

 

160222-09 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1198-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR 

LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
Règlement numéro 1198-1: 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES ET USAGES 
CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES D’ÉVALUATION; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le second projet de règlement précité.  

ADOPTÉE 
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160222-10 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1213 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RESTAURATION DES 

FENÊTRES DU BÂTIMENT DE L’HÔTEL DE VILLE AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET, DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 450 000 $ 

 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1213 
ordonnant des travaux de restauration des fenêtres du bâtiment de l’hôtel de 
ville ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et, décrétant 
à ces fins des dépenses et un emprunt n’excédant pas 450 000 $. 
 

 

160222-11 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1214 RELATIF 

À L’ENTRETIEN DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT 

TERTIAIRE AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT 

ULTRAVIOLET 

 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1214 
relatif à l’entretien de systèmes de traitement tertiaire avec désinfection par 
rayonnement ultraviolet. 
 

 

160222-12 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1215 RELATIF 

AUX VIDANGES ET À L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES, AINSI QU’AUX OBLIGATIONS DES 

ENTREPRENEURS EFFECTUANT LA VIDANGE DES FOSSES 

SEPTIQUES 

 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1215 
relatif aux vidanges et à l’entretien des installations septiques, ainsi qu’aux 
obligations des entrepreneurs effectuant la vidange des fosses septiques.  
 

 

160222-13 
RENOUVELLEMENT DE LA MARGE DE CRÉDIT À LA CAISSE 

POPULAIRE DESJARDINS LE MANOIR 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la marge de crédit sert à pallier à un manque temporaire 
de liquidité dû aux paiements des dépenses inhérentes au budget de 2016 et 
que la première échéance de perception des taxes municipales est uniquement 
le 3 mars prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE la marge de crédit sert à pallier à un manque temporaire 
de liquidité dû au financement des acquisitions et/ou des travaux prévus dans le 
cadre de règlements d'emprunt; 
 
CONSIDÉRANT QU'afin de répondre aux exigences de la Caisse Populaire, le 
renouvellement de la marge de crédit doit être autorisé par les membres du 
conseil municipal; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'autoriser le renouvellement de la marge de crédit de la Ville de Mascouche 

de 10 000 000 $; 

2°  D'autoriser la Caisse populaire Desjardins Le Manoir à procéder au 

traitement de cette demande conformément aux normes et règles en vigueur; 

3°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des finances à signer, pour et 

au nom de la Ville, tout document relatif à cette demande.  

ADOPTÉE 

 

160222-14 
ADOPTION DE LA VERSION 1.1 DE LA POLITIQUE 

D'INTERVENTIONS MUNICIPALES POUR UNE SAINE 

GESTION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DES 

RÉSIDENCES ISOLÉES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les installations septiques déficientes ou mal entretenues 
peuvent constituer une importante source de rejet de phosphore, d'azote et de 
coliformes fécaux dans l'environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Mascouche veut 
prendre les mesures nécessaires pour améliorer la qualité des cours d'eau de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Mascouche veut 
prendre les mesures nécessaires pour protéger la nappe phréatique et les 
sources d'eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les pouvoirs sont attribués aux municipalités locales en 
matière d’environnement, de salubrité et de nuisances par la Loi sur les 
compétences municipales (L.R.Q.,c.C-47.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est responsable de l’application du Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., 
c.Q-2, r. 22) ci-après nommée « Règlement »); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales 
(L.R.Q., c. C-47.1) prévoit que toute municipalité locale peut, aux frais du 
propriétaire de l’immeuble installer et entretenir tout système privé de traitement 
des eaux usées au sens du Règlement ou le rendre conforme à ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 87.14.1 du Règlement stipule que la municipalité 
peut prendre en charge l'entretien des systèmes tertiaires avec désinfection ou 
un système de traitement tertiaire avec déphosphatation et désinfection lorsque 
le moyen de désinfection est le rayonnement ultraviolet lorsqu’elle permet 
l’installation de tels systèmes sur son territoire;  
 
CONSIDÉRANT la mesure 12 du Plan métropolitain de gestion des matières 
résiduelles 2006-2011 et 2015-2020 (PMGMR) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) qui stipule que les autorités locales doivent 
prendre les mesures pour assurer la vidange régulière des fosses septiques sur 
le territoire en conformité avec le Règlement;  
 
CONSIDÉRANT l'article 53.24 de la Loi sur la qualité de l'Environnement (L.R.Q. 
C. Q-2) qui stipule que les municipalités locales sont liées par le plan de gestion 
des matières résiduelles applicable à leur territoire et qu'elles sont tenues de 
prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ce même plan en 
mettant leurs règlements conformes avec les dispositions du plan;  
 
CONSIDÉRANT les demandes et les commentaires formulés par les citoyens 
présents lors de la consultation publique réalisée le 21 octobre 2015 à la salle 
de l'Alizé de l'école du Coteau sur la Politique de saine gestion des installations 
septiques des résidences isolées et lors des séances publiques du conseil 
municipal; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Adopter la version 1.1 de la Politique d'interventions municipales pour la saine 

gestion des installations septiques des résidences isolées.   

ADOPTÉE 

 

160222-15 
APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES OFFRES 

POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION D'ÉTUDES DE CARACTÉRISATION DU SOL 

ET CONCEPTION DE PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR DE NOUVELLES 

INSTALLATIONS SEPTIQUES CONFORMÉMENT AU 

RÈGLEMENT SUR L’ÉVACUATION ET LE TRAITEMENT DES 

EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ISOLÉES (Q-2, R.22) 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire modifier ses pratiques dans sa préparation 
d'appels d'offres de services professionnels;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder dorénavant par voie d'appel 
d'offre publique pour l'obtention des services professionnels pour la réalisation 
d'études de caractérisation du sol et conception de plans et devis et la 
surveillance pour de nouvelles installations septiques conformément au 
règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2, r.22);  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes spécialisées en caractérisation des sols, en conception et en surveillance 
de l'aménagement de nouvelles installations septiques qui seront retenues dans 
un souci de transparence tout en assurant d'obtenir un service professionnel de 
qualité; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offre pour des services 

professionnels en études de caractérisation du sol et conception de plans et 

devis et la surveillance pour de nouvelles installations septiques conformément 

au règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées (Q-2, r.22), incluant les services pour établir les modalités d'évaluation 

des offres pour l'attribution des points et des critères d'évaluation ainsi que pour 

rédiger les instructions aux membres d'un comité de sélection.  

ADOPTÉE 
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160222-16 
APPROBATION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LA COMPAGNIE 

9229-3174 QUÉBEC INC. - PROJET LES JARDINS DU 

COTEAU PHASE 1 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'entériner le protocole à intervenir entre la Ville de Mascouche et 9229-3174 

Québec inc. et d'autoriser le directeur du Service de l'aménagement du territoire 

à signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160222-17 
AUTORISATION AU CHEF DE DIVISION ENVIRONNEMENT 

DU SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE DANS 

L'APPLICATION DE L'ARTICLE 25.1 DE LA LOI SUR LES 

COMPÉTENCES MUNICIPALES (L.R.Q., C. C-47.1) EN VUE 

D'INSTALLER ET D'ENTRETENIR TOUT SYSTÈME DE 

TRAITEMENT DES EAUX USÉES AU SENS DU RÈGLEMENT 

SUR L'ÉVACUATION ET LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

DES RÉSIDENCES ISOLÉES (Q-2, R.22) 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les pouvoirs sont attribués aux municipalités locales en 
matière d’environnement, de salubrité et de nuisances par la Loi sur les 
compétences municipales (L.R.Q.,c.C-47.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le traitement des effluents des résidences isolées et 
autres bâtiments revêt une grande importance en matière de santé publique et 
de qualité de l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un traitement inadéquat des effluents des résidences 
isolées et autres bâtiments est susceptible d’avoir une incidence délétère sur la 
qualité de l’écosystème des cours d’eau et de la nappe phréatique sis sur le 
territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est responsable de l’application du Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., 
c.Q-2, r. 22) ci-après nommée « Règlement »); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales 
(L.R.Q., c. C-47.1) prévoit que toute municipalité locale peut, aux frais du 
propriétaire de l’immeuble installer et entretenir tout système privé de traitement 
des eaux usées au sens du Règlement ou le rendre conforme à ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a adopté une version révisée de la 
Politique d’interventions municipales pour une saine gestion des installations 
septiques des résidences isolées lors de la séance du Conseil municipal du 
22 février 2016 en conformité avec les principes et les articles du Règlement et 
les orientations du Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles de la 
Communauté métropolitaine de Montréal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche vise, pour chaque installation 
septique démontrant une non-conformité au Q-2, r.22, soit par l’exécution d’un 
test de coloration à la fluorescéine ou par toutes autres constatations visuelles et 
odorantes démontrant un rejet dans l’environnement, procéder à l’application de 
l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales, selon les termes de la 
Politique; 
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CONSIDÉRANT QUE  le pouvoir accordé à la municipalité par la Loi sur les 
compétences municipales, d’intervenir sur le domaine privé d’un de ses 
contribuables, est un pouvoir exceptionnel;  
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  De désigner le chef de division environnement du Service de l'aménagement 

du territoire responsable pour mettre en application les termes de la Politique de 

saine gestion des installations septiques des résidences isolées de la Ville de 

Mascouche;  

2°  De requérir du chef de division environnement du Service de l'aménagement 

du territoire qu’il rende compte mensuellement au Conseil municipal de 

l'application de l'article 25.1 de la Loi sur les compétences municipale (L.R.Q., c. 

C-47.1) pour l'installation ou l'entretien des systèmes non-conformes au 

Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées (Q-2, r.22).  

ADOPTÉE 

 

160222-18 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE ET ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1094 

 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable et abrogeant le Règlement 
numéro 1094. 
 

 

160222-19 
CONFORMITÉ D'UNE DEMANDE DE VIDÉOTRON 

CONCERNANT L'INSTALLATION D'UNE TOUR DE 

RADIOCOMMUNICATION ET DE RADIODIFFUSION SUR LE 

TERRITOIRE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE Vidéotron projette l’installation d’une tour de 
radiocommunication et de radiodiffusion sur le territoire de la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville a procédé à une modification des usages et du 
zonage avoisinant le site projeté par Vidéotron par l’adoption du Règlement 
1103-37 modifiant le règlement 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions relatives aux droits acquis, à des usages et normes applicables à 
certaines zones du territoire ainsi que les limites de certaines zones du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’une séance d’information a eu lieu le 28 octobre 2015 pour 
informer les citoyens des zones avoisinantes au site visé, soit les zones AA 101, 
AA 134 et AD 613 dans le cadre de la consultation publique pour l'amendement 
réglementaire 1103-37; 
 
CONSIDÉRANT QU’un registre a été tenu le 2 décembre 2015 sur le Règlement 
numéro 1103-37.1 où les personnes habiles à voter pouvaient demander que ce 
règlement fasse l'objet d'un scrutin référendaire en signant le registre à cette fin 
et que le nombre total de signatures s'élève à 34 alors que le nombre requis 
était de 50; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 1103-37.1 est dès lors réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter; 
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CONSIDÉRANT QUE ce règlement a été approuvé par les membres du conseil 
de la Municipalité régionale de comté Les Moulins le 8 décembre 2015 et est 
entré en vigueur ce même jour par la délivrance par le secrétaire-trésorier de 
cette municipalité du certificat de leur conformité aux objectif du schéma 
d’aménagement et de développement et aux dispositions du document 
complémentaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’emplacement initial choisi en zone blanche n’est pas 
acceptable pour la Ville de Mascouche et qu’il n’y a pas d’autres emplacements 
possibles en zone blanche; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas, ailleurs sur le territoire et hors de la zone 
agricole, d’espace approprié disponible pour l’implantation de la tour afin 
d’assurer la continuité et le fonctionnement adéquat du réseau de 
télécommunications et afin de répondre à la réglementation de la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE Vidéotron doit s’adresser à la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour l’implantation d’une tour de 
télécommunications autoportante sur une partie des lots 1024 et 1025-P de la 
Paroisse St-Henri de Mascouche, sis sur le chemin Newton, propriété de M. 
Douglas Milton Alexander; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente a été conclue entre Vidéotron et le propriétaire, 
soit monsieur Douglas Milton Alexander, pour l’implantation de ladite tour sur 
une partie des lots 1024 et 1025-P, de la Paroisse St-Henri de Mascouche, sis 
sur le chemin Newton; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Confirmer à toute autorité compétente, que le projet d’implantation d’une tour de 

communication tel que présenté sur les lots mentionnés est conforme à la 

règlementation municipale sur le zonage et qu’en conséquence le greffier est 

autorisé à signé toute attestation ou confirmation nécessaire pour donner effet à 

cette résolution.  

ADOPTÉE 

 

160222-20 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
 

 
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous: 
 
Lot 4 891 969 – 130, montée Masson – Zone CB 505 (Résolution CCU 
15-12-199) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 130, montée 
Masson, situé sur le lot 4 891 969 et localisé dans la zone CB 505, visant à faire 
autoriser la rénovation d'un bâtiment commercial en omettant le dégagement de 
1,5 mètre du bâtiment principal le long de la façade latérale donnant sur l’allée 
de circulation, de permettre l'aluminium non anodisé et de ne pas obliger la 
création d'un avancé-retrait, le tout, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103, qui prévoit, respectivement aux articles 160, 320 et 322, que l'aire 
de stationnement doit être aménagée à une distance minimale de 1,5 mètre du 
bâtiment principal, que le revêtement d'aluminium doit être anodisé et la façade 
avant doit présenter un avancé-retrait d'un mètre minimum ; 
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Lot 2 021 232 – 9, rue Chayer – Zone CB 404 (Résolution CCU 15-12-200) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 9 rue Chayer, 
situé sur le lot 2 021 232 et localisé dans la zone CB 404, visant à faire autoriser 
l'aménagement d'une aire de stationnement à l'intérieur du miroir d'un triangle 
de visibilité et à 1,35 mètre du bâtiment principal le long de la façade latérale 
donnant sur la rue Labelle, le tout, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 160, que l'aire de stationnement est située à 
l'extérieur du quadrilatère constitué du triangle de visibilité et de son miroir pris 
dans l'axe de la ligne droite réunissant les extrémités des deux côtés du triangle 
de visibilité et que, dans les zones commerciales et industrielles, l'aire de 
stationnement doit être aménagée à une distance minimale de 1,5 mètre du 
bâtiment principal; 
 
Lot 3 496 311 – 375, place de la Charente – Zone RA 441 (Résolution 
CCU-15-12-211) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 375, place de la 
Charente, situé sur le lot 3 496 311 et localisé dans la zone RA 441, visant à 
faire autoriser la construction d'une résidence unifamiliale isolée avec un 
empiétement de balcon de 2,51 mètres, un empiétement d'escalier de 4,03 
mètres, une superficie d'escalier de 7,08 mètres carrés, un toit plat sur une 
partie du bâtiment, le tout, contrairement au Règlement de zonage numéro 
1103, qui prévoit respectivement aux articles 86, 323, 325, que l'empiétement 
maximum des balcons est fixé à 2 mètres, l'empiétement maximum des 
escaliers est fixé à 3,5 mètres, que la superficie d'un escalier ne peut excéder 
5 mètres carrés ainsi que la présence d'un toit plat à l'intérieur de la zone RA 
441 n'est pas autorisée; 
 
Lot 340-4 – 3311-3315, rue Saint-Martin – Zone RA 342 (Résolution CCU 
15-12-212) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 3311-3315, rue 
Saint-Martin, situé sur le lot 340-4 et localisé dans la zone RA 342, visant à faire 
autoriser une opération cadastrale de subdivision du lot 340-4 pour le remplacer 
par deux nouveaux lots distincts ayant des superficies de 249,8 mètres carrés et 
252,6 mètres carrés respectivement, ainsi qu’une profondeur entre 21,70 mètres 
et 21,95 mètres pour le premier lot (adresse : 3311, rue Saint-Martin) et d’une 
profondeur entre 21,95 mètres et 22,19 mètres pour le deuxième lot (adresse : 
3315, rue Saint-Martin), le tout, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104, qui prévoit à l’article 49, que « toute opération cadastrale […] d’un 
terrain […] doit respecter les dimensions minimales prescrites à cet effet au 
cahier de spécifications identifié comme annexe A et faisant partie intégrante du 
règlement de zonage en vigueur […] » et que le Règlement de zonage numéro 
1103 prévoit, à la deuxième colonne de la grille de la zone RA 342,  
 
que la superficie d’un lot doit être de 270 mètres carrés et que la profondeur 
d’un lot doit être de 30 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » du 
3 février 2016 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la 
séance du 22 février 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des dérogations mineures du Comité 
consultatif d’urbanisme formulée dans ses recommandations numéros 
15-12-199, 15-12-200, 15-12-211 et 15-12-212; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 
formulées dans sa recommandation numéro 15-12-201 sous réserve de la 
dérogation mineure; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

15-12-199, 15-12-200, 15-12-211 et 15-12-212 du Comité consultatif 

d'urbanisme; 

2°  D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 12-12-201 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160222-21 
CORRESPONDANCE AU MDDELCC CONCERNANT LES 

COMMENTAIRES ET REVENDICATIONS FORMULÉES PAR 

LES CITOYENS LORS DES CONSULTATIONS PUBLIQUES 

RÉALISÉES DANS LE CADRE DE L'ADOPTION DE LA 

POLITIQUE D'INTERVENTIONS MUNICIPALES POUR UNE 

SAINE GESTION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DES 

RÉSIDENCES ISOLÉES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche s'est dotée d'une Politique 
d'interventions municipales pour une saine gestion des installations septiques 
des résidences isolées; 
 
CONSIDÉRANT l'article 53.24 de la Loi sur la qualité de l'Environnement (L.R.Q. 
C. Q-2) qui stipule que les municipalités locales sont liées par le plan de gestion 
des matières résiduelles applicable à leur territoire et qu'elles sont tenues de 
prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ce même plan en 
mettant leurs règlements conformes avec les dispositions du plan; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique a été revue en fonction des demandes et des 
commentaires formulés par les citoyens présents lors de la consultation publique 
réalisée le 21 octobre 2015 à la Salle de l'Alizé de l'école du Coteau et lors des 
séances publiques du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de trois séances d'informations auprès de la 
population, en date du 9, 10 et 11 février 2016, concernant l'adoption de la 
version 1.1 de la Politique d'interventions municipales pour une saine gestion 
des installations septiques des résidences isolées, plusieurs commentaires 
supplémentaires de citoyens ont été formulés; 
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 1000 citoyens se sont déplacés pour exprimer 
leur position en regard de la présente politique et des modalités de son 
application; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens ont soumis leur mécontentement relatif 
à la fréquence obligatoire des vidanges des installations septiques en vertu du 
Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (R.R.Q., c.0-2, r. 22); 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens ont formulés des doléances à l'effet 
que lors des vidanges effectuées en conformité avec les délais prescrits au 
règlement, le système ne montrait aucun signe d'une réelle nécessité de 
procéder à la dite vidange, la fosse étant parfois quasi-vide; 
 
CONSIDÉRANT QUE les fréquences prévues au règlement ne tiennent pas 
compte de plusieurs facteurs ayant un impact significatif sur l'utilisation du 
système (nombre d'occupants du bâtiment, fréquence d'utilisation, occupation 
partielle, etc.); 
 
CONSIDÉRANT QUE les modalités actuelles d'application du règlement 
permettent uniquement une variation de la fréquence des vidanges en vertu de 
l'occupation saisonnière du bâtiment, définie à l'article 13 du règlement; 
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CONSIDÉRANT QUE la seule modulation de la fréquence des vidanges en lien 
avec le mesurage des boues est uniquement autorisée en vertu de l'article 13 du 
Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (R.R.Q , c.Q-2, r. 22), et que celui-ci oblige à titre de condition que la 
municipalité pourvoit à la vidange des fosses septiques; 
 
CONSIDÉRANT les coûts significatifs que représentent les frais liés à la vidange 
périodiques des fosses  septiques et à l'entretien général des systèmes; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Transmettre au Ministère du Développement Durable, de l'Environnement et de 

la Lutte contre les Changements Climatiques les commentaires et 

revendications formulées par les citoyens lors des consultations publiques 

réalisées dans le cadre de l'adoption de la Politique d'interventions municipales 

pour une saine gestion des installations septiques des résidences isolées.  

ADOPTÉE 

 

160222-22 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 

10 FÉVRIER 2016 CONCERNANT DES NOMINATIONS ET 

UNE RETRAITE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 février 2016 de 
la directrice du Service des ressources humaines concernant des nominations et 
une retraite; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le rapport du 10 février 2016 de la directrice du Service des 

ressources humaines concernant des nominations et une retraite.   

ADOPTÉE 

 

160222-23 
AUTORISATION DE LA TENUE D’UN ÉVÉNEMENT 

D’EXPOSITION DE VOITURES ANCIENNES LE 19 JUIN 2016 

AU PARC DU GRAND COTEAU 

 
Certificat de 
crédits : 10 074 

 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 4, 13, 12, 13, 14, 15, 19 et 20 du 
Règlement numéro 834 et de l’article 1 du règlement 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 février 2016 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1º  D’autoriser la tenue d’un événement d’exposition de voitures anciennes le 

19 juin 2016 au parc du Grand Coteau, la vente de nourriture ou d’objets, ainsi 

que de coupons de tirage moitié-moitié, conditionnellement à l’obtention d’une 

licence de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour le tirage; 

2º  D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de 

véhicules motorisés sur le site lors des activités prévues le 19 juin 2016; 

3°  D’octroyer une aide financière au montant de 1000 $ à l’organisme Voitures 

Anciennes du Québec pour l’organisation de l’événement; 

4°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer un protocole d’entente avec l’organisme Voitures Anciennes du Québec 

pour l’organisation de l’événement; 

5°  D’autoriser l’organisme à conclure une entente avec le restaurant Boston 

Pizza pour la tenue d’un kiosque alimentaire.  

ADOPTÉE 

 

160222-24 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 151214-48 

CONCERNANT LA TENUE DE LA CLASSIQUE HIVERNALE 

 
 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De modifier la résolution 151214-48 afin d'autoriser la tenue de la Classique 

hivernale le 27 février 2016 en remplacement des 20 et 21 février 2016.  

ADOPTÉE 

 

160222-25 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ASSOCIATION DES 

BÉNÉVOLES DU CHSLD VIGI YVES-BLAIS 

 
Certificat de 
crédits : 10 076 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer un montant de 100$ à l'Association des bénévoles du CHSLD Vigi 

Yves-Blais pour l'année 2016.  

ADOPTÉE 

 

160222-26 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ORGANISME TOUS LES 

ENFANTS DE L'AUTRE MONDE POUR LE PROJET LES 

DÉJEUNERS DU MONDE 

 
Certificat de 
crédits : 10 077 

 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière au projet «Les Déjeuners du 
monde» mis en place par l’organisme TEAM; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet rejoint de façon significative les enfants ayant 
des besoins spécifiques; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer une contribution financière de 300 $ à l’organisme Tous les Enfants 

de l’Autre Monde pour le projet «Les Déjeuners du monde».  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
20 h 13 à 20 h 39. 

 
 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 7 mars 2016. 

 
 

 

160222-27 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

 
ÉTANT 20 H 40,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

7 mars 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 02. 

 

160307-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 7 mars 2016 reproduit ci-

après avec l’ajout du point 11.4 : 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 février 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Autorisation de signer le protocole d'entente DEV-2015-1001 à intervenir 

entre Robert Caya et la Ville de Mascouche concernant le prolongement 
du réseau d'aqueduc sur la rue des Nénuphars  

 
4.2 Contrat MAS-2015-1900 relatif à la construction du poste de police - Rue 

Brien, Mascouche 

 
4.3 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu de l’article 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Correction de la résolution 151123-20 du 23 novembre 2015 concernant 

le contrat MAS-2015-1914 relatif à la fourniture, l'installation et la mise en 
service d'enregistreurs de débordement pour une période de 3 ans 

 
5.2 Contrat MAS-2015-1920 – Services professionnels - Ingénieurs - 

Préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 
prolongement de l'égout pluvial et le remplacement de conduites 
d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur la rue Dupras 

 
5.3 Contrat MAS-2016-1926 relatif à l'expertise hydrogéomorphologique 

relative aux risques induits par la migration latérale de la rivière 
Mascouche 

 
5.4 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1208 ordonnant l’acquisition d’équipements 
d’infrastructures réseau, d’équipements informatiques, de système de 
constats informatisé, de conversion de base de données, du site internet 
municipal ainsi que les services techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt de 778 000 $ 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1209 ordonnant des travaux d’aménagement dans 
divers parcs de la Ville ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents, des frais d’honoraires professionnels, l’acquisition 
de modules de jeux et d’équipements pour divers parcs ainsi que 
l’acquisition d’un terrain et, décrétant à ces fins des dépenses et un 
emprunt n’excédant pas 1 950 000 $ 

 
5.6 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1210 ordonnant des travaux de remplacement de 
conduites d’aqueduc et d’égouts, de réfection de bordures, de trottoirs et 
de pavage sur diverses rues ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférant et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
de 5 700 000 $ 

 
5.7 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1211 ordonnant des travaux de réfection de pavage 
sur diverses rues ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 
3 065 000 $ 

 
5.8 Mandat à la Firme Dufresne Hébert Comeau Avocats pour représenter la 

Ville de Mascouche dans la demande introductive d'instance en nullité 
(numéro de la Cour supérieure 705-17-006690-166 - LIT-27-16) 
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5.9 Mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau pour représenter la Ville de 
Mascouche dans la demande introductive d'instance déposée par La 
Personnelle assurances générales dont le numéro de dossier de la Cour 
supérieur est  705-22-015763-160 remplaçant la résolution 160208-14 
(LIT-26-16) 

 
5.10 Ratification d'un mandat à la firme Deveau Avocats pour représenter la 

Ville dans la demande de pourvoi en contrôle judiciaire du Règlement 
numéro 1153 déposée à la Cour supérieure dont le numéro de dossier 
est le 700-17-012842-166, LIT-25-15 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de février 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer supplémentaire pour le mois 

de décembre 2015 et de la liste des comptes à payer pour le mois de 
février 2016 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Technologies de l'information 

 
7.1 Disposition des équipements électroniques désuets - Directive municipale 

VDM-SI-2016-001 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-43 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines 
zones spécifiques 

 
8.2 Adoption du Règlement numéro 1215 relatif aux vidanges et à l’entretien 

des installations septiques, ainsi qu’aux obligations des entrepreneurs 
effectuant la vidange des fosses septiques 

 
8.3 Adoption du Règlement numéro 1217 sur l'utilisation de l'eau potable 

provenant de l'aqueduc municipal et fixant des périodes d'arrosage et 
remplaçant le règlement numéro 1094 

 
8.4 Approbation d’une demande d’usage conditionnel pour le lot 5 797 569 

 
8.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 février 2016 

du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.6 Approbation du Plan relatif à une opération cadastrale sur les lots 

2 024 706 et 4 147 972 sis sur le chemin des Anglais 

 
8.7 Approbation du Plan relatif à une opération cadastrale sur les lots 2 024 

568, 4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682  dans le cadre du 
projet de développement « Jardins du Coteau » 

 
8.8 Approbation du Plan relatif à une opération cadastrale sur le lot 

2 024 569 à l’intersection du chemin des Anglais et du futur prolongement 
du boulevard Mascouche dans le cadre du projet de développement 
« Jardins du Coteau » 
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8.9 Approbation du Plan relatif à une opération cadastrale sur les lots 
2 024 568, 4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682 dans le cadre 
du projet de développement «Jardins du Coteau» 

 
8.10 Approbation du Plan relatif à une opération cadastrale sur les lots 4 411 

830, 4 411 849, 4 411 827,2 025 158, 2 025 159, 4 411 842, 4 411843, 2 
023 803, 4 411 846, 2 023 800 et 4 411 911 dans le cadre du projet de 
développement «Boisé de l'Esplanade» 

 
8.11 Avis de motion du Règlement numéro 1218 relatif aux travaux 

d'entretien, de nettoyage et de stabilisation du ruisseau Cabane Ronde, 
de la Débouche des sables et d'autres cours d'eau, des services 
professionnels et techniques y afférents, des études et autres 
interventions et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 276 000 $ 

 
8.12 Contrat MAS-2016-1925 relatif à la mise en œuvre de la brigade verte de 

Mascouche 2016 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2016-1929 relatif à la fourniture et la livraison de pierres 

concassées et de pierres abrasives pour une durée d'une année 

 
11.2 Dépôt du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 2014 

dans le cadre de la stratégie québécoise d'économie de l'eau potable 

 
11.3 Modification au contrat MAS-2015-1891 relatif à la stabilisation du talus 

du chemin Saint-Henri 

 
11.4 Mandat à EnviroServices 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 24 février 2016 concernant l’embauche d’une 
technicienne en documentation et de personnel de coordination pour 
entrevue - camp de jour été 2016 et des nominations 

 
13. Communications 

 
13.1 Autorisation au directeur du Service des communications à signer une 

entente de partenariat entre la Ville de Mascouche et la Caisse populaire 
Le Manoir dans le cadre d'une campagne de positionnement qui sera 
déployée d'ici le mois de juin 2016 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation de la tenue du Grand Rassemblement - Fête de la famille 
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14.2 Autorisation de la tenue du Rendez-vous Nature 

 
14.3 Autorisation de la tenue d’un événement littéraire 

 
14.4 Octroi d’une bourse aux lauréats du concours MusiQualité de la SODAM 

(Relève musicale – Festival Grande Tribu) 

 
14.5 Programmation Les Mélodies de l’étang 2016 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Adoption du Règlement numéro 1213 ordonnant des travaux de 

restauration des fenêtres du bâtiment de l’hôtel de ville ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et, décrétant à ces fins 
des dépenses et un emprunt n’excédant pas 450 000 $ 

 
15.2 Autorisation du conseil pour tenir une formation de l’Association des 

responsables d’espaces verts du Québec (AREVQ) au Pavillon du 
Grand-Coteau le 31 mars 2016 

 
15.3 Reconduction jusqu'au 30 juin 2016 du contrat MAS-2013-1738 relatif à 

l'entretien ménager du centre sportif René-Lévesque 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution financière exceptionnelle au 19e Groupe Scout de 

Mascouche 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 06 à 19 h 37. 

 

 

160307-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 FÉVRIER 2016 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 février 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160307-03 
 

AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D'ENTENTE 

DEV-2015-1001 À INTERVENIR ENTRE ROBERT CAYA ET 

LA VILLE DE MASCOUCHE CONCERNANT LE 

PROLONGEMENT DU RÉSEAU D'AQUEDUC SUR LA RUE 

DES NÉNUPHARS 

  
ATTENDU le dépôt par monsieur Robert Caya d’une demande de construction 
sur le lot 2 023 260, situé sur la rue des Nénuphars; 
 
ATTENDU QU'un prolongement de la conduite d’aqueduc est nécessaire à 
l’émission du permis de construction; 
 
ATTENDU la demande de Monsieur Robert Caya, à titre de promoteur du projet 
pour que soient exécutés des travaux municipaux sur la rue des Nénuphars en 
vue de la réalisation d'un projet de développement domiciliaire; 
 
ATTENDU le dépôt par le promoteur des plans et devis et de l'estimation des 
coûts des infrastructures, préparés par la firme d'ingénieurs-conseils Beaudoin 
Hurens, dossier T9852-00, datés du 28 mai 2013 et juin 2014; 
 
ATTENDU QU'une demande d'autorisation a été transmise au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) le 18 juin 2013 et que ledit ministère 
émettait le 2 août 2013 son approbation du projet; 
 
ATTENDU l'analyse et la recommandation du Service de l'aménagement du 
territoire; 
 
ATTENDU QUE la répartition des usages est conforme à la règlementation; 
 
ATTENDU les dispositions du règlement municipal portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux; 
 
ATTENDU QUE ce protocole d'entente est régi par les Règlements 
numéros 1110, 1110-1, 1110-2, 1110-3, 1110-4 et 1110-5 portant sur les 
ententes relatives au financement et à l'exécution des travaux municipaux; 
 
ATTENDU l'entrée en vigueur en date du 25 novembre 2015, du Règlement 
numéro 1204; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser le projet de développement domiciliaire, tel que montré sur les 

plans et devis de la firme Beaudoin Hurens, numéro de dossier T-9852-00, 

datés de juin 2014; 

2°  D'autoriser le Maire et le greffier à signer le protocole DEV-2015-1001 entre 

la Ville et le promoteur Robert Caya, en vertu du Règlement numéro 1110, 

portant sur les ententes relatives au financement et à l'exécution de travaux 

municipaux, lequel protocole est joint à la présente résolution, étant donné la 

réception de l'autorisation du MDDELCC (RLRQ, chapitre Q-2, article 32), en 

date du 2 août 2013; 

3°  D'accepter la cession, à titre gratuit, à la Ville de Mascouche, des 

infrastructures et des équipements municipaux réalisés en application de 

l'entente ainsi conclue, conditionnellement à l'acceptation partielle ou complète, 

conformément au Règlement numéro 1110 portant sur les ententes relatives au 

financement et à l'exécution de travaux municipaux, article 8 du protocole DEV-

2015-1001.  

ADOPTÉE 
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160307-04 
 

CONTRAT MAS-2015-1900 RELATIF À LA CONSTRUCTION 

DU POSTE DE POLICE - RUE BRIEN, MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 090 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme MDA Architectes des 
15 soumissions reçues et ouvertes le 23 février 2016 relativement au contrat 
MAS-2015-1900 relatif à la construction d'un poste de police - Rue Brien, 
Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2015-1900 relatif à la construction du poste de police - 

Rue Brien, Mascouche au plus bas soumissionnaire conforme soit, GROUPE 

GEYSER INC., pour le prix forfaitaire de 7 843 594,50 $, toutes taxes incluses, 

et selon les conditions de sa soumission du 23 février 2016 et des documents 

d’appel d’offres.   

ADOPTÉE 

 

160307-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L’ARTICLE 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er mars 2016 concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu’elle a octroyés par délégation en vertu de 
l’article 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192, durant la période du 1er au 
29 février 2016. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport.   

ADOPTÉE 

 

160307-06 
 

CORRECTION DE LA RÉSOLUTION 151123-20 DU 23 

NOVEMBRE 2015 CONCERNANT LE CONTRAT MAS-2015-

1914 RELATIF À LA FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LA 

MISE EN SERVICE D'ENREGISTREURS DE DÉBORDEMENT 

POUR UNE PÉRIODE DE 3 ANS 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De corriger la résolution 151123-20 concernant le contrat MAS-2015-1914 relatif 

à la fourniture, l'installation et la mise en service d'enregistreurs de débordement 

pour une période de 3 ans afin d'ajouter, au dispositif, le paragraphe suivant :  

2°  D'autoriser un emprunt au fonds de roulement pour un montant n'excédent 

par 27 508,26 $ remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2016.  

ADOPTÉE 

 

160307-07 
 

CONTRAT MAS-2015-1920 – SERVICES PROFESSIONNELS - 

INGÉNIEURS - PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE 

L'ÉGOUT PLUVIAL ET LE REMPLACEMENT DE CONDUITES 

D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LA 

RUE DUPRAS 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 088 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 6 janvier 
2016 pour des services professionnels de  préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de prolongement de l'égout pluvial et le remplacement 
de conduites d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur la rue Dupras; 
 
ATTENDU QUE le 5 février 2016, à 10 h, la Ville a reçu neuf soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
16 février 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 février 2016 de 
l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2015-1920 – Services professionnels de préparation 

des plans et devis et surveillance des travaux de prolongement de l'égout pluvial 

et le remplacement de conduites d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur la 

rue Dupras, à MLC Associés inc. pour le prix de 41 827,91 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission du 5 février 2016 et des 

documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160307-08 
 

CONTRAT MAS-2016-1926 RELATIF À L'EXPERTISE 

HYDROGÉOMORPHOLOGIQUE RELATIVE AUX RISQUES 

INDUITS PAR LA MIGRATION LATÉRALE DE LA RIVIÈRE 

MASCOUCHE 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10 091 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 4 février 
2016 pour une expertise hydrogéomorphologique relative aux risques induits par 
la migration latérale de la rivière Mascouche; 
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ATTENDU QUE le 23 février 2016, à 10 h, la Ville a reçu cinq soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
1er mars 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 160125-24; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 1er mars 2016  
l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1926 relatif à l’expertise hydrogéomorphologique 

relative aux risques induits par la migration latérale de la rivière Mascouche, à 

J.F. Sabourin et associés inc. pour un montant de 43 690,50 $, toutes taxes 

incluses, selon les conditions de sa soumission du 19 février 2016.  

ADOPTÉE 

 

160307-09 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1208 ORDONNANT L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS 

D’INFRASTRUCTURES RÉSEAU, D’ÉQUIPEMENTS 

INFORMATIQUES, DE SYSTÈME DE CONSTATS 

INFORMATISÉ, DE CONVERSION DE BASE DE DONNÉES, 

DU SITE INTERNET MUNICIPAL AINSI QUE LES SERVICES 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 778 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 29 février 2016 sur le 
Règlement numéro 1208 ordonnant l’acquisition d’équipements d’infrastructures 
réseau, d’équipements informatiques, de système de constats informatisé, de 
conversion de base de données, du site internet municipal ainsi que les services 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 
778 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

 

 

 



Page 74 

 

160307-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1209 ORDONNANT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DANS 

DIVERS PARCS DE LA VILLE AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

FRAIS D’HONORAIRES PROFESSIONNELS, L’ACQUISITION 

DE MODULES DE JEUX ET D’ÉQUIPEMENTS POUR DIVERS 

PARCS AINSI QUE L’ACQUISITION D’UN TERRAIN ET, 

DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 950 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 29 février 2016 sur le 
Règlement numéro 1209 ordonnant des travaux d’aménagement dans divers 
parcs de la Ville ainsi que les services professionnels et techniques y afférents, 
des frais d’honoraires professionnels, l’acquisition de modules de jeux et 
d’équipements pour divers parcs ainsi que l’acquisition d’un terrain et, décrétant 
à ces fins des dépenses et un emprunt n’excédant pas 1 950 000 $ 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160307-11 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1210 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC ET 

D’ÉGOUTS, DE RÉFECTION DE BORDURES, DE TROTTOIRS 

ET DE PAVAGE SUR DIVERSES RUES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRANT ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 5 700 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 29 février 2016 sur le 
Règlement numéro 1210 ordonnant des travaux de remplacement de conduites 
d’aqueduc et d’égouts, de réfection de bordures, de trottoirs et de pavage sur 
diverses rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférant et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 5 700 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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160307-12 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1211 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DE PAVAGE SUR DIVERSES RUES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 3 065 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 29 février 2016 sur le 
Règlement numéro 1211 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur 
diverses rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 3 065 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160307-13 
 

MANDAT À LA FIRME DUFRESNE HÉBERT COMEAU 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE 

DANS LA DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE EN 

NULLITÉ (NUMÉRO DE LA COUR SUPÉRIEURE 705-17-

006690-166 - LIT-27-16) 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 080 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une demande introductive d'instance en nullité 
par Recyclage Éco-Action inc. et al. par laquelle elle demande la nullité du 
Règlement numéro 1103-32 modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau Avocats afin de représenter la 

Ville concernant la demande introductive d'instance en nullité, présenter par 

Recyclage Éco-Action inc. et al. dans le dossier de la Cour supérieure numéro 

705-17-006690-166 (LIT-27-16).  

ADOPTÉE 
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160307-14 
 

MANDAT À LA FIRME DUFRESNE HÉBERT COMEAU POUR 

REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE DANS LA 

DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE DÉPOSÉE PAR LA 

PERSONNELLE ASSURANCES GÉNÉRALES DONT LE 

NUMÉRO DE DOSSIER DE LA COUR SUPÉRIEUR EST  705-

22-015763-160 REMPLAÇANT LA RÉSOLUTION 160208-14 

(LIT-26-16) 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10 087 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une demande introductive d'instance dans le 
dossier La Personnelle assurances générales inc. c. Ville de Mascouche 
concernant une réclamation pour des dommages à l'immeuble sis au 469, rue 
de Margaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau afin de représenter la Ville dans 

la demande introductive d'instance, La Personnelle assurances générales inc. c. 

Ville de Mascouche portant le numéro 705-22-015763-160 (LIT-26-16); 

De remplacer la résolution 160208-14 par celle-ci.  

ADOPTÉE 

 

160307-15 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DEVEAU 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DANS LA 

DEMANDE DE POURVOI EN CONTRÔLE JUDICIAIRE DU 

RÈGLEMENT 1153 DÉPOSÉE À LA COUR SUPÉRIEURE 

DONT LE NUMÉRO DE DOSSIER EST LE 700-17-012842-166, 

LIT-25-15 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10 086 

 
CONSIDÉRANT le dépôt d’un pourvoi en contrôle judiciaire du Règlement 1153 
sur l’utilisation des armes à la Cour supérieure dont le numéro est 700-17-
012842-166; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a tout intérêt à faire valoir la légalité du Règlement 
numéro 1153 sur l’utilisation des armes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat à la firme Deveau Avocats afin de représenter la Ville dans 

le pourvoi en contrôle judiciaire, du règlement numéro 1153, dont le numéro de 

la Cour supérieure est 700-17-012842-166, (LIT-25-15).  

ADOPTÉE 
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160307-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE FÉVRIER 2016 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le Règlement 

numéro 1192 pour le mois de février 2016, représentant la somme de 

2 992 836,43 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

160307-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

SUPPLÉMENTAIRE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2015 ET 

DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR LE MOIS DE 

FÉVRIER 2016 À MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver la liste des comptes à payer supplémentaire pour le mois de 

décembre 2015, représentant la somme de 97 105,97 $ à même le fonds des 

activités financières; 

2°  D'approuver la liste des comptes à payer pour le mois de février 2016, 

représentant la somme de 165 045,79 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160307-18 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

• rapport du 19 février 2016 du directeur du Service des activités sportives 
et des parcs; 

• rapport du 26 janvier 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

• rapport du 24 février 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 23 février 2016; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

160307-19 
 

DISPOSITION DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRONIQUES 

DÉSUETS - DIRECTIVE MUNICIPALE VDM-SI-2016-001 

  
ATTENDU QU'il y a lieu d'établir une directive municipale ayant pour objectif la 
mise en place d'un processus encadrant la disposition des équipements 
informatiques désuets; 
 
CONSIDÉRANT QUE les équipements électroniques font partie intégrante de la 
gestion des actifs informatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit disposer des équipements électroniques de 
façon écoresponsable et sociale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil prend acte de la directive du Service informatique pour la 

disposition des équipements électroniques désuets; 

Que le conseil autorise périodiquement les dons à des organismes en 

application de la directive ci-haut et suivant la recommandation du Service 

informatique.  

ADOPTÉE 

 

160307-20 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-43 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR 

LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 

APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE AINSI QU’À 

CERTAINES ZONES SPÉCIFIQUES 

  
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
Règlement numéro 1103-43: 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-43 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 
APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE AINSI QU’À CERTAINES 
ZONES SPÉCIFIQUES; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le second projet de règlement précité.   

ADOPTÉE 
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160307-21 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1215 RELATIF AUX 

VIDANGES ET À L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES, AINSI QU’AUX OBLIGATIONS DES 

ENTREPRENEURS EFFECTUANT LA VIDANGE DES FOSSES 

SEPTIQUES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1215 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1215 relatif aux vidanges et à l’entretien des 

installations septiques, ainsi qu’aux obligations des entrepreneurs effectuant la 

vidange des fosses septiques.  

ADOPTÉE 

 

160307-22 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L'UTILISATION DE L'EAU POTABLE PROVENANT DE 

L'AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT DES PÉRIODES 

D'ARROSAGE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1094 

  
ATTENDU QUE la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable s’inscrit dans 
le contexte mondial du resserrement des politiques relatives à l’eau, dans une 
optique de gestion intégrée et dans une perspective de développement durable; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a adopté une Stratégie de 
développement durable qui confirme la nécessité et la volonté de mettre en 
œuvre une politique d'aquaresponsabilité relative à la gestion de l'eau; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de mieux protéger les réserves consacrées à la 
protection d’incendie et d’éviter le gaspillage de cette ressource; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d'adapter les modalités liées à l'utilisation de l'eau 
potable dans les systèmes de réfrigération, pour l'arrosage des végétaux et 
d'autres usages; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’allonger la période d’interdiction d’arrosage à la fin de 
la saison estivale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif en environnement 
et en développement durable lors de la séance du 5 février 2016;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 février 
2016 du Chef de division Environnement du service de l'aménagement du 
territoire; 
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ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été donné à une séance 
antérieure du Conseil municipal tenue le 22 février 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1217 sur l'utilisation de l'eau potable provenant 

de l'aqueduc municipal et fixant des périodes d'arrosage et remplaçant le 

règlement numéro 1094 et ses amendements.  

ADOPTÉE 

 

160307-23 
 

APPROBATION D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE LOT 5 797 569 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage du groupe « Habitation » à moins de 300 mètres d’un garage de trains 
lorsque les critères prévus audit règlement sont respectés, et assujettir 
l’implantation ou l’exercice de cet usage à des conditions, eu égard aux 
compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à obtenir l’autorisation 
d’exercer, sur le lot 5 797 569, sis à l’intersection de l’avenue de la Gare et de la 
rue Sicard, les usages « Habitation multifamiliale (max. 6 log.) (H-4) » et 
« Habitation multifamiliale et collective (H-5) »; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au Comité consultatif 
d’urbanisme le 26 janvier 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions suivantes :  
 

• Avant le dépôt de la demande de permis de construction, le promoteur 
devra déposer à la Ville, pour approbation, les éléments suivants : 

 
- les relevés stratigraphiques qui ont été réalisés sur le site du projet 

pour évaluer les besoins structuraux du projet; 
 
- le relevé d'autres mesures qui devront être effectuées pour 

procéder à une analyse par élément fini, avec les 
recommandations et conclusions de l'ingénieur face à ces relevés, 
afin d'assurer que le modèle de propagation vibratoire modélise 
correctement l'arrivée des ondes sur la structure à l'étude. Dans le 
rapport de l'ingénieur, les signaux d’excitation, le substratum 
rocheux ainsi que les paramètres du bâtiment devront être 
combinés de façon à valider les vibrations perçues à chacun des 
étages du bâtiment. Si les simulations affichent des niveaux 
vibratoires supérieurs à 0,14 mm/s RMS à l’intérieur du bâtiment, 
l’ingénieur responsable de l’étude devra émettre des 
recommandations pour l’atteinte des exigences réglementaires de 
la Ville de Mascouche et des lignes directrices de l’ACFC; 
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- un rapport d'analyse signé par un ingénieur compétent dans le 

domaine pour le positionnement et le dimensionnement des pieux 
ainsi que leur méthode d'ancrage à l'intérieur de la structure, le 
dimensionnement des éléments structuraux du bâtiment (dalles, 
poutres, structures, etc.) ainsi que les propriétés mécaniques des 
structures (densité du béton par exemple) et autre élément, si 
requis. Dans son rapport, l'ingénieur devra modéliser correctement 
la structure et par la suite son comportement, lorsque soumis aux 
vibrations; 

 
- un rapport signé par un ingénieur compétant dans ce domaine, 

confirmant la conformité des directives de conception du projet 
envers la réglementation municipale (ville de Mascouche), basée 
sur les lignes directrices fédérales (Association Canadienne des 
Chemins de fer – ACFC), en proposant des mesures de mitigation 
afin de ramener les vibrations ressenties sous le seuil de 
0,14 mm/s RMS, tel qu'exigé au règlement; 

 
- un engagement écrit du promoteur sur la réalisation de ces 

directives pour assurer, pour chacune des parties impliquées, que 
la conception du projet respectera le cadre réglementaire 
applicable en matière de vibrations; 
 

• Dans le cadre du processus d’analyse de la demande de permis de 
construction, le promoteur devra déposer à la Ville, pour approbation, les 
éléments suivants : 

 
- un rapport préparé par un ingénieur compétent en la matière 

confirmant que les plans de structure et de construction soumis 
assurent la rencontre de la réglementation applicable à propos des 
impacts des activités ferroviaires sur le bâtiment projeté; 

 
- un addenda à l’étude sonore basé sur des relevés sur 24 heures 

(Leq 24 hrs) à différents points situés aux limites projetées du 
bâtiment plus près de l'autoroute, avec l'évaluation sonore pour 
chaque étage projeté; 

 
- un dépôt de garantie de conformité selon les modalités prévues par 

le Conseil municipal; 
 

• Après la construction, dans un délai maximal de trois (3) mois suivant la 
fin des travaux, le promoteur devra déposer à la Ville, pour approbation, 
l’élément suivant : 

 
- une confirmation signée par un ingénieur compétent dans le 

domaine que les travaux de construction ont été réalisés en 
conformité des plans soumis et du permis émis ; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « Le Trait d’Union » le 
17 février 2016, conformément à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 19 février 
2016, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil statuerait 
sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé peut se faire 
entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le Comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel sous réserve des conditions 

suivantes qui devront être réalisées par le propriétaire:  

 
• Avant le dépôt de la demande de permis de construction, le promoteur 

devra déposer à la Ville, pour approbation par la direction du service de 
l’aménagement du territoire, les éléments suivants : 

 
- les relevés stratigraphiques qui ont été réalisés sur le site du projet 

pour évaluer les besoins structuraux du projet; 
 
- le relevé d'autres mesures qui devront être effectuées pour 

procéder à une analyse par élément fini, avec les 
recommandations et conclusions de l'ingénieur face à ces relevés, 
afin d'assurer que le modèle de propagation vibratoire modélise 
correctement l'arrivée des ondes sur la structure à l'étude. Dans le 
rapport de l'ingénieur, les signaux d’excitation, le substratum 
rocheux ainsi que les paramètres du bâtiment devront être 
combinés de façon à valider les vibrations perçues à chacun des 
étages du bâtiment. Si les simulations affichent des niveaux 
vibratoires supérieurs à 0,14 mm/s RMS à l’intérieur du bâtiment, 
l’ingénieur responsable de l’étude devra émettre des 
recommandations pour l’atteinte des exigences réglementaires de 
la Ville de Mascouche et des lignes directrices de l’ACFC, 
lesquelles recommandations devront être intégrées aux plans et 
devis le cas échéant; 

 
- un rapport d'analyse signé par un ingénieur compétent dans le 

domaine pour le positionnement et le dimensionnement des pieux 
ainsi que leur méthode d'ancrage à l'intérieur de la structure, le 
dimensionnement des éléments structuraux du bâtiment (dalles, 
poutres, structures, etc.) ainsi que les propriétés mécaniques des 
structures (densité du béton par exemple) et autre élément, si 
requis. Dans son rapport, l'ingénieur devra modéliser correctement 
la structure et par la suite son comportement, lorsque soumis aux 
vibrations; 

 
- un rapport signé par un ingénieur compétant dans ce domaine, 

confirmant la conformité des directives de conception du projet 
envers la réglementation municipale (ville de Mascouche), basée 
sur les lignes directrices fédérales (Association Canadienne des 
Chemins de fer – ACFC), en proposant des mesures de mitigation 
afin de ramener les vibrations ressenties sous le seuil de 
0,14 mm/s RMS, tel qu'exigé au règlement; 

 
- un engagement écrit du promoteur sur la réalisation de ces 

directives pour assurer, pour chacune des parties impliquées, que 
la conception du projet respectera le cadre réglementaire 
applicable en matière de vibrations; 
 

• Dans le cadre du processus d’analyse de la demande de permis de 
construction, le promoteur devra déposer à la Ville, pour approbation par 
la direction du service de l’aménagement du territoire, les éléments 
additionnels suivants : 

 
- un rapport préparé par un ingénieur compétent en la matière 

confirmant que les plans de structure et de construction soumis 
rencontrent la réglementation applicable à propos des impacts des 
activités ferroviaires sur le bâtiment projeté; 

 
- un addenda à l’étude sonore basé sur des relevés sur 24 heures 

(Leq 24 hrs) à différents points situés aux limites projetées du 
bâtiment plus près de l'autoroute, avec l'évaluation sonore pour 
chaque étage projeté; 
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- un dépôt de garantie de conformité sonore selon les modalités 

prévues au règlement 1137 ; 
 

• Après la construction, dans un délai maximal de trois (3) mois suivants la 
fin des travaux, le promoteur devra déposer à la Ville, pour approbation 
par la direction du service de l’aménagement du territoire, l’élément 
additionnel suivant : 

 
- une confirmation signée par un ingénieur compétent dans le 

domaine que les travaux de construction ont été réalisés en 
conformité des plans soumis et du permis émis.  

 
ADOPTÉE 

 

160307-24 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 23 FÉVRIER 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 février 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme ,à l'exception des recommandations 16-02-029, 

16-02-030, 16-02-031, 16-02-032, 16-02-033 et 16-02-034, qui feront l'objet 

d'une résolution individuelle.  

ADOPTÉE 

 

160307-25 
 

APPROBATION DU PLAN RELATIF À UNE OPÉRATION 

CADASTRALE SUR LES LOTS 2 024 706 ET 4 147 972 SIS 

SUR LE CHEMIN DES ANGLAIS 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 706 
et 4 147 972 sis sur le chemin des Anglais; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, le 
Plan relatif à une opération cadastrale comportant une cession de voie de 
circulation et/ou une cession de terrain à des fins de parc, de terrains de jeux ou 
d’espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable par le conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan 
relatif à une opération cadastrale réalisé par Normand Fournier, arpenteur-
géomètre portant le numéro de dossier 25 304, daté du 12 février 2015 et 
portant le numéro 23 711 de ses minutes;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Plan relatif à l’opération cadastrale sur les lots 2 024 706 et 

4 147 972 réalisé par Normand Fournier, arpenteur-géomètre portant le numéro 

de dossier 25 304 daté du 12 février 2015 et portant le numéro 23 711 de ses 

minutes et comportant l’élément suivant : 

 Cession de voie de circulation étant le lot projeté 5 856 126.  

ADOPTÉE 
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160307-26 
 

APPROBATION DU PLAN RELATIF À UNE OPÉRATION 

CADASTRALE SUR LES LOTS 2 024 568, 4 459 780, 4 147 

973, 4 518 681 ET 4 518 682  DANS LE CADRE DU PROJET 

DE DÉVELOPPEMENT « JARDINS DU COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 568, 
4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682 dans le cadre du projet de 
développement résidentiel «Jardins du Coteau»; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, 
l’approbation du Plan relatif à une opération cadastrale qui compte une cession 
de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parc, de 
terrains de jeux ou d’espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation 
préalable par le conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan 
relatif à l’opération cadastrale réalisé par Normand Fournier, arpenteur-
géomètre, portant le numéro de dossier 25241 daté du 11 novembre 2015 
portant le numéro 24 246 de ses minutes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Plan relatif à l’opération cadastrale sur les lots 2 024 568, 

4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682 réalisé par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, daté du 11 novembre 2015 portant le numéro 24 246 de 

ses minutes et comportant l’élément suivant : 

 Cession de terrains à des fins de voie de circulation portant sur les lots 

projetés 5 871 641, 5 828 467, 5 828 539, 5 828 570, 5 828 552, 

5 828 517, 5 828 341, 5 828 355, 5 828 383 et 5 828 415; 

 Cession de terrains à des fins de parcs, terrains de jeux et espaces 

naturels portant sur les lots projetés 5 828 318, 5 828 319, 5 828 320, 

5 828 384, 5 828 468, 5 828 502, 5 828 457, 5 828 569, 5 828 499, 

5 828 365, 5 828 370 et 5 828 416.  

ADOPTÉE 

 

160307-27 
 

APPROBATION DU PLAN RELATIF À UNE OPÉRATION 

CADASTRALE SUR LE LOT 2 024 569 À L’INTERSECTION 

DU CHEMIN DES ANGLAIS ET DU FUTUR PROLONGEMENT 

DU BOULEVARD MASCOUCHE DANS LE CADRE DU PROJET 

DE DÉVELOPPEMENT « JARDINS DU COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale dans le cadre du projet 
de développement résidentiel « Jardins du Coteau » sur le lot 2 024 569 à 
l’intersection du chemin des Anglais et du futur prolongement du boulevard 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, le 
Plan relatif à une opération cadastrale comportant une cession de voie de 
circulation et/ou une cession de terrain à des fins de parc, de terrains de jeux ou 
d’espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable par le conseil; 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan 
relatif à une opération cadastrale réalisé par Normand Fournier, arpenteur-
géomètre portant le numéro de dossier 25 241, daté du 3 décembre 2015 et 
portant le numéro 24 285 de ses minutes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Plan relatif à l’opération cadastrale sur le lot 2 024 569 réalisé 

par Normand Fournier, arpenteur-géomètre portant le numéro de dossier 

25 241, daté du 3 décembre 2015 et portant le numéro 24 285 de ses minutes et 

comportant l’élément suivant : 

 Cession de voie de circulation étant le lot projeté 5 856 088. 

ADOPTÉE 

 

160307-28 
 

APPROBATION DU PLAN RELATIF À UNE OPÉRATION 

CADASTRALE SUR LES LOTS 2 024 568, 4 459 780, 

4 147 973, 4 518 681 ET 4 518 682 DANS LE CADRE DU 

PROJET DE DÉVELOPPEMENT «JARDINS DU COTEAU» 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 568, 
4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682 dans le cadre du développement 
résidentiel «Jardins du Coteau», futur prolongement du boulevard Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, le 
Plan relatif à une opération cadastrale comportant une cession de voies de 
circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parc, de terrains de jeux 
ou d’espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable par le 
conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan 
relatif à l’opération cadastrale réalisé par Normand Fournier, arpenteur-
géomètre, portant le numéro de dossier 25 241 daté du 3 février 2016 et portant 
le numéro 24 362 de ses minutes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Plan relatif à l’opération cadastrale sur les lots 2 024 568, 

4 459 780, 4 147 973, 4 518 681 et 4 518 682 réalisé par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, portant le numéro de dossier 25 241, daté du 3 février 2016 

et portant le numéro 24 362 de ses minutes et comportant l’élément suivant : 

 Cession de voie de circulation étant le lot projeté 5 864 263. 

ADOPTÉE 
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160307-29 
 

APPROBATION DU PLAN RELATIF À UNE OPÉRATION 

CADASTRALE SUR LES LOTS 4 411 830, 4 411 849, 4 411 

827,2 025 158, 2 025 159, 4 411 842, 4 411843, 2 023 803, 

4 411 846, 2 023 800 ET 4 411 911 DANS LE CADRE DU 

PROJET DE DÉVELOPPEMENT «BOISÉ DE L'ESPLANADE» 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 4 411 830, 
4 411 849, 4 411 827, 2 025 158, 2 025 159, 4 411 842, 4 411 843, 2 023 803, 
4 411 846, 2 023 800 et 4 411 911 dans le cadre du projet de développement 
résidentiel « Boisé de l’Esplanade »; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, le 
Plan relatif à une opération cadastrale comportant une cession de voies de 
circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parc, de terrains de jeux 
ou d’espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable par le 
conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du Plan 
relatif à une opération cadastrale réalisé par Normand Fournier, arpenteur-
géomètre, portant le numéro de dossier 22 757, daté du 22 septembre 2015 et 
portant le numéro 24 156 de ses minutes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Plan relatif à l’opération cadastrale sur les lots 4 411 830, 

4 411 849, 4 411 827, 2 025 158, 2 025 159, 4 411 842, 4 411 843, 2 023 803, 

4 411 846, 2 023 800 et 4 411 911 réalisé par Normand Fournier, arpenteur-

géomètre et comportant les éléments suivants : 

 Cessions de terrains à des fins de parc, de terrains de jeux ou d’espaces 

naturels étant les lots projetés 5 791 700, 5 791 740, 5 791 741, 

5 791 754, 5 812 313, 5 812 314, 5 791 748; 

 Cessions de voies de circulation étant les lots projetés 5 791 747, 

5 791 745, 5 791 738, 5 791 701, 5 791 730, 5 791 702 et 5 791 713.  

ADOPTÉE 

 

160307-30 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1218 RELATIF 

AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE 

STABILISATION DU RUISSEAU CABANE RONDE, DE LA 

DÉBOUCHE DES SABLES ET D'AUTRES COURS D'EAU, DES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS, DES ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 276 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1218 relatif aux travaux d'entretien, de nettoyage et de stabilisation du 
ruisseau Cabane Ronde, de la Débouche des sables et d'autres cours d'eau, 
des services professionnels et techniques y afférents, des études et autres 
interventions et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 
276 000 $. 
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160307-31 
 

CONTRAT MAS-2016-1925 RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE 

DE LA BRIGADE VERTE DE MASCOUCHE 2016 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 084 

 
ATTENDU que la Ville de Mascouche désire mettre sur pied la deuxième édition 
de la Brigade verte à des fins d'information, de sensibilisation et de vigilance 
face aux enjeux et aux règlements environnementaux; 
 
ATTENDU QUE la Régie d'aqueduc intermunicipale les Moulins (RAIM) a 
octroyé le financement nécessaire à l'embauche d'un troisième brigadier pour 
l'année 2016; 
 
ATTENDU QUE ce troisième brigadier aura pour tâche de sensibiliser les 
citoyens au bon usage et à la conservation de l'eau potable; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 février 2016 
du Chef de division Environnement; 
 
CONSIDÉRANT l'offre de service présenté par le Conseil régional en 
environnement de Lanaudière (CREL) le 4 février 2016 
 
CONSIDÉRANT l’exception prévue à l’article 573.3 alinéa 2.1 de la Loi sur les 
cités et villes L.R.Q. Chap. C-19;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'octroyer le contrat au Conseil régional en environnement de Lanaudière 

pour la mise en œuvre et la coordination de la brigade verte 2016, et ce, selon 

les termes et conditions présentés dans l'entente de service du 4 février 2016 et 

ce pour un montant forfaitaire de 41 323.99 $ toutes taxes comprises; 

2°  D’autoriser monsieur le Maire et le greffier à signer l’entente de service pour 

et au nom de la Ville; 

3°  D'autoriser le Chef de division Environnement à agir à titre de responsable 

de projet et à signer tous les documents requis dans le cadre de demandes de 

subventions, d’octrois ou d’aides, auxquelles la Ville de Mascouche serait 

admissible.  

ADOPTÉE 

 

160307-32 
 

CONTRAT MAS-2016-1929 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LA LIVRAISON DE PIERRES CONCASSÉES ET DE PIERRES 

ABRASIVES POUR UNE DURÉE D'UNE ANNÉE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 082 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 28 janvier 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 19 février 
2016 du directeur du Service des travaux publics. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat MAS-2016-1929 relatif à la fourniture et la livraison de 

pierres concassées et de pierres abrasives pour une durée d'une année au plus 

bas soumissionnaire conforme, Groupe TNT inc. pour la somme approximative 

de 107 546,18 $ taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

15 février 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160307-33 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA GESTION DE L'EAU 

POTABLE POUR L'ANNÉE 2014 DANS LE CADRE DE LA 

STRATÉGIE QUÉBÉCOISE D'ÉCONOMIE DE L'EAU POTABLE 

  
ATTENDU QU'à compter de 2012, un rapport annuel sur la gestion de l'eau 
potable doit être présenté au conseil municipal afin qu'il soit informé des enjeux 
et défis liés à l'eau potable; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport annuel de la gestion 
de l'eau potable pour l'année 2014 joint au rapport du directeur du Service des 
travaux publics du 20 février 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 

2014 joint au rapport précité du directeur du Service des travaux publics.  

ADOPTÉE 

 

160307-34 
 

MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2015-1891 RELATIF À 

LA STABILISATION DU TALUS DU CHEMIN SAINT-HENRI 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 083 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 février 
2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux requièrent du pavage additionnel ainsi que du 
matériel granulaire additionnel à ce qui avait été originellement prévu au contrat 
MAS 2015-1891; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'autoriser cette dépense additionnelle; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la modification du contrat MAS 2015-1891 pour les travaux 

additionnels représentant une somme de 6 390,89 $ taxes incluses.  

ADOPTÉE 
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160307-35 
 

MANDAT À ENVIROSERVICES 

 
 
 
 
Certificat de 
crédits :  
 
10 092 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder à EnviroService un mandat pour effectuer des mesures de débits et 

l'identification des problématiques rencontrées à la station Saint-Jean afin de se 

conformer aux normes du MDDELCC, le tout pour un montant n'excédant pas 

25 000 $, taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

160307-36 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 24 

FÉVRIER 2016 CONCERNANT L’EMBAUCHE D’UNE 

TECHNICIENNE EN DOCUMENTATION ET DE PERSONNEL 

DE COORDINATION POUR ENTREVUE - CAMP DE JOUR 

ÉTÉ 2016 ET DES NOMINATIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
24 février 2016 de la directrice du Service des ressources humaines concernant 
l’embauche d’une technicienne en documentation et de personnel de 
coordination pour entrevue - camp de jour été 2016 et des nominations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté 

du 24 février 2016 concernant l’embauche d’une technicienne en documentation 

et de personnel de coordination pour entrevue - camp de jour été 2016 et des 

nominations.  

ADOPTÉE 

 

160307-37 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE DES 

COMMUNICATIONS À SIGNER UNE ENTENTE DE 

PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LA 

CAISSE POPULAIRE LE MANOIR DANS LE CADRE D'UNE 

CAMPAGNE DE POSITIONNEMENT QUI SERA DÉPLOYÉE 

D'ICI LE MOIS DE JUIN 2016 

  
CONSIDÉRANT QU'à la suite de l'adoption, en décembre dernier, du règlement 
de tarification à l'intérieur duquel le conseil a émis ses intentions de créer un 
fond de promotion et de publicité en provenance des projets résidentiels 
présents sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU'afin de consolider et de développer le pouvoir d’attraction 
de la Ville de Mascouche envers les jeunes familles et les premiers et 
deuxièmes acheteurs de propriétés, la Ville déploiera à l’été 2016, et pour 
3 années consécutives, une campagne promotionnelle sur les développements 
résidentiels misant sur les atouts qu’offre notre ville; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite établir un partenariat avec 
la Caisse populaire Desjardins Le Manoir pour la soutenir dans ses efforts de 
promotion et de positionnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Caisse populaire Desjardins Le Manoir a accepté le 
projet d'entente soumis par la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrée en vigueur de cette entente est conditionnelle à la 
création par le conseil de la Ville d’un fonds réservé aux frais de promotion et de 
publicité; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver l'entente à intervenir entre la Ville de Mascouche et la Caisse 

populaire Le Manoir; 

D'autoriser le directeur du Service des communications, monsieur Francis 

Villeneuve, à signer pour et au nom de la Ville, l'entente de partenariat à 

intervenir avec la Caisse populaire Le Manoir.  

ADOPTÉE 

 

160307-38 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU GRAND 

RASSEMBLEMENT - FÊTE DE LA FAMILLE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Comité Famille Mascouche désire promouvoir les 
services aux familles via un événement grand public; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts et 1142-2 concernant la population 
animale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du Grand Rassemblement – Fête de la famille le 

4 juin 2016 au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2° D’autoriser la vente de nourriture et de boisson non-alcoolisée sur le site 

du parc du Grand-Coteau; 

3° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cette activité; 

4° D’autoriser la circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement et le 

démontage du site et l’entretien de celui-ci pendant l’événement; 

5° D’autoriser le support en ressources humaines et le prêt de matériel 

auprès des services municipaux concernés; 

6° D’autoriser l’installation de bannières, panneaux et affiches des 

commanditaires de l’événement dans le parc; 

7° D’autoriser la présence d’animaux dans le parc du Grand-Coteau lors de 

cet événement.  

ADOPTÉE 
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160307-39 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU RENDEZ-VOUS NATURE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite répondre à son plan 
d’action de réduction des gaz à effet de serre, faire la promotion des saines 
habitudes de vie pour la santé et l’environnement et offrir un événement 
mobilisateur à la population; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du Rendez-vous Nature le 15 mai 2016, de 10 h à 

16 h au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2° D’autoriser la vente d’objets, produits ou nourriture et de boisson non 

alcoolisée sur le site pendant l’événement; 

3° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cette activité; 

4 ° D’autoriser la circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement et le 

démontage du site et l’entretien de celui-ci pendant l’événement;  

5° D’autoriser le support en ressources humaines et le prêt de matériel 

auprès des services municipaux concernés; 

6° D’autoriser l’installation de bannières, panneaux et affiches des 

commanditaires de l’événement dans le parc.  

ADOPTÉE 

 

160307-40 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UN ÉVÉNEMENT 

LITTÉRAIRE 

  
CONSIDÉRANT la proposition de Tourisme des Moulins et Culture Lanaudière 
pour la tenue d’un événement littéraire à Mascouche en 2016; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles du règlement numéro 834 et de 
l’article 1 du règlement numéro 834-1 concernant les parcs, terrains de jeux et 
espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’autoriser la tenue d’un événement littéraire le 12 juin 2016, la vente de 

 nourriture, de boisson non-alcoolisée ou d’objets; 
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2º D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de 

 véhicules motorisés sur le site lors des activités prévues le 12 juin 2016; 

3° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

 communautaire à signer une entente avec l’organisme Culture 

 Lanaudière pour l’organisation de l’événement.  

ADOPTÉE 

 

160307-41 
 

OCTROI D’UNE BOURSE AUX LAURÉATS DU CONCOURS 

MUSIQUALITÉ DE LA SODAM (RELÈVE MUSICALE – 

FESTIVAL GRANDE TRIBU) 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 078 

 
CONSIDÉRANT la renommée du concours MusiQualité de la SODAM, 
organisme reconnu selon le Guide de référence et de soutien aux organismes 
reconnus; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs du plan d’action lié à la Politique culturelle; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’octroyer, conditionnellement à la signature d’une entente à intervenir 

entre la SODAM et la Ville de Mascouche, un montant de 2 000 $ pour 

l’année 2016 aux lauréats du concours MusiQualité (bourse de 500 $ par 

catégorie) pour encourager, stimuler et diffuser l’expression de notre 

identité culturelle; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer l’entente de partenariat de visibilité à intervenir 

entre la Ville de Mascouche et La SODAM.  

ADOPTÉE 

 

160307-42 
 

PROGRAMMATION LES MÉLODIES DE L’ÉTANG 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 079 

 
CONSIDÉRANT l’article 4.19 du règlement numéro 834 concernant les parcs, 
terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue des Mélodies de l’étang à l’agora du parc du Grand-

 Coteau, secteur de l’Étang, les samedis 9, 16, 23 et 30 juillet ainsi que les 

 6 et 20 août 2016 et l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cette 

 activité; 
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2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à mandater la SODAM pour la planification de la programmation 

des Mélodies de l’étang au coût de 4000 $, sans taxes et à signer le contrat de 

service entre La Ville et cet organisme, ainsi que tout document requis pour 

donner effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160307-43 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1213 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RESTAURATION DES FENÊTRES DU 

BÂTIMENT DE L’HÔTEL DE VILLE AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET, DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 450 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1213 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1213 ordonnant des travaux de restauration des 

fenêtres du bâtiment de l’hôtel de ville ainsi que les services professionnels et 

techniques y afférents et, décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt 

n’excédant pas 450 000 $.   

ADOPTÉE 

 

160307-44 
 

AUTORISATION DU CONSEIL POUR TENIR UNE 

FORMATION DE L’ASSOCIATION DES RESPONSABLES 

D’ESPACES VERTS DU QUÉBEC (AREVQ) AU PAVILLON DU 

GRAND-COTEAU LE 31 MARS 2016 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’Association des responsables d’espaces verts 
du Québec (AREVQ); 
 
CONSIDÉRANT que cette formation entre dans les objectifs de la Ville de 
Mascouche d’entreprendre des actions concrètes pour la gestion durable des 
eaux municipales; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil accepte de prêter gratuitement la salle 118 du Pavillon du Grand-

Coteau à l’AREVQ pour la journée de formation prévue le 31 mars 2016 et ayant 

pour thème la gestion des eaux municipales.  

ADOPTÉE 
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160307-45 
 

RECONDUCTION JUSQU'AU 30 JUIN 2016 DU CONTRAT 

MAS-2013-1738 RELATIF À L'ENTRETIEN MÉNAGER DU 

CENTRE SPORTIF RENÉ-LÉVESQUE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 075 

 
ATTENDU QU'un prochain appel d'offres regroupera différents bâtiments 
municipaux faisant l'objet de l'entretien ménager; 
 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation, fût adressée 
en mars 2013; 
 
ATTENDU QUE le contrat d'entretien ménager du centre sportif René-Lévesque 
fût adjugé au plus bas soumissionnaire conforme, par le biais de la 
résolution 130311-8; 
 
ATTENDU QUE ce contrat doit se terminer le 11 avril 2016; 
 
ATTENDU QUE la compagnie Services Maximum accepte de prolonger ledit 
contrat jusqu'au 30 juin 2016 aux mêmes conditions; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour une saine gestion des fonds publiques, il est inutile 
de lancer un processus de sollicitation soummission, pour une durée limitée de 
moins de 3 mois, devant l’imminence de l’appel d’offres regroupant plusieurs 
bâtiments municipaux;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger, jusqu'au 30 juin 2016 , soit une période de 2 mois et 19 jours, le 

contrat MAS-2013-1738 relatif à l'entretien ménager du centre sportif René-

Lévesque, à la compagnie Services Maximum, pour le prix de 5 185.60 $ toutes 

taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

160307-46 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE EXCEPTIONNELLE AU 19E 

GROUPE SCOUT DE MASCOUCHE 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10 081 

 
CONSIDÉRANT QUE le groupe scout de Mascouche met tous les efforts en 
place afin de restructurer l'organisme; 
 
CONSIDÉRANT leur implication dans le milieu dont leur participation à nos 
évènements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est ponctuelle et non récurrente; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière exceptionnelle au montant de 150 $ au 

19e Groupe Scout de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20 h 30 à 20 h 48. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 21 mars 2016. 

 

 

160307-47 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 h 49,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 21 MARS 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

21 mars 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 h 03. 

 

160321-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 21 mars 2016 reproduit ci-

après avec l’ajout du point 11.2 : 

 

1 Adoption de l'ordre du jour 

 
2 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Avis de motion du Règlement numéro 1118-2 modifiant le Règlement 

numéro 1118 décrétant la préparation de plans et devis, la construction 
d'égouts et d'aménagement sur un tronçon du chemin Sainte-Marie entre 
l'avenue Châteaubriant et le chemin Pincourt et un emprunt de 
3 509 000 $ afin d'ajouter la construction d'un réseau d’égout sanitaire 
sur une portion du boulevard Mascouche 

 
4.2 Contrat MAS-2015-1905 relatif à la réfection de l’avenue Saint-Denis - 

Conduites d'aqueduc et d'égout 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation de la réclamation reçue pour la période se terminant le 

9 mars 2016 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1104-7 modifiant le règlement 

numéro 1104 sur le lotissement afin de modifier diverses dispositions 
applicables à l’ensemble du territoire 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1198-1 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et usages conditionnels 
autorisés ainsi que les critères d’évaluation 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1214 relatif à l’entretien de systèmes de 

traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet 

 
5.5 Avis de motion du Règlement numéro 1215-1 modifiant le règlement 

numéro 1215 relatif aux vidanges et à l’entretien des installations 
septiques, ainsi qu’aux obligations des entrepreneurs effectuant la 
vidange des fosses septiques 

 
5.6 Avis de motion du Règlement numéro 1216 concernant la création d’une 

réserve financière pour le fonds de promotion du développement 
domiciliaire, commercial ou industriel sur le territoire de la Ville 

 
5.7 Adoption du Règlement numéro 1218 relatif aux travaux d'entretien, de 

nettoyage et de stabilisation du ruisseau Cabane Ronde, de la Débouche 
des sables et d'autres cours d'eau, des services professionnels et 
techniques y afférents, des études et autres interventions et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 276 000 $ 

 
5.8 Avis de motion du Règlement numéro 1219 divisant le territoire de la Ville 

en districts électoraux et remplaçant le règlement numéro 1167 

 
5.9 Contrat MAS-2016-1921 – Services professionnels en architecture de 

paysage et en ingénierie pour l’aménagement de parcs et équipements 
de parc 

 
5.10 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 

un ajout apporté aux renseignements contenus dans la déclaration 
d'intérêts pécuniaires 

 
5.11 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant 1er mai 2016 

et se terminant le 31 octobre 2016 

 
5.12 Mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau Avocats pour représenter la 

Ville de Mascouche dans le dossier d'appel à la Cour supérieure numéro 
705-36-000721-165 
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6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Technologies de l'information 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Demande de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
8.2 Engagement de la Ville à réaliser certaines mesures d’atténuation dans le 

cadre d'une demande de certificat d'autorisation au MDDELCC 
relativement aux travaux de stabilisation du cours d'eau Saint-Jean-
Baptiste 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2016-1931 relatif à la fourniture de béton bitumineux, 

enrobés chauds et froids pour une période durée d'une année 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1938 relatif à la location de deux balais de rue, un 

mécanique et un aspirateur, sans opérateur pour l'année 2016 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 9 mars 2016 concernant une nomination, des 
embauches, une prolongation de contrat de 4 policiers surnuméraires 
temporaires et une démission 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation de la tenue d’un spectacle musical « Le Show » le 13 août 

2016 au Parc du Grand-Coteau 

 
14.2 Autorisation de la signature d'un protocole d'entente pour la tenue des 

marchés publics moulinois 2016 
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14.3 Autorisation à l’organisme Cité des mots CDM de tenir l’activité «Les 
mots libres » 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Autorisation du Conseil municipal de tenir la Course royale à l'école de 

La Seigneurie le 15 mai 2016 

 
15.2 Autorisation du Conseil municipal pour tenir le 10 km Nathalie Bougie 

pour Leucan – Fondation Droit Devant dans les sentiers du parc du 
Grand-Coteau, les pistes cyclables et sur le site de l’école du Coteau le 
17 septembre 2016 

 
15.3 Autorisation du Conseil municipal pour tenir les événements annuels 

2016 du Comité Émilie-Mondor au Parc du Grand-Coteau 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution financière au Club des Routiers Équestres 

 
16.2 Résolution pour décréter le mois d'avril « Mois de la jonquille » 

 
17 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19 Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
19h07 à 19h27. 

 

 

160321-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 MARS 2016 

 
 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 
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160321-03 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1118-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1118 DÉCRÉTANT 

LA PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS, LA 

CONSTRUCTION D'ÉGOUTS ET D'AMÉNAGEMENT SUR UN 

TRONÇON DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE L'AVENUE 

CHÂTEAUBRIANT ET LE CHEMIN PINCOURT ET UN 

EMPRUNT DE 3 509 000 $ AFIN D'AJOUTER LA 

CONSTRUCTION D'UN RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE SUR 

UNE PORTION DU BOULEVARD MASCOUCHE 

 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1118-
2 modifiant le  Règlement numéro 1118 décrétant la préparation de plans et 
devis, la construction d'égouts et d'aménagement sur un tronçon du chemin 
Sainte-Marie entre l'avenue Châteaubriant et le chemin Pincourt et un emprunt 
de 3 509 000 $ afin d'ajouter la construction d'un réseau d’égout sanitaire sur 
une portion du boulevard Mascouche. 

 

160321-04 
CONTRAT MAS-2015-1905 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

L’AVENUE SAINT-DENIS - CONDUITES D'AQUEDUC ET 

D'ÉGOUT 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 096 
 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme Ingémax des 13 soumissions 
reçues et ouvertes le 1er mars 2016 relativement au contrat MAS-2015-1905 
relatif à la réfection de l’avenue Saint-Denis – Conduites d’aqueduc et d’égout; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2015-1905 relatif à la réfection de l’avenue Saint-

Denis – Conduites d’aqueduc et d’égout au plus bas soumissionnaire conforme, 

Construction G-Nesis Inc, pour le prix de 735 453.68 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 1er mars 2016 et des documents 

d’appel d’offres. 

ADOPTÉE 

 

160321-05 
ACCEPTATION DE LA RÉCLAMATION REÇUE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 9 MARS 2016 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 095 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 mars 2016 
de l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier ASS-2232-13; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la réclamation et d'autoriser le paiement dans le dossier ASS-2232-

13. Le paiement sera fait en règlement final, sans admission de responsabilité, 

et ce, sur signature par la réclamante d'une quittance complète et finale en 

faveur de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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160321-06 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1104-7 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT 

AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 

APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1104-7 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1104-7 modifiant le règlement numéro 1104 sur 

le lotissement afin de modifier diverses dispositions applicables à l’ensemble du 

territoire.  

ADOPTÉE 

 

160321-07 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES 

CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES ET USAGES 

CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES 

D’ÉVALUATION 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1198-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1198-1 modifiant le règlement numéro 1198 sur 

les usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux zones 

admissibles et usages conditionnels autorisés ainsi que les critères d’évaluation.  

ADOPTÉE 
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160321-08 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1214 RELATIF À 

L’ENTRETIEN DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE 

AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1214 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1214 relatif à l’entretien de systèmes de 

traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet.  

ADOPTÉE 

 

160321-09 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1215-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1215 RELATIF AUX 

VIDANGES ET À L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES, AINSI QU’AUX OBLIGATIONS DES 

ENTREPRENEURS EFFECTUANT LA VIDANGE DES 

FOSSES SEPTIQUES 

 
 

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1215-
1 modifiant le règlement numéro 1215 relatif aux vidanges et à l’entretien des 
installations septiques, ainsi qu’aux obligations des entrepreneurs effectuant la 
vidange des fosses septiques. 

 

 

160321-10 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1216 

CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE 

FINANCIÈRE POUR LE FONDS DE PROMOTION DU 

DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE, COMMERCIAL OU 

INDUSTRIEL SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 

 
 

 
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1216 
concernant la création d’une réserve financière pour le fonds de promotion du 
développement domiciliaire, commercial ou industriel sur le territoire de la Ville. 
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160321-11 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1218 RELATIF AUX 

TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE 

STABILISATION DU RUISSEAU CABANE RONDE, DE LA 

DÉBOUCHE DES SABLES ET D'AUTRES COURS D'EAU, DES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS, DES ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 276 000 $ 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1218 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1218 relatif aux travaux d'entretien, de 

nettoyage et de stabilisation du ruisseau Cabane Ronde, de la Débouche des 

sables et d'autres cours d'eau, des services professionnels et techniques y 

afférents, des études et autres interventions et décrétant à ces fins une dépense 

et un emprunt n'excédant pas 276 000 $.  

ADOPTÉE 

 

160321-12 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1219 

DIVISANT LE TERRITOIRE DE LA VILLE EN DISTRICTS 

ÉLECTORAUX ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1167 

 
 

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1219 divisant le territoire de la Ville en districts électoraux et remplaçant 
le règlement numéro 1167. 
 

 

160321-13 
CONTRAT MAS-2016-1921 – SERVICES PROFESSIONNELS 

EN ARCHITECTURE DE PAYSAGE ET EN INGÉNIERIE POUR 

L’AMÉNAGEMENT DE PARCS ET ÉQUIPEMENTS DE PARC 

Certificat de 
crédits :  
 
10 099 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
28 janvier 2016 pour des services professionnels en architecture de paysage et 
en ingénierie pour l’aménagement de parcs et équipements de parc; 
 
ATTENDU QUE le 23 février 2016, à 10 h, la Ville a reçu six soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
3 mars 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 160125-46; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 3 mars 2016 
de la conseillère juridique et assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1921 pour des services professionnels en 

architecture de paysage et en ingénierie pour l’aménagement de parcs et 

équipements de parc, à Stantec Experts-conseils ltée pour un montant de 

77 114,42 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

19 février 2016 et des documents d’appel d’offres. 

ADOPTÉE 

 

160321-14 
DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UN AJOUT APPORTÉ AUX 

RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LA DÉCLARATION 

D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 mars 2016 du 
greffier dans lequel il indique l'avis du 2 mars 2016 transmis par 
monsieur Eugène Jolicoeur concernant un ajout  à apporter aux 
renseignements contenus dans sa déclaration d'intérêts pécuniaires, lequel 
rapport est accompagné de cet avis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport précité du 10 mars 2016 du greffier. 

ADOPTÉE 

 

160321-15 
DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA 

PÉRIODE DÉBUTANT 1ER MAI 2016 ET SE TERMINANT LE 

31 OCTOBRE 2016 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l'article 56 de la Loi sur les cités et villes, 

monsieur Gabriel Michaud, maire suppléant à compter du 1er mai 2016 jusqu'au 

31 octobre 2016 et d'autoriser monsieur Gabriel Michaud à signer les chèques 

et effets négociables de la Ville en l'absence du maire. 

ADOPTÉE 
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160321-16 
MANDAT À LA FIRME DUFRESNE HÉBERT COMEAU 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE 

DANS LE DOSSIER D'APPEL À LA COUR SUPÉRIEURE 

NUMÉRO 705-36-000721-165 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 101 
 

 
CONSIDÉRANT la signification d'un avis d'appel à la Cour supérieure dans le 
dossier 705-36-000721-165 (13CC000086); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens à faire valoir à 
l'encontre de cet appel de la condamnation rendue en première instance; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau Avocats afin de représenter la 

Ville relativement à l'avis d'appel déposé à la Cour supérieure dans le dossier 

portant le numéro 705-36-000721-165.  

ADOPTÉE 

 

160321-17 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
 

 
ATTENDU que le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
 
Lot 5 201 527 – 1430, rue des Fontaines – Zone RD 501 (Résolution CCU 15-
12-199) 
 
Demande présentée par le propriétaire de l’immeuble érigé au 1430, rue des 
Fontaines, situé sur le lot 5 201 527 et localisé dans la zone RD 501, visant à 
faire autoriser l'aménagement d'une allée et d'une aire de stationnement à 
l'intérieur du triangle de visibilité et de son quadrilatère, contrairement au 
Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit aux articles 158 et 160, que 
tout accès doit être localisé à l’extérieur du triangle de visibilité et à l’extérieur du 
quadrilatère constitué du triangle de visibilité et de son miroir pris dans l’axe de 
la ligne droite réunissant les extrémités des deux côtés du triangle de visibilité; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d’Union » du 17 février 2016 à l’effet toute personne intéressée pourrait se faire 
entendre par le conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public de report a été publié le 8 mars 2016 et a 
paru  dans le journal « Le Trait d’Union » du 16 mars 2016 à l’effet que le conseil 
statuerait sur cette demande lors de la séance du 21 mars 2016; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la dérogation mineure du Comité 
consultatif d’urbanisme formulée dans sa recommandation numéro 16-01-013; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur cette demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de PIIA du Comité consultatif d'urbanisme 
formulée dans sa recommandation numéro 16-01-012 sous réserve de la 
dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 16-01-

013 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2°  D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 16-01-012 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160321-18 
ENGAGEMENT DE LA VILLE À RÉALISER CERTAINES 

MESURES D’ATTÉNUATION DANS LE CADRE D'UNE 

DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AU 

MDDELCC RELATIVEMENT AUX TRAVAUX DE 

STABILISATION DU COURS D'EAU SAINT-JEAN-BAPTISTE 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire réaliser un projet de 
nettoyage et de stabilisation des rives et du littoral d'une portion du ruisseau 
Saint-Jean- Baptiste (Cours d'eau CE18) sur le lot 5 052 365 afin de limiter 
l'érosion de la propriété municipale et des propriétés privées limitrophes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche ne peut réaliser ce projet avant 
d'obtenir le certificat d'autorisation requis par la Loi sur la qualité de 
l'environnement (LRQ, chapitre Q-2); 
 
CONSIDÉRANT les mesures d'atténuation énumérées dans la correspondance 
du 7 mars 2016 du MDDELCC, faisant suite à la demande de certificat 
d'autorisation déposée par le mandataire de la Ville, mesures émises comme 
condition à l’émission de l’autorisation requise; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du Chef de Division environnement concernant les 
demandes du MDDELCC; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De s’engager à réaliser les mesures d'atténuation indiquées dans la 

correspondance datée du 7 mars 2016 du MDDELCC, et ce, afin de protéger 

l'environnement pour le projet de nettoyage et de stabilisation du cours d'eau 

Saint-Jean-Baptiste (CE18) sur le lot 5 052 365. 

ADOPTÉE 

 

160321-19 
CONTRAT MAS-2016-1931 RELATIF À LA FOURNITURE DE 

BÉTON BITUMINEUX, ENROBÉS CHAUDS ET FROIDS 

POUR UNE PÉRIODE DURÉE D'UNE ANNÉE 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 098 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par appel d’offres publique, a été 
adressée le 4 février 2016 relativement à la fourniture de béton bitumineux, 
enrobés chauds et froids pour une période s'échelonnant jusqu'au 10 mars 
2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS 2016-1931 peut être adjugé en trois 
parties, soit un contrat pour la fourniture d'asphalte pour utilisation estivale, un 
contrat pour la fourniture d'asphalte froid et un contrat pour la fourniture 
d'asphalte chaud pour utilisation hivernale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 3 mars 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'adjuger le contrat MAS 2016-1931 relatif à la fourniture d'asphalte pour 

utilisation estivale ainsi que celui relatif à la fourniture d'asphalte chaud pour 

utilisation hivernale au soumissionnaire conforme ayant présenté l'offre la plus 

avantageuse, soit, Groupe TNT inc., pour un montant de 133 787.79 $ taxes 

incluses et selon les conditions de ses soumissions et des documents d’appel 

d’offres; 

2°  D'adjuger le contrat MAS 2016-1931 relatif à la fourniture d'asphalte froid au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit, Tech-Mix, division Bau-Val inc., pour 

un montant de 8 496.65 $ taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160321-20 
CONTRAT MAS-2016-1938 RELATIF À LA LOCATION DE 

DEUX BALAIS DE RUE, UN MÉCANIQUE ET UN 

ASPIRATEUR, SANS OPÉRATEUR POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 100 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 18 février 2016 relativement à la location de deux balais de rue, un mécanique 
et un aspirateur, sans opérateur pour l'année 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 mars 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1938 relatif à la location de deux balais de rue, 

un mécanique et un aspirateur, sans opérateur pour l'année 2016 au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit, Entretiens J. R. Villeneuve inc., pour le prix de 

83 299,40 $ taxes incluses, selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160321-21 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 9 MARS 

2016 CONCERNANT UNE NOMINATION, DES EMBAUCHES, 

UNE PROLONGATION DE CONTRAT DE 4 POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES TEMPORAIRES ET UNE DÉMISSION 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 9 mars 2016 concernant  une 
nomination, des embauches, une prolongation de contrat de 4 policiers 
surnuméraires temporaires et une démission; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 9 mars 2016 concernant une nomination, des embauches, une 

prolongation de contrat de 4 policiers surnuméraires temporaires et une 

démission.  

ADOPTÉE 
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160321-22 
AUTORISATION DE LA TENUE D’UN SPECTACLE MUSICAL 

« LE SHOW » LE 13 AOÛT 2016 AU PARC DU GRAND-

COTEAU 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10 089 
 

 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 4, 13, 14, 15, 16 et 19 du 
Règlement numéro 834 et de l’article 1 du Règlement numéro 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 février 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1º  D’autoriser la tenue d’un spectacle musical le 13 août 2016, la vente de 

nourriture et de boisson alcoolisée dans le parc du Grand-Coteau lors de la 

tenue des festivités, conditionnellement à l’obtention d’un permis de la Régie 

des alcools, des courses et des jeux pour les boissons alcoolisées; 

2º  D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation jusqu’à 23h30 au plus 

tard, et la circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement du site lors 

des activités prévues le 13 août 2016; 

3°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer un protocole d’entente avec les Chevaliers de Colomb pour la tenue du 

kiosque de boissons alcoolisées et avec le restaurant Au Poulet Nouveau pour 

la tenue d’un kiosque alimentaire; 

4º  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools des 

courses et des jeux et à signer tout document pour donner suite à la présente 

résolution; 

5°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à conclure et à signer une entente avec la SODAM pour l’organisation du 

spectacle « scène émergente signée SODAM » pour un montant de 3 750 $; 

6°  De mandater le Groupe Phaneuf pour l’organisation d’un spectacle 

(première partie et spectacle principal) qui se tiendra le 13 août 2016, au coût 

de 14 000 $, taxes incluses et d’autoriser le greffier et la directrice du Service 

de la culture et de la vie communautaire à signer le contrat à intervenir entre le 

Groupe Phaneuf et la Ville de Mascouche; 

7°  D’autoriser la trésorière à verser l’acompte exigé de 7 000 $ à Groupe 

Phaneuf.  

ADOPTÉE 
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160321-23 
AUTORISATION DE LA SIGNATURE D'UN PROTOCOLE 

D'ENTENTE POUR LA TENUE DES MARCHÉS PUBLICS 

MOULINOIS 2016 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les villes de Mascouche et de Terrebonne et la MRC Les 
Moulins reconnaissent à la SODAM le mandat d’organiser et de gérer la 
réalisation de onze (11) marchés publics dans chacune des municipalités entre 
les mois de juillet et de septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de préciser les engagements de chacune des 
parties à l’intérieur d’un protocole d’entente; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 mars 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le Maire et le greffier à signer le protocole d’entente pour le 

financement des marchés publics moulinois à intervenir entre les villes de 

Mascouche et de Terrebonne, la MRC Les Moulins et la SODAM, et ce, pour 

l’année 2016.  

ADOPTÉE 

 

160321-24 
AUTORISATION À L’ORGANISME CITÉ DES MOTS CDM DE 

TENIR L’ACTIVITÉ «LES MOTS LIBRES » 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
10 093 
 

 
CONSIDÉRANT la proposition de la Cité des mots CDM pour la tenue de 
l’activité « Les mots libres »; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport daté du 
9 mars 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la Cité des mots CDM à organiser, le 21 mai 2016, l’activité « Les 

mots libres » sur le parvis de l’église St-Henri-de-Mascouche; 

2°  D’octroyer une aide financière de 1000 $, exceptionnelle et non récurrente 

pour la réalisation de cette activité.  

ADOPTÉE 

 

160321-25 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE TENIR LA 

COURSE ROYALE À L'ÉCOLE DE LA SEIGNEURIE LE 15 MAI 

2016 

 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de la direction de l’école de La Seigneurie; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 1er mars 
2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De permettre à l’école de la Seigneurie, représentée par madame Nathalie 

Deslauriers, de tenir la Course royale, le 15 mai 2016 sur le site de l’école de 

La Seigneurie, dans les rues avoisinantes et dans le parc du Grand-Coteau, 

secteur de La Seigneurie; 

2°  D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement, indiqué au 

rapport du 1er mars 2016 du directeur des activités sportives et des parcs; 

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de l’événement.  

ADOPTÉE 

 

160321-26 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR TENIR LE 

10 KM NATHALIE BOUGIE POUR LEUCAN – FONDATION 

DROIT DEVANT DANS LES SENTIERS DU PARC DU 

GRAND-COTEAU, LES PISTES CYCLABLES ET SUR LE 

SITE DE L’ÉCOLE DU COTEAU LE 17 SEPTEMBRE 2016 

 
 

 
CONSIDÉRANT la demande de la Fondation Droit Devant représentée par 
monsieur Stéphane Bougie, président, pour la tenue d’une course de 10 km 
pour amasser des fonds pour Leucan; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 1er mars 
2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De permettre à l’organisme, Fondation Droit Devant, représenté par 

monsieur Stéphane Bougie, président, de tenir l’événement 10 km Nathalie 

Bougie pour Leucan, le 17 septembre 2016 sur le site de l’école du Coteau, les 

pistes cyclables et les sentiers du parc du Grand-Coteau; 

2°  D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement, indiqué au 

rapport du 1er mars 2016 du directeur des activités sportives et des parcs; 

3°  D'autoriser l'organisme, Fondation Droit Devant, à vendre des boissons 

alcoolisées à l'intérieur du stationnement et de la cour d’école de l’école du 

Coteau, conditionnellement à l'obtention d'un permis émis par la Régie des 

alcools, des courses et des jeux,  pour cet événement;  

4°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de l’événement.  

ADOPTÉE 
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160321-27 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR TENIR LES 

ÉVÉNEMENTS ANNUELS 2016 DU COMITÉ ÉMILIE-

MONDOR AU PARC DU GRAND-COTEAU 

 
 

 
CONSIDÉRANT les demandes du Comité Émilie-Mondor pour la tenue des 
événements 2016 au Parc du Grand-Coteau; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 1er mars 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue des événements du Comité Émilie-Mondor au Parc du 

Grand-Coteau, secteur de l’étang : Défi d’Émilie – 20 juin 2016; Course Émilie-

Mondor – 22 juin 2016 (dates sujettes à changement selon la météo); Classique 

Émilie-Mondor – 2 octobre 2016; 

2°  D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement, indiqué au 

rapport du 1er mars 2016 du directeur des activités sportives et des parcs; 

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son et d’un micro à l’extérieur lors de 

ces événements; 

4°  De permettre aux bénévoles dûment identifiés et policiers de circuler en VTT 

dans les limites du parc tout en s’assurant du respect du Code de la sécurité 

routière et autres réglementations; 

5°  D’autoriser le Comité Émilie-Mondor à vendre des aliments et accessoires 

lors de la Classique Émilie-Mondor.  

ADOPTÉE 

 

160321-28 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU CLUB DES ROUTIERS 

ÉQUESTRES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10 097 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Club des Routiers Équestres nécessite une aide 
spéciale afin de compléter l’aménagement sécuritaire et l’entretien des sentiers 
équestres; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’une demande ponctuelle et exceptionnelle; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant de 900 $ au Club des routiers équestres de Mascouche à 

titre de contribution ponctuelle et non récurrente. 

ADOPTÉE 
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160321-29 
RÉSOLUTION POUR DÉCRÉTER LE MOIS D'AVRIL « MOIS 

DE LA JONQUILLE » 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le cancer est la première cause de décès au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer organise la campagne 
Mois de la jonquille durant tout le mois d'avril afin de recueillir des fonds pour la 
lutte contre le cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer apporte son soutien 
financier et son aide aux personnes atteintes du cancer et à la recherche sur le 
cancer; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De décréter que le mois d'avril est le « Mois de la jonquille », en appui à la 

cause de la Société canadienne du cancer.  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
20h à 20h21. 

 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 11 avril 2016. 

 

 

160321-30 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

 
ÉTANT 20h22,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AVRIL 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

11 avril 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef de service au Service des communications – madame Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

Celle-ci est dédiée à la suggestion de monsieur le Maire à feu Jabo-Carl Nteziryayo, un 

adolescent mascouchois de 13 ans décédé tragiquement. 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 02. 

 

160411-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 avril 2016 reproduit ci-

après, avec ajout de la mention suivante pour les points 8.2 et 8.8 avec les 

modifications du titre par l’ajout « en cours avant, latérale et arrière ». 

 

1 Adoption de l'ordre du jour 

 
2 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mars 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Adoption du Règlement numéro 1118-2 modifiant le règlement 

numéro 1118, modifié par le règlement numéro 1118-1, décrétant la 
préparation de plans et devis, la construction d'égouts et d'aménagement 
sur un tronçon du chemin Sainte-Marie entre l'avenue Châteaubriant et le 
chemin Pincourt et un emprunt de 3 509 000 $ pour en acquitter les 
coûts, afin d'ajouter la construction d'un réseau d'égout sanitaire sur une 
portion du boulevard Mascouche 

 
4.2 Mandat à Axor Experts-Conseils inc. pour présenter une demande de 

certificat d'autorisation au Ministère du développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques pour des 
travaux d'amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie 
du Chêne pour le lot 2 

 
4.3 Nomination du représentant de la Ville au BSDQ à titre d'usager-maître 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1103-43 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses dispositions 
applicables à l’ensemble du territoire ainsi qu’à certaines zones 
spécifiques 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1215-1 modifiant le règlement 

numéro 1215 relatif aux vidanges et à l’entretien des installations 
septiques, ainsi qu’aux obligations des entrepreneurs effectuant la 
vidange des fosses septiques 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1216 concernant la création d’une 

réserve financière pour le fonds de promotion du développement 
domiciliaire, commercial ou industriel sur le territoire de la Ville 

 
5.4 Adoption du Projet de Règlement numéro 1219 divisant le territoire de la 

Ville en districts électoraux et remplaçant le règlement numéro 1167 

 
5.5 Contrat MAS-2015-1918 pour des services professionnels de laboratoire 

relatif à un contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de réfection 
sur diverses rues reliés au Règlement numéro 1196 

 
5.6 Contrat MAS-2016-1927 pour des services professionnels relatif à la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux pour 
l’implantation d’éclairage sur le boul. Mascouche 

 
5.7 Contrat MAS-2016-1932 pour des services professionnels d'ingénieurs 

relatif à la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 
réfection de pavage sur diverses rues reliés au Règlement numéro 1211 

 
5.8 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1213 ordonnant des travaux de restauration des 
fenêtres du bâtiment de l’hôtel-de-ville ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et, décrétant à ces fins des 
dépenses et un emprunt n’excédant pas 450 000 $ 

 
5.9 Mandat à la firme Prévost Fortin D'Aoust, avocats pour représenter la 

Ville dans la demande introductive d'instance de la Cour supérieure dont 
le numéro de dossier est le 705-17-006754, LIT-29-16 
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5.10 Position relative à un usage projeté d'une partie du territoire dans le 
cadre d'une consultation publique 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de mars 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de mars 2016 

 
6.3 Approbation du budget 2016 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Technologies de l'information 

 
7.1 Octroi d’un mandat à un OSBL pour la fourniture d’un accès wi-fi 

couvrant la partie aménagée du parc du Grand-Coteau 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adhésion au Programme de mise en valeur intégrée (PMVI) d'Hydro-

Québec dans le cadre de la Ligne Pierre-Le Gardeur-Saint-Sulpice pour 
l'amélioration, l'aménagement et la mise en valeur de l'étang principal au 
parc du Grand Coteau de Mascouche 

 
8.2 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-44 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
relatives aux escaliers autorisés en cour avant, les dispositions 
particulières applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier de 
spécification de la zone RA 222 

 
8.3 Approbation des recommandations du Comité consultatif sur les projets 

intégrés et adoption de la politique d'évaluation de reprise des 
infrastructures 

 
8.4 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 mars 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.5 Approbation d'une grille d'évaluation des offres pour des services 

professionnels pour la préparation d'un Plan de développement, 
phasage, design urbain et mise en œuvre pour le Pôle multifonctionnel 
TOD -  Secteur de la Gare de Mascouche 

 
8.6 Avis de motion du Règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier les dispositions applicables 
aux fondations et empattements ainsi qu’aux matériaux de revêtement 
extérieur prohibés 

 
8.7 Avis de motion du Règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les dispositions 
relatives aux documents exigés pour les permis de construction pour un 
bâtiment principal 
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8.8 Avis de motion du Règlement numéro 1103-44 modifiant le Règlement 
numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux 
escaliers autorisés en cour avant, les dispositions particulières 
applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier de spécification de la 
zone RA 222 

 
8.9 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
8.10 Demande de modification réglementaire du schéma d'aménagement 

révisé 97-33R 

 
8.11 Engagement de la Ville à mettre en place deux servitudes de 

conservation dans le cadre d’une demande de certificat d’autorisation au 
MDDELCC relativement aux travaux d’aménagement d’un bassin de 
rétention dans la Seigneurie du Chêne, secteur place de Cheverny 

 
8.12 Présentation du mémoire sur le projet Oléoduc Énergie Est au Bureau 

des audiences publiques sur l'environnement (BAPE) 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS 2016-1948 - Autorisation de dépenses pour 

l'approvisionnement de carburant en vrac dans le cadre d'achat regroupé 
avec l'Union des municipalités du Québec pour la période du 1er avril 
2016 au 31 mars 2018 avec une option d'une année de renouvellement 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 30 mars 2016 concernant des embauches de 
personnel de camp de jour, des nominations et une démission 

 
12.2 Contrat de travail à intervenir entre la Ville et une contremaître au 

Service des activités sportives et parcs à compter du ou vers le 13 avril 
2016 

 
12.3 Prolongation du contrat d'embauche - Conseillère junior au Service des 

ressources humaines 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Amendement à la résolution 151123-25 relativement à l'octroi de contrat 

pour la fourniture d’un spectacle et du soutien technique requis pour la 
Fête des bénévoles 2016 
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14.2 Autorisation de la présence d’animaux au Rendez-vous Nature 

 
14.3 Autorisation de la tenue d’un événement de course en couleur 

 
14.4 Autorisation de poursuivre les réalisations des projets prévus à l’entente 

intervenue entre la Ville et le ministre de la Culture et des 
Communications 

 
14.5 Autorisation de fournir l’assistance technique pour la tenue des activités 

de célébration de la Fête nationale du Québec à Mascouche 

 
14.6 Demandes de reconnaissance des organismes culturels, loisirs 

communautaires et services communautaires 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Autorisation du Conseil municipal pour tenir des tournois et événements 

pendant l'été 2016 à l'Association de soccer de Mascouche 

 
15.2 Autorisation du Conseil municipal pour tenir des tournois et événements 

pendant l'été 2016 à l'Association de baseball mineur de Mascouche 

 
15.3 Demandes de reconnaissance 2016 pour les organismes sportifs 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution financière pour le Festival Grande Tribu 

 
16.2 Participation aux assises annuelles de l'Union des municipalités du 

Québec 

 
17 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19 Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
19 h 04 à 19 h 35. 

 

160411-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 21 MARS 2016 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mars 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160411-03 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1118-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1118, MODIFIÉ PAR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1118-1, DÉCRÉTANT LA 

PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS, LA CONSTRUCTION 

D'ÉGOUTS ET D'AMÉNAGEMENT SUR UN TRONÇON DU 

CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE L'AVENUE 

CHÂTEAUBRIANT ET LE CHEMIN PINCOURT ET UN 

EMPRUNT DE 3 509 000 $ POUR EN ACQUITTER LES 

COÛTS, AFIN D'AJOUTER LA CONSTRUCTION D'UN 

RÉSEAU D'ÉGOUT SANITAIRE SUR UNE PORTION DU 

BOULEVARD MASCOUCHE 

 
 

 
ATTENDU QUE le Règlement numéro 1118 a été approuvé par le MAMOT le 
20 décembre 2007 et qu’il est entré en vigueur le 9 janvier 2008; 
 
ATTENDU QUE le Règlement numéro 1118-1 a été approuvé par le MAMOT le 
22 mars 2010 et qu’il est entré en vigueur le 27 mars 2010; 
 
ATTENDU QUE le Règlement numéro 1118 a été financé par une émission 
d’obligation en date du 7 octobre 2008; 
 
ATTENDU QU’il a lieu d’ajouter la construction d’une conduite d’égout sanitaire 
sur une partie du boulevard Mascouche pour desservir les immeubles bâtis ou 
non dans les bassins tels qu’illustrés aux annexes B et C; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du Règlement numéro 1118-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l'objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1118-2 modifiant le règlement numéro 1118 

modifié par le Règlement numéro 1118-1, décrétant la préparation de plans et 

devis, la construction d'égouts et d'aménagement sur un tronçon du chemin 

Sainte-Marie entre l'avenue Châteaubriant et le chemin Pincourt et un emprunt 

de 3 509 000 $ pour en acquitter les coûts, afin d'ajouter la construction d'un 

réseau d'égout sanitaire sur une portion du boulevard Mascouche.  

ADOPTÉE 
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160411-04 
MANDAT À AXOR EXPERTS-CONSEILS INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX 

D'AMÉLIORATION DU RÉSEAU PLUVIAL DANS LE 

SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU CHÊNE POUR LE LOT 2 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10107 
 

 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux d'amélioration du réseau pluvial 
dans le secteur de la Seigneurie du Chêne / Lot 2, une demande de certificat 
d'autorisation doit être présentée au ministère du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De mandater la firme Axor Experts-Conseils Inc. à soumettre une demande 

de certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, 

Environnement et Lutte contre les changements climatiques et à présenter tout 

engagement en lien avec cette demande; 

2°  De mandater la firme Axor Experts-Conseils Inc. à transmettre au ministère 

du Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 

climatiques, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation 

signée par un ingénieur quant à leur conformité, avec l'autorisation accordée; 

3°  De transmettre à la firme Axor Experts-Conseils Inc. un chèque au montant 

de 569 $ à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie du Québec afin de 

compléter la demande; 

4°  De confirmer l'engagement de la municipalité à entretenir les pratiques de 

gestion optimales des eaux pluviales et à tenir un registre d'exploitation et 

d'entretien.  

ADOPTÉE 

 

160411-05 
NOMINATION DU REPRÉSENTANT DE LA VILLE AU BSDQ 

À TITRE D'USAGER-MAÎTRE 

 
 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Mascouche procède annuellement à plusieurs 
appels d'offres dont certains requiert les services de sous-traitants; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir les copies des prix soumis par les 
sous-traitants au BSDQ (Bureau des soumissions déposées du Québec); 
 
CONSIDÉRANT que pour obtenir copie desdites soumissions, la Ville de 
Mascouche doit désigner un usager-maître, à titre de représentant de la Ville au 
BSDQ et accepter les termes du protocole d'utilisation de la TES; 
 
ATTENDU que la Ville de Mascouche requiert un code d'usager-maître afin de 
pouvoir utiliser le système informatique de transmission électronique des 
soumissions du BSDQ (TES); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE la Ville désigne comme "usager-maître" madame Isabella Cellini et qu'elle 

l'autorise à signer, en son nom, le protocole d'utilisation de la TES; 

QUE la Ville autorise le BSDQ à fournir à l'usager-maître ainsi désigné, le code 

d'usager-maître et le mot de passe permettant d'accéder à la TES.  

ADOPTÉE 

 

160411-06 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-43 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À 

L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE AINSI QU’À CERTAINES 

ZONES SPÉCIFIQUES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1103-43 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-43 modifiant le règlement numéro 1103 

sur le zonage afin de modifier diverses dispositions applicables à l’ensemble du 

territoire ainsi qu’à certaines zones spécifiques.  

ADOPTÉE 

 

160411-07 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1215-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1215 RELATIF AUX VIDANGES 

ET À L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS SEPTIQUES, 

AINSI QU’AUX OBLIGATIONS DES ENTREPRENEURS 

EFFECTUANT LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1215-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1215-1 modifiant le règlement numéro 1215 

relatif aux vidanges et à l’entretien des installations septiques, ainsi qu’aux 

obligations des entrepreneurs effectuant la vidange des fosses septiques.  

ADOPTÉE 

 

160411-08 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1216 CONCERNANT 

LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE 

FONDS DE PROMOTION DU DÉVELOPPEMENT 

DOMICILIAIRE, COMMERCIAL OU INDUSTRIEL SUR LE 

TERRITOIRE DE LA VILLE 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1216 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1216 concernant la création d’une réserve 

financière pour le fonds de promotion du développement domiciliaire, 

commercial ou industriel sur le territoire de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160411-09 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1219 

DIVISANT LE TERRITOIRE DE LA VILLE EN DISTRICTS 

ÉLECTORAUX ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1167 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de Règlement numéro 1219 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce projet de règlement 
et sa portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1219 divisant le territoire de la Ville en 

districts électoraux et remplaçant le règlement numéro 1167.  

ADOPTÉE 

 

160411-10 
CONTRAT MAS-2015-1918 POUR DES SERVICES 

PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE RELATIF À UN 

CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX LORS DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION SUR DIVERSES RUES RELIÉS AU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1196 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10111 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
18 février 2016 pour des services professionnels de laboratoire - Contrôle 
qualitatif des matériaux lors des travaux de réfection sur diverses rues reliés au 
Règlement numéro 1196; 
 
ATTENDU QUE le 10 mars 2016, à 10 h, la Ville a reçu sept soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
24 mars 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 mars 2016 
de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2015-1918 – Services professionnels de laboratoire 

relatif au contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de réfection sur 

diverses rues reliés au Règlement numéro 1196, à Solmatech inc. pour un 

montant de 65 866,88 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa 

soumission du 10 mars 2016. 

ADOPTÉE 

 

160411-11 
CONTRAT MAS-2016-1927 POUR DES SERVICES 

PROFESSIONNELS RELATIF À LA PRÉPARATION DES 

PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR 

L’IMPLANTATION D’ÉCLAIRAGE SUR LE BOUL. 

MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10102 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 4 février 
2016 pour des services professionnels - Préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux pour l’implantation d’éclairage sur le boul. Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le 10 mars 2016, à 10 h, la Ville a reçu six soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
22 mars 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 mars 
2016 de l'assistante-greffière;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1927 – Services professionnels - Préparation 

des plans et devis et surveillance des travaux pour l’implantation d’éclairage sur 

le boul. Mascouche, à Induktion Groupe-conseil inc. pour un montant de 

25 869,38 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

10 mars 2016. 

ADOPTÉE 

 

160411-12 
CONTRAT MAS-2016-1932 POUR DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D'INGÉNIEURS RELATIF À LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR DIVERSES 

RUES RELIÉS AU RÈGLEMENT NUMÉRO 1211 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10110 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
11 février 2016 pour  des services professionnels - Ingénieurs - Préparation des 
plans et devis et surveillance des travaux de réfection de pavage sur diverses 
rues reliés au Règlement numéro 1211; 
 
ATTENDU QUE le 10 mars 2016, à 10 h, la Ville a reçu quatorze soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
23 mars 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 mars 
2016 de l'assistante-greffière; 
 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1932 – Services professionnels - Ingénieurs - 

Préparation des plans et devis et surveillance des travaux de réfection de 

pavage sur diverses rues reliés au Règlement numéro 1211, à MLC Associés 

inc. pour un montant de 55 073,03 $, toutes taxes incluses, selon les conditions 

de sa soumission du 10 mars 2016. 

ADOPTÉE 

 

 



Page 126 

 

160411-13 
DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1213 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RESTAURATION DES 

FENÊTRES DU BÂTIMENT DE L’HÔTEL-DE-VILLE AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET, DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 450 000 $ 

 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 30 mars 2016 sur le 
Règlement numéro 1213 ordonnant des travaux de restauration des fenêtres du 
bâtiment de l’hôtel-de-ville ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et, décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt n’excédant pas 
450 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160411-14 
MANDAT À LA FIRME PRÉVOST FORTIN D'AOUST, 

AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DANS LA 

DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE DE LA COUR 

SUPÉRIEURE DONT LE NUMÉRO DE DOSSIER EST LE 705-

17-006754, LIT-29-16 

 
 

 
CONSIDÉRANT la signification d'une demande introductive d'instance dans le 
dossier de la Cour supérieure dont le numéro de dossier est le 705-17-006754-
160 (LIT-29-16); 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le mandat de représenter la Ville dans le dossier portant le 

numéro 705-17-006754-160 à la firme Prévost Fortin D'Aoust, avocats.  

ADOPTÉE 

 

160411-15 
POSITION RELATIVE À UN USAGE PROJETÉ D'UNE PARTIE 

DU TERRITOIRE DANS LE CADRE D'UNE CONSULTATION 

PUBLIQUE 

 
 

 
CONSIDÉRANT les démarches entreprises par la Ville de Mascouche dans le 

cadre de la relocalisation de l’aéroport municipal à compter du printemps 2014; 
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CONSIDÉRANT les analyses relatives aux options de relocalisation qui ont été 

réalisées à la demande de la Ville, dont le rapport Explorer Solutions de 

septembre 2014, ayant évalué 13 sites différents sur le territoire de de la Ville 

de Mascouche; 

 

CONSIDÉRANT que lors de ces analyses, les contraintes anthropiques se sont 

avérées trop nombreuses pour reconnaître un site alternatif de relocalisation de 

l’aéroport de Mascouche sur le territoire de la Ville de Mascouche; 

 

CONSIDÉRANT également que lors de ces analyses, les boisés et milieux 

naturels ont été considérés aux fins de les préserver et en ce sens l’analyse 

d’Explorer Solutions examinait les sites alternatifs ne requérant aucun 

déboisement; 

 

CONSIDÉRANT que l’ensemble de cette démarche en 2014 a été réalisée de 

concert avec les représentants de la Corporation de l’aéroport, et que ces 

contraintes étaient connues des représentants de la Corporation, notamment 

suite aux discussions entretenues entre les représentants de la Ville de 

Mascouche; 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de l’aéroport de Mascouche et la Ville de 

Mascouche ont en conséquence convenu d’une entente en décembre 2014, 

une entente de cessation des activités qui énonce des conditions, obligations, 

et engagements qui sont mutuels, afin de permettre de convenir d’une possible 

relocalisation des activités de l’aéroport de Mascouche qui soit acceptable pour 

les toutes parties, et ceux qu’elles représentent suite à la fermeture de 

l’aéroport de Mascouche devant survenir le 15 novembre 2016; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville en application de l’entente a rencontré son 

engagement principal, à savoir présenter un projet de loi privé (PL. 209) afin de 

permettre le versement d’une aide financière pour la relocalisation de l’aéroport 

de Mascouche hors territoire de la Ville; 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de l’aéroport a présenté en début d’année 

2015 un premier projet potentiel de relocalisation de l’aéroport à Saint-Roch-de- 

l’Achigan; 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de l’aéroport présenté par la suite au 

printemps 2015 un second projet de relocalisation de l’aéroport sur le site de 

Mirabel, sous la direction de l’OBNL, et que ce projet a été abandonné; 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de l’aéroport a représenté un troisième 

projet potentiel en décembre 2015, sur le site des lots 5 472 196, 5 474 225 et 

5 472 190 du cadastre du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville a fait valoir ses objections quant au choix du site, 

en regard du protocole d’entente signée en décembre 2014, notamment en ce 

qui concerne le décollage et les circuits d’entraînement de vol des avions au-

dessus des quartiers résidentiels de la Ville, critères de grande importance 

dûment identifié et reconnu dans l’entente intervenue entre les parties; 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de l’aéroport, malgré l’avis des 

représentants de la Ville au comité de liaison et du représentant de la Ville 

siégeant au conseil d’administration de la Corporation de l’aéroport de 

Mascouche, a continué ses démarches en vue de déboiser les lots 5 472 196, 

5 474 225 et 5 472 190 du cadastre du Québec, pour y aménager un 

aérodrome, et des installations en lien avec deux pistes d’atterrissage; 
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CONSIDÉRANT que le Ministre des transports du Canada a émis un arrêté 

ministériel le 4 mars 2016 afin de forcer une consultation publique et la 

consultation des principaux intéressés relativement au projet de relocalisation de 

l’aéroport sur les lot lots 5 472 196, 5 474 225 et 5 472 190 du cadastre du 

Québec, et qu’il y a lieu de faire valoir le point de vue de la Ville de Mascouche 

et particulièrement faire valoir les rôles qu’elle joue au niveau de la préservation 

du bien-être de ses citoyens, de même que de fiduciaire en matière 

environnementale; 

 

CONSIDÉRANT que le rôle de fiduciaire que la Ville exerce en matière 

environnementale s’est manifestée sous diverses formes, notamment par 

l’adoption d’un plan directeur des milieux naturels (PDMN), visant la protection 

notamment de l’espace du couvert forestier dont le déboisement est envisagé 

par la construction de l’aérodrome projeté et dont la superficie est estimée à 

19.4 ha; 

 

CONSIDÉRANT la perte potentielle des milieux humides dans la zone en cause 

affectant notamment l’écosystème du ruisseau Saint-Charles pour une superficie 

d’environ 2.8 ha; 

 

CONSIDÉRANT que le couvert forestier sur les lots 5 472 196, 5 474 225 et 

5 472 190 du cadastre du Québec est situé à l’intérieur des bois et corridors 

forestiers métropolitains et que des restrictions d’abattage s’appliquent en vertu 

des modifications adoptées au schéma d’aménagement 97-33–R2 de la MRC 

Les Moulins le 18 août 2015; 

 

CONSIDÉRANT que la Ville de Mascouche a toujours été favorable à la 

relocalisation de l’aéroport afin d’en permettre la poursuite, en convenant 

toutefois avec la Corporation de l’aéroport de Mascouche des conditions 

essentielles de ladite relocalisation afin d’éviter un empiètement du couvert 

forestier et des milieux humides, de même que protéger la quiétude du 

voisinage, s’assurer du bien-être de ses citoyens, une relocalisation ne devant 

pas générer une nuisance par le bruit au-dessus des quartiers résidentiels 

identifiés dans l’entente de décembre 2014, ni porter atteinte à la protection de 

l’environnement dont la Ville de Mascouche est fiduciaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Le préambule fait partie de la présente résolution; 

2°  Que la Ville s’oppose formellement au choix du site préconisé par la 

Corporation de l’aéroport de Mascouche en vue de la relocalisation des activités 

de l’aéroport de Mascouche sur les lots 5 472 196, 5 474 225 et 5 472 190 du 

cadastre du Québec, et ce, pour les raisons qui précèdent; 

3°  De mandater la direction générale, afin que la position de la Ville soit 

communiquée aux instances intéressées, ainsi qu’à toutes les personnes, 

pouvant de près ou de loin, être affectées par la décision à venir du Ministre des 

transports du Canada à l’issue des consultations décrétées par l’arrêté 

ministériel de mars 2016.  

ADOPTÉE 
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160411-16 
APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MARS 2016 

 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le Règlement 

numéro 1192 pour le mois de mars 2016, représentant la somme de 

6 300 518,17 $ à même le fonds des activités financières. 

ADOPTÉE 

 

160411-17 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE MARS 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10108 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mars 2016, 

représentant la somme de 272 858,58 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160411-18 
APPROBATION DU BUDGET 2016 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 mars 
2016 de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget révisé 2016 de l'Office municipal d'habitation. 

ADOPTÉE 
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160411-19 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

• rapport du 11 décembre 2015 du directeur du Service des travaux 
publics; 

• rapport du 30 mars 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

• rapport du 30 mars 2016 du greffier et directeur des services juridiques; 
• rapport du 30 mars 2016 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire; 
 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du Règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 29 mars 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

160411-20 
OCTROI D’UN MANDAT À UN OSBL POUR LA FOURNITURE 

D’UN ACCÈS WI-FI COUVRANT LA PARTIE AMÉNAGÉE DU 

PARC DU GRAND-COTEAU 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10106 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire offrir un accès Sans Fil au parc du Grand-
Coteau; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de l’OSBL île Sans Fil et son expertise dans ce type de 
déploiements; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer le contrat de déploiement d’une solution Sans Fil pour le parc du 

Grand-Coteau à île Sans Fil pour un montant de 8 978,86 $ toutes taxes 

incluses; 

D’autoriser le Directeur du Service informatique à signer tout document 

nécessaire pour donner effet à la résolution.  

ADOPTÉE 
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160411-21 
ADHÉSION AU PROGRAMME DE MISE EN VALEUR 

INTÉGRÉE (PMVI) D'HYDRO-QUÉBEC DANS LE CADRE DE 

LA LIGNE PIERRE-LE GARDEUR-SAINT-SULPICE POUR 

L'AMÉLIORATION, L'AMÉNAGEMENT ET LA MISE EN 

VALEUR DE L'ÉTANG PRINCIPAL AU PARC DU GRAND 

COTEAU DE MASCOUCHE 

 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche est admissible au Programme de mise 
en valeur intégrée d’Hydro-Québec en raison de la construction de la Ligne 
Pierre-Le Gardeur- Saint-Sulpice sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la MRC les Moulins a transmis à Hydro-Québec la résolution 
no. 10277-02-16 pour adhérer au Programme de mise en valeur intégrée 
(PMVI) d'Hydro-Québec acceptant le partage de la somme allouée dans le 
cadre du Programme; 
 
ATTENDU QUE la MRC Les Moulins s’est vu allouer par Hydro-Québec, dans 
le cadre de ce programme, une somme de 256 098,00 $ et que les villes de 
Mascouche et Terrebonne se sont entendus pour la partager en fonction de la 
longueur respective du projet dans chacune des municipalités soit 5 360 mètres 
à Mascouche (71 %) et 2 217 mètres à Terrebonne (soit 29 %) représentant 
une quote-part de 181 830,00 $ pour Mascouche et 74 268,00 $ pour 
Terrebonne; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a été informé par Hydro-Québec, lors 
d’une rencontre officielle tenue le 18 novembre 2015, de l’objectif, des 
conditions générales de réalisation, des domaines d’activité admissibles et du 
processus d’application du Programme de mise en valeur intégrée; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire adhérer à ce programme et 
s’engage à utiliser la somme allouée dans le but de réaliser des initiatives qui 
répondent à l'un des domaines d’activité admissibles et respectent les 
conditions générales de réalisation du programme; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche reconnaît la problématique et les enjeux 
liés à la qualité de l'eau, à la sécurité publique, à la récréation et à la 
préservation des habitats fauniques de l'étang principal du Parc du Grand 
Coteau de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche soumet à Hydro-Québec pour 
approbation une fiche d’initiative dûment remplie pour le projet intitulé 
"Amélioration, aménagement et mise en valeur de l'étang principal au parc du 
Grand Coteau de Mascouche" et à rendre compte à Hydro-Québec de 
l’utilisation de la somme qui lui est allouée; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du Chef de Division 
Environnement du Service de l'aménagement du territoire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que la Ville de Mascouche adhère au Programme de mise en valeur intégré 

(PMVI) d'Hydro-Québec pour le projet de la nouvelle ligne Pierre-Le Gardeur- 

Saint-Sulpice; 

2°  Que la Ville de Mascouche soumette à Hydro-Québec le projet 

d'Amélioration, aménagement et mise en valeur de l'étang principal au parc du 

Grand Coteau de Mascouche dans le cadre du PMVI d'Hydro-Québec pour la 

même ligne; 
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3°  D’autoriser le chef de division Environnement et le greffier à signer pour et au 

nom de la Ville de Mascouche une convention à cet effet avec Hydro-Québec 

pour l’octroi de 181 830,00 $. 

ADOPTÉE 

 

160411-22 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103-44 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR 

LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX ESCALIERS AUTORISÉS EN COUR AVANT, 

LATÉRALE ET ARRIÈRE, LES DISPOSITIONS 

PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE RD 453 AINSI 

QUE LE CAHIER DE SPÉCIFICATION DE LA ZONE RA 222 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement numéro 1103-44 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance;  
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1103-44 modifiant le 

Règlement numéro 1103 sur le zonage concernant les dispositions relatives aux 

escaliers autorisés en cour avant, latérale et arrière, les dispositions particulières 

applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier de spécification de la zone 

RA 222.  

ADOPTÉE 

 

160411-23 
APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 

CONSULTATIF SUR LES PROJETS INTÉGRÉS ET 

ADOPTION DE LA POLITIQUE D'ÉVALUATION DE REPRISE 

DES INFRASTRUCTURES 

 
 

 
CONSIDÉRANT les diverses problématiques vécues par les occupants de 
certains projets intégrés de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT la création d'un comité consultatif sur les projets intégrés en 
septembre 2014 dont la mission première était d'évaluer et comprendre les 
différentes problématiques vécues et soumettre les recommandations 
conséquentes au Conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT les différentes rencontres avec les citoyens et réunions de 
travail en vue d'arriver avec des recommandations claires et uniformisées pour 
l'ensemble du territoire de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT que ces recommandations débouchent sur l'adoption d'une 
politique d'évaluation de reprise des infrastructures, ainsi que sur un procédurier 
d'inspection des infrastructures des projets intégrés établissant les balises 
d'évaluation des dossiers; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De prendre acte des recommandations formulées par le comité consultatif 

sur les projets intégrés; 

2°  D'adopter la politique d'évaluation de reprises des infrastructures des projets 

intégrés (11 avril 2016); 

3°  De mandater le Service de l'aménagement du territoire pour assurer le suivi 

des recommandations en conséquence. 

ADOPTÉE 

 

160411-24 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 MARS 2016 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 mars 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations 16-03-049, 

16-03-050, 16-03-051, 16-03-053 et 16-03-061, qui feront l’objet d’une 

résolution individuelle.  

ADOPTÉE 

 

160411-J 
APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES 

OFFRES POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR 

LA PRÉPARATION D'UN PLAN DE DÉVELOPPEMENT, 

PHASAGE, DESIGN URBAIN ET MISE EN ŒUVRE POUR LE 

PÔLE MULTIFONCTIONNEL TOD -  SECTEUR DE LA GARE 

DE MASCOUCHE 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d'appel d'offre publique 
pour l'obtention des services professionnels dans le cadre de la réalisation d'un 
mandat de «Plan de développement, phasage, design urbain et mise en œuvre 
pour le Pôle multifonctionnel TOD -  Secteur de la Gare de Mascouche»; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes spécialisées en développement urbain qui seront retenues dans un souci 
de transparence tout en assurant d'obtenir un service professionnel de qualité; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la grille du système d'évaluation et de pondération des appels 

d'offre en annexe pour des services professionnels pour la préparation d'un 

Plan de développement, phasage, design urbain et mise en œuvre pour le Pôle 

multifonctionnel TOD, Secteur de la Gare de Mascouche (MAS-2016-1942).  

ADOPTÉE 
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160411-26 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 

1088 AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX FONDATIONS ET EMPATTEMENTS AINSI QU’AUX 

MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR PROHIBÉS 

 
 

 
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1088-3 
modifiant le règlement de construction numéro 1088 afin de modifier les 
dispositions applicables aux fondations et empattements ainsi qu’aux matériaux 
de revêtement extérieur prohibés. 

 

 

160411-27 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-13 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS EXIGÉS 

POUR LES PERMIS DE CONSTRUCTION POUR UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

 
 

 
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1090-13 
modifiant le règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier 
les dispositions relatives aux documents exigés pour les permis de construction 
pour un bâtiment principal. 

 

 

160411-28 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-44 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX ESCALIERS AUTORISÉS EN COUR AVANT, 

LATÉRALE ET ARRIÈRE, LES DISPOSITIONS 

PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE RD 453 AINSI 

QUE LE CAHIER DE SPÉCIFICATION DE LA ZONE RA 222 

 
 

 
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1103-44 
modifiant le Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les 
dispositions relatives aux escaliers autorisés en cour avant, latérale et arrière, 
les dispositions particulières applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier de 
spécification de la zone RA 222. 
 

 

160411-29 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
 

 
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous: 
 
Lot 5 050 587 – 1461-1463, rue Labelle – Zone RA 406 (Résolution CCU 16-02-
029) 
 
Autoriser une marge latérale de 2,99 mètres, contrairement au Règlement de 
zonage numéro 1103, qui prévoit, à l’article 30 que pour toute habitation 
unifamiliale isolée, au moins une des marges latérales doit posséder une 
dimension minimale de trois (3) mètres en l'absence d'un garage intégré ou 
attenant; 
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Lots multiples – Projet Boisé de l’Esplanade – Zone RD 453 (Résolution CCU 
16-02-030) 
 
Autoriser une largeur de voie de circulation de 16,8 mètres pour la rue projetée 

«'B'», contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l’article 37, que la largeur minimale de l'emprise, pour une voie de circulation de 
type « rue locale en zone résidentielle multifamiliale » avec une bande cyclable 
bidirectionnelle et avec du stationnement sur rue, doit être de 18,0 mètres; 
 
Lot 2 024 569 – 1185, chemin des Anglais – Zone RA 223 (Résolution CCU 16-
02-031) 
 

• Autoriser l'implantation d'un cabanon dans une cour avant secondaire 
alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit à l’article 99 
qu'un cabanon doit être localisé dans la cour arrière ou latérale; 
 
• Autoriser une courbe de raccordement de 9,0 mètres à l'intersection du 
chemin des Anglais et du prolongement du boulevard de Mascouche alors 
que le Règlement numéro 1104 sur le lotissement prévoit aux articles 39 
et 52 qu'un rayon minimal de la courbe de raccordement d'une intersection 
entre deux voies de type « artère » est de 12,0 mètres; 
 
• Autoriser un lot ayant une superficie projeté de 1 477,7 mètres carrés 
alors que le Règlement numéro 1104 sur le lotissement prévoit à l’article 52 
que la superficie minimale d'un terrain partiellement desservi est de 
1 500 mètres carrés; 
 

Lot 2 024 703 – 1339, chemin des Anglais – Zone RA 223 (Résolution CCU 16-
02-032) 

 
• Autoriser une marge avant secondaire de 4,5 mètres alors que le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit à l’article 29, ainsi qu'à la 
grille de spécification de la zone RA 223, que la marge avant secondaire 
minimale est de 8,0 mètres; 
 
• Autoriser un gazebo dans une cour avant secondaire alors que le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit à l’article 107 qu'un gazebo 
doit être localisé dans la cour latérale ou arrière; 
 
• Autoriser une courbe de raccordement de 0,0 mètre à l'intersection du 
chemin des Anglais et du prolongement d'une nouvelle rue alors que le 
Règlement numéro 1104 sur le lotissement prévoit à l’article 39 que le rayon 
minimal de la courbe de raccordement d'une intersection entre une voie de 
type « artère » et une voie de type « locale » est de 10,0 mètres; 
 

Lots 2 024 706 et 4 147 972 – 1343, chemin des Anglais – Zone RA 223 
(Résolution CCU 16-02-033) 
 
Autoriser l'emplacement d'une aire de stationnement à l'intérieur du miroir du 
triangle de visibilité, le tout, contrairement au Règlement de zonage 1103 qui 
prévoit à l’article 160 que l'aire de stationnement doit être située à l'extérieur du 
quadrilatère constitué du triangle de visibilité et de son miroir; 
 
Lots 2 024 568, 4 459 780, 4 147 973 et 4 518 682 – Projet Les Jardins du 
Coteau – Zone RA 222 (Résolution CCU 16-02-034) 

 
• Autoriser une distance entre les intersections des rues « A » et « C » de 
35,0 mètres, alors que le Règlement numéro 1104 sur le lotissement prévoit, 
à l’article 38, que la distance entre des intersections sur un même côté de 
rue soit de 56,0 mètres; 
 
• Autoriser un rayon de courbure minimal de 6,0 mètres dans deux des 
courbes de la rue « C », alors que le Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit, à l’article 40, que le rayon de courbure minimal, pour une 
rue locale, soit de 45,0 mètres; 
 
• Autoriser une largeur d'îlot de 35,0 mètres entre les rues « A » et « C », 
alors que le Règlement numéro 1104 sur le lotissement prévoit, à l’article 46, 
que la largeur minimale d'un îlot est de 56,0 mètres; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal 
« Le Trait d’Union » du 16 mars 2016 à l’effet que le conseil statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 11 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des dérogations mineures du Comité 
consultatif d’urbanisme formulée dans ses recommandations numéros 16-02-
029, 16-02-030, 16-02-031, 16-02-032, 16-02-033 et 16-02-034; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 16-

02-029, 16-02-030, 16-02-031, 16-02-032, 16-02-033 et 16-02-034 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160411-30 
DEMANDE DE MODIFICATION RÉGLEMENTAIRE DU 

SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 97-33R 

 
 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Mascouche désire inclure la section nord-ouest 
du secteur du lac Samson, actuellement inscrite d'une affectation de type 
périurbaine, à l'affectation périurbaine - développement champêtre adjacente; 
 
CONSIDÉRANT que le Ville de Mascouche désire également permettre la 
construction sur des terrains vacants adjacents à des rues privées conformes au 
règlement de lotissement, inclus dans les îlots déstructures et les secteurs à 
affectation périurbaine localisés à l'extérieur du périmètre d'urbanisation; 
 
CONSIDÉRANT que les affectations et dispositions actuelles du document 
complémentaire du schéma d'aménagement révisé 97-33R ne permettent pas 
ces éléments; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De demander à la MRC Les Moulins de procéder à l'analyse de la demande de 

modification réglementaire du schéma d'aménagement révisé 97-33R à la 

lumière du dossier argumentaire soumis dans le rapport du directeur du Service 

de l’aménagement du territoire du 12 mars 2016.  

ADOPTÉE 
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160411-31 
ENGAGEMENT DE LA VILLE À METTRE EN PLACE DEUX 

SERVITUDES DE CONSERVATION DANS LE CADRE D’UNE 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION AU 

MDDELCC RELATIVEMENT AUX TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT D’UN BASSIN DE RÉTENTION DANS LA 

SEIGNEURIE DU CHÊNE, SECTEUR PLACE DE CHEVERNY 

 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a la volonté d’aménager un bassin de 
rétention pour gérer adéquatement les eaux pluviales dans le secteur de la 
Seigneurie du Chêne, secteur de Cheverny; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de ce bassin est une condition du 
certificat d’autorisation 7311-14-01-62310-L2 en vertu de l’article 32 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’emplacement nécessaire pour l’aménagement de ce 
bassin est d’une superficie approximative de 5000 m2 et se trouve sur le 
lot 4 891 970, propriété de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 891 970 a déjà fait l’objet d’une entente de 
conservation en vertu du certificat d’autorisation 7430-14-01-10943-10 en vertu 
de l’article 22 de la Loi sur la Qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement d’un bassin de rétention est incompatible 
avec le respect des engagements de conservation du territoire cités dans le 
certificat d’autorisation 7430-14-01-10943-10 en vertu de l’article 22 de la Loi 
sur la Qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2); 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du Chef de division 
Environnement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que la Ville s’engage à mettre en place, dans un délais de trois (3) mois 

suivant la délivrance du certificat d’autorisation du MDDELCC pour 

l’aménagement du bassin de rétention, deux (2) servitudes de non construction 

par destination du propriétaire pour la portion non aménagée du lot 4 891 970 

et pour une superficie de 15 000 m2 sur le lot 5 312 783, propriétés de la Ville 

de Mascouche; 

2°  D’autoriser le greffier à signer pour et au nom de la Ville, telle servitude ou 

tout autre document nécessaire pour donner effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

160411-32 
PRÉSENTATION DU MÉMOIRE SUR LE PROJET OLÉODUC 

ÉNERGIE EST AU BUREAU DES AUDIENCES PUBLIQUES 

SUR L'ENVIRONNEMENT (BAPE) 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie TransCanada Pipeline a modifié la portée 
de son projet Oléoduc Énergie Est dans une mise à jour publiée en décembre 
2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE TransCanada Pipeline n’a pas réalisée une évaluation 
comparative des impacts des tracés et des variantes proposées en tenant 
compte de l’ensemble des variables environnementales, économiques et 
sociales; 
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CONSIDÉRANT QUE le tracé modifié empiète toujours sur les terres agricoles, 
des boisés, des milieux humides et des cours d’eau sur le territoire de la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de TransCanada Pipeline prévoit une station de 
pompage sur le territoire de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE TransCanada Pipeline n’a pas réalisé d’étude la 
vulnérabilité de la nappe phréatique et des aquifères dans la Ville de Mascouche 
avant de décider de l’emplacement de la station de pompage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les nappes phréatiques situées dans la MRC de 
L’Assomption, adjacentes à la station de pompage proposée ont un indice de 
vulnérabilité élevée; 
 
CONSIDÉRANT QU’un bris de ces voies souterraines risque de provoquer un 
désastre environnemental majeur sur les terres agricoles, les boisés et les cours 
d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE des citoyens de la Ville de Mascouche s’alimentent en 
eau potable à partir d’installations situées à proximité du tracé ou de la station 
de pompage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la préservation des terres agricoles, des boisés et des 
cours d’eau est prioritaire pour notre collectivité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la préservation de l’économie agroalimentaire est 
prioritaire pour notre collectivité; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'environnement est une préoccupation d'avant plan dans 
les décisions de la Ville de Mascouche qui se manifeste notamment par des 
politiques visant la protection des milieux naturels, le processus d'acquisition de 
la forêt domaniale, le développement de ses parcs et autres aménagements du 
milieu de vie; 
 
CONSIDÉRANT le peu de retombés économiques permanentes pour la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a un rôle de premier intervenant en matière de 
sécurité publique et d’urgence environnementale, et que TransCanada Pipeline 
est silencieuse sur de nombreux aspects liés à la prévention, les moyens 
d’intervention, les ressources octroyés aux villes et son programme de mesure 
d’urgence, reléguant cette responsabilité aux villes sans compensation et aux 
risques de ses citoyens; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’entériner le mémoire rédigé par la Division Environnement du service de 

l’aménagement du territoire et par le Service de la prévention des incendies 

relativement au projet Oléoduc Énergie Est de TransCanada pipeline dans le 

cadre des audiences du Bureau d’audiences publiques en environnement 

(BAPE); 

2°  D’intervenir auprès du BAPE dans le cadre des audiences publiques, ou 

auprès de tout autre forum approprié, afin de faire valoir l’opposition de la Ville à 

ce projet; 

3°  De mandater le maire et les fonctionnaires de la direction du service de 

l’aménagement du territoire à faire toutes les représentations qu’ils jugeront 

appropriées afin de faire connaitre l’opposition de la Ville, notamment en 

déposant un mémoire et en intervenant auprès du BAPE au nom de la Ville; 



 

Page 139 

4°  D’ordonner au greffier de transmettre copie de la présente résolution à la 

MRC des Moulins, à la Communauté Métropolitaine de Montréal, au MDDELCC 

et au Ministre fédéral de l’Énergie.  

ADOPTÉE 

 

160411-33 
MAS 2016-1948 - AUTORISATION DE DÉPENSES POUR 

L'APPROVISIONNEMENT DE CARBURANT EN VRAC DANS 

LE CADRE D'ACHAT REGROUPÉ AVEC L'UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR LA PÉRIODE DU 1ER 

AVRIL 2016 AU 31 MARS 2018 AVEC UNE OPTION D'UNE 

ANNÉE DE RENOUVELLEMENT 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10112 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil adoptait le 19 octobre 2015 la résolution 
151019-17 autorisant la Ville à adhérer au regroupement d'achat de carburant 
en vrac avec l'Union des municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Union des municipalités du Québec en date du 
27 janvier 2016 adjugeait le contrat pour la région de Lanaudière à Pétrole 
Goyer pour la période débutant le 1er avril 2016 au 31 mars 2018 avec une 
option de renouvellement d'une année; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil doit autoriser la dépense y afférent; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense annuelle pour l'achat de carburant en vrac avec 

Pétrole Goyer au montant approximatif de 342 695 $, toutes taxes incluses, 

pour la période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017, et que ce montant 

approximatif soit indexé selon les conditions du devis pour la période du 1er avril 

2017 au 31 mars 2018, et ce, avec une option d'une année de renouvellement.  

ADOPTÉE 

 

160411-34 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 

30 MARS 2016 CONCERNANT DES EMBAUCHES DE 

PERSONNEL DE CAMP DE JOUR, DES NOMINATIONS ET 

UNE DÉMISSION 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines daté du 30 mars 2016 concernant des 
embauches de personnel de camp de jour, des nominations et une démission; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield déclarant son intérêt pour ce 
point, il se retire des délibérations du conseil en conséquence. 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines 

daté du 30 mars 2016 concernant des embauches de personnel de camp de 

jour, des nominations et une démission.  

ADOPTÉE 
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160411-35 
CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET 

UNE CONTREMAÎTRE AU SERVICE DES ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET PARCS À COMPTER DU OU VERS LE 13 

AVRIL 2016 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 mars 2016 de 
la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Karine Vendette satisfait aux exigences du 
poste; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver le contrat à intervenir entre la Ville et madame Karine Vendette 

par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de 

contremaître au Service des activités sportives et parcs à compter du ou vers le 

13 avril 2016; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160411-36 
PROLONGATION DU CONTRAT D'EMBAUCHE - 

CONSEILLÈRE JUNIOR AU SERVICE DES RESSOURCES 

HUMAINES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QU'un nouveau poste de conseiller est vacant au Service des 
ressources humaines; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines à prolonger le 

contrat d'embauche de madame Annie Fortin, à titre de conseillère junior 

temporaire au Service des ressources humaines jusqu'au 30 septembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

160411-37 
AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION 151123-25 

RELATIVEMENT À L'OCTROI DE CONTRAT POUR LA 

FOURNITURE D’UN SPECTACLE ET DU SOUTIEN 

TECHNIQUE REQUIS POUR LA FÊTE DES BÉNÉVOLES 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10103 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 mars 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le paiement de 2 507,82 $ incluant les taxes pour les frais encourus 

pour l’installation de ponts de lumières lors de la Fête des bénévoles et ce, pour 

respecter les exigences du rapport d’analyse concernant le plafond du Centre 

sportif René-Lévesque.  

ADOPTÉE 

 

160411-38 
AUTORISATION DE LA PRÉSENCE D’ANIMAUX AU 

RENDEZ-VOUS NATURE DANS LE PARC DU GRAND-

COTEAU 

 
 

 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts et du Règlement 
numéro 1142-1 concernant la population animale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 mars 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la présence d’animaux dans le parc du Grand-Coteau lors du 

Rendez-vous nature le 15 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

160411-39 
AUTORISATION DE LA TENUE D’UN ÉVÉNEMENT DE 

COURSE EN COULEUR 

 
 

 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
CONSIDÉRANT QUE le but de La Fabrique de la Paroisse de Saint-Henri de 
Mascouche est de protéger le patrimoine bâti; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 mars 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º  D’autoriser la tenue d’un événement de courses en couleur, le 16 juillet 

2016 ainsi que la vente de nourriture et d’objets; 

2º  D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de 

véhicules motorisés sur le site lors des activités prévues le 16 juillet 2016; 

3°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer un protocole d’entente avec la Fabrique de la Paroisse St-Henri de 

Mascouche pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 
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160411-40 
AUTORISATION DE POURSUIVRE LES RÉALISATIONS DES 

PROJETS PRÉVUS À L’ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA 

VILLE ET LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DES 

COMMUNICATIONS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10104 
 

 
CONSIDÉRANT les termes de l’entente intervenue entre le ministère de la 
Culture et des Communications et la Ville de Mascouche dans le cadre du 
programme Aide aux initiatives de partenariat – Entente de développement 
culturel 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 mars 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la poursuite des réalisations ciblées et des projets décrits à 

l’annexe D de l’entente intervenue entre la Ville et le ministère de la Culture et 

des Communications; 

2°  D’autoriser le soutien financier de 35 000 $ à la SODAM selon les modalités 

de versements inscrites à l’entente intervenue entre la Ville de Mascouche et la 

Société de développement et d’animation de Mascouche (SODAM) sous réserve 

de la réalisation des projets y décrits et ce, avant le 31 décembre 2016; 

3°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer l’entente entre la Ville de Mascouche et la SODAM et tout document 

nécessaire pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160411-41 
AUTORISATION DE FOURNIR L’ASSISTANCE TECHNIQUE 

POUR LA TENUE DES ACTIVITÉS DE CÉLÉBRATION DE LA 

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC À MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10109 
 

 
CONSIDÉRANT la demande du Comité organisateur de la Fête nationale du 
Québec à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros  834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 mars 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º  De fournir le soutien technique des différents services municipaux au Comité 

organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche pour la tenue des 

activités du 24 juin selon le rapport du 30 mars 2016 de la directrice du Service 

de la culture et de la vie communautaire; 
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2º  D’autoriser le Comité organisateur à tenir un commerce pour vendre de la 

nourriture sur le site du parc Gilles-Forest, le 24 juin; 

3º  D’autoriser le Comité organisateur à vendre des boissons alcoolisées sur le 

site du parc Gilles-Forest le 24 juin 2016, conditionnellement à l'obtention d'un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux; 

4º  D’autoriser l'affichage des commanditaires et d’affiches promotionnelles 

dans le parc Gilles-Forest;  

5º  D’autoriser la circulation à bicyclette pour le vélo famille selon le trajet 

déterminé avec le Service de la sécurité publique et de permettre la circulation 

sur le site de voiturettes de golf et de véhicules routiers autorisés par le Comité 

organisateur;  

6º  D’autoriser l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour 

diffuser de la musique et présenter un spectacle pyrotechnique et un feu de 

joie; 

7º  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer le protocole d’entente entre la Ville et l’organisme Fonds Patrick 

Beaudry; 

8º  De remettre la somme de 1 000 $ au Fonds Patrick Beaudry pour défrayer 

les coûts relatifs aux activités de vélo selon les termes du protocole d’entente 

entre la Ville et Fonds Patrick Beaudry; 

ADOPTÉE 

 

160411-42 
DEMANDES DE RECONNAISSANCE DES ORGANISMES 

CULTURELS, LOISIRS COMMUNAUTAIRES ET SERVICES 

COMMUNAUTAIRES 

 
 

 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 mars 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º  De reconnaître les organismes inscrits aux tableaux joints aux présentes 

selon les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de 

référence et de soutien aux organismes reconnus; 

2º  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

et monsieur Gabriel Michaud, conseiller et président du Comité consultatif 

culture, communautaire, famille, aînés, sport, loisirs et environnement à 

procéder à la signature d’un protocole d’entente pour chacun des organismes 

reconnus inscrits aux tableaux précités; 

3º  D’autoriser le maire à signer et à remettre un certificat à chacun des 

organismes reconnus.  

ADOPTÉE 
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160411-43 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR TENIR DES 

TOURNOIS ET ÉVÉNEMENTS PENDANT L'ÉTÉ 2016 À 

L'ASSOCIATION DE SOCCER DE MASCOUCHE 

 
 

 
CONSIDÉRANT les demandes de l’Association de soccer de Mascouche pour la 
tenue des tournois et événements 2016 au Parc du Domaine; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 mars 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue des tournois et événements de l’Association de soccer 

de Mascouche au Parc du Domaine durant l’été 2016; 

2°  D'apporter le soutien demandé à la Ville (actions et dépenses) lors de ces 

événements et ce, afin d’offrir un meilleur encadrement des stationnements et 

ainsi en améliorer la sécurité; 

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de ces 

événements; 

4°  D’autoriser l’Association de soccer de Mascouche à vendre des boissons 

alcoolisées conditionnellement à l’obtention d’un permis de la Régie des alcools, 

des courses et des jeux. 

ADOPTÉE 

 

160411-44 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR TENIR DES 

TOURNOIS ET ÉVÉNEMENTS PENDANT L'ÉTÉ 2016 À 

L'ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR DE MASCOUCHE 

 
 

 
CONSIDÉRANT les demandes de l’Association de baseball mineur de 
Mascouche pour la tenue des tournois et événements 2016 au Parc Gilles-
Forest; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 mars 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue des tournois et événements de l’Association de baseball 

mineur de Mascouche au Parc Gilles-Forest durant l’été 2016; 

2°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de ces 

événements; 
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3°  D’autoriser l’Association de baseball mineur de Mascouche à vendre des 

boissons alcoolisées conditionnellement à l’obtention d’un permis de la Régie 

des alcools, des courses et des jeux. 

ADOPTÉE 

 

160411-45 
DEMANDES DE RECONNAISSANCE 2016 POUR LES 

ORGANISMES SPORTIFS 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire soutenir les organismes qui offrent des 
services aux citoyens mascouchois; 
 
CONSIDÉRANT QUE le « Guide de référence et de soutien aux organismes 
reconnus » adopté le 14 décembre 2015 établit les critères de reconnaissance 
ainsi que les obligations des organismes reconnus et les services qui leur 
seront rendus; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes inscrits au tableau ci-joint ont dûment 
déposé une demande de reconnaissance auprès du Service des activités 
sportives et parcs; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 mars 
2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que la Ville accorde son soutien aux organismes offrant des services aux 

citoyens de Mascouche selon le rapport du directeur du Service des activités 

sportives et parcs; 

2°  D’autoriser le directeur du Service des activités sportives et parcs et 

monsieur le conseiller Gabriel Michaud, président du comité consultatif de la 

culture, communautaire, famille, aînés, sport, loisirs et environnement à 

procéder à la signature d’un protocole d’entente pour chacun des organismes 

reconnus inscrits au tableau du rapport précité; 

3°  Le cas échéant, d’autoriser le Maire à signer et à remettre un certificat à 

chacun des organismes reconnus.  

ADOPTÉE 

 

160411-46 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LE FESTIVAL GRANDE 

TRIBU 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10114 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l'achat de 2 billets au montant de 150 $ par billet, pour le souper 

spectacle au profit du Festival Grande Tribu, de la SODAM; 

D’autoriser le Maire accompagné d'un conseiller à participer à cette soirée.  

ADOPTÉE 
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160411-47 
PARTICIPATION AUX ASSISES ANNUELLES DE L'UNION 

DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10105 
 

 
CONSIDÉRANT les enjeux traités par l'Union des municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Union des municipalités du Québec est un partenaire de 
la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les ateliers et conférence offertes dans le cadre des assises de 
l'Union des municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT le rabais accordé aux conseillers de moins de 30 ans; 
 
CONSIDÉRANT les fonctions occupés par Monsieur Michaud; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser les frais d'inscription de 281,69 $ taxes incluses, pour la participation 

de monsieur Gabriel Michaud aux Assises de l'UMQ 2016.  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
20 h 41 à 21 h 11. 
 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 25 avril 2016. 

 

 

160411-48 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

 
ÉTANT 21 h 12,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 AVRIL 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

25 avril 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Assistante-greffière – maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – 

madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

160425-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 25 avril 2016 reproduit ci-

après en ajoutant le point 5.15 : 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Approbation d'une grille d'évaluation et des critères de sélection des 

offres pour des services professionnels de laboratoire pour le contrôle 
qualitatif des matériaux 

 
4.2 Autorisation de signer le protocole d'entente DEV-2016-1004-1 à 

intervenir entre le promoteur 9229-3174 Québec inc. (NEQ 1166941576) 
et la Ville de Mascouche concernant le développement du projet 
domiciliaire "LES JARDINS DU COTEAU" 

 
4.3 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.4 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu de l’article 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation des réclamations reçues pour la période se terminant le 

15 avril 2016 

 
5.2 Assermentation des patrouilleurs de la Régie d'Aqueduc Intermunicipale 

des Moulins 

 
5.3 Contrat MAS-2016-1923 – Services professionnels - Évaluation du passif 

environnemental lié à la contamination de terrains vacants appartenant à 
la Ville de Mascouche 

 
5.4 Contrat MAS-2016-1933 - Acquisition de portefeuilles d'assurances de 

dommages de la Ville de Mascouche et de la Régie d'assainissement des 
eaux Terrebonne-Mascouche pour l'année 2016-2017 avec option de 
renouvellement pour 2017-2018, 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 

 
5.5 Contrat MAS-2016-1935 – Services professionnels pour des études de 

caractérisation du sol, la conception de plans et devis et la surveillance 
des travaux d’installations septiques conformément au règlement sur 
l’évacuation des eaux usées des résidences isolées (Q-2, R.22) pour les 
années 2016, 2017 et 2018 

 
5.6 Contrat MAS-2016-1936 – Services professionnels d'ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour le 
réaménagement de deux intersections sur le chemin des Anglais (boul. 
Mascouche et avenue Garden) incluant des études de circulation 

 
5.7 Entérinement d'une sanction disciplinaire imposée à un policier en 

vertu du règlement portant sur la discipline interne des policiers de la 
municipalité de Mascouche (R-997) 

 
5.8 Dépôt des procès-verbaux de correction des règlements numéros 1103-

35, 1103-43, 1214 et 1217 
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5.9 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 
Règlement numéro 1118-2 modifiant le règlement numéro 1118 décrétant 
la préparation de plans et devis, la construction d'égouts et 
d'aménagement sur un tronçon du chemin Sainte-Marie entre l'avenue 
Châteaubriant et le chemin Pincourt et un emprunt de 3 509 000 $ afin 
d'ajouter la construction d'un réseau d’égout sanitaire sur une portion du 
boulevard Mascouche 

 
5.10 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1218 relatif aux travaux d'entretien, de nettoyage et 
de stabilisation du ruisseau Cabane Ronde, de la Débouche des sables 
et d'autres cours d'eau, des services professionnels et techniques y 
afférents, des études et autres interventions et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n'excédant pas 276 000 $ 

 
5.11 Embauche d'une stagiaire du Barreau au Greffe et les services juridiques 

 
5.12 Nomination d'une perceptrice des amendes à la Cour municipale 

 
5.13 Ratification de l'offre d'achat de l'immeuble situé au 2865, chemin Sainte-

Marie 

 
5.14 Règlement numéro 1147-1 modifiant le règlement 1147 décrétant 

l'imposition d'une taxe pour financer les centres d'urgence 9-1-1 

 
5.15 Contrat MAS-2016-1937 – Services professionnels pour la préparation 

des plans et devis et la surveillance des travaux de fondation de rue, de 
pavage et reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et 
Pompéi 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption du projet de règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement 

de construction numéro 1088 afin de modifier les dispositions applicables 
aux fondations et empattements ainsi  qu’aux matériaux de revêtement 
extérieur prohibés 

 
8.2 Adoption du projet de règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les dispositions 
relatives aux documents exigés pour les permis de construction pour un 
bâtiment principal 

 
8.3 Contrat de coupe de bordures pour l'année 2016 

 
8.4 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA)  
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9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière sur la rue Beaudoin  

 
9.2 Autorisation de renouvellement du bail pour une période de 12 mois pour 

le local logeant les bureaux administratifs du Service de la sécurité 
publique situé au 3085-D, chemin Sainte-Marie 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Autorisation de dépenses pour l'approvisionnement d'abat-poussière 

dans le cadre d'achat regroupé avec l'Union des municipalités du Québec 
pour l'année 2016 (MAS-2016-1928) 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1939 relatif à la fourniture et à la livraison de 

véhicules de différentes marques 

 
11.3 Contrat MAS-2016-1943 relatif à la valorisation des résidus de balais de 

rues pour l'année 2016 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation des rapports de la directrice du Service des ressources 

humaines du 13 avril 2016 concernant l'embauche de surveillants de 
parcs pour l'été 2016 et de la conseillère ressources humaines du 
22 avril 2016 concernant l'embauche de cols bleus surnuméraires 

 
12.2 Contrat de travail à intervenir entre la Ville et un directeur adjoint au 

Service de la sécurité publique à compter du ou vers le 23 mai 2016 

 
13. Communications 

 
13.1 Octroi à Centraide d'un montant équivalent aux dons faits par les 

employés et les élus de la Ville à cet organisme lors de sa campagne de 
souscription 2015 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Aucun 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Aucun 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution financière à l'Association des citoyens sénior de Mascouche 

Heights 

 
16.2 Octroi de Bourses annuelles de la Ville de Mascouche, aux étudiantes et 

étudiants pour l'implication sociale, le leadership et l'accomplissement 
scolaire 
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16.3 Participation au colloque du Carrefour action municipale et famille 

 
16.4 Appui de la Ville de Mascouche pour la Déclaration du Sommet des élus 

locaux pour le climat 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
19 h à 19 h 35. 

 

 

160425-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 AVRIL 2016 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160425-03 
APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION ET DES 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES OFFRES POUR DES 

SERVICES PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE POUR LE 

CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de l'adjointe à la 
direction générale accompagné d'une nouvelle grille d'évaluation des appels 
d'offres pour services professionnels de laboratoire pour contrôle qualitatif des 
matériaux incluant les critères d'évaluation et de sélection; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans la 
préparation d'appels d'offres de services professionnels; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver la grille d'évaluation et les critères d’évaluation des appels d'offres 

pour services professionnels de laboratoire pour contrôle qualitatif des 

matériaux jointe comme annexe A à la présente résolution. 

ADOPTÉE 
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160425-04 
AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D'ENTENTE 

DEV-2016-1004-1 À INTERVENIR ENTRE LE PROMOTEUR 

9229-3174 QUÉBEC INC. (NEQ 1166941576) ET LA VILLE 

DE MASCOUCHE CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT DU 

PROJET DOMICILIAIRE "LES JARDINS DU COTEAU" 

 
 

 
ATTENDU le dépôt par la compagnie 9229-3174 Québec inc. (NEQ 
1166941576), promoteur du projet de développement "Les Jardins du Coteau"; 
 
ATTENDU le dépôt par le promoteur, des plans et devis et de l'estimation des 
coûts des infrastructures, préparés par la firme d'ingénieurs-conseils Tétra Tech, 
dossier 27930TT; 
 
ATTENDU QU'une demande d'autorisation a été transmise au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) le 31 mars 2016; 
 
ATTENDU l'analyse du projet par le Comité d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité d'urbanisme recommandent le projet 
de développement "Les Jardins du Coteau"; 
 
ATTENDU QUE la répartition des usages est conforme à la règlementation 
municipale; 
 
ATTENDU QUE le promoteur a signé le protocole d'engagement administratif de 
projet de développement résidentiel DEV-ADM-2016-0001, pour "Les Jardins du 
Coteau" en date du 23 février 2016; 
 
ATTENDU les dispositions du Règlement numéro 1110 et ses amendements 
portant sur les ententes relatives au financement et à l'exécution de travaux 
municipaux; 
 
ATTENDU QUE le protocole d'entente DEV-2016-1004-1 signé est régi par le 
Règlement numéro 1110 et ses amendements portant sur les ententes relatives 
au financement et à l'exécution des travaux municipaux; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser le projet de développement "Les Jardins du Coteau", tel que 

montré sur les plans et devis de la firme Tétra Tech, numéro de 

dossier 27930TT; 

2°  D'autoriser le maire et le greffier à signer le protocole d’entente DEV-2016-

1004-1 entre la Ville et le Promoteur 9229-3174 Québec inc. (NEQ 

1166941576), en vertu du Règlement numéro 1110, portant sur les ententes 

relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux, 

conditionnellement à la réception de l'autorisation du MDDELCC  (RLRQ, 

chapitre Q-2, article 32); 

3°  D'accepter la cession, à titre gratuit, à la Ville de Mascouche, des 

infrastructures et des équipements municipaux réalisés en application de l’article 

3.8 du protocole d'entente DEV-2016-1004-1 ainsi conclu, conformément au 

Règlement numéro 1110 portant sur les ententes relatives au financement et à 

l'exécution de travaux municipaux. 

ADOPTÉE 
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160425-05 
DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 14 avril 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 durant la période du 17 mars 2016 au 5 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport du directeur général du 14 avril 2016.  

ADOPTÉE 

 

160425-06 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L’ARTICLE 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 14 avril 2016 concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu’elle a octroyés par délégation en vertu de 
l’article 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 1192, durant la période du 1er mars au 
14 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 14 avril 2016.  

ADOPTÉE 

 

160425-07 
ACCEPTATION DES RÉCLAMATIONS REÇUES POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 15 AVRIL 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10116 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 avril 2016 de 
l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT les réclamations dans les dossiers ASS-2425-16 et ASS-2427-
16; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter les réclamations et d'autoriser le paiement dans les dossiers 

suivants : 

1°  ASS-2425-16 pour un montant de 223,93 $; 

2°  ASS-2427-16 pour un montant de 2 332,58 $; 

Les paiements seront faits en règlement final, sans admission de responsabilité, 

et ce, sur signature par les réclamants d'une quittance complète et finale en 

faveur de la Ville de Mascouche. 

ADOPTÉE 

 

160425-08 
ASSERMENTATION DES PATROUILLEURS DE LA RÉGIE 

D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

 
 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 46 du Règlement numéro 1217 sur 
l'utilisation de l'eau potable provenant de l'aqueduc municipal et fixant les 
périodes d'arrosage et remplaçant le règlement 1094; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du code de procédure pénale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer les personnes dont les noms apparaissent ci-dessous à délivrer des 

constats d'infraction dans le cadre de l'application du Règlement numéro 1217 

pour et au nom de la Ville de Mascouche : 

Michael Cossette Marie-Pier Dufour Samuel Germain 

Sarah Duhaime Julie Morin Yann Trépannier 

Steve Boyer Maxime Beaulne Amélie Gilbert-Nadeau 

Jonathan Leblanc Vincent Lapointe Chantal St-Jacques 

 

ADOPTÉE 

 

160425-09 
CONTRAT MAS-2016-1923 – SERVICES PROFESSIONNELS - 

ÉVALUATION DU PASSIF ENVIRONNEMENTAL LIÉ À LA 

CONTAMINATION DE TERRAINS VACANTS APPARTENANT 

À LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10122 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
8 mars 2016 pour des services professionnels - Évaluation du passif 
environnemental lié à la contamination de terrains vacants appartenant à la Ville 
de Mascouche; 
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ATTENDU QUE le 24 mars 2016, à 10 h, la Ville a reçu huit  soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix » et « Bordereau de 
soumission »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
5 avril 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 160125-24; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 avril 2016 
de l’assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1923 – Services professionnels - Évaluation du 

passif environnemental lié à la contamination de terrains vacants appartenant à 

la Ville de Mascouche, à Groupe Akifer inc. pour un montant de 22 466,12 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 23 mars 2016 

et du devis. 

ADOPTÉE 

 

160425-10 
CONTRAT MAS-2016-1933 - ACQUISITION DE 

PORTEFEUILLES D'ASSURANCES DE DOMMAGES DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET DE LA RÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE POUR L'ANNÉE 2016-2017 AVEC OPTION DE 

RENOUVELLEMENT POUR 2017-2018, 2018-2019, 2019-

2020 ET 2020-2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10121 
 

 
ATTENDU QU'en date du 16 mars 2016, la Ville de Mascouche a publié une 
annonce sur SE@O pour une demande de soumissions relative à l'acquisition 
des portefeuilles d'assurances pour la Ville de Mascouche et la Régie 
d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche pour la période du 
1er mai 2016 au 1er mai 2017 (MAS-2016-1933); 
 
CONSIDÉRANT la résolution 03-167 de la Régie d'assainissement des eaux 
Terrebonne-Mascouche mandatant la Ville de Mascouche pour adjuger leur 
contrat d'acquisition de portefeuilles d'assurances de dommages; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues dans le rapport d'analyse de 
Fidema Groupe Conseil inc. en date du 14 avril 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat pour l'acquisition de portefeuilles d'assurances de 

dommages MAS-2016-1933 à BFL Canada risques et assurances inc. pour la 

période du 1er mai 2016 au 1er mai 2017 pour un coût total de 135 200 $ toutes 

taxes incluses selon les conditions et les primes de la soumission et du devis, 

le tout conformément aux options recommandées dans le rapport d'analyse de 

Fidema Groupe Conseil inc.  

ADOPTÉE 
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160425-11 
CONTRAT MAS-2016-1935 – SERVICES PROFESSIONNELS 

POUR DES ÉTUDES DE CARACTÉRISATION DU SOL, LA 

CONCEPTION DE PLANS ET DEVIS ET LA SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX D’INSTALLATIONS SEPTIQUES 

CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR L’ÉVACUATION 

DES EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ISOLÉES (Q-2, R.22) 

POUR LES ANNÉES 2016, 2017 ET 2018 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10117 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
15 mars 2016 pour des services professionnels pour des études de 
caractérisation du sol, la conception de plans et devis et la surveillance des 
travaux d’installations septiques conformément au règlement sur l’évacuation 
des eaux usées des résidences isolées (Q-2, R.22); 
 
ATTENDU QUE le 4 avril 2016, à 10 h, la Ville a reçu trois soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
12 avril 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
160222-15; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 12 avril 2016 
de l’assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'adjuger le contrat MAS-2016-1935 – Services professionnels pour des 

études de caractérisation du sol, la conception de plans et devis et la 

surveillance des travaux d’installations septiques conformément au règlement 

sur l’évacuation des eaux usées des résidences isolées (Q-2, R.22) pour les 

années 2016, 2017 et 2018, à Nordikeau inc. pour un montant de 291 496,12 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission d'avril 2016 et du 

devis. 

2°  D'autoriser que cette dépense soit répartie sur une période de trois ans et 

qu’un montant de 88 725 $ soit imputé pour l'année 2016 à même l'excédent de 

fonctionnement non affecté et pour les années subséquentes, soit 2017 et 2018 

que le solde de cette dépense soit affecté au prorata au budget d'opération.  

ADOPTÉE 

 

160425-12 
CONTRAT MAS-2016-1936 – SERVICES PROFESSIONNELS 

D'INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET 

DEVIS ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR LE 

RÉAMÉNAGEMENT DE DEUX INTERSECTIONS SUR LE 

CHEMIN DES ANGLAIS (BOUL. MASCOUCHE ET AVENUE 

GARDEN) INCLUANT DES ÉTUDES DE CIRCULATION 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10129 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
11 mars 2016 pour des services professionnels d'ingénierie pour la préparation 
des plans et devis et la surveillance des travaux pour le réaménagement de 
deux intersections sur le chemin des Anglais (boul. Mascouche et avenue 
Garden) incluant des études de circulation; 
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ATTENDU QUE le 14 avril 2016, à 10 h, la Ville a reçu quatre soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix » et « Bordereau de 
soumission »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
21 avril 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 21 avril 2016 
de l’assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1936 pour des services professionnels 

d'ingénierie pour la préparation de plans et devis et la surveillance des travaux 

pour le réaménagement de deux intersections sur le chemin des Anglais (boul. 

Mascouche et avenue Garden) incluant des études de circulation, à CIMA+ 

s.e.n.c. pour un montant de 108 651,38 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de sa soumission d'avril 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160425-13 
ENTÉRINEMENT D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE 

IMPOSÉE À UN POLICIER EN VERTU DU RÈGLEMENT 

PORTANT SUR LA DISCIPLINE INTERNE DES POLICIERS 

DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE (R-997) 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 avril 2016 
du greffier et directeur des services juridiques transmettant une 
correspondance interne du 12 avril 2016 du directeur du Service de la sécurité 
publique dans laquelle le directeur recommande l’imposition d’une réprimande 
comme sanction disciplinaire à l’égard d’un policier; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'entériner la sanction disciplinaire imposée, sur une réprimande, au policier 

cité à la correspondance interne précitée du directeur du Service de la sécurité 

publique.  

ADOPTÉE 

 

160425-14 
DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX DE CORRECTION DES 

RÈGLEMENTS NUMÉROS 1103-35, 1103-43, 1214 ET 1217 

 
 

 
ATTENDU QUE le greffier et directeur des services juridiques a modifié les 
règlements numéros 1103-35, 1103-43, 1214 et 1217 afin de corriger des 
erreurs cléricales et qu'il a joint les procès-verbaux de corrections effectués à 
l'original des règlements numéros 1103-35, 1103-43, 1214 et 1217; 
 
ATTENDU QU'une copie des règlements numéros 1103-35, 1103-43, 1214 et 
1217 modifiés et des procès-verbaux de correction de ces règlements sont 
déposés lors de la présente séance; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte des procès-verbaux de correction déposés pour les règlements 

numéros 1103-35, 1103-43, 1214 et 1217.  

ADOPTÉE 

 

160425-15 
DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1118-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1118 

DÉCRÉTANT LA PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS, LA 

CONSTRUCTION D'ÉGOUTS ET D'AMÉNAGEMENT SUR UN 

TRONÇON DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE L'AVENUE 

CHÂTEAUBRIANT ET LE CHEMIN PINCOURT ET UN 

EMPRUNT DE 3 509 000 $ AFIN D'AJOUTER LA 

CONSTRUCTION D'UN RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE SUR 

UNE PORTION DU BOULEVARD MASCOUCHE 

 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 21 avril 2016 sur le 
Règlement numéro 1118-2 modifiant le règlement numéro 1118 décrétant la 
préparation de plans et devis, la construction d'égouts et d'aménagement sur un 
tronçon du chemin Sainte-Marie entre l'avenue Châteaubriant et le chemin 
Pincourt et un emprunt de 3 509 000 $ afin d'ajouter la construction d'un réseau 
d’égout sanitaire sur une portion du boulevard Mascouche conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160425-16 
DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1218 RELATIF AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE 

NETTOYAGE ET DE STABILISATION DU RUISSEAU 

CABANE RONDE, DE LA DÉBOUCHE DES SABLES ET 

D'AUTRES COURS D'EAU, DES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT 

PAS 276 000 $ 

 
 

 
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 20 avril 2016 sur le 
Règlement numéro 1218 relatif aux travaux d'entretien, de nettoyage et de 
stabilisation du ruisseau Cabane Ronde, de la Débouche des sables et d'autres 
cours d'eau, des services professionnels et techniques y afférents, des études et 
autres interventions et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n'excédant pas 276 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

160425-17 
EMBAUCHE D'UNE STAGIAIRE DU BARREAU AU GREFFE 

ET LES SERVICES JURIDIQUES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Greffe et les services juridiques désire offrir un stage 
dans le cadre des stages professionnels du Barreau du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Greffe et les services juridiques a procédé à l'analyse 
des candidatures reçues et rencontré les candidats et candidates en entrevue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Greffe et des services 
juridiques dans son rapport du 21 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser l’embauche d’une stagiaire du Barreau du Québec au Greffe et les 

services juridiques en retenant la candidature de madame Roxanne Durand; 

Que les conditions d’embauche soient établies conjointement par le Greffe et 

les services juridiques et le Service des ressources humaines.  

ADOPTÉE 

 

160425-18 
NOMINATION D'UNE PERCEPTRICE DES AMENDES À LA 

COUR MUNICIPALE 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 avril 2016 
de l'assistante-greffière concernant la désignation par le ministre de la Justice 
d'une perceptrice des amendes à la Cour municipale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De demander au ministre de la Justice de désigner madame Guylaine Dufour 

pour agir à titre de perceptrice des amendes pour les fins de l'application du 

Code de procédure pénale à la Cour municipale de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160425-19 
RATIFICATION DE L'OFFRE D'ACHAT DE L'IMMEUBLE 

SITUÉ AU 2865, CHEMIN SAINTE-MARIE 

 
 

 
CONSIDÉRANT le mandat du directeur général de négocier l'achat de la 
propriété sise au 2865, chemin Sainte-Marie; 
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CONSIDÉRANT QUE le directeur général et la propriétaire de l’immeuble ont 
convenu d'un accord lequel est consigné dans l'offre d'achat du 18 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil doit entériner cette offre d'achat pour lui donner 
effet; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'entériner l'offre d'achat convenue le 18 avril 2016 entre Équipe Lise Viau 

inc. et la Ville de Mascouche représentée par monsieur Sylvain Chevrier, 

directeur général, pour l’immeuble connu et désigné comme étant le 

lot 5 314 715 sis au 2865 chemin Sainte-Marie, localisé à Mascouche avec tous 

les bâtiments érigés, pour le prix de 375 000$ plus les taxes applicables soit un 

montant de 431 156 $; 

2°  D’autoriser le maire et le greffier à signer l’acte de vente pour et au nom de la 

Ville, et autoriser le greffier à signer tout autre document nécessaire pour donner 

effet à la présente résolution; 

3°  D’autoriser que cette dépense soit imputée à même l’excédent de 

fonctionnement non affecté. 

ADOPTÉE 

 

160425-20 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1147-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

1147 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE POUR 

FINANCER LES CENTRES D'URGENCE 9-1-1 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est autorisée à hausser la taxe pour les 
centre d'urgence 9-1-1; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1147-1 modifiant le règlement numéro 1147 

décrétant une taxe pour financer les centres d'urgence 9-1-1.  

ADOPTÉE 

 

160425-21 
CONTRAT MAS-2016-1937 – SERVICES PROFESSIONNELS 

POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, DE 

PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LES RUES 

ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10130 
 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
4 mars 2016 pour des services professionnels pour la préparation des plans et 
devis et la surveillance des travaux de fondation de rue, de pavage et reprofilage 
de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi; 
 
ATTENDU QUE le 7 avril 2016, à 10 h, la Ville a reçu dix soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix » et « Bordereau de Prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
18 avril 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 avril 2016 
de la soussignée. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1937 – Services professionnels pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de fondation de 

rue, de pavage et reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et 

Pompéi, à EFEL Experts-conseils inc. pour un montant de 37 826,78 $, toutes 

taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 7 avril 2016 et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

160425-22 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 

1088 AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX FONDATIONS ET EMPATTEMENTS 

AINSI  QU’AUX MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR 

PROHIBÉS 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du projet de Règlement 
numéro 1088-3 intitulé : 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE CONSTRUCTION NUMÉRO 1088 AFIN DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS ET EMPATTEMENTS 
AINSI QU’AUX MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR PROHIBÉS 
 
Qu’une copie a été distribuée aux membres du conseil deux jours juridiques 
avant la séance, et qu’ils dispensent l’assistante-greffière d’en faire la lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été donné concernant le règlement à la 
séance du 11 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D’adopter le projet de règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier les dispositions applicables aux 

fondations et empattements ainsi qu’aux matériaux de revêtement extérieur 

prohibés; 

2°  De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce projet de règlement.  

ADOPTÉE 
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160425-23 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-13 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS EXIGÉS 

POUR LES PERMIS DE CONSTRUCTION POUR UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du projet de 
Règlement numéro 1090-13 intitulé : 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-13 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1090 SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS EXIGÉS POUR LES PERMIS 
DE CONSTRUCTION POUR UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
 
Qu’une copie a été distribuée aux membres du conseil deux jours juridiques 
avant la séance, et qu’ils dispensent l’assistante-greffière d’en faire la lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été donné concernant le règlement à la 
séance du 11 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’adopter le projet de règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les dispositions 

relatives aux documents exigés pour les permis de construction pour un 

bâtiment principal; 

2°  De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce projet de règlement.  

ADOPTÉE 

 

160425-24 
CONTRAT DE COUPE DE BORDURES POUR L'ANNÉE 2016 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 avril 2016 du 
directeur aux opérations du Service de l'aménagement du territoire, 
recommandant d'octroyer le contrat de coupe de bordures pour l'année 2016 à 
9272-2214 Québec inc., Excavation Gérard Cloutier; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat de coupe de bordures pour l'année 2016 à 9272-2214 

Québec inc., opérant sous la raison sociale d’Excavation Gérard Cloutier, pour 

le prix de 19,94 $ le mètre linéaire, plus les taxes applicables et selon son offre 

de services.  

ADOPTÉE 
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160425-25 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
 

 
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
 
Lot 2 021 322 – 2655, chemin Gascon – Zone CB 404 (Résolution CCU 16-03-
051) 
 
Autoriser six (6) enseignes au mur, soit cinq (5) sur l'élévation avant principale 
et une (1) sur l'élévation latérale droite, sur le lot 2 021 322, situé au 2655, 
chemin Gascon et localisé dans la zone CB 404, et ce, contrairement au 
règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 196, que deux (2) 
enseignes par établissement sont autorisées sans toutefois excéder une (1) 
enseigne par mur; 
 
Lots multiples – Projet Les Jardins du Coteau – Zone RA 222 (Résolution CCU 
16-03-053) 
 
Autoriser, sur les lots 5 828 427 à 5 828 440 (projetés sur le lot existant 
4 147 973) : 
 

• un rapport bâti-terrain maximal de 32 %, contrairement au règlement de 
zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de la zone 
RA 222, que le rapport espace bâti-terrain maximal est fixé à 30 %; 
 
• un rapport plancher-terrain maximal de 74 %, contrairement au 
règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de 
la zone RA 222, que le rapport plancher-terrain maximal est fixé à 60 %; 

 
Lot 4 891 969 – 130, montée Masson – Zone CM 505 (Résolution CCU 16-03-
061) 
 
Soustraire le lot 4 891 969 à l'application de l'article 327.1 « Dispositions 
particulières » applicables au territoire assujetti par le PPU du secteur 
multifonctionnel de la Gare de Mascouche, contrairement au règlement de 
zonage numéro 1103 qui prévoit audit article que : 
 

a) La marge avant maximale est fixée à 6 m, à moins que la marge avant 
minimale soit fixée à 6 mètres ou plus. Dans le cas d’un projet intégré, 
cette marge peut être calculée à partir d’une voie de circulation privée. 

 
 

b) Seuls les revêtements de toiture suivants sont autorisés pour un 
bâtiment dont la pente est inférieure à 2 unités à la verticale dans 

12 unités à l’horizontale (2 : 12) ou à 16,7 %, à l’exception d’une partie 

du toit occupée par un équipement mécanique ou une terrasse : 
 

• Un toit vert;  
• un matériau de couleur blanche, un matériau peint de couleur blanche 

ou recouvert d’un enduit réfléchissant ou d’un ballast, de couleur 
blanche; 

• un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au moins 
0,78 attesté par les spécifications du fabricant ou par un avis d’un 
professionnel; 

• une combinaison de revêtements identifiés aux points précédents. 
 

c) L’aménagement d’une aire de stationnement extérieure est interdit dans 
la cour avant principale. Cette disposition ne s’applique pas à un 
stationnement incitatif aménagé par un organisme public. 
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d) Toute installation d’un dispositif d’éclairage extérieur doit posséder la 

classification IESNA full cut-off ou posséder une lentille plate et un abat-
jour camouflant complètement la source lumineuse, à l’exception des 
installations suivantes :  

 
• Un détecteur de mouvement; 
• une source lumineuse réfléchissant moins de 150 lumens; 
• un éclairage extérieur décoratif pour la période des fêtes; 
• un éclairage extérieur régi par d’autres règlements provinciaux ou 

fédéraux tels l’éclairage des tours de communications et des 
aéroports; 

• un éclairage extérieur temporaire pour des usages temporaires, 
des spectacles, des évènements spéciaux, des aires de 
construction ou autres travaux temporaires; 

• un éclairage d’un terrain de sport; 
• un éclairage architectural des bâtiments qui ne dépasse pas 

500 Lumens par mètre linéaire de façade; 
• un éclairage paysager, décoratif ou pour un usage divers 

n’excédant pas 20 000 Lumens sur le site. 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » du 
6 avril 2016 à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la séance 
du 25 avril 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des dérogations mineures du Comité 
consultatif d’urbanisme formulée dans ses recommandations numéros 16-03-
051, 16-03-053 et 16-03-061; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de PIIA du Comité consultatif 
d'urbanisme formulées dans ses recommandations numéros 16-03-049 et 16-
03-050 sous réserve de la dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 16-03-051, 16-03-053 et 16-03-061 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2°  D'approuver les PIIA selon les recommandations numéros 16-03-049 et 16-

03-050 du Comité consultatif d'urbanisme sous réserve de la dérogation mineure 

pour la recommandation 16-03-050. 

ADOPTÉE 

 

160425-26 
MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE BEAUDOIN 

 
 

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport, 
accompagné d'un plan, daté du 29 février 2016; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

1°  D’autoriser l'installation des panneaux "Stationnement interdit en tout 

temps" du côté sud de la rue Beaudoin face au Parc Gérard-Pesant; 

2°  De prendre acte de la distribution d'accroche-portes aux résidences 

directement affectées par la modification de la signalisation; 

3°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 

 

160425-27 
AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT DU BAIL POUR 

UNE PÉRIODE DE 12 MOIS POUR LE LOCAL LOGEANT LES 

BUREAUX ADMINISTRATIFS DU SERVICE DE LA 

SÉCURITÉ PUBLIQUE SITUÉ AU 3085-D, CHEMIN SAINTE-

MARIE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10115 
 

 
CONSIDÉRANT la signature d'un bail intervenu entre la société Maurice 
Lapointe Inc. et la Ville de Mascouche pour une période de 2 ans commençant 
le 1er juillet 2014 et se terminant le 30 juin 2016, et venant à échéance pour 
loger les bureaux administratifs du Service de la sécurité publique; 
 
ATTENDU QU'une option de renouvellement est prévue audit bail; 
 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique recommande le 
renouvellement du bail pour une durée de 12 mois, soit pour la période du 
1er juillet 2016 au 30 juin 2017; 
 
ATTENDU QUE l'option de renouvellement prévoit le calcul basé sur le prix 
monétaire du pied carré auquel s'ajoutera une somme additionnelle basée sur 
l'augmentation du coût de la vie de Statistique Canada pour l'année 2015 par 
rapport à l'année 2014; 
 
ATTENDU QU'une somme additionnelle basée sur l'augmentation du coût de la 
vie de Statistique Canada pourrait être émise au mois de juillet 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser le renouvellement du bail de location du local situé au 3085-D, 

chemin Sainte-Marie à Mascouche, pour une durée additionnelle de 12 mois, à 

compter du 1er juillet 2016, selon les termes et conditions du bail intervenu 

entre la Ville de Mascouche et Maurice Lapointe inc. et signé le 2 juillet 2014.  

ADOPTÉE 

 

160425-28 
AUTORISATION DE DÉPENSES POUR 

L'APPROVISIONNEMENT D'ABAT-POUSSIÈRE DANS LE 

CADRE D'ACHAT REGROUPÉ AVEC L'UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ANNÉE 2016 (MAS-

2016-1928) 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10118 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil adoptait le 25 janvier 2016 la résolution 
160125-38 autorisant la Ville à adhérer au regroupement d’achat d’abat-
poussière avec l’Union des municipalités du Québec; 
 



Page 166 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec en date du 
31 mars 2016 adjugeait le contrat pour la région de Lanaudière au plus bas 
soumissionnaire conforme Somavrac C.C. pour l’option « chlorure en solution 
liquide » (chlorure de calcium liquide 35 % en vrac); 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics daté du 
6 avril 2016 recommandant l’utilisation de chlorure en solution liquide comme 
abat-poussière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense pour l’achat et l’application d’abat-poussière avec 

Somavrac C.C. au montant de 29 583,06 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de la soumission déposée et du devis préparé dans le cadre du 

regroupement d’achat d’abat-poussière avec l’Union des municipalités du 

Québec.  

ADOPTÉE 

 

160425-29 
CONTRAT MAS-2016-1939 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

À LA LIVRAISON DE VÉHICULES DE DIFFÉRENTES 

MARQUES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10113 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
25 février 2016, relativement à la fourniture et la livraison de véhicules de 
différentes marques; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 mars 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1939 aux plus bas soumissionnaires conformes 

suivants : 

1° Pour les véhicules des bordereaux No. 1 (option essence), No. 2 et 

No. 9 à Grenier Chevrolet Buick GMC inc, pour un montant total de 

100 149,16 $ taxes incluses selon les conditions de sa soumission 

déposée du 23 mars 2016 et du devis;  

2° Pour les véhicules des bordereaux No. 3, No. 4, No. 5, No. 6, No. 8 et 

No. 10 à Grenier Chrysler Dodge Jeep inc., pour un montant total de 

404 319,94 $ taxes incluses selon les conditions de sa soumission 

déposée du 23 mars 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160425-30 
CONTRAT MAS-2016-1943 RELATIF À LA VALORISATION 

DES RÉSIDUS DE BALAIS DE RUES POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10120 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par appel d'offres public a été 
adressée le 24 mars 2016 relativement à la valorisation des résidus de balais de 
rues pour l'année 2016; 
 
 



 

Page 167 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 14 avril 2016 
du directeur du Service des travaux publics. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1943 relatif à la valorisation des résidus de 

balais de rues pour l'année 2016 au plus bas soumissionnaire conforme soit, 

Complexe Enviro Progressive Ltée., pour un montant de 31 618,13 $, toutes 

taxes incluses et selon les conditions de sa soumission du 13 avril 2016 et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

160425-31 
APPROBATION DES RAPPORTS DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DU 13 AVRIL 2016 

CONCERNANT L'EMBAUCHE DE SURVEILLANTS DE 

PARCS POUR L'ÉTÉ 2016 ET DE LA CONSEILLÈRE 

RESSOURCES HUMAINES DU 22 AVRIL 2016 

CONCERNANT L'EMBAUCHE DE COLS BLEUS 

SURNUMÉRAIRES 

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 13 avril 2016 concernant 
l'embauche de surveillants de parcs pour l'été 2016 et du rapport de la 
conseillère ressources humaines daté du 22 avril 2016 concernant l’affectation 
de 4 cols bleus surnuméraires; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver les rapports suivants : 

1°  Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, du 

13 avril 2016 concernant l’embauche de surveillants de parcs pour l'été 2016; 

2°  Rapport de la conseillère ressources humaines du 22 avril 2016 concernant 

l'embauche de cols bleus surnuméraires.  

ADOPTÉE 

 

160425-32 
CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET 

UN DIRECTEUR ADJOINT AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE À COMPTER DU OU VERS LE 23 MAI 2016 

 
 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 15 avril 2016 
de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Mario Desmarais satisfait aux exigences du 
poste; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver le contrat de travail de monsieur Mario Desmarais par lequel la 

Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de directeur adjoint au 

Service de la sécurité publique à compter du ou vers le 23 mai 2016 pour une 

durée de 3 ans; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160425-33 
OCTROI À CENTRAIDE D'UN MONTANT ÉQUIVALENT AUX 

DONS FAITS PAR LES EMPLOYÉS ET LES ÉLUS DE LA 

VILLE À CET ORGANISME LORS DE SA CAMPAGNE DE 

SOUSCRIPTION 2015 

 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De transmettre à Centraide, pour l'année 2015, un montant de 500 $ 

correspondant au total des dons faits par les employés et les élus de la Ville à 

cet organisme lors de sa campagne de souscription 2015. 

ADOPTÉE 

 

160425-34 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ASSOCIATION DES 

CITOYENS SÉNIORS DE MASCOUCHE HEIGHTS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10123 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 300 $ à l'Association des citoyens 

séniors de Mascouche Heights. 

ADOPTÉE 

 

160425-35 
OCTROI DE BOURSES ANNUELLES DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE, AUX ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS POUR 

L'IMPLICATION SOCIALE, LE LEADERSHIP ET 

L'ACCOMPLISSEMENT SCOLAIRE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10128 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer les 13 bourses, ci-après énumérées, pour un montant total de 

1 300 $ :  
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Écoles primaires – Bourses de l’engagement 

 
École Aux 4 Vents (100$) 

École de La Seigneurie (100$) 

École de la Source (100$) 

École des Hauts-Bois (100$) 

École du Soleil-Levant (100$) 

École La Mennais (100$) 

École Le Rucher (100$)  

École Pinewood (100$) 

 

Écoles secondaires – Bourses de l’engagement + bourse méritas 

 
École Du Coteau (2x100$) 

École Le Prélude (1x100$) 

École L’Impact  (1x100$)  

Bourse Jacques Beauchemin (1x100$) 

  

ADOPTÉE 

 

160425-36 
PARTICIPATION AU COLLOQUE DU CARREFOUR ACTION 

MUNICIPALE ET FAMILLE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10125 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser madame Anny Mailloux à participer au colloque du Carrefour action 

municipale et famille. 

ADOPTÉE 

 

160425-37 
APPUI DE LA VILLE DE MASCOUCHE POUR LA 

DÉCLARATION DU SOMMET DES ÉLUS LOCAUX POUR LE 

CLIMAT 

 
 

 
ATTENDU QUE lors de la Conférence des Nations Unies sur les changements 
climatiques (COP21) tenue à Paris en décembre 2015, les municipalités ont été 
appelées à la mobilisation comme acteurs clés dans la lutte contre les 
changements climatiques; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre du Sommet des élus locaux pour le Climat tenu 
le 4 décembre 2015 à l’Hôtel de Ville de Paris, les élus locaux et régionaux des 
cinq continents présents se sont engagés collectivement à : 
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- Promouvoir et dépasser, dans toute la mesure de leur autorité, les 

objectifs de l'Accord de Paris 2015 négociés lors de la COP21; 
 
- Produire et mettre en œuvre des stratégies participatives de 

résilience et des plans d'action afin de s'adapter au nombre croissant 
de catastrophes liées aux changements climatiques d'ici 2020; 

 
- Réduire de 3,7 gigatonnes les émissions annuelles de gaz à effet de 

serre dans les zones urbaines d'ici 2030; 
 
- Soutenir des objectifs ambitieux en faveur du climat, tels que la 

transition vers une énergie 100 % renouvelable sur nos territoires ou 
une réduction de 80 % des émissions de gaz à effet de serre d'ici 
2050; 

 
- S'engager dans des partenariats mutuels et avec les organisations 

internationales, les gouvernements nationaux, le secteur privé et la 
société civile pour développer la coopération, mettre en œuvre des 
programmes de renforcement des capacités, multiplier les solutions 
en faveur du climat, élaborer des outils de mesure et promouvoir des 
mécanismes financiers innovants et les investissements verts; 

 
ATTENDU QUE pour atteindre ces objectifs ambitieux, ces élus locaux et 
régionaux se sont engagés à soutenir l'« Engagement de Paris » présenté par la 
présidence de la COP21, à renforcer les initiatives des réseaux de villes et de 
régions, à soutenir la plateforme NAZCA des Nations Unies ainsi que la Feuille 
de route sur le climat pour les villes et gouvernements locaux, afin d'assurer la 
visibilité de ces initiatives; 
 
ATTENDU QUE ces élus locaux et régionaux ont également reconnu que leurs 
collectivités ont besoin d'accéder plus facilement à la finance verte, de disposer 
d'une plus large autonomie budgétaire et d'une capacité réglementaire accrue 
afin d'amplifier leur action; 
 
ATTENDU QUE ces élus locaux et régionaux ont appelé à la responsabilisation 
de chaque niveau de gouvernement afin que chacun contribue au maximum de 
ses capacités à lutter contre les changements climatiques; 
 
ATTENDU QUE ces élus locaux et régionaux se sont engagés à coordonner 
leur action pour le climat, dans la perspective de la Conférence HABITAT III de 
2016 et qu'ils se sont unis avec les organisations internationales, les 
gouvernements nationaux, le secteur privé et la société civile pour répondre au 
défi du changement climatique et protéger la planète Terre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’appuyer la Déclaration du Sommet des élus locaux pour le Climat du 

4 décembre 2015, laquelle propose que les élus municipaux des cinq continents 

s’engagent collectivement à lutter contre le dérèglement climatique; 

2°  D’acheminer à l’Union des municipalités du Québec une copie de la présente 

résolution. 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
20 h 13 à 20 h 23. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 9 mai 2016. 

 

 

160425-38 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

 
ÉTANT 20 h 23,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, avocate 
Assistante-greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MAI 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

9 mai 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directrice par intérim au Service des communications – madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Directeur du Service de la sécurité publique - monsieur Francis Caron 

 
A motivé son absence : 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H03. 

 

160509-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 9 mai 2016 reproduit ci-après 

avec l’ajout du point 12.2 : 

 

1 Adoption de l'ordre du jour 

 
2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 avril 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu de l’article 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Avis no. 1 de modification accessoire relatif au contrat – MAS-2015-1900 

Construction du poste de police - Rue Brien, Mascouche 

 
4.4 Demande d'assistance financière pour la participation au tournoi 

intermunicipal 2016 de l'Association des travaux publics d'Amérique 

 
4.5 Mandat à la firme Tetra Tech QI inc. pour présenter une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques pour des 
travaux de mise en place d’un collecteur sanitaire sur le boul. Mascouche 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation d'un règlement hors cour dans le dossier ASS-VILLE-417-14 

relativement à une facturation pour des services municipaux 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier les dispositions applicables 
aux fondations et empattements ainsi qu’aux matériaux de revêtement 
extérieur prohibés 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les dispositions 
relatives aux documents exigés pour les permis de construction pour un 
bâtiment principal 

 
5.4 Adoption du second projet du Règlement numéro 1103-44 modifiant le 

Règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions 
relatives aux escaliers autorisés en cour avant, latérale et arrière, les 
dispositions particulières applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier 
de spécification de la zone RA 222 

 
5.5 Adoption du Règlement numéro 1219 divisant le territoire de la Ville en 

districts électoraux et remplaçant le règlement numéro 1167 

 
5.6 Rejet du contrat MAS-2016-1922 – Services professionnels - Préparation 

des plans et devis des travaux de nettoyage et de stabilisation du cours 
d'eau constituant l'exutoire du lac Long 

 
5.7 Contrat MAS-2016-1960 – Services professionnels de laboratoire – 

Contrôle qualitatif des matériaux lors de projets domiciliaires à 
Mascouche 
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6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'avril 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'avril 2016 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux Règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.4 Dépôt du premier rapport semestriel de la trésorière et approbation des 

amendements budgétaires proposés dans ce rapport 

 
6.5 Subvention annuelle de Tricentris 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 avril 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.2 Nomination du secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.3 Travaux de nettoyage et d'aménagement d'une portion du cours d'eau de 

la Cabane Ronde 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière de la rue Le Gardeur 

 
9.2 Prolongation de l'entente relative au prêt de services de policiers du 

Service de police de la Ville de Mascouche à la Sûreté du Québec 
affectés à l'Escouade régionale mixte de crime organisé Rive-Nord 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Rejet du contrat MAS-2016-1944 relatif à la fourniture et à la livraison de 

deux (2) camionnettes usagées 2015 ou plus récent 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1945 relatif au fauchage des bords de routes et des 

terrains de la Ville pour l'année 2016 avec deux options d'années de 
renouvellement pour les années 2017 et 2018 

 
12. Ressources humaines 
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12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 
humaines daté du 27 avril 2016 concernant des démissions et une 
retraite 

 
12.2 Motion de remerciements 

 
12.3 Approbation de la lettre d'entente 2016-02 à intervenir entre la Ville et le 

SCFP, section locale 2118, et d'un contrat de travail à intervenir entre la 
Ville et un coordonnateur administratif par intérim au Service de la 
sécurité publique 

 
12.4 Nomination d'une directrice du Service des communications par intérim 

 
13. Communications 

 
13.1 Attribution des odonymes "rue Barrot", "rue des Frères-de-Saint-Gabriel", 

"rue Pangman", "rue Mactier", "place de La Millionnaire" ainsi que le 
prolongement du "boulevard de Mascouche" situées dans Les Jardins du 
Coteau 

 
13.2 Attribution des odonymes "rue Cantley", "place Bell" et "rue Williams", le 

prolongement de "rue Cedar", "rue Station" et "rue Maple" ainsi que "parc 
Garden" situées dans Le boisé de l'Esplanade 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Dépôt d'un mémoire sur le renouvellement de la politique culturelle du 

Québec 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Autorisation du Conseil municipal de la tenue des activités pour 

l'inauguration du parc du Nord 

 
15.2 Autorisation du Conseil municipal pour la tenue des événements 2016 de 

la Classique Pinocchios 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution à la Coopérative jeunesse de services Les Moulins 

 
16.2 Cotisation à la Chambre de commerce et d'industrie Les Moulins 

 
17 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19 Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
19h05 à 19h50. 
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160509-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 AVRIL 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 avril 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160509-03 
DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 avril 2016 
du directeur général concernant des contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du Règlement numéro 1192 durant la période du 6 au 28 avril 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport du directeur général du 28 avril 2016. 

ADOPTÉE 

 

160509-04 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DE L’ARTICLE 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 2 mai 2016 concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu’elle a octroyés par délégation en vertu de 
l’article 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 1192, durant la période du 15 avril 
2016 au 30 avril 2016. 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport du 2 mai 2016. 

ADOPTÉE 

 

160509-05 
AVIS NO. 1 DE MODIFICATION ACCESSOIRE RELATIF AU 

CONTRAT – MAS-2015-1900 CONSTRUCTION DU POSTE DE 

POLICE - RUE BRIEN, MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10133  

 
CONSIDÉRANT l’émission de l’ordre de changement DC-A-01; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
monsieur Normand Pratte, architecte de la firme MDA architectes et de madame 
Joanie Ferron, ingénieur de la firme STANTEC; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil autorise une dépense supplémentaire de 60 332.87 $ excluant 

les taxes, au contrat adjugé au Groupe Geyser inc., en vertu de la 

résolution 160307-04 pour la construction du poste de police rue Brien, 

Mascouche, conformément à l’ordre de changement DC-A-01 joint à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

160509-06 
DEMANDE D'ASSISTANCE FINANCIÈRE POUR LA 

PARTICIPATION AU TOURNOI INTERMUNICIPAL 2016 DE 

L'ASSOCIATION DES TRAVAUX PUBLICS D'AMÉRIQUE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10138  

 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de contribuer à l'inscription au tournoi de 
hockey intermunicipal 2015 de l'Association des travaux publics d'Amérique qui 
se tiendra du 13 au 15 mai 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De remettre la somme de 459,90 $ sous forme de commandite à l'Association 

des travaux publics d'Amérique.  

ADOPTÉE 

 

160509-07 
MANDAT À LA FIRME TETRA TECH QI INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX DE 

MISE EN PLACE D’UN COLLECTEUR SANITAIRE SUR LE 

BOUL. MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10139  

 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de mise en place d’un collecteur 
sanitaire sur le boul. Mascouche, une demande de certificat d'autorisation doit 
être présentée au ministère du Développement durable, Environnement et Lutte 
contre les changements climatiques; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  De mandater la firme Tetra Tech QI inc. à soumettre une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, Environnement 

et Lutte contre les changements climatiques et à présenter tout engagement en 

lien avec cette demande; 

2°  De mandater la firme Tetra Tech QI inc. à transmettre au ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 

climatiques, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation 

signée par un ingénieur quant à leur conformité, avec l'autorisation accordée; 

3°  De transmettre à la firme Tetra Tech QI inc. un chèque au montant de 569 $ 

à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie du Québec afin de 

compléter la demande.  

ADOPTÉE 

 

160509-08 
ACCEPTATION D'UN RÈGLEMENT HORS COUR DANS LE 

DOSSIER ASS-VILLE-417-14 RELATIVEMENT À UNE 

FACTURATION POUR DES SERVICES MUNICIPAUX 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 4 mai 2016 
de Me Julie Laurin, assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accepter le règlement hors cour dans le dossier ASS-VILLE-417-14 afin de 

régler la facture numéro 2015-000300 pour un montant de 1 800 $ en capital, 

intérêts et frais.  

ADOPTÉE 

 

160509-09 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 1088 AFIN 

DE MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

FONDATIONS ET EMPATTEMENTS AINSI QU’AUX 

MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR PROHIBÉS 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du Règlement 
numéro 1088-3 dont copie a été remise aux membres du conseil au plus tard 
2 jours juridiques avant la présente séance et que tous les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
Règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement de construction numéro 1088 
afin de modifier les dispositions applicables aux fondations et empattements 
ainsi qu’aux matériaux de revêtement extérieur prohibés; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1088-3 modifiant le règlement de construction 

numéro 1088 afin de modifier les dispositions applicables aux fondations et 

empattements ainsi qu’aux matériaux de revêtement extérieur prohibés.  

ADOPTÉE 

 

160509-10 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-13 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX DOCUMENTS EXIGÉS POUR LES PERMIS 

DE CONSTRUCTION POUR UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du Règlement 
numéro 1090-13 dont copie a été remise aux membres du conseil au plus tard 
2 jours juridiques avant la présente séance et que tous les membres du conseil 
présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
Règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement numéro 1090 sur les permis 
et certificats afin de modifier les dispositions relatives aux documents exigés 
pour les permis de construction pour un bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1090-13 modifiant le règlement numéro 1090 

sur les permis et certificats afin de modifier les dispositions relatives aux 

documents exigés pour les permis de construction pour un bâtiment principal.  

ADOPTÉE 

 

160509-11 
ADOPTION DU SECOND PROJET DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-44 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESCALIERS AUTORISÉS 

EN COUR AVANT, LATÉRALE ET ARRIÈRE, LES 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE 

RD 453 AINSI QUE LE CAHIER DE SPÉCIFICATION DE LA 

ZONE RA 222 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du second projet de 
Règlement numéro 1103-44 dont copie a été remise aux membres du conseil au 
plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et que tous les membres du 
conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
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Règlement numéro 1103-44 modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage 
afin de modifier les dispositions relatives aux escaliers autorisés en cour avant, 
latérale et arrière, les dispositions particulières applicables à la zone RD 453 
ainsi que le cahier de spécification de la zone RA 222 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le second projet de Règlement numéro 1103-44.  

ADOPTÉE 

 

160509-12 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1219 DIVISANT LE 

TERRITOIRE DE LA VILLE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1167 

 
  

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1219 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1219 divisant le territoire de la Ville en districts 

électoraux et remplaçant le règlement numéro 1167.  

ADOPTÉE 

 

160509-13 
REJET DU CONTRAT MAS-2016-1922 – SERVICES 

PROFESSIONNELS - PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS 

DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION DU 

COURS D'EAU CONSTITUANT L'EXUTOIRE DU LAC LONG 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10127  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 8 mars 
2016 pour des services professionnels - Préparation des plans et devis pour 
des travaux de nettoyage et de stabilisation du cours d'eau constituant 
l'exutoire du lac Long; 
 
ATTENDU QUE le 24 mars 2016, à 10 h, la Ville a reçu quatre soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
5 avril 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 avril 2016 
de l’assistante-greffière; 
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ATTENDU QUE le conseil considère les prix soumis comme étant trop élevés eu 
égard à l’estimation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres pour le 

contrat MAS-2016-1922 – Services professionnels - Préparation des plans et 

devis pour des travaux de nettoyage et de stabilisation du cours d'eau 

constituant l'exutoire du lac Long.  

ADOPTÉE 

 

160509-14 
CONTRAT MAS-2016-1960 – SERVICES PROFESSIONNELS 

DE LABORATOIRE – CONTRÔLE QUALITATIF DES 

MATÉRIAUX LORS DE PROJETS DOMICILIAIRES À 

MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10134  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 12 avril 
2016 pour des services professionnels de laboratoire pour le contrôle qualitatif 
des matériaux lors de projets domiciliaires à Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le 27 avril 2016, à 10 h, la Ville a reçu huit soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix » et « Bordereau de 
soumission »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 2 mai 
2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération 
et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 3 mai 2016 
de l’assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1960 pour des services professionnels de 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux lors de projets domiciliaires à 

Mascouche, à Groupe ABS inc. pour un montant de 119 872,94 $, toutes taxes 

incluses, selon les conditions de sa soumission du 27 avril 2016 et du devis. 

ADOPTÉE 

 

160509-15 
APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AVRIL 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le Règlement 

numéro 1192 pour le mois d'avril 2016, représentant la somme de 

3 090 181,33 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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160509-16 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS D'AVRIL 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10131  

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'avril 2016, 

représentant la somme de 236 448,36 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160509-17 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

• rapport du 22 avril 2016 du greffier et directeur des services juridiques; 
• rapport du 26 avril 2016 de la directrice du Service des ressources 

humaines; 
• rapport du 27 avril 2016 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire; 
 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du Règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 26 avril 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

160509-18 
DÉPÔT DU PREMIER RAPPORT SEMESTRIEL DE LA 

TRÉSORIÈRE ET APPROBATION DES AMENDEMENTS 

BUDGÉTAIRES PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du premier rapport semestriel 
du trésorier pour la période se terminant le 30 avril 2016 conformément à 
l’article 105.4 de la Loi sur les cité et villes; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De prendre acte de ce rapport; 

2°  D’approuver les amendements budgétaires proposés dans ce rapport.  

ADOPTÉE 
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160509-19 
SUBVENTION ANNUELLE DE TRICENTRIS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10126  

 
CONSIDÉRANT l'entente signée avec Tricentris en 2012; 
 
CONSIDÉRANT la correspondance reçue le 20 avril 2016, par courriel, 
concernant le paiement de la subvention annuelle régulière ainsi que le 
paiement de la subvention supplémentaire selon la clause 1.4.2 de l'entente 
signée; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le versement de la subvention annuelle régulière et de la subvention 

supplémentaire pour l'année 2016 totalisant 113 719.24$ (TTC).  

ADOPTÉE 

 

160509-20 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 AVRIL 2016 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 avril 2016 du Comité 

consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 16-04-074, 16-04-

075, 16-04-077, 16-04-078, 16-04-090, 16-04-091, 16-04-092, 16-04-093, 16-

04-094 et 19-04-095, qui feront l’objet d’une résolution individuelle, et en 

modifiant la recommandation 16-04-079 par l’ajout au premier picot des 

mots suivants « ...ou en faisant la démonstration de l’intégration architecturale 

de deux matériaux de même couleur pour l’ensemble du bâtiment ». 

ADOPTÉE 

 

160509-21 
NOMINATION DU SECRÉTAIRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
  

 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de Règlement numéro 1099 constituant le Comité 
consultatif d'urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de secrétaire doivent 
être nommées par le conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Chef de division urbanisme a été nommée secrétaire 
du Comité consultatif d'urbanisme le 31 août 2015; 
 
CONSIDÉRANT la démission de madame Jessika Brosseau, chef de division 
urbanisme au Service de l'aménagement du territoire, en date du 13 mai 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De nommer le directeur du Service de l'aménagement du territoire, monsieur 

Yohann Champagne, à titre de secrétaire du Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 
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160509-22 
TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'AMÉNAGEMENT D'UNE 

PORTION DU COURS D'EAU DE LA CABANE RONDE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le cours d'eau "Cabane Ronde" est situé en zone 
agricole dynamique; 
 
CONSIDÉRANT que des déficiences à la libre circulation des eaux ont été 
identifiés par des propriétaires et confirmées par les ingénieurs et responsables 
de la gestion des cours d'eau de la MRC Les Moulins, de la MRC de 
l'Assomption et des villes de Repentigny et de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 118 de la MRC Les Moulins sur 
l'exercice de sa compétence en matière de cours d'eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins a adopté les résolutions 10 355-04-
16, 9619-06-11 et 9944-05-15 relatives à l'autorisation de signature de l'entente 
entre la MRC Les Moulins et la MRC de l'Assomption en vue des travaux 
d'entretien et d'aménagement le cas échéant sur un tronçon du cours d'eau 
Cabane Ronde et certaines branches; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 12 mai 
2015 de l'ingénieure responsable en gestion des cours d'eau de la MRC Les 
Moulins et entériné par le chef de division environnement du Service de 
l'aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1218 décrétant un emprunt pour la 
réalisation de la première phase des études, des plans et devis pour les travaux 
sur le cours d'eau Cabane Ronde a été adopté par le conseil municipal à la 
séance du 21 mars 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser la MRC Les Moulins à retenir les services professionnels et 

techniques requis pour les fins de l'application du Règlement numéro 118 de la 

MRC Les Moulins pour les travaux d'entretien et d'aménagement du cours 

d'eau Cabane Ronde et ses différentes branches sur le territoire de la Ville de 

Mascouche, et ce, dans le respect des ententes intervenues avec la MRC de 

l'Assomption. 

ADOPTÉE 

 

160509-23 
MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE DE LA 

RUE LE GARDEUR 

 
  

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport, 
accompagné d'un plan, daté du 18 mars 2016; 

 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser l'installation des panneaux "Stationnement interdit en tout 

temps" sur la rue Le Gardeur de part et d'autre de la sortie du stationnement de 

l'Hôtel de Ville sur une distance de 15 mètres; 
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2°  De prendre acte de la distribution d'accroche-portes aux résidences 

directement affectées par la modification de la signalisation; 

3°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 

 

160509-24 
PROLONGATION DE L'ENTENTE RELATIVE AU PRÊT DE 

SERVICES DE POLICIERS DU SERVICE DE POLICE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

AFFECTÉS À L'ESCOUADE RÉGIONALE MIXTE DE CRIME 

ORGANISÉ RIVE-NORD 

 
  

 
ATTENDU la signature de l'entente relative au prêt de services de policiers du 
service de police de la Ville de Mascouche à la Sûreté du Québec affectés à 
l'Escouade régionale mixte de crime organisé Rive-Nord, entre le ministère de la 
Sécurité publique, la Sûreté du Québec et la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique recommande la prolongation 
de l'entente pour une durée de 12 mois, soit pour la période du 1er avril 2016 au 
31 mars 2017; 
 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique de la Ville de Mascouche a 
libéré un sergent détective pour exercer les fonctions d'enquêteur ou autre au 
sein de l'ERM, sous l'autorité du responsable de l'ERM; 
 
ATTENDU QUE le policier désigné demeure sous l'autorité administrative du 
Service de la sécurité publique de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le Conseil, par sa résolution 130819-43 a approuvé l'entente et 
désigné les personnes aptes à représenter la Ville, pour la durée de la présente 
entente; 
 
ATTENDU QUE la Sûreté du Québec a présenté une lettre démontrant son 
intention de vouloir prolonger la présente entente; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser la prolongation de l'entente relative au prêt de services de policiers 

du service de police de la Ville de Mascouche à la Sûreté du Québec affectés à 

l'Escouade régionale mixte de crime organisé Rive-Nord conclut pour la période 

2013-2016, pour une durée additionnelle de 12 mois, du 1er avril 2016 au 

31 mars 2017, suivant les mêmes termes et conditions; 

D’autoriser le directeur de la sécurité publique et le greffier à signer ladite 

entente de prolongation pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 
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160509-25 
REJET DU CONTRAT MAS-2016-1944 RELATIF À LA 

FOURNITURE ET À LA LIVRAISON DE DEUX (2) 

CAMIONNETTES USAGÉES 2015 OU PLUS RÉCENT 

 
  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
5 avril 2016 à SEAO; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 21 avril 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE la seule soumission reçue n’est pas conforme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De rejeter la seule soumission reçue dans le dossier d’appel d’offres MAS 

2016-1944.  

ADOPTÉE 

 

160509-26 
CONTRAT MAS-2016-1945 RELATIF AU FAUCHAGE DES 

BORDS DE ROUTES ET DES TERRAINS DE LA VILLE POUR 

L'ANNÉE 2016 AVEC DEUX OPTIONS D'ANNÉES DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2017 ET 2018 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10132  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 29 mars 2016 relativement au fauchage des bords de routes et des terrains 
de la Ville pour l'année 2016 avec deux options d'années de renouvellement 
pour les années 2017 et 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 avril 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1945 relatif au fauchage des bords de routes et 

des terrains de la Ville pour l'année 2016 avec deux options d'années de 

renouvellement pour les années 2017 et 2018 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Embellissements Roli-Vert inc., pour un montant pour l’année 

2016 de 18 612,98 $ toutes taxes incluses, sur la base de sa soumission du 

20 avril 2016 et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160509-27 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 27 AVRIL 

2016 CONCERNANT DES DÉMISSIONS ET UNE RETRAITE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 avril 
2016 de la directrice du Service des ressources humaines concernant des 
démissions et une retraite; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté 

du 27 avril 2016 concernant des démissions et une retraite.  

ADOPTÉE 

 

160509-28 
MOTION DE REMERCIEMENTS 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
Que le conseil tient à remercier officiellement madame Sylvie Duchesneault pour 

ses 32 années de service consacrées à la Ville de Mascouche et lui souhaite 

une excellente retraite. 

Tous votent en faveur de cette proposition. 
 
EN CONSÉQUENCE, cette proposition est adoptée à l’unanimité  

ADOPTÉE 

 

160509-29 
APPROBATION DE LA LETTRE D'ENTENTE 2016-02 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2118, ET D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET UN COORDONNATEUR 

ADMINISTRATIF PAR INTÉRIM AU SERVICE DE LA 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre d'entente 2016-02; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Jacques Nadeau satisfait aux exigences du 
poste; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver la lettre d'entente 2016-02 à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

 

 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente; 

3°  D'approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Jacques 

Nadeau par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

coordonnateur administratif par intérim au Service de la sécurité publique à 

compter du 10 mai 2016; 

4°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 
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160509-30 
NOMINATION D'UNE DIRECTRICE DU SERVICE DES 

COMMUNICATIONS PAR INTÉRIM 

 
  

 
CONSIDÉRANT l'absence du directeur du Service des communications depuis 
le 31 mars 2016 pour une période indéterminée; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis cette date la coordination du Service des 
communications et son administration courante sont assurées par madame 
Marisa Curcio, chef des communications numériques; 
 
CONSIDÉRANT QU'il s'agit d'une surcharge de travail additionnelle pour 
l'actuelle chef des communications numériques; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
Monsieur le Maire au nom du conseil et en son nom personnel souhaite 
un prompt rétablissement à monsieur Francis Villeneuve, directeur au 
Service des Communications. 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  De nommer madame Marisa Curcio à titre de directrice du Service des 

communications par intérim à compter du 2 mai 2016, pour la période pendant 

laquelle monsieur Francis Villeneuve est absent; 

2°  D'octroyer une majoration temporaire du salaire du chef des 

communications numériques équivalent à 10 % de son salaire à compter du 

31 mars 2016 pour la période pendant laquelle monsieur Francis Villeneuve est 

absent.  

ADOPTÉE 

 

160509-31 
ATTRIBUTION DES ODONYMES "RUE BARROT", "RUE DES 

FRÈRES-DE-SAINT-GABRIEL", "RUE PANGMAN", "RUE 

MACTIER", "PLACE DE LA MILLIONNAIRE" AINSI QUE LE 

PROLONGEMENT DU "BOULEVARD DE MASCOUCHE" 

SITUÉES DANS LES JARDINS DU COTEAU 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le développement résidentiel ayant cours dans plusieurs 
secteurs de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les grilles de rues acceptées pour ces secteurs en 
développement ont fait l'objet d'une thématique particulière; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'attribuer un odonyme aux rues qui seront 
bientôt ouvertes à la circulation; 
 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 828 383 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "boulevard de Mascouche"; 

2°  D'attribuer à la voie de circulation située sur les lots 5 828 341 (projeté) et 

5 828 415  du cadastre du Québec l'odonyme "rue Barrot"; 
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3°  D'attribuer à la voie de circulation située sur les lots 5 871 641 (projeté) et 

5 828 467 (projeté) du cadastre du Québec l'odonyme "rue des Frères-de-Saint-

Gabriel"; 

4°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 828 539 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "rue Pangman"; 

5°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 828 570 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "rue Mactier"; 

6°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 864 263 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "place de La Millionnaire". 

ADOPTÉE 

 

160509-32 
ATTRIBUTION DES ODONYMES "RUE CANTLEY", "PLACE 

BELL" ET "RUE WILLIAMS", LE PROLONGEMENT DE "RUE 

CEDAR", "RUE STATION" ET "RUE MAPLE" AINSI QUE 

"PARC GARDEN" SITUÉES DANS LE BOISÉ DE 

L'ESPLANADE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le développement résidentiel ayant cours dans plusieurs 
secteurs de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les grilles de rues acceptées pour ces secteurs en 
développement ont fait l'objet d'une thématique particulière; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'attribuer un odonyme aux rues qui seront bientôt 
ouvertes à la circulation; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 791 702 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "rue Cedar"; 

2°  D'attribuer à la voie de circulation située sur les lots 5 791 730 (projeté) et 

5 515 990  du cadastre du Québec l'odonyme "rue Station"; 

3°  D'attribuer à la voie de circulation située sur les lots 5 791 738 (projeté) et 

5 791 745 (projeté) du cadastre du Québec l'odonyme "rue Cantley"; 

4°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 791 701 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "place Bell"; 

5°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 791 713 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "rue Williams"; 

6°  D'attribuer à la voie de circulation située sur le lot 5 812 307 (projeté) du 

cadastre du Québec l'odonyme "rue Maple"; 

7°  D'attribuer au parc situé sur les lots 5 791 700 (projeté) et 5 791 748 

(projeté) du cadastre du Québec l'odonyme "parc Garden".  

ADOPTÉE 
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160509-33 
DÉPÔT D'UN MÉMOIRE SUR LE RENOUVELLEMENT DE LA 

POLITIQUE CULTURELLE DU QUÉBEC 

 
  

 
CONSIDÉRANT que le ministère de la Culture et des Communications effectue 
une vaste consultation publique sur le renouvellement de la politique culturelle 
du Québec et que la Ville de Mascouche désire y participer; 
 
CONSIDÉRANT que le développement culturel figure parmi l’une des priorités 
de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 avril 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’entériner le mémoire rédigé par le Service de la culture et de la vie 

communautaire relativement au renouvellement de la politique culturelle du 

Québec du ministère de la Culture et des Communications, dont copie est 

annexée à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160509-34 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA TENUE 

DES ACTIVITÉS POUR L'INAUGURATION DU PARC DU 

NORD 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10124  

 
CONSIDÉRANT que la Ville désire organiser une inauguration du parc du Nord 
suite aux travaux effectués; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 avril 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D’autoriser la tenue de l'inauguration du parc du Nord le 28 mai 2016; 

2°  D'autoriser et d'apporter le soutien demandé nécessaire lors de ces 

événements et ce, afin d’offrir une meilleure programmation et en assurer la 

sécurité; 

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son durant les festivités du 28 mai 

2016 de 15 h à 20 h; 

4°  D'autoriser le directeur du Service des activités sportives et parcs à faire 

une demande de permis d'alcool pour et au nom de la Ville auprès de la Régie 

des alcools, des courses et des jeux, pour permettre aux visiteurs d'apporter 

leurs boissons; 
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5°  De permettre que les visiteurs puissent apporter leurs boissons lors de cette 

inauguration, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux.  

ADOPTÉE 

 

160509-35 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA TENUE 

DES ÉVÉNEMENTS 2016 DE LA CLASSIQUE PINOCCHIOS 

 
  

 
CONSIDÉRANT les demandes de la Classique Pinocchios pour la tenue des 
événements 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE des familles mascouchoises profitent des retombées 
financières de ces événements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Pinocchios offre une aide concrète aux 
enfants affectés d’une lésion cérébrale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 avril 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue des événements 2016 de la Classique Pinocchios; 

2°  D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de ces événements, tel que 

décrit au rapport du 18 avril 2016 du directeur du Service des activités sportives 

et des parcs; 

3°  D’autoriser la Classique Pinocchios à faire la demande de permis de boisson 

alcooliques auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux à l’occasion 

de ces événements.  

ADOPTÉE 

 

160509-36 
CONTRIBUTION A LA COOPÉRATIVE JEUNESSE DE 

SERVICES LES MOULINS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10137  

 
ATTENDU les services rendus à la communauté par la Coopérative jeunesse de 
services Les Moulins; 
 
ATTENDU la volonté du conseil municipal de soutenir cette initiative; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 300 $ à la Coopérative jeunesse de 

services Les Moulins.  

ADOPTÉE 
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160509-37 
COTISATION À LA CHAMBRE DE COMMERCE ET 

D'INDUSTRIE LES MOULINS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10136  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser trésorière et directrice du service des finances de la Ville de 

Mascouche à payer à la Chambre de Commerce et d'Industrie les Moulins sa 

cotisation annuelle pour l’année 2016 au montant de 183.73 $, toutes taxes 

incluses.  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
20h22 à 20h27. 

 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
  

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 30 mai 2016. 

 

 

160509-38 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

 
ÉTANT 20h28,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 MAI 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

30 mai 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques – maître Denis Villeneuve 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

M. le Maire suggère à l’assemblée que celle-ci soit dédiée à la famille de feu le maire 

Marcotte. 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

160530-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 30 mai 2016 reproduit ci-

après avec l’ajout du point 12.5. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mai 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Approbation de la programmation partielle des travaux dans le cadre du 

programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018 

 
4.2 Mandat à la firme MLC Associés inc. pour présenter une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, 
Environnement et Lutte contre les changements climatiques pour des 
travaux de prolongement de l'égout pluvial et de remplacement de 
conduites d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur la rue Dupras 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1103-44 modifiant le règlement numéro 

1103 sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux 
escaliers autorisés en cour avant, latérale et arrière, les dispositions 
particulières applicables à la zone RD 453 ainsi que le cahier de 
spécification de la zone RA 222 

 
5.2 Approbation de sanctions disciplinaires recommandées en vertu du 

règlement portant sur la discipline interne des policiers de la municipalité 
de Mascouche (R-997) 

 
5.3 Autorisation de signature du protocole d'entente à intervenir entre la 

Société en commandite du Pentagone, Besser Proneq inc. et la Ville  

 
5.4 Contrat MAS-2016-1934 – Services professionnels d'ingénieurs pour la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux de construction 
d'une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac 

 
5.5 Mandat accordé à la firme Dufresne Hébert Comeau avocats dans le 

dossier de la Cour supérieure numéro 705-17-006882-169 

 
6. Finances 

 
6.1 Dépôt par la trésorière du rapport financier 2015 consolidé et du rapport 

de l’auditeur indépendant sur les états financiers et sur l’état établissant 
le taux global de taxation 

 
6.2 Fermeture des règlements d'emprunt numéros 1148, 1183 et 1194 et 

affectation des soldes disponibles 

 
6.3 Modification de règlements d'emprunt dont l'objet a été entièrement 

réalisé et autorisation à la trésorière à demander au ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire d'annuler dans ses 
registres les soldes résiduaires des règlements numéros 1148, 1183 et 
1194 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Entente de renouvellement pour les contrats de services des applications 

de Logiciels Radar 
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7.2 Octroi d'un contrat de trois ans pour la fourniture d'un lien Internet 
d'affaires 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA)  

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Contrat MAS 2016-1966 relatif à la fourniture et livraison d'uniformes de 

policiers 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2013-1764 relatif à l'enlèvement, au transport et la 

disposition des déchets 

 
11.2 Contrat MAS-2013-1782 relatif à la collecte et au transport des matières 

recyclables 

 
11.3 Contrat MAS-2016-1940 relatif à la réfection de chaussée sur diverses 

rues 

 
11.4 Mandat à la Firme EFEL Experts-conseils pour présenter une demande 

de certificat d'autorisation au ministère du Développement durable de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques pour 
des travaux d'installation d'une conduite d'égout pluvial sur le 
lot 2 023 634 

 
11.5 Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal 

(PAARRM) 2016 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation d'une lettre d'entente 2016-03 à intervenir entre la Ville et le 

SCFP, section locale 2118 

 
12.2 Approbation d'une lettre d'entente 2016-04 à intervenir entre la Ville et le 

SCFP, section locale 2118 

 
12.3 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 18 mai 2016 concernant des embauches 

 
12.4 Dossier de l'employée numéro 1636 

 
12.5 Mesure disciplinaire 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 
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14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Adoption du plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2016 

incluant le bilan 2015 

 
14.2 Autorisation de la signature d’un protocole d’entente pour l’utilisation de 

stations d’eau mobiles 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Approbation d’une grille d’évaluation pour des services professionnels en 

architecture et en architecture de paysage 

 
15.2 Approbation d’une grille d’évaluation pour des services professionnels 

multidisciplinaires en planification de réseau cyclable 

 
15.3 Contrat MAS-2016-1946 relatif à la fourniture et l'installation de 

luminaires au terrain de soccer du parc du Domaine 

 
15.4 Contrat MAS-2016-1954 – Fourniture, livraison et installation de cinq (5) 

tables de ping-pong en béton 

 
15.5 Contrat MAS-2016-1957 – Fourniture et livraison de tables à pique-nique 

– mobilier urbain 

 
15.6 Contrat MAS-2016-1958 – Fourniture et livraison de bancs de parcs – 

mobilier urbain 

 
15.7 Équipements de parcs - Règlement 1209 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
19h06 à 19h38. 

 

 

160530-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 9 MAI 2016 

 
  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
 



 

Page 199 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mai 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160530-03 
APPROBATION DE LA PROGRAMMATION PARTIELLE DES 

TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE 

SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

(TECQ) POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 

 
  

 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2014 à 2018; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce Guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a la possibilité de déposer une programmation 
partielle de travaux; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De respecter les modalités du Guide qui s'appliquent à elle; 

2°  De s’engager à être la seule responsable et à dégager le Canada et le 

Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences pertes, 

dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 

infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 

ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 

directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide 

financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

3°  D’approuver le contenu et autoriser l'envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l'Occupation du territoire de la programmation partielle de 

travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire; 

4°  De s’engager à atteindre le seuil minimal d'immobilisations en infrastructures 

municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par 

habitant pour l'ensemble des cinq années du programme; 

5°  De s’engager à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente résolution.  

ADOPTÉE 
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160530-04 
MANDAT À LA FIRME MLC ASSOCIÉS INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX DE 

PROLONGEMENT DE L'ÉGOUT PLUVIAL ET DE 

REMPLACEMENT DE CONDUITES D'AQUEDUC ET 

D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LA RUE DUPRAS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10140  

 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de prolongement de l'égout pluvial et 
de remplacement de conduites d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial sur la 
rue Dupras, une demande de certificat d'autorisation doit être présentée au 
ministère du Développement durable, Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De mandater la firme MLC Associés Inc. à soumettre une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, Environnement 

et Lutte contre les changements climatiques et à présenter tout engagement en 

lien avec cette demande; 

2°  De mandater la firme MLC Associés inc. à transmettre au ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 

climatiques, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une attestation signée 

par un ingénieur quant à leur conformité, avec l'autorisation accordée; 

3°  De transmettre à la firme MLC Associés inc. un chèque au montant de 569 $ 

à l'ordre du ministre des Finances et de l'Économie du Québec afin de compléter 

la demande.  

ADOPTÉE 

 

160530-05 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-44 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESCALIERS 

AUTORISÉS EN COUR AVANT, LATÉRALE ET ARRIÈRE, LES 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE 

RD 453 AINSI QUE LE CAHIER DE SPÉCIFICATION DE LA 

ZONE RA 222 

 
  

 
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1103-44 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a mentionné l’objet de ce règlement et sa 
portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-44 modifiant le règlement numéro 1103 

sur le zonage afin de modifier les dispositions relatives aux escaliers autorisés 

en cour avant, latérale et arrière, les dispositions particulières applicables à la 

zone RD 453 ainsi que le cahier de spécification de la zone RA 222. 

ADOPTÉE 

 

160530-06 
APPROBATION DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

RECOMMANDÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT PORTANT 

SUR LA DISCIPLINE INTERNE DES POLICIERS DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE (R-997) 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 mai 2016 
du greffier et directeur des services juridiques transmettant une correspondance 
interne du 17 mai 2016 du directeur du Service de la sécurité publique dans 
laquelle le directeur recommande l’imposition d’une suspension de 3 jours 
comme sanction disciplinaire à l’égard d’un policier pour les infractions qui lui 
sont reprochées; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner les sanctions disciplinaires recommandées, et imposer une 

suspension disciplinaire de 3 jours au policier matricule 85 pour les raisons 

mentionnées à la correspondance interne précitée du directeur du Service de la 

sécurité publique.  

ADOPTÉE 

 

160530-07 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE 

D'ENTENTE À INTERVENIR ENTRE LA SOCIÉTÉ EN 

COMMANDITE DU PENTAGONE, BESSER PRONEQ INC. ET 

LA VILLE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE les représentants de la Ville ont convenu d'un projet de 
protocole pour identifier un terrain où construire un point de service ambulancier 
desservant notamment le territoire de la Ville de Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville prétend à des droits quant au terrain convoité par 
la SEC Pentagone et appartenant à Besser Proneq inc. pour y installer ledit 
bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit intervenir afin de renoncer à ses droits sur 
ledit terrain afin de permettre que la transaction puisse se réaliser, et par la 
même occasion régler une problématique urbanistique en prévoyant la 
démolition d'un bâtiment désaffecté; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville procède ainsi en application de son Plan 
Particulier d'Urbanisme (PPU) dans le meilleur intérêt du développement du 
secteur en cause; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver le protocole d'entente à intervenir entre la Société en 

commandite du Pentagone, Besser Proneq inc. et la Ville; 

2°  D'autoriser monsieur le Maire et le greffier à signer ledit protocole pour et au 

nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160530-08 
CONTRAT MAS-2016-1934 – SERVICES PROFESSIONNELS 

D'INGÉNIEURS POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET 

DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D'UNE PISTE MULTIFONCTION DANS LE 

SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU LAC 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10147  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 8 avril 
2016 pour des services professionnels pour la préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de construction d'une piste multifonction dans le 
secteur de la Seigneurie du Lac; 
 
ATTENDU QUE le 5 mai 2016, à 10 h, la Ville a reçu cinq soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
12 mai 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mai 2016 de 
l’assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1934 – Services professionnels d’ingénieurs 

pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

construction d'une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac, à 

EQUILUQS inc. pour un montant de 14 678,86 $, toutes taxes incluses, selon 

les conditions de sa soumission du 5 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

160530-09 
MANDAT ACCORDÉ À LA FIRME DUFRESNE HÉBERT 

COMEAU AVOCATS DANS LE DOSSIER DE LA COUR 

SUPÉRIEURE NUMÉRO 705-17-006882-169 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est poursuivie dans le dossier de la Cour 
supérieure portant le numéro 705-17-006882-169 dans une demande de pourvoi 
en contrôle judiciaire et demande subsidiaires de dommages; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande requiert la déclaration de nullité d'un 
règlement de zonage de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de droit à faire 
valoir quant à la validité du règlement attaqué et d'autres moyens à soulever en 
défense; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau avocats pour représenter la Ville 

dans le dossier de la Cour supérieure portant le numéro 705-17-006882-169.  

ADOPTÉE 

 

160530-10 
DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT FINANCIER 

2015 CONSOLIDÉ ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

INDÉPENDANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS ET SUR 

L’ÉTAT ÉTABLISSANT LE TAUX GLOBAL DE TAXATION 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte des documents suivants déposés par la trésorière : 

1°  Rapport financier de la trésorière pour l'exercice financier 2015; 

2°  Rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers et sur l'état 

établissant le taux global de taxation; 

3°  Rapport aux responsables de la gouvernance.  

ADOPTÉE 

 

160530-11 
FERMETURE DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT NUMÉROS 

1148, 1183 ET 1194 ET AFFECTATION DES SOLDES 

DISPONIBLES 

 
  

 
ATTENDU QUE certains projets sont terminés et que les règlements d'emprunt 
doivent être fermés; 
 
ATTENDU QUE selon l'article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux, les soldes des règlements d'emprunt peuvent être appliqués au 
remboursement de la dette en capital et intérêts; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser les soldes disponibles en réduction 
des soldes d'emprunt lors du prochain refinancement des Règlements 
numéros 1148 et 1183; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser les soldes disponibles des 
Règlements numéros 1148 et 1194 pour amortir la taxation annuelle; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De procéder à la fermeture des règlements d'emprunt selon le tableau 

préparé par la trésorière, lequel est annexé à son rapport du 12 mai 2016 pour 

en faire partie intégrante; 
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2°  D'autoriser la trésorière à utiliser, s'il y a lieu, les soldes disponibles des 

Règlements numéros 1148 et 1183 pour la réduction des soldes d'emprunt lors 

du prochain refinancement; 

3°  D'autoriser la trésorière à utiliser, s'il y a lieu, les soldes disponibles des 

Règlements numéros 1148 et 1194 pour amortir la taxation annuelle; 

4°  De prévoir que les soldes disponibles à l'ensemble de la municipalité 

pourront faire l'objet d'une décision différente.  

ADOPTÉE 

 

160530-12 
MODIFICATION DE RÈGLEMENTS D'EMPRUNT DONT 

L'OBJET A ÉTÉ ENTIÈREMENT RÉALISÉ ET 

AUTORISATION À LA TRÉSORIÈRE À DEMANDER AU 

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 

L'OCCUPATION DU TERRITOIRE D'ANNULER DANS SES 

REGISTRES LES SOLDES RÉSIDUAIRES DES RÈGLEMENTS 

NUMÉROS 1148, 1183 ET 1194 

 
  

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a entièrement réalisé l'objet des 
règlements dont la liste apparaît à l'annexe, selon ce qui y était prévu; 
 
ATTENDU QU'une partie de ces règlements a été financée de façon 
permanente; 
 
ATTENDU QU'il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté 
du montant de l'emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire qui ne peut être utilisé à d'autres fins; 
 
ATTENDU QUE le financement de ces soldes n'est pas requis et que ces soldes 
ne devraient plus apparaître dans les registres du ministère; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d'emprunt 
identifiés à l'annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l'emprunt et, 
s'il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds 
général de la Ville; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser la trésorière à modifier les règlements identifiés à l'annexe de la 

façon suivante : 

1.1° par le remplacement des montants de la dépense ou de l'emprunt par 

les montants indiqués sous les colonnes « Nouveau montant de la 

dépense » et « Nouveau montant de l'emprunt » de l'annexe; 

1.2° par l'ajout d'une disposition prévoyant qu'aux fins d'acquitter une 

partie de la dépense, la Ville affecte de son fonds général la somme 

indiquée sous la colonne « Fonds général » de l'annexe; 

1.3° par la modification de la disposition relative à l'affectation d'une 

subvention en vue d'y indiquer le montant apparaissant sous la colonne 

« Subvention » de l'annexe.  Les protocoles d'entente ci-joints sont réputés 

faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés à l'annexe; 
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2°  D'autoriser la trésorière à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire que le pouvoir d'emprunt des règlements identifiés à 

l'annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à 

ces règlements par la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts 

versées par les promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul 

versement pour le paiement de leur part en capital.  Les montants de ces 

appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs et Paiement 

comptant » de l'annexe; 

3°  D'autoriser la trésorière à demander ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire d'annuler dans ses registres les soldes résiduaires 

mentionnés à l'annexe; 

4°  De transmettre une copie certifiée conforme de la présente résolution au 

ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire.  

ADOPTÉE 

 

160530-13 
ENTENTE DE RENOUVELLEMENT POUR LES CONTRATS DE 

SERVICES DES APPLICATIONS DE LOGICIELS RADAR 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10141  

 
CONSIDÉRANT QUE la firme Logiciels Radar est fournisseur unique pour 
l’entretien et le soutien des applications de Logiciels Radar; 
 
CONSIDÉRANT les avantages liés à la signature d’une entente de 5 ans; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur de la 
Sécurité publique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer le contrat relatif à l’entretien et au soutien des applications de 

Logiciels Radar pour les années 2017 à 2021, selon la proposition du 15 avril 

2016 pour un montant de 173 411,70 $ toutes taxes comprises; 

D’autoriser le directeur du Service informatique à signer tous les documents 

pour donner effet à la résolution.  

ADOPTÉE 

 

160530-14 
OCTROI D'UN CONTRAT DE TROIS ANS POUR LA 

FOURNITURE D'UN LIEN INTERNET D'AFFAIRES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10135  

 
CONSIDÉRANT l’offre de Vidéotron s.e.n.c. pour le renouvellement du service 
Internet; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service de l’informatique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'accorder le contrat pour la fourniture d'un lien Internet et télédistribution à 

Vidéotron s.e.n.c. pour une durée de trois ans, pour le prix de 11 168,95 $ toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa proposition du 3 mai 2016; 
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2°  D’autoriser le directeur du Service informatique à signer le contrat et tous les 

documents nécessaires pour donner effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

160530-15 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION DE 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
 
Lots 2 021 229 et 3 392 271 – 2679, chemin Gascon – Zone CB 404 
(Recommandation CCU 16-04-075) 
 
Autoriser le réaménagement d'une aire de stationnement à zéro (0) mètre de la 
ligne avant, le tout, alors que le Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, 
à l’article 160, que l'aire de stationnement doit être située minimalement à un 
mètre (1 m) de la ligne avant du terrain; 
 
Lot 4 892 849 – 295, place Cheverny – Zone RA 586 (Recommandation CCU 
16-04-091) 
 
Considérer un bâtiment comme étant un deux (2) étages, alors que le 
Règlement de zonage numéro 1103 prévoit, à l’article 43, que pour être 
considéré comme un étage le palier supérieur d’un bâtiment doit occuper plus 
de 50 % de la superficie au sol du bâtiment; 
 
Lot 4 893 193 et 4 893 219 – 418, rue des Busards - Zone RD 529 
(Recommandation CCU 16-04-093) 
 
Autoriser un rapport espace bâti-terrain de 31,11 % alors que le Règlement de 
zonage numéro 1103 prévoit, au cahier de spécifications de la zone RD 529, 
que le rapport espace-bâti terrain maximal est fixé à 30 %; 
 
Autoriser une marge arrière de 6,8 mètres % alors que le Règlement de zonage 
numéro 1103 prévoit, au cahier de spécifications de la zone RD 529, que la 
marge arrière minimale est de huit (8) mètres; 
 
Lots 1029-333 – 235, chemin Newton – Zone AD 613 (Recommandation CCU 
16-04-094) 
 
Autoriser une marge avant secondaire pour un garage isolé à 5 mètres, alors 
que le Règlement de zonage numéro 1103 prévoit, à l’article 103, qu’un garage 
isolé implanté en cour avant secondaire doit respecter une distance minimale de 
six (6) mètres de toute ligne de propriété adjacente à une rue; 
 
CONSIDÉRANT QUE des avis publics ont été publiés dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 4 et du 11 mai 2016, à l’effet que le conseil statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 30 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-04-075, 16-04-091, 16-04-093 et 16-04-094 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-04-074 et 16-04-090 relatives aux demandes de PIIA liées aux 
dérogations mineures; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 16-

04-075, 16-04-091, 16-04-093 et 16-04-094 du Comité consultatif d'urbanisme; 

D'approuver les PIIA selon les recommandations numéros 16-04-074 et 16-04-

090 du Comité consultatif d'urbanisme sous réserve d’approbation des 

dérogations mineures 16-04-075 et 16-04-091 respectivement.  

ADOPTÉE 

 

160530-16 
CONTRAT MAS 2016-1966 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNIFORMES DE POLICIERS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10151  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 29 avril 2016 relativement à la fourniture et livraison d'uniformes de policiers; 
 
ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance des recommandations du 
directeur du Service de la sécurité publique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1966 relatif à la fourniture et livraison 

d’uniformes de policiers au plus bas soumissionnaire conforme, pour les items 1 

à 17 incl., 26, 27 et 30  à Martin et Lévesque inc.  pour un montant de 55 805,13 

$ toutes taxes incluses,  et d’adjuger le contrat MAS 2016-1966 au plus bas 

soumissionnaire conforme, pour les items 18 à 25 incl., 28 et 29 à Centre du 

travailleur FH inc., pour un montant de 26 184,41 $ toutes taxes incluses, selon 

les conditions de leurs soumissions du 10 mai 2016 et des documents d'appel 

d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160530-17 
CONTRAT MAS-2013-1764 RELATIF À L'ENLÈVEMENT, AU 

TRANSPORT ET LA DISPOSITION DES DÉCHETS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10146  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publique a été publiée le 26 juillet 
2013 pour un contrat relatif à l'enlèvement, au transport et à la disposition des 
déchets; 
 
ATTENDU QUE le contrat stipule que la Ville bénéficie d'une option de 
renouvellement d'une durée d'une (1) année additionnelle; 
 
ATTENDU QU'au cours des 2 dernières années d'exécution, le contrat fut 
exécuté en conformité avec les termes et conditions apparaissant aux 
documents contractuels; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mai 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler pour l’année 2017 le contrat MAS-2013-1764 relatif à 

l'enlèvement, au transport et la disposition des déchets adjugé à Entreprise 

Sanitaire F.A. Ltée par la résolution 130909-26, pour un montant de 

2 643 644.59 $ toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et 

des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160530-18 
CONTRAT MAS-2013-1782 RELATIF À LA COLLECTE ET AU 

TRANSPORT DES MATIÈRES RECYCLABLES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10148  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publique a été publiée le 
29 novembre 2013 pour un contrat relatif à la collecte et au transport des 
matières recyclables; 
 
ATTENDU QUE le contrat stipule que la Ville bénéficie d'une option de 
renouvellement d'une durée d'une (1) année additionnelle; 
 
ATTENDU QU'au cours des 2 dernières années d'exécution, le contrat fut 
exécuté en conformité avec les termes et conditions apparaissant aux 
documents contractuels; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 mai 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler le contrat MAS-2013-1782 relatif à la collecte et au transport des 

matières recyclables adjugé à Entreprise Sanitaire F.A. Ltée par la 

résolution 140224-11, pour l'année 2017 pour un montant de 539 000.00 $ 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et des 

documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160530-19 
CONTRAT MAS-2016-1940 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

CHAUSSÉE SUR DIVERSES RUES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10145  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 11 mars 2016 relativement à la réfection de chaussée sur diverses rues; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics daté du 
12 mai 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1940 relatif à la réfection de chaussée sur 

diverses rues au plus bas soumissionnaire conforme, soit 9306-1380 Québec 

inc., pour un montant de 445 290,41 $ taxes incluses, sur la base de la 

soumission déposée le 27 avril 2016 et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 
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160530-20 
MANDAT À LA FIRME EFEL EXPERTS-CONSEILS POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 

D'AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE 

CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR DES 

TRAVAUX D'INSTALLATION D'UNE CONDUITE D'ÉGOUT 

PLUVIAL SUR LE LOT 2 023 634 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10150  

 
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux d'installation de l'égout pluvial sur le 
lot 2 023 634, une demande de certificat d'autorisation doit être présentée au 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De mandater la firme EFEL Experts-conseils à soumettre une demande de 

certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et à 

présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

2°  De mandater la firme EFEL Experts-conseils à transmettre au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une 

attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité, avec l'autorisation 

accordée; 

3°  De transmettre à la firme EFEL Experts-conseils un chèque au montant de 

569 $ à l'ordre du ministère des Finances et de l'Économie du Québec afin de 

compléter la demande.  

ADOPTÉE 

 

160530-21 
PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU 

ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM) 2016 

 
  

 
CONSIDÉRANT l'existence du Programme d'Aide à l'Amélioration du Réseau 
Routier Municipal; 
 
CONSIDÉRANT les besoins en matière d'amélioration du réseau routier 
municipal; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 mai 2016 
du directeur du Service des travaux publics. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur du Service des travaux publics de présenter une 

demande de subvention au député de Masson pour le tronçon du boulevard 

Mascouche (Ch. des Anglais / Av. des Golfs).  

ADOPTÉE 
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160530-22 
APPROBATION D'UNE LETTRE D'ENTENTE 2016-03 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2118 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre 2016-03; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver la lettre d'entente 2016-03 à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

ADOPTÉE 

 

160530-23 
APPROBATION D'UNE LETTRE D'ENTENTE 2016-04 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2118 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre d'entente 2016-04; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver la lettre d'entente 2016-04 à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2118; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

ADOPTÉE 

 

160530-24 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 18 MAI 

2016 CONCERNANT DES EMBAUCHES 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines daté du 17 mai 2016 concernant des 
embauches; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté 

du 17 mai 2016, concernant des embauches.  

ADOPTÉE 
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160530-25 
DOSSIER DE L'EMPLOYÉE NUMÉRO 1636 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 mai 2016 
de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction du service des ressources humaines 
recommande un ajustement sous forme de prime pour l’employée numéro 1636 
pour les motifs mentionnés à son rapport; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle mesure en est une d’exception; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le versement de la prime selon la recommandation de la directrice du 

Service des ressources humaines contenu dans son rapport du 17 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

160530-26 
MESURE DISCIPLINAIRE 

 
  

 
CONSIDÉRANT le rapport du Service des ressources humaines transmis au 
conseil le 30 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT notamment la nature de la faute reprochée, sa gravité 
intrinsèque, de même que l'absence d'explication de l'employée en cause face à 
un tel manquement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la recommandation de suspendre une journée sans solde, 

l'employée 2240 pour les motifs exposés au rapport du Service des ressources 

humaines daté du 30 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

160530-27 
ADOPTION DU PLAN D’ACTION À L’ÉGARD DES 

PERSONNES HANDICAPÉES 2016 INCLUANT LE BILAN 

2015 

 
  

 
CONSIDÉRANT les termes de l'article 61.1 de la Loi 56 assurant l'exercice des 
droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité d'au moins 15 000 habitants doit 
produire, adopter et rendre public un plan d'action à l'égard des personnes 
handicapées; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 mai 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’adopter le plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2016 

incluant le bilan 2015;  

2°  D'autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

transmettre le plan d'action 2016 à l'égard des personnes handicapées à l’Office 

des personnes handicapées du Québec, de même que le diffuser, et à signer 

tout document pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160530-28 
AUTORISATION DE LA SIGNATURE D’UN PROTOCOLE 

D’ENTENTE POUR L’UTILISATION DE STATIONS D’EAU 

MOBILES 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire faire un pas de plus en 
matière d’éco-responsabilité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RAIM a fait l’acquisition de 3 stations d’eau mobiles qui 
seront mises à la disposition des villes de Terrebonne et Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Terrebonne chapeaute le projet et l’utilisation 
de ces stations d’eau qui exige le respect de certaines normes; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Terrebonne, 
la Ville de Mascouche et la Régie d’aqueduc intermunicipale des Moulins;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver le protocole d’entente entre la Ville de Terrebonne, la Ville de 

Mascouche et la Régie d’aqueduc intermunicipale des Moulins afin de 

déterminer les normes et les modalités d’utilisation des stations d’eau mobiles; 

2°  D’autoriser monsieur le maire et le greffier à signer pour et au nom de la 

Ville.  

ADOPTÉE 

 

160530-29 
APPROBATION D’UNE GRILLE D’ÉVALUATION POUR DES 

SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE ET EN 

ARCHITECTURE DE PAYSAGE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 mai 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans l’évaluation 
des appels d’offres de services professionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d’appel d’offres public 
pour obtenir des services professionnels en architecture et en architecture de 
paysage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères d’évaluation pour 
l’obtention de services professionnels en architecture et architecture de paysage 
en s’assurant d’obtenir un service professionnel de qualité; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la grille d’évaluation pour des services professionnels en 

architecture et en architecture de paysage, ainsi que les modalités d’évaluation 

des offres, les critères de sélection et de pointage, lesquels sont joints en 

annexe.  

ADOPTÉE 

 

160530-30 
APPROBATION D’UNE GRILLE D’ÉVALUATION POUR DES 

SERVICES PROFESSIONNELS MULTIDISCIPLINAIRES EN 

PLANIFICATION DE RÉSEAU CYCLABLE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mai 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder par voie d’appel d’offres public 
pour obtenir les services professionnels multidisciplinaires en planification de 
réseau cyclable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes multidisciplinaires en planification de réseau cyclable en s’assurant 
d’obtenir un service professionnel de qualité; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la grille d’évaluation des appels d’offres publics pour des services 

professionnels multidisciplinaires en planification de réseau cyclable, ainsi que 

les modalités d’évaluation des offres, les critères de sélection et de pointage, 

lesquels sont joints en annexe.  

ADOPTÉE 

 

160530-31 
CONTRAT MAS-2016-1946 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

L'INSTALLATION DE LUMINAIRES AU TERRAIN DE 

SOCCER DU PARC DU DOMAINE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10149  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée le 
15 avril 2016 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mai 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1946 relatif à la fourniture et l’installation de 

luminaires au terrain de soccer du parc du Domaine au plus bas 

soumissionnaire conforme, JNA Leblanc électrique inc., pour le montant de 

70 419.32 $ toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission du 

6 mai 2016 et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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160530-32 
CONTRAT MAS-2016-1954 – FOURNITURE, LIVRAISON ET 

INSTALLATION DE CINQ (5) TABLES DE PING-PONG EN 

BÉTON 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10144  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée le 
22 avril 2016 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 mai 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1954 relatif à la fourniture, livraison et installation 

de cinq (5) tables de ping-pong en béton au plus bas soumissionnaire conforme, 

Techsport inc. pour le montant de 30 540,23 $, toutes taxes incluses et selon les 

conditions de sa soumission du 9 mai 2016 et des documents d’appel d’offres.   

ADOPTÉE 

 

160530-33 
CONTRAT MAS-2016-1957 – FOURNITURE ET LIVRAISON 

DE TABLES À PIQUE-NIQUE – MOBILIER URBAIN 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10143  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée le 
15 avril 2016 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mai 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1957 relatif à la fourniture et livraison de tables à 

pique-nique – mobilier urbain au plus bas soumissionnaire conforme, Profab 

2000 inc. pour le montant de 11 909,11 $, toutes taxes incluses et selon les 

conditions de sa soumission du 4 mai 2016 et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160530-34 
CONTRAT MAS-2016-1958 – FOURNITURE ET LIVRAISON 

DE BANCS DE PARCS – MOBILIER URBAIN 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10142  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée le 
15 avril 2016 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 mai 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1958 relatif à la fourniture et livraison de bancs 

de parcs – mobilier urbain au plus bas soumissionnaire conforme, Manufacturier 

Sheltec inc. pour le montant de 22 535,10 $, toutes taxes incluses et selon les 

conditions de sa soumission du 2 mai 2016 et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160530-35 
ÉQUIPEMENTS DE PARCS - RÈGLEMENT 1209 

 
  

 
CONSIDÉRANT les dispositions du règlement 1209 adopté par le conseil 
municipal lors de la séance ordinaire du 8 février 2016 sous la résolution 
160208-07; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 mars du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la répartition des différentes acquisitions ; modules de jeux et 

d'équipements pour divers parcs, selon les recommandations du rapport du 

directeur du Service des activités sportives et parcs du 10 mars 2016 modifié 

selon la liste décrite et lue séance tenante par M. le Maire. 

Nom du parc Répartition des bancs de parc 

Nelligan 4 

Mémorial 2 

des Montagnes 2 

Gérard-Pesant 6 

Amour 2 

Vanier 2 

du Rucher 2 

 

Nom du parc Répartition des tables de pique-nique 

Moorecrest 2 

du Rucher 2 

Nelligan 2 

des Montagnes 1 

des Optimistes 2 

parc canin 1 

 

Nom du parc Répartition des tables de ping-pong 

Gérard-Pesant 1 

du Rucher 1 

Gilles-Forest 1 

de la Seigneurie 1 

de l’Étang 1 

  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
20h30 à 20h43. 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
  

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 13 juin 2016. 

 

 

160530-36 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

 
ÉTANT 20h44,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JUIN 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

13 juin 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Assistante-greffière- maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

160613-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 13 juin 2016 reproduit 

ci-après avec le retrait du point 14.5 : 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Aucun 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de modification numéro 2 relatif au contrat MAS-2015-1900 pour la 

construction du poste de police - Rue Brien, Mascouche 

 
4.2 Approbation d'une grille d'évaluation pour un appel de propositions pour 

la vente de terrains constituant le site de l'aéroport de Mascouche pour la 
réalisation d'un parc d'affaires 

 
4.3 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.4 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 
délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et employés de la Ville 
de Mascouche et de l'article 6.3 du règlement numéro 1193 en matière 
de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation de la réclamation reçue pour la période se terminant le 

1er juin 2016 

 
5.2 Autorisation pour l'achat de billets pour le dîner du maire de Mascouche 

qui se tiendra le 21 juin 2016 au pavillon du Grand-Coteau 

 
5.3 Contrat MAS-2016-1961 relatif à des services professionnels d'ingénierie 

pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 
remplacement de conduites d'aqueduc et d'égouts sur diverses rues 
reliés au règlement 1210 et travaux de pavage sur l’avenue de 
l’Esplanade 

 
5.4 Contrat MAS-2016-1964 relatif à des services professionnels 

d'architecture pour le remplacement et/ou la restauration de la 
fenestration de l'hôtel de ville 

 
5.5 Ratification d'un mandat accordé à la firme Dufresne Hébert Comeau 

avocats afin d'offrir des services conseils dans le cadre de la réalisation 
des contrats MAS-2015-1900 et MAS-2014-1832 

 
5.6 Nominations à un comité de travail de la Régie d'aqueduc intermunicipale 

des Moulins 

 
5.7 Autorisation aux membres du conseil de participer à une session de 

planification 

 
5.8 Ratification d'un mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau pour 

représenter la Ville de Mascouche dans le dossier d'appel et de requête 
en suspension de l'exécution d'un jugement à la Cour supérieure portant 
le numéro 705-36-000722-169 (14CC000043) 

 
5.9 Autorisation de signer le protocole d'entente pour l'utilisation de stations 

d'eau mobiles - Version 2 

 
6. Finances 
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6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de mai 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de mai 2016 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.4 Émission d'obligations pour un terme plus court que celui prévu par 

règlement / MAS-095 

 
6.5 Modification des règlements d'emprunt concernés par l'émission 

d'obligations de 10 007 000 $ qui seront datées du 20 juillet 2016 

 
6.6 Contrat MAS-2014-1793 relatif à la fourniture de services professionnels 

pour l'audit des états financiers et du taux global de taxation pour 
l'exercice se terminant le 31 décembre 2016 ainsi que l'audit du coût net 
de la collecte sélective 

 
6.7 Prolongation pour les règlements d'emprunt numéros 976, 977, 978 et 

979 - MAS-095 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Octroi d'un contrat de trois ans pour la fourniture d'un lien Internet 

d'affaires avec Vidéotron s.e.n.c. 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Avis de motion du règlement numéro 1089-12 modifiant le Règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin de modifier les limites des territoires assujettis à un 
PIIA 

 
8.2 Adoption du projet de règlement numéro 1089-12 modifiant le Règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin de modifier les limites des territoires assujettis à un 
PIIA 

 
8.3 Approbation d’une demande d’usage conditionnel pour le lot 2 022 562 

 
8.4 Approbation d’une demande d’usage conditionnel pour le lot 2 023 694 

 
8.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 31 mai 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.6 Appui au Conseil régional de l'environnement de Lanaudière pour le 

projet « Covoiturage Lanaudière - J'embarque » déposé dans le cadre du 
programme de subvention Action Climat - volet 2 

 
8.7 Recommandation à la C.P.T.A.Q. pour le lot 142 ptie, sis sur le chemin 

de la Cabane ronde 

 
9. Sécurité publique 
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9.1 Approbation du Projet Travail de Milieu / Ville de Mascouche, 10e édition 

et d'une entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et 
la Ville relativement à la mise en place de ce projet 

 
9.2 Protocole d'entente entre le Centre d'aide aux victimes d'actes criminels 

(CAVAC) de Lanaudière et le Service de police de la Ville de Mascouche 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2016-1959 relatif à la réfection de bordures en béton et de 

trottoirs sur diverses rues pour l'année 2016 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1968 relatif à la fourniture et la livraison de deux (2) 

camionnettes neuves 250 / 2500 année 2016 ou 2017 

 
11.3 Autorisation au Centre de services partagés du Québec (CSPQ) à 

procéder à une vente par encan des biens de la Ville 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines daté du 1er juin 2016 concernant une embauche, des 
mouvements de personnel pour les surveillants de parcs et une retraite 

 
12.2 Mandat à la firme Fasken Martineau pour représenter la Ville dans le 

dossier de la Cour Supérieure portant le numéro 705-17-003835-167 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation à l’organisme UNIATOX de tenir la 9e édition du 

« Parcours-Don » 

 
14.2 Autorisation de réaliser les objectifs du Plan d’action lié à la Politique 

culturelle pour les Journées de la culture  

 
14.3 Autorisation de signer le protocole d’entente entre la Ville de Mascouche 

et le Club Optimiste Mascouche inc. et autorisation d'octroyer un soutien 
financier 

 
14.4 Autorisation de la tenue du « Week-end mascouchois » les 16 et 17 juillet 

2016 

 
14.5 Demande de prêt de matériel pour l’événement « Relais pour la vie » de 

Terrebonne 

 
15. Activités sportives et parcs  
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15.1 Autorisation de renouveler de l’entente pour la réalisation d’une 
programmation de cours de zumba 

 
15.2 Rejet du contrat MAS-2016-1941 relatif à l'entretien ménager de divers 

bâtiments municipaux pour les années 2016, 2017 et 2018 avec deux 
options de renouvellement pour les années 2019 et 2020 

 
15.3 Location de la piscine Pincourt Country Club - Camp de jour - Été 2016  

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
19 h 05 à 19 h 20. 

 

 

160613-02 
AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 2 RELATIF AU 

CONTRAT MAS-2015-1900 POUR LA CONSTRUCTION DU 

POSTE DE POLICE - RUE BRIEN, MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10155  

 
CONSIDÉRANT l’émission des ordres de changement ODC-02 à ODC-05; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
les firmes MDA architectes et STANTEC; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 10 921,01 $ excluant les taxes, au 

contrat adjugé au Groupe Geyser inc., en vertu de la résolution 160307-04 pour 

la construction du poste de police rue Brien, Mascouche, conformément aux 

ordres de changement ODC-02 à ODC-05 inclusivement, joints à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 
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160613-03 
APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION POUR UN 

APPEL DE PROPOSITIONS POUR LA VENTE DE TERRAINS 

CONSTITUANT LE SITE DE L'AÉROPORT DE MASCOUCHE 

POUR LA RÉALISATION D'UN PARC D'AFFAIRES 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder à un appel de propositions pour 
des entreprises spécialisées dans le cadre du développement du site de 
l'aéroport pour la vente, dans une première phase, du site de l'aéroport de 
Mascouche représentant environ 800 000 pieds carrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères d’évaluation des 
entreprises spécialisées et qui seront retenues dans un souci de transparence; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver les critères d’évaluation et de pondération ainsi que la grille 

d’évaluation pour l’appel de propositions pour la vente de terrains municipaux et 

leur développement; 

2°  D’autoriser l’usage d’une grille d’évaluation pour un appel de propositions 

pour la vente de terrains constituant le site de l’aéroport de Mascouche pour la 

réalisation d’un parc d’affaires, nonobstant la politique de vente de terrains 

municipaux (résolution 140707-49).  

ADOPTÉE 

 

160613-04 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 5 au 31 mai 2016 concernant des contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu des 
articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 5 au 31 mai 
2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 31 mai 2016.  

ADOPTÉE 
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160613-05 
DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 31 mai 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 durant la période du 2 au 31 mai 2016; 

 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport du directeur général du 31 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

160613-06 
ACCEPTATION DE LA RÉCLAMATION REÇUE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 1ER JUIN 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10152  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er juin 2016 de 
l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier ASS-2428-16; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accepter la réclamation dans le dossier ASS-2428-16 et d'autoriser le 

paiement de 4 256,90 $.  Le paiement sera fait en règlement final, sans 

admission de responsabilité, et ce, sur signature par la réclamante d'une 

quittance complète et finale en faveur de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160613-07 
AUTORISATION POUR L'ACHAT DE BILLETS POUR LE 

DÎNER DU MAIRE DE MASCOUCHE QUI SE TIENDRA LE 

21 JUIN 2016 AU PAVILLON DU GRAND-COTEAU 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10169  

 
CONSIDÉRANT l'importance du développement économique pour la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l'importance de mobiliser le milieu des affaires autour de cette 
vision; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt des membres du conseil de participer à ce dîner;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser l'achat de 8 billets au coût de 480 $, toutes taxes incluses, pour la 

participation des membres du conseil au dîner du maire qui se tiendra le 21 juin 

2016 au pavillon du Grand Coteau.  

ADOPTÉE 

 

160613-08 
CONTRAT MAS-2016-1961 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

DE REMPLACEMENT DE CONDUITES D'AQUEDUC ET 

D'ÉGOUTS SUR DIVERSES RUES RELIÉS AU RÈGLEMENT 

1210 ET TRAVAUX DE PAVAGE SUR L’AVENUE DE 

L’ESPLANADE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10166  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
22 avril 2016 pour des services professionnels d'ingénierie pour la préparation 
des plans et devis et surveillance des travaux de remplacement de conduites 
d'aqueduc et d'égouts sur diverses rues reliés au règlement 1210 et travaux de 
pavage sur l’avenue de l’Esplanade via le Système électronique d’appel d’offres; 
 
ATTENDU QUE le 19 mai 2016, à 10 h, la Ville a reçu neuf soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
26 mai 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport "Analyse et résultats" 
du 27 mai 2016 de l’assistante-greffière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat MAS-2016-1961 relatif à des services professionnels 

d'ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

remplacement de conduites d'aqueduc et d'égouts sur diverses rues reliés au 

règlement 1210 et travaux de pavage sur l’avenue de l’Esplanade, à MLC 

Associés inc. pour un montant de 120 493,80 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de sa soumission du 19 mai 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160613-09 
CONTRAT MAS-2016-1964 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D'ARCHITECTURE POUR LE 

REMPLACEMENT ET/OU LA RESTAURATION DE LA 

FENESTRATION DE L'HÔTEL DE VILLE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10174  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
6 mai 2016 pour des services professionnels d'architecture pour le 
remplacement et/ou la restauration de la fenestration de l'hôtel de ville via le 
Système électronique d’appel d’offres; 
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ATTENDU QUE le 2 juin 2016, à 10 h, la Ville a reçu six soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
8 juin 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 160208-28; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 9 juin 2016 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1964 relatif à des services professionnels 

d'architecture pour le remplacement et/ou la restauration de la fenestration de 

l'hôtel de Ville pour un montant de 22 995,00 $, toutes taxes incluses, à MDA 

architectes, selon les conditions de sa soumission du 2 mai 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160613-10 
RATIFICATION D'UN MANDAT ACCORDÉ À LA FIRME 

DUFRESNE HÉBERT COMEAU AVOCATS AFIN D'OFFRIR 

DES SERVICES CONSEILS DANS LE CADRE DE LA 

RÉALISATION DES CONTRATS MAS-2015-1900 ET 

MAS-2014-1832 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10159  

 
CONSIDÉRANT QUE l'entrepreneur chargé de la construction du poste de 
police présente de nombreuses réclamations en sus du prix octroyé lors de 
l'adjudication du contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nature des réclamations, les arguments soulevés et 
les enjeux quant à l'exécution du contrat octroyé selon l'échéancier prévu, 
peuvent causer préjudice à la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nature juridique des réclamations présentées 
demandent une expertise tant en gestion de contrats publics, qu'en 
construction d'ouvrages; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De ratifier le mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau avocats afin 

d'accompagner la direction générale et d'offrir des services juridiques dans le 

cadre de la réalisation des contrats MAS-2015-1900 et MAS-2014-1832.  

ADOPTÉE 

 

160613-11 
NOMINATIONS À UN COMITÉ DE TRAVAIL DE LA RÉGIE 

D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

 
 
Résolution 
modifiée par la 
résolution 
160711-09  

 
CONSIDÉRANT QUE la RAIM a fait préparer un plan directeur par une firme 
spécialisée afin de mieux gérer et mieux planifier son réseau; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville de Mascouche d’y apporter sa contribution 
et de s’assurer de la mise en œuvre en harmonie avec sa planification 
urbanistique; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De nommer le conseiller monsieur Eugène Jolicoeur ainsi que la directrice 

générale adjointe, madame Isabella Cellini, pour siéger au Comité de mise en 

œuvre du plan directeur sur l’eau portable de la RAIM.  

ADOPTÉE 

 

160613-12 
AUTORISATION AUX MEMBRES DU CONSEIL DE 

PARTICIPER À UNE SESSION DE PLANIFICATION 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10156  

 
ATTENDU QU’une session de planification est prévue à la fin du mois de 
septembre 2016 par le Service de la direction générale; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil souhaitent participer à cette 
session; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la dépense de 2 754,05 $ pour les 8 conseillers et le maire pour 

la participation à la session de planification; 

2°  D’autoriser le directeur général à signer le contrat de réservation et tout 

document pour donner effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160613-13 
RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE 

HÉBERT COMEAU POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE 

MASCOUCHE DANS LE DOSSIER D'APPEL ET DE REQUÊTE 

EN SUSPENSION DE L'EXÉCUTION D'UN JUGEMENT À LA 

COUR SUPÉRIEURE PORTANT LE NUMÉRO 705-36-000722-

169 (14CC000043) 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10163  

 
CONSIDÉRANT la signification d'un avis d'appel et d'une requête en suspension 
de l'exécution d'un jugement rendu à la cour municipale; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau afin de représenter la 

Ville devant la Cour supérieure dans le dossier d'appel portant le numéro 

705-36-000722-169 (14CC000043).  

ADOPTÉE 
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160613-14 
AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D'ENTENTE 

POUR L'UTILISATION DE STATIONS D'EAU MOBILES - 

VERSION 2 

 
  

 
CONSIDÉRANT la réception de la version 2 du protocole d'entente pour 
l'utilisation de stations d'eau mobiles et plus particulièrement les responsabilités 
dévolues à la Régie d’aqueduc intermunicipale des Moulins dans la gestion de 
l’équipement; 

 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 160530-28; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'approuver la version 2 du protocole d'entente entre la Ville de Terrebonne, 
la Ville de Mascouche et la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins afin 
de déterminer les normes et les modalités d'utilisation des stations d'eau 
mobiles; 

2°  De modifier l’article 3.5 de la version 2 pour y remplacer à la dernière 
phrase du 2e paragraphe « La RAIM » par « la Ville de Terrebonne »; 

3°  D'autoriser monsieur le Maire et le greffier à signer pour et au nom de la 

Ville ce protocole d’entente; 

4º  De remplacer la résolution 160530-28 par la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

160613-15 
APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MAI 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de mai 2016, représentant la somme de 

4 400 355,46 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

160613-16 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE MAI 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10154  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mai 2016, 

représentant la somme de 329 355,30 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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160613-17 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

 Rapport du 31 mai 2016 de l'adjointe à la direction générale; 

 

 

 Rapport du 31 mai 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 Rapport du 1er juin 2016 du directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 31 mai 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

160613-18 
ÉMISSION D'OBLIGATIONS POUR UN TERME PLUS COURT 

QUE CELUI PRÉVU PAR RÈGLEMENT / MAS-095 

 
  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que, pour réaliser l'emprunt au montant total de 10 007 000$ effectué en vertu 

des règlements numéros 976, 977, 978, 979, 978 (978-1), 1148, 1186, 1196 et 

1212, la Ville de Mascouche émette des obligations pour un terme plus court 

que le terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 

de : 

1. Cinq (5) ans (à compter du 20 juillet 2016); en ce qui regarde les 

amortissements annuels de capital prévus pour les années  2022 à 

2026, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 

règlements d'emprunt numéros 1148, 1186 et 1196, chaque émission 

subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt; 

2. Dix (10) ans (à compter du 20 juillet 2016); en ce qui regarde les 

amortissements annuels de capital prévus pour les années 2027 et 

suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 

règlements d'emprunt numéros 1186 et 1196, chaque émission 

subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt.  

ADOPTÉE 
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160613-19 
MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

CONCERNÉS PAR L'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 

10 007 000 $ QUI SERONT DATÉES DU 20 JUILLET 2016 

 
  

 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunt suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Mascouche souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 10 007 000 $ : 
 
Règlements d'emprunt # Pour un montant de $ 
                 976                                                  339 500 $ 
                 977                                                  116 100 $ 
                 978                                                  218 900 $ 
                 979                                                  159 500 $ 
                 976                                                  701 700 $ 
                 977                                                  212 600 $ 
                 978 (978-1)                                      187 200 $ 
                1148                                              3 883 011 $ 
                1186                                              1 470 000 $ 
                1186                                                   30 000 $ 
                1196                                              2 549 000 $ 
                1196                                                   51 000 $ 
                1212                                                   88 489 $ 
 
ATTENDU QUE, pour les fins de cette émission, il est nécessaire de modifier 
les règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que les règlements d'emprunt indiqués précédemment soient amendés, s'il 

y a lieu, afin qu'ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce 

qui a trait au montant d'obligations spécifié antérieurement en regard desdits 

règlements compris dans l'émission de 10 007 000 $ : 

2°  Que les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 20 

juillet 2016; 

3°  Que ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et 

de compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS; 

4°  Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation et agent payeur responsable des 

transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 

protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du Québec 

et CDS; 

5°  Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le 

document requis par le système bancaire canadien intitulé "Autorisation pour le 

plan de débits pré-autorisés destinée aux entreprises" ; 

6°  Que pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 

électroniques de fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements directs, 

pour le paiement du principal et des intérêts, dans le compte de l'institution 

financière suivante : Caisse populaire Desjardins Le Manoir, 820 montée 

Masson, Mascouche, QC J7K 3B6; 

7°  Que les intérêts soient payables semi-annuellement, le 20 janvier et le 20 

juillet de chaque année; 
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8°  Que les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 

pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à 

la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., chapitre D-7); 

9°  Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière.  La Ville de 

Mascouche, tel que permis par la loi, a mandaté CDS afin d'agir en tant qu'agent 

financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniquement 

lorsqu'elles auront été authentifiées.  

ADOPTÉE 

 

160613-20 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2014-1793 RELATIF 

À LA FOURNITURE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR 

L'AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS ET DU TAUX GLOBAL DE 

TAXATION POUR L'EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT 

LE 31 DÉCEMBRE 2016 AINSI QUE L'AUDIT DU COÛT NET 

DE LA COLLECTE SÉLECTIVE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10162  

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2014-1793 octroyé à Raymond Chabot 
Grant Thornton par la résolution 140224-14 comporte une année d’option de 
renouvellement pour 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 2 juin 
2016 de la directrice du Service des finances; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de se prévaloir de l’année d’option de 
renouvellement pour l’année 2016, tel que prévu à l’article 3.1 du contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler contrat MAS-2014-1793 relatif à la fourniture de services 

professionnels pour l’audit des états financiers 2013-2014-2015 et comprenant 

l’audit du coût net de la collecte sélective à Raymond Chabot Grant Thornton 

S.E.N.C.R.L pour un montant de 31 905,56 $, toutes taxes incluses, et selon les 

dispositions et conditions de sa soumission du 6 février 2014 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160613-21 
PROLONGATION POUR LES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

NUMÉROS 976, 977, 978 ET 979 - MAS-095 

 
  

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire se prévaloir des dispositions de 
l'article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., c. D-7), qui 
prévoit que le terme original d'un emprunt peut être prolongé d'au plus douze 
(12) mois lors de chaque émission de nouvelles obligations; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche avait, le 16 février 2016, un montant de 
834 000 $ à renouveler sur un emprunt original de 1 526 000 $, pour une 
période de 5 ans en vertu des règlements numéros 976, 977, 978 et 979; 
 
ATTENDU QUE ledit renouvellement n'a pas été effectué à la date prévue; 
 
ATTENDU QUE l'émission d'obligations qui comprendra ledit renouvellement 
soit datée du 20 juillet 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE la Ville de Mascouche emprunte 834 000 $ par obligations en 

renouvellement d'une émission d'obligations, pour un terme additionnel de 5 

mois et 4 jours au terme original des règlements mentionnés ci-haut.  

ADOPTÉE 

 

160613-22 
OCTROI D'UN CONTRAT DE TROIS ANS POUR LA 

FOURNITURE D'UN LIEN INTERNET D'AFFAIRES AVEC 

VIDÉOTRON S.E.N.C. 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10167  

 
CONSIDÉRANT l’offre de Vidéotron s.e.n.c. pour le service Internet;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 juin 2016 du 
directeur du Service informatique; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'accorder le contrat pour la fourniture d'un lien Internet et téléphonie à 

Vidéotron s.e.n.c. pour une durée de trois ans, pour le prix de 4 345,92 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de la proposition du 2 juin 2016; 

2°  D'autoriser le directeur du Service informatique à signer tous les documents 

pour donner effet à la résolution.  

ADOPTÉE 

Monsieur le maire divulgue aux personnes présentes à la séance que les 

points 8.1, 8.2 et 8.5 concernent directement et/ou indirectement un membre 

de sa famille.  Par souci de transparence, monsieur le Maire quitte la séance 

lors du vote sur ces points. 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud, maire suppléant, prend la présidence 

de la séance jusqu’au retour de monsieur le Maire. De ce fait, les membres du 

conseil traiteront les points 8.1, 8.2 et 8.5 selon cet ordre. 

160613-23 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-12 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES 

TERRITOIRES ASSUJETTIS À UN PIIA 

 
  

 
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1089-
12 modifiant le Règlement numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale afin de modifier les limites des territoires assujettis à 
un PIIA. 
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160613-24 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-12 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES 

TERRITOIRES ASSUJETTIS À UN PIIA 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du projet de 
Règlement numéro 1089-12 intitulé: 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 
PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE AFIN DE 
MODIFIER LES LIMITES DES TERRITOIRES ASSUJETTIS À UN PIIA ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’adopter le projet de règlement précité; 

2°  De déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de 

l’assemblée publique de consultation qui sera tenue sur ce projet de règlement.  

ADOPTÉE 

 

160613-25 
APPROBATION D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE LOT 2 022 562 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser l'usage « Résidence de 
personnes âgées privée de 10 personnes et moins » dans une zone résidentielle 
où l'usage « Habitation unifamiliale isolée (H-1) » est autorisé; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité sont d’opinion que la demande 
répond en grande partie aux critères énumérés à l’article 26.1 du Règlement 
numéro 1198 relatif aux usages conditionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE compte tenu des compétences de la municipalité, celle-ci 
peut imposer toute condition qui doit être remplie relativement à l'implantation ou 
à l'exercice de l'usage dans le cadre d'un règlement sur les usages 
conditionnels; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la demande d'usage conditionnel ci-haut décrite, sous réserve des 

conditions suivantes : 

1°  De limiter le nombre de résidents de l'établissement à dix (10) personnes, 

incluant les membres de la famille des administrateurs; 

2°  De renouveler annuellement le certificat de conformité émis en vertu du 

Règlement numéro 1156 concernant la prévention des incendies; 

3°  De déposer une attestation de conformité signée et scellée par un ingénieur 

compétent en la matière pour l'installation septique ou, dans l'éventualité que 

l'installation serait non conforme, une demande de certificat d'autorisation pour 

une nouvelle installation septique; 

4°  Du respect de l'ensemble des normes d'urbanisme.  

ADOPTÉE 
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160613-26 
APPROBATION D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE LOT 2 023 694 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser l'usage « Résidence de 
personnes âgées privée de 10 personnes et moins » dans une zone 
résidentielle où l'usage « Habitation unifamiliale isolée (H-1) » est autorisé; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du comité sont d’opinion que la demande 
répond en grande partie aux critères énumérés à l’article 26.1 du Règlement 
numéro 1198 relatif aux usages conditionnels; 

 
 
CONSIDÉRANT QUE compte tenu des compétences de la municipalité, celle-ci 
peut imposer toute condition qui doit être remplie relativement à l'implantation 
ou à l'exercice de l'usage dans le cadre d'un règlement sur les usages 
conditionnels; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la demande d'usage conditionnel ci-haut décrite, sous réserve des 

conditions suivantes : 

1°  De limiter le nombre de résidents de l'établissement à dix (10) personnes, 

incluant les membres de la famille des administrateurs; 

2°  De renouveler annuellement le certificat de conformité émis en vertu du 

Règlement numéro 1156 concernant la prévention des incendies; 

3°  De déposer une attestation de conformité signée et scellée par un ingénieur 

compétent en la matière pour l'installation septique ou, dans l'éventualité que 

l'installation serait non conforme, une demande de certificat d'autorisation pour 

une nouvelle installation septique; 

4°  De réaménager et de paver l'aire de stationnement afin de la rendre 

conforme aux exigences réglementaires en vigueur dans un délai de six (6) 

mois à la suite de l'émission du permis d'usage; 

5°  Du respect de l'ensemble des normes d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160613-27 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 31 MAI 2016 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 31 mai 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 16-05-125, 

16-05-126, 16-05-127, 16-05-128, 16-05-129, 16-05-130 et 16-05-131, qui 

feront l’objet d’une résolution individuelle; 
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2°  De refuser la demande de PIIA relativement à l’autorisation d’un nouveau 

modèle d'habitation unifamiliale isolée nommé « Malibu » ainsi que son choix de 

revêtements extérieurs et leurs couleurs, visant le lot 5 548 331, selon la 

recommandation numéro 16-05-113 du Comité consultatif d'urbanisme, pour les 

motifs suivants : 

« Les membres du comité sont d'opinion que le projet soumis et 

ci-haut décrit n'est pas conforme aux objectifs et critères prévus au 

règlement numéro 1089 puisque le modèle ne s'apparente pas au 

gabarit moyen des constructions environnantes » 

Et 

« Il serait approprié d'étudier la possibilité d'effectuer une modification 

réglementaire visant à exclure le lot  5 548 331 du plan intitulé 

« Territoires assujettis à un  PIIA » faisant partie intégrante du 

règlement numéro 1089 comme annexe « A »»; 

3°  De refuser le modèle nommé le « Fusain », relativement à une demande 

d’autorisation de huit (8) modèles d'habitations unifamiliales isolées et jumelées, 

visant le projet Les Jardins du Coteau et faisant partie de la recommandation 

16-05-117 du Comité consultatif d’urbanisme, pour le motif suivant : 

« Les avancé-retrait de la façade principale du modèle accentuent un 

effet de masse ».  

ADOPTÉE 

 

160613-28 
APPUI AU CONSEIL RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT DE 

LANAUDIÈRE POUR LE PROJET « COVOITURAGE 

LANAUDIÈRE - J'EMBARQUE » DÉPOSÉ DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME DE SUBVENTION ACTION CLIMAT - 

VOLET 2 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a adopté en janvier 2016 un Plan 
stratégique de développement durable dont une des orientations est de se doter 
de transports fluides favorisant la réduction des gaz à effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs et les actions prévues au Plan d'action, réduction 
et de émissions de gaz à effet de serre 2015-2020 de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de « Covoiturage Lanaudière - J'embarque » 
présenté par le CREL cadre dans les orientations du Plan stratégique de 
Développement durable et du Plan d'action, réduction des émissions de gaz à 
effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de « Covoiturage Lanaudière - J'embarque » est 
un projet qui permettra à terme de réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
d'améliorer la fluidité des transports et de diminuer la dépendance aux énergies 
fossiles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de « Covoiturage Lanaudière - J'embarque » est 
un projet intégrateur et porteur qui demande la participation de l'ensemble des 
municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  D’appuyer la demande de subvention déposée par le CREL au volet 2 du 

Programme Action Climat du ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques;  

2°  De participer au projet « Covoiturage Lanaudière J'embarque » du CREL 

par une contribution de services pour une valeur estimée de 1 000 $.  

ADOPTÉE 

 

160613-29 
RECOMMANDATION À LA C.P.T.A.Q. POUR LE LOT 142 

PTIE, SIS SUR LE CHEMIN DE LA CABANE RONDE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QU'aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d'autorisation 
qui lui sont présentées; 
 
ATTENDU QUE le retrait des matériaux constituants des risques pour 
l'environnement, la sécurité et la santé publique nécessite la coupe d'arbres et 
le remblai à postériori des sols excavés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sections remblayées seront entièrement reboisées à 
des fins de sylviculture; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés permettront de confirmer la 
vocation agricole et d'améliorer le potentiel de sylviculture sur le lot 142 ptie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'abattage d'arbres faite dans le but de prévenir un 
danger pour la sécurité des personnes ou qui constitue un risque pour le bien 
privé ou public est permis au RCI 140R2 présentement en vigueur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec d'autoriser la propriétaire, madame Lise Hébert à réaliser des travaux 

de déboisement, de déblai, de remblai et de reboisement à des fins 

d'amélioration de la qualité de l'environnement, et ce, en perpétuant l'usage 

agricole et agroforestier du lot 142 ptie.  

ADOPTÉE 

 

160613-30 
APPROBATION DU PROJET TRAVAIL DE MILIEU, VILLE DE 

MASCOUCHE, 10E ÉDITION ET D'UNE ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA MAISON DES JEUNES DE 

MASCOUCHE ET LA VILLE RELATIVEMENT À LA MISE EN 

PLACE DE CE PROJET 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10153  

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des documents 
suivants: 

 Document intitulé "Projet Travail de Milieu, Ville de Mascouche, 10e 
édition – été 2016" présenté par madame Chloé Champagne-Gagné, 
coordonnatrice de la Maison des jeunes de Mascouche; 

 Projet Travail de Milieu, budget révisé; 

 Entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et la Ville 
de Mascouche relativement à la mise en place de ce projet; 
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ATTENDU QUE deux organismes contribuent à ce projet soit, La Maison des 
jeunes de Mascouche et Emploi d’été Canada. 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver la réalisation du "Projet Travail de Milieu, 10e édition - été 2016"; 

2°  D'approuver l'entente précitée à intervenir entre La Maison des jeunes de 

Mascouche et la Ville de Mascouche; 

3°  D'autoriser le directeur du Service de la sécurité publique à signer ladite 

entente.  

ADOPTÉE 

 

160613-31 
PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LE CENTRE D'AIDE AUX 

VICTIMES D'ACTES CRIMINELS (CAVAC) DE LANAUDIÈRE 

ET LE SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
  

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique souhaite favoriser une plus 
grande accessibilité au service du CAVAC de Lanaudière; 
 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique souhaite favoriser chez les 
policiers et les enquêteurs une approche plus adaptée à la situation de la 
personne victime; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D’approuver le protocole d'entente entre le CAVAC de Lanaudière et le 

Service de la sécurité publique de la Ville de Mascouche; 

2°  D’autoriser le directeur du Service de la sécurité publique, à signer tout 

document nécessaire dans le cadre de ce protocole.  

ADOPTÉE 

 

160613-32 
CONTRAT MAS-2016-1959 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

BORDURES EN BÉTON ET DE TROTTOIRS SUR DIVERSES 

RUES POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10165  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 6 mai 2016 relativement à la réfection de bordures en béton et de trottoirs sur 
diverses rues pour l'année 2016 via le Système électronique d’appel d’offres; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics daté du 3 juin 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'octroyer le contrat MAS-2016-1959 relatif à la réfection de bordures en 

béton et de trottoirs sur diverses rues pour l'année 2016 au plus bas 

soumissionnaire conforme, Uniroc Construction inc., pour un montant de 

66 800,48 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

24 mai 2016 et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160613-33 
CONTRAT MAS-2016-1968 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LA LIVRAISON DE DEUX (2) CAMIONNETTES NEUVES 250 

/ 2500 ANNÉE 2016 OU 2017 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10157  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 10 mai 2016 relativement à la réfection de bordures en béton et de trottoirs 
sur diverses rues pour l’année 2016, via le Système électronique d'appel 
d'offres (SÉAO); 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er juin 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer le contrat pour l'achat de deux (2) camionnettes neuves Ford F250 

année 2016, au plus bas soumissionnaire conforme, soit Jacques Olivier Ford, 

pour un montant de 81 252,83 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de 

sa soumission du 31 mai 2016 et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160613-34 
AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC (CSPQ) À PROCÉDER À UNE VENTE PAR ENCAN 

DES BIENS DE LA VILLE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer d'équipements et 
d'un véhicule; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSPQ procède à des encans publics de façon 
périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 1er juin 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'autoriser le CSPQ à procéder à la vente par encan pour et au nom de la 

Ville de Mascouche des biens identifiés au document intitulé « Encan 

17 septembre 2016 » annexé à la présente résolution; 

2°  D'autoriser le gestionnaire de la flotte à signer pour et au nom de la Ville de 

Mascouche tous les documents requis pour donner effet à cette résolution.  

ADOPTÉE 
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160613-35 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 1ER 

JUIN 2016 CONCERNANT UNE EMBAUCHE, DES 

MOUVEMENTS DE PERSONNEL POUR LES SURVEILLANTS 

DE PARCS ET UNE RETRAITE 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines daté du 1er juin 2016 concernant une 
embauche, des mouvements de personnel pour les surveillants de parcs et une 
retraite; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté 

du 1er juin 2016 concernant une embauche, des mouvements de personnel pour 

les surveillants de parcs et une retraite.  

ADOPTÉE 

 

160613-36 
MANDAT À LA FIRME FASKEN MARTINEAU POUR 

REPRÉSENTER LA VILLE DANS LE DOSSIER DE LA COUR 

SUPÉRIEURE PORTANT LE NUMÉRO 705-17-003835-167 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Fasken Martineau pour représenter la Ville dans le dossier 

de la Cour Supérieure portant le numéro 705-17-003835-167.  

ADOPTÉE 

 

160613-37 
AUTORISATION À L’ORGANISME UNIATOX DE TENIR LA 

9E ÉDITION DU « PARCOURS-DON » 

 
  

 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme UNIATOX, d’organiser comme 
activité d’autofinancement la 9e édition du « Parcours-Don » qui se tiendra le 
18 septembre 2016 de 9 h à 13 h; 
 
CONSIDÉRANT l’utilisation temporaire des pistes cyclables pour la marche et la 
course;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 1er juin 
2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
 
 



 

Page 239 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

1°  D’autoriser l’organisme UNIATOX à tenir la 9e édition du « Parcours-Don » 

le 18 septembre 2016, de 9 h à 13 h selon le trajet soumis et accepté par le 

Service de la sécurité publique;  

2°  D’autoriser le Service de prévention des incendies à tenir, pour la 9e édition 

du « Parcours-Don », un kiosque sur le terrain sis au 185, chemin des Anglais, 

incluant un camion incendie.  

ADOPTÉE 

 

160613-38 
AUTORISATION DE RÉALISER LES OBJECTIFS DU PLAN 

D’ACTION LIÉ À LA POLITIQUE CULTURELLE POUR LES 

JOURNÉES DE LA CULTURE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10158  

 
ATTENDU QUE la culture constitue un de principaux facteurs d’identité de la 
Ville de Mascouche et de la qualité de vie de ses citoyens; 
 
ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des 
individus et de la société;  
 
ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires 
locaux;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a déjà manifesté, dans le cadre de sa 
politique culturelle et par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement 
les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation 
active de ses citoyens à la vie culturelle;  
 
ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un 
événement annuel, les Journées nationales de la culture, visant à regrouper 
une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et 
dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au 
patrimoine et à la culture;  
 
ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 
démocratisation culturelle; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  De proclamer, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, Journées de 

la culture, le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de 

chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement que la 

Ville de Mascouche porte à la culture; 

2°  D’autoriser, dans le cadre de la politique culturelle, les actions pour 

souligner les Journées de la culture; 

3°  D’autoriser les dépenses externes suivantes dans le cadre des Journées de 

la culture : 

 500 $  Art Partage - Présentation du film « La passion d’Augustine » 

(droit de projection, technicien et matériel technique); 
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 500 $  Les ateliers artistiques côte à côte – Actes musicaux et 

animations théâtrales spontanées; 

 200 $ AFÉAS - Atelier fabrication de cartes 3D; 

 250 $ Festival de peinture – Création collective inspirée de la musique; 

 500 $ SODAM – Spectacle de musique; 

 400 $ Cité des Mots – Conférence interactive sur l’écriture; 

 500 $ Association de danse de Mascouche inc. – Activité de danse; 

 150 $ Club photo évolutif de Mascouche – Exposition de photos 

inspirée de la musique.  

ADOPTÉE 

 

160613-39 
AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D’ENTENTE 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LE CLUB OPTIMISTE 

MASCOUCHE INC. ET AUTORISATION D'OCTROYER UN 

SOUTIEN FINANCIER 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10164  

 
CONSIDÉRANT la mission du Club Optimiste Mascouche inc. et le désir du 
conseil municipal de soutenir cet organisme; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’octroyer, conditionnellement à la signature du protocole d’entente entre la 

Ville de Mascouche et le Club Optimiste Mascouche inc., un soutien financier de 

5 250 $ pour l’année 2016 et de 3750 $ pour l’année 2017 pour défrayer les 

coûts des locaux de la Maison Optimiste; 

2°  D’autoriser le maire et le greffier de la ville à signer le protocole d’entente à 

intervenir pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160613-40 
AUTORISATION DE LA TENUE DU « WEEK-END 

MASCOUCHOIS » LES 16 ET 17 JUILLET 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10160  

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du Règlement numéro 834 et des 
articles 1 et 2 du Règlement numéro 834-1 concernant les parcs, terrains de 
jeux et espaces verts et du Règlement numéro 1142-1 concernant la population 
animale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D’autoriser la tenue du Week-end mascouchois les 16 et 17 juillet 2016 au 

parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2°  D’autoriser la vente de nourriture et de boisson non alcoolisée dans le parc 

lors de la tenue des festivités, les 16 et 17 juillet 2016; 

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, la circulation de 

véhicules motorisés pour l’aménagement du site ainsi que la présence 

d’animaux lors de la tenue des activités, les 16 et 17 juillet 2016;  

4°  D’autoriser la vente de boissons alcoolisées au Pavillon du Grand-Coteau le 

16 juillet 2016, en soirée, et ce, conditionnellement à l'obtention d'un permis de 

la Régie des alcools, des courses et des jeux; 

5°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools, des 

courses et des jeux et à signer tout document pour donner suite à la présente 

résolution; 

6°  De défrayer les coûts du professeur de danse au montant de 500 $, non 

taxables; 

7°  D’autoriser le remboursement au Club Les Mordus de la pétanque des frais 

encourus, de 450 $, non taxables, pour défrayer les bourses destinées aux 

gagnants du tournoi.  

ADOPTÉE 

 

 
DEMANDE DE PRÊT DE MATÉRIEL POUR L’ÉVÉNEMENT 

« RELAIS POUR LA VIE » DE TERREBONNE 

 
  

 

Ce point est retiré. 

 

 

160613-41 
AUTORISATION DE RENOUVELER DE L’ENTENTE POUR LA 

RÉALISATION D’UNE PROGRAMMATION DE COURS DE 

ZUMBA 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le Service des activités sportives et parcs désire offrir un 
programme de cours de zumba à la population; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Zumba Lanaudière – Denis Daigneault 
répond à toutes les exigences émises dans l’appel de services; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme a connu un grand succès à Mascouche 
depuis les cinq dernières années; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D’autoriser la mise en place d’un programme de zumba dans la 

programmation et la publicité de la Ville de Mascouche, ainsi que tout autre 

événement spontané pour faire bouger notre communauté; 
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2°  De permettre à Zumba Lanaudière – Denis Daigneault une présence aux 

inscriptions et de lui fournir un local pour donner ses cours selon l’entente; 

3°  D’autoriser le directeur du Service des activités sportives et parcs à signer au 

nom de la Ville une entente avec Zumba Lanaudière – Denis Daigneault pour un 

mandat de deux ans soit du 1er septembre 2016 au 31 août 2018.  

ADOPTÉE 

 

160613-42 
REJET DU CONTRAT MAS-2016-1941 RELATIF À 

L'ENTRETIEN MÉNAGER DE DIVERS BÂTIMENTS 

MUNICIPAUX POUR LES ANNÉES 2016, 2017 ET 2018 

AVEC DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR LES 

ANNÉES 2019 ET 2020 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10161  

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique, relatif à 
l’entretien ménager de divers bâtiments municipaux pour les années 2016, 2017 
et 2018 avec deux options de renouvellement pour les années 2019 et 2020, a 
été adressée le 3 mai 2016 via le Système électronique d’appel d’offres; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 

MAS-2016-1941.  

ADOPTÉE 

 

160613-43 
LOCATION DE LA PISCINE PINCOURT COUNTRY CLUB - 

CAMP DE JOUR - ÉTÉ 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10170  

 
CONSIDÉRANT QUE la programmation du camp de jour – été 2016 offre 
l’activité « natation » durant la saison estivale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 7 juin 2016 du 
directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser l’utilisation de la piscine du Pincourt Country Club pour l’activité 

« natation » du camp de jour – été 2016; 

2°  De dégager de toutes responsabilités le Pincourt Country Club et ses 

membres, durant l’occupation de la Ville excluant l’engagement de 

responsabilité quant à la qualité de l’eau et de la machinerie; 

3°  De mandater le Laboratoire Groupe Environex BIOLAB pour l’analyse et 

l’échantillonnage de l’eau de la piscine, conformément au règlement sur la 

qualité de l’eau des piscines.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
20 h 05 à 20 h 15. 

 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
  

 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 11 juillet 2016. 

 

 

160613-44 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

 
ÉTANT 20 H 05,  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, assistante-greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  

20 JUIN 2016 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 20 juin 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Assistante-greffière – maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

 
A motivé son absence : 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H30. 

 

160620-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 juin 2016 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Dossier employé 

 
3. Renonciation au droit de premier refus sur la vente du lot 5 050 696 

 
4. Adoption du rapport final d'activités 2015 de la mise en œuvre du schéma 

de couverture de risques de la MRC Les Moulins du 18 mai 2016 
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
6. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

160620-02 
DOSSIER EMPLOYÉ 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère 
du Service des ressources humaines du 20 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction du Service des ressources humaines 
recommande le congédiement de l'employé numéro 1268; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De congédier l'employé numéro 1268 tel que recommandé par la direction du 

Service des ressources humaines contenu au rapport du 20 juin 2016.  

ADOPTÉE 

 

160620-03 
RENONCIATION AU DROIT DE PREMIER REFUS SUR LA 

VENTE DU LOT 5 050 696 

 
  

 
ATTENDU QUE la Ville bénéficie d'un droit de premier refus sur le lot 5 050 696 
en vertu de l'acte numéro 355 339; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche renonce à son droit de premier refus 
dans le Protocole d'entente intervenu entre la Société en commandite du 
Pentagone et Besser Proneq inc. approuvé par la résolution 160530-07; 
 
ATTENDU QUE ledit protocole a été dûment signé par les parties; 
 
ATTENDU QU'aux termes de ce protocole, la Ville s'engage à réitérer sa 
renonciation à son droit de premier refus sur le lot 5 050 696, et ce, en 
intervenant à l'acte de vente entre la Société en commandite du Pentagone et 
Besser Proneq inc.; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'assistante-greffière à intervenir et à signer, pour et au nom de la 

Ville, l'acte de vente du lot 5 050 696 entre la Société en commandite du 

Pentagone et Besser Proneq inc., afin de renoncer au droit de premier refus 

dont la Ville bénéficie aux termes de l'acte de vente numéro 355 339 entre la 

Ville de Mascouche et 157868 Canada inc.  

ADOPTÉE 
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160620-04 
ADOPTION DU RAPPORT FINAL D'ACTIVITÉS 2015 DE LA 

MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES DE LA MRC LES MOULINS DU 18 MAI 2016 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 mai 2016 
du directeur du Service des incendies; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le rapport final d'activités 2015 de la mise en œuvre du schéma de 

couverture de risques de la MRC Les Moulins du 18 mai 2016.  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
Aucune question. 

 

160620-05 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

 
ÉTANT 18h45,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, avocate 
Assistante-greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

11 JUILLET 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

11 juillet 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Assistante-greffière - maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques – madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 h 05. 

 

160711-01 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 juillet 2016 reproduit ci-

après avec l’ajout du point 5.9. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 mai 2016 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 2016 

 
3.3 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 juin 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de modification relatif au contrat MAS-2014-1785 – Réfection de 

l’avenue Mathieu entre les rues Cantin et d’Angers, de la rue Chauvette 
entre l’avenue Mathieu et la rue Bérard et de la rue Sancerre – 
Règlement 1175  

 
4.2 Autorisation donnée au Service de la direction générale de négocier 

l'achat d'immeubles sur le territoire de la Ville 

 
4.3 Contrat MAS-2016-1971 relatif aux travaux d’implantation d’un système 

d’éclairage sur le boulevard Mascouche 

 
4.4 Contrat MAS-2016-1972 relatif aux travaux de réfection de pavage sur 

les rues Station, Maple, Sunny Side et le chemin Pincourt 

 
4.5 Modification à la résolution 160613-11 - Nominations à un comité de 

travail de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins 

 
4.6 Modifications du protocole des conditions de travail des cadres 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1089-12 modifiant le Règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin de modifier les limites des territoires assujettis à un 
PIIA  

 
5.2 Avis de motion du Règlement numéro 506-C modifiant le Règlement 

numéro 506 concernant la paix et le bon ordre dans le territoire de la Ville 

 
5.3 Avis de motion du Règlement numéro 1142-3 modifiant le Règlement 

numéro 1142-2 concernant la population animale 

 
5.4 Contrat MAS-2016-1942 relatif à des services professionnels pour la 

préparation d'un Plan de développement, phasage, design urbain et mise 
en œuvre pour le Pôle multifonctionnel TOD, Secteur de la Gare de 
Mascouche 

 
5.5 Contrat MAS-2016-1965 relatif à des services professionnels de 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux 
d'infrastructures municipales pour l'année 2016 

 
5.6 Contrat MAS-2016-1967 relatif à des services professionnels d'ingénieurs 

pour la mise à jour du plan d'intervention pour le renouvellement des 
conduites d'eau potable, d'égouts et des chaussées 

 
5.7 Projet de loi sur la transparence en matière de lobbyisme 
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5.8 Report d'échéance demandée par l'évaluateur municipal 

 
5.9 Nomination du Directeur général et de la Directrice générale adjointe au 

poste de Greffier de la Ville 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juin 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de juin 2016 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.4 Dépôt du rapport de la directrice du Service des finances et trésorière 

concernant l'adjudication par délégation du contrat d’émission 
d'obligations du 20 juillet 2016 au montant de 10 007 000 $ / MAS-095 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation d'une grille d'évaluation des offres pour des services 

professionnels d'ingénierie, d'architecture du paysage et en 
environnement 

 
8.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 juin 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.3 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
8.4 Modification du dispositif de la résolution 160125-35  

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière sur l'avenue de la Gare 

 
9.2 Protocole d'entente relatif au mode de transfert des appels santé entre la 

Ville de Mascouche et le Centre de communications santé Laurentides-
Lanaudière 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Fourniture et installation d'équipements relativement à l'aménagement de 

deux (2) véhicules de police - Demande de prix TP-2016-05-04 
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11.2 Fourniture et livraison d'équipements relativement à l'aménagement de 
véhicules au Service des travaux publics - Demande de prix TP-2016-05-
05 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté du 

7 juillet 2016 concernant l'embauche d'une surveillante de parcs pour 
l'été 2016 

 
12.2 Recrutement d'une adjointe administrative au Service de la direction 

générale 

 
12.3 Recrutement d'un chef de division - urbanisme au Service de 

l'aménagement du territoire 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation d’intégrer 3 capsules vidéo au circuit virtuel Balado-

Découverte « À la découverte de Mascouche d’autrefois » 

 
14.2 Autorisation de fournir le soutien technique pour le Rendez-vous 2016 du 

Festival de peinture à Mascouche  

 
14.3 Autorisation de la tenue du Festival d’Halloween Frissons 2016 

 
14.4 Entente avec le Festival de peinture pour décorer et peindre quatre 

Croque-livres 

 
14.5 Octroi d’une contribution financière à l’AFÉAS de Mascouche pour 

célébrer leur 50e anniversaire de fondation 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Autorisation de la tenue du DIX SHOW, spectacle musical soulignant le 

début de la 10e saison d'opération de l'aréna et l'achat de billets pour 
assister au spectacle  

 
15.2 Contrat MAS-2016-1953 – Fourniture de traitements mécanique, 

biologique et manuel de trois (3) étangs dans les parcs de Mascouche 

 
15.3 Contrat MAS-2016-1956 relatif à la fourniture, livraison et installation de 

deux modules de jeu et accessoires 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Adhésion de la Ville au Conseil de développement bioalimentaire de 

Lanaudière 

 
16.2 Octroi d'aide financière pour la Semaine nationale de visibilité de l'action 

communautaire autonome de Lanaudière 

 
16.3 Renouvellement de l'entente entre la Ville de Mascouche et l'Office 

municipal d'habitation et la Société d'habitation du Québec concernant le 
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programme de supplément au loyer 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
19h23 à 19h45. 

 

 

160711-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 30 MAI 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 mai 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160711-03 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 13 JUIN 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160711-04 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 20 JUIN 2016 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 juin 2016 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160711-05 
AVIS DE MODIFICATION RELATIF AU CONTRAT MAS-2014-

1785 – RÉFECTION DE L’AVENUE MATHIEU ENTRE LES 

RUES CANTIN ET D’ANGERS, DE LA RUE CHAUVETTE 

ENTRE L’AVENUE MATHIEU ET LA RUE BÉRARD ET DE LA 

RUE SANCERRE – RÈGLEMENT 1175 

 
Certificat de 
crédits : 10173  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit assumer les coûts des travaux 
d’infrastructures effectués pour le MAS-2014-1785 en lien avec le règlement 
1175 ; 
 
CONSIDÉRANT le traitement du décompte numéro 6 préparé par la firme SNC-
Lavalin et du rapport de l’adjointe à la direction générale – division génie du 
9 juin 2016; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense supplémentaire de 4 082,49 $ toutes taxes comprises, 

au contrat adjugé à l’entreprise Les Excavations Roc-Sol Ltée, en vertu de la 

résolution 140324-3 pour la réfection de la rue Mathieu entre les rues Cantin et 

d’Angers, de la rue Chauvette entre l’avenue Mathieu et la rue Bérard et de la 

rue Sancerre, conformément au décompte numéro 6 et au rapport de l’adjointe à 

la direction générale – division génie du 9 juin 2016 joints à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

160711-06 
AUTORISATION DONNÉE AU SERVICE DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE DE NÉGOCIER L'ACHAT D'IMMEUBLES SUR LE 

TERRITOIRE DE LA VILLE 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a autorisé plusieurs projets de développement de 
même qu’elle a adopté un PPU pour le secteur de la Gare; 
 
CONSIDÉRANT QUE les besoins de la Ville en matière immobilière et les 
demandes qui lui sont adressées de façon ponctuelle requièrent que le Service 
de la direction générale ait la possibilité d’entrée en pourparlers pour acquérir ou 
disposer d’immeubles sur son territoire, d’en établir les conditions et les prix; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire accorder au Service de la 
direction générale l’autorité de négocier les transactions immobilières jugées 
nécessaires pour son développement conditionnellement à son approbation 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater le Service de la direction générale de la Ville, de façon générale, à 

négocier, pour et au nom de la Ville, l’achat ou la vente d’immeubles sur son 

territoire. Tout acte, contrat ou modalités devant être fait conditionnellement à 

l’approbation subséquente par le conseil municipal. 

ADOPTÉE 
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160711-07 
CONTRAT MAS-2016-1971 RELATIF AUX TRAVAUX 

D’IMPLANTATION D’UN SYSTÈME D’ÉCLAIRAGE SUR LE 

BOULEVARD MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 10187  

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme Induktion Groupe Conseil inc. 
des 7 soumissions reçues et ouvertes le 30 juin 2016 relativement au contrat 
MAS-2016-1971 relatif à la l’implantation d’un système d’éclairage sur le 
boulevard Mascouche; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1971 relatif à l’implantation d’un système 

d’éclairage sur le boulevard Mascouche au plus bas soumissionnaire conforme, 

Installume inc., pour le prix de 449 637,33 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission du 30 juin 2016 et des documents d’appel d’offres.    

ADOPTÉE 

 

160711-08 
CONTRAT MAS-2016-1972 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE PAVAGE SUR LES RUES STATION, MAPLE, 

SUNNY SIDE ET LE CHEMIN PINCOURT 

 
Certificat de 
crédits : 10188  

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme MLC Associés inc. des 
7 soumissions reçues et ouvertes le 4 juillet 2016 relativement au contrat MAS-
2016-1972 relatif à la réfection de pavage sur les rues Station, Maple, Sunny 
Side et le chemin Pincourt; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1972 relatif à la réfection de pavage sur les rues 

Station, Maple, Sunny Side et le chemin Pincourt au plus bas soumissionnaire 

conforme, Maskimo Construction inc., pour le prix de 974 945,46 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 4 juillet 2016 et des 

documents d’appel d’offres.    

ADOPTÉE 

 

160711-09 
MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 160613-11 - 

NOMINATIONS À UN COMITÉ DE TRAVAIL DE LA RÉGIE 

D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

 
  

 
CONSIDÉRANT la résolution de la Régie d'aqueduc intermunicipale des 
Moulins numéro 89-06-2016 demandant à la Ville de modifier la résolution 
160613-11 afin de nommer des substituts aux représentants nommés sur le 
comité du Plan directeur d'aqueduc; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De modifier la résolution 160613-11 afin de désigner les substituts sur le comité 

du Plan Directeur d’aqueduc en ajoutant les paragraphes ci-dessous : 

« De nommer monsieur Sylvain Chevrier, directeur général, pour agir à titre de 

substitut de madame Isabella Cellini, directrice générale adjointe »; 

« De nommer monsieur Stéphane Handfield pour agir à titre de substitut de 

monsieur Eugène Jolicoeur ».  

ADOPTÉE 

 

160711-10 
MODIFICATIONS DU PROTOCOLE DES CONDITIONS DE 

TRAVAIL DES CADRES 

 
  

 
CONSIDÉRANT les recommandations du Service de la direction générale et du 
Service des ressources humaines portant sur des modifications au protocole des 
conditions de travail des employés cadres; 
 
CONSIDÉRANT que le protocole des conditions de travail des employés cadres, 
sous réserve de certains ajustements, a fait l'objet d'une révision refaite depuis 
sa dernière révision en février 2007; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver les modifications apportées à la politique de travail des employés 

cadres et d’adopter la version 2016 qui entre en vigueur en date du 

11 juillet 2016 dont copie est jointe en annexe de la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le Maire divulgue aux personnes présentes à la séance que le 

point 5.2 concerne directement et/ou indirectement un membre de sa 

famille. Par souci de transparence, monsieur le Maire quitte la séance 

lors du vote sur ce point. 

Monsieur Don Monahan, conseiller du district 6, prend la présidence 

de la séance pour le traitement du point 5.2 en l’absence de monsieur 

le Maire. 

160711-11 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-12 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES TERRITOIRES 

ASSUJETTIS À UN PIIA 

 
  

 
CONSIDÉRANT QU'une copie du Règlement 1089-12 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance;  
 
CONSIDÉRANT QUE l'assistante-greffière a mentionné l'objet de ce règlement 
et sa portée; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1089-12 modifiant le Règlement numéro 1089 

relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin de modifier les 

limites des territoires assujettis à un PIIA.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le Maire reprend son siège au point 5.3. 

160711-12 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 506-C 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 506 CONCERNANT 

LA PAIX ET LE BON ORDRE DANS LE TERRITOIRE DE LA 

VILLE 

 
  

 
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 506-C modifiant le Règlement 506 concernant la paix et le bon ordre 
dans le territoire de la Ville. 

 
ADOPTÉE 

 

160711-13 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1142-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1142-2 

CONCERNANT LA POPULATION ANIMALE 

 
  

 
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1142-3 modifiant le Règlement numéro 1142-2 concernant la 
population animale. 

 
ADOPTÉE 

 

160711-14 
CONTRAT MAS-2016-1942 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA PRÉPARATION D'UN PLAN DE 

DÉVELOPPEMENT, PHASAGE, DESIGN URBAIN ET MISE 

EN OEUVRE POUR LE PÔLE MULTIFONCTIONNEL TOD, 

SECTEUR DE LA GARE DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 10186  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
7 juin 2016 pour des services professionnels pour la préparation d'un Plan de 
développement, phasage, design urbain et mise en œuvre pour le Pôle 
multifonctionnel TOD, Secteur de la Gare de Mascouche; 

 
ATTENDU QUE le 23 juin 2016, à 10 h, la Ville a reçu sept soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
8 juin 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille d'évaluation et de 
sélection des offres approuvée par le conseil par sa résolution 160411-25; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport 
« Analyse et résultats » du 5 juillet 2016 de l'assistante-greffière; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1942 relatif à des services professionnels pour la 

préparation d'un Plan de développement, phasage, design urbain et mise en 

œuvre pour le Pôle multifonctionnel TOD, Secteur de la Gare de Mascouche 

pour un montant de 74 158,88 $, toutes taxes incluses, à AECOM Consultants 

inc., selon les conditions de sa soumission du 23 juin 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160711-15 
CONTRAT MAS-2016-1965 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE POUR LE CONTRÔLE 

QUALITATIF DES MATÉRIAUX POUR DIVERS TRAVAUX 

D'INFRASTRUCTURES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 10183  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
10 mai 2016 pour des services professionnels de laboratoire pour le contrôle 
qualitatif des matériaux pour divers travaux d’infrastructures municipales pour 
l'année 2016; 
 
ATTENDU QUE le 16 juin 2016, à 10 h, la Ville a reçu une soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l'enveloppe contenant 
les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
28 juin 2016 afin d'analyser la soumission selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 7 juillet 2016 du greffier; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1965 relatif à des services professionnels de 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux 

d'infrastructures municipales pour l'année 2016 à Groupe ABS inc., pour un 

montant de 123 854,52 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

soumission du 16 juin 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160711-16 
CONTRAT MAS-2016-1967 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D'INGÉNIEURS POUR LA MISE À JOUR 

DU PLAN D'INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT 

DES CONDUITES D'EAU POTABLE, D'ÉGOUTS ET DES 

CHAUSSÉES 

 
Certificat de 
crédits : 10180  

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
10 mai 2016 pour des services professionnels d'ingénieurs pour la mise à jour 
du plan d'intervention pour le renouvellement des conduites d'eau potable, 
d'égouts et des chaussées; 
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ATTENDU QUE le 16 juin 2016, à 10 h, la Ville a reçu une soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l'enveloppe contenant 
les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 27 
juin 2016 afin d'analyser la soumission selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 27 juin 2016 du greffier; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1967 relatif à des services professionnels 

d'ingénieurs pour la mise à jour du plan d'intervention pour le renouvellement 

des conduites d'eau potable, d'égouts et des chaussées à Aqua Data inc., pour 

un montant de 197 363,80 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

soumission du 16 juin 2016 et du devis.   

ADOPTÉE 

 

160711-17 
PROJET DE LOI SUR LA TRANSPARENCE EN MATIÈRE DE 

LOBBYISME 

 
  

 
ATTENDU le projet de loi numéro 56 Loi sur la transparence en matière de 
lobbyisme; 

 
ATTENDU QUE le projet de loi vise à assujettir les associations et organismes 
à but non lucratif à la loi; 

 
CONSIDÉRANT les retombées positives des organismes à but non lucratif en 
matière de développement socioéconomique et communautaire sur le territoire 
de la Ville de Mascouche; 

 
CONSIDÉRANT QUE les nouvelles obligations qui sont contenues au projet de 
loi 56 risquent d'entraver de façon substantielle les relations entre la Ville de 
Mascouche et les organismes à but non lucratif œuvrant sur son territoire et de 
mettre en péril l'accomplissement de leur mission; 

 
CONSIDÉRANT QU'il existe quelques 60 000 organismes à but non lucratif de 
toutes sortes; 

 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre  de l'étude sur l'assujettissement des 
organismes à but non lucratif au projet de loi 56 menée par le Commissaire au 
lobbyisme du Québec, environ 60 organisations à but non lucratif ont été 
entendues et près d'une centaine de documents ont été déposés; 

 
CONSIDÉRANT QUE les organismes à but non lucratif ont signifié leur 
opposition au projet de loi 56 notamment parce que ce dernier a pour effet 
d'alourdir considérablement la tâche des bénévoles, en imposant aux 
organisations à but lucratif, par exemple: 

 

  à inscrire au registre de lobbyistes toute personne qui contacte un élu 
ou fait appel à un fonctionnaire, de vive voix ou par écrit, pour diverses 
demandes; 

  à consigner  par écrit chacune des représentations ainsi faites; 

  à produire trimestriellement un bilan des activités de lobbyisme. 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes à but non lucratif sont soutenus et dirigés 
par des bénévoles et que les fonds recueillis doivent servir la communauté et 
non être détournés vers une tâche administrative sans aucune valeur ajoutée; 
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CONSIDÉRANT QUE les relations d'entraide entre les organismes sans but 
lucratif et les villes doivent demeurer flexibles et agiles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire signifier son opposition à 
l’assujettissement des organismes sans but lucratif à la Loi sur la transparence 
en matière de lobbyisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Mascouche dénonce et s'oppose à 

l'assujettissement  des organismes à but non lucratif au projet de loi 56 Loi sur la 

transparence en matière de lobbyisme; 

Que soit transmise copie de la présente résolution au Commissaire au 

lobbyisme, au Ministre responsable de la réforme des institutions 

démocratiques, au député de Masson, à l'Union des municipalités du Québec 

ainsi qu'aux membres de la Communauté métropolitaine de Montréal.  

ADOPTÉE 

 

160711-18 
REPORT D'ÉCHÉANCE DEMANDÉE PAR L'ÉVALUATEUR 

MUNICIPAL 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 juillet 2016 du 
greffier et directeur des services juridiques concernant la lettre du 7 juin 2016 de 
monsieur Pierre Gosselin de Les Estimateurs professionnels Leroux, Beaudry, 
Picard et associés inc. par laquelle il demande que soit reportée au 
1er novembre 2016 l'échéance du 1er septembre 2016  conformément au 
2ième alinéa de l'article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale pour permettre à 
l'évaluateur et aux parties de discuter à fond des motifs de révision et au besoin 
d’échanger des documents. Ladite demande vise les trois (3) demandes de 
révision concernant les immeubles suivants :  
 

 175, montée Masson; 

 65 à 155, montée Masson; 

 1000, place de l'Esplanade. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De reporter au 1er novembre 2016 l'échéance pour répondre à la demande 

de révision, tel que prévu au 2ième alinéa de l'article 138.3 de la Loi sur la fiscalité 

municipale pour les immeubles mentionnés; 

2°  D’aviser le Tribunal administratif du Québec et les personnes concernées du 

report de cette échéance. 

ADOPTÉE 
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160711-19 
NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DE LA 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE AU POSTE DE 

GREFFIER DE LA VILLE 

 
  

 
CONSIDÉRANT l'absence indéterminée du greffier; 

 
CONSIDÉRANT les vacances prochaines de l'assistante-greffière; 

 
CONSIDÉRANT l'article 85 de la Loi sur les Cités et Villes; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De nommer le directeur général, monsieur Sylvain Chevrier, et la directrice 

générale adjointe, madame Isabella Cellini, greffier de la Ville en l'absence du 

greffier et de l'assistante-greffière.  

ADOPTÉE 

 

160711-20 
APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUIN 2016 

 
  

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de juin 2016, représentant la somme de 

4 373 636,82 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

160711-21 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE JUIN 2016 

 
Certificat de 
crédits : 10181  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juin 2016, 

représentant la somme de 313 178,90 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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160711-22 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 
• rapport du 25 mai 2016 du directeur du Service des activités sportives et 

des parcs; 
• rapport du 22 juin 2016 du directeur du Service des activités sportives et 

des parcs; 
• rapport du 23 juin 2016 de l'adjointe à la direction générale, division génie; 
• rapport du 28 juin 2016 de la directrice du Service des ressources 

humaines; 
• rapport du 20 juin 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
• rapport du 28 juin 2016 du greffier et directeur des Services juridiques; 
• rapport du 28 juin 2016 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire; 
 
 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 28 juin 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

160711-23 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE CONCERNANT 

L'ADJUDICATION PAR DÉLÉGATION DU CONTRAT 

D’ÉMISSION D'OBLIGATIONS DU 20 JUILLET 2016 AU 

MONTANT DE 10 007 000 $ / MAS-095 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 juillet 2016 de la 
directrice du Service des finances et trésorière indiquant qu'elle a adjugé le 
contrat d'émission d'obligations de 10 007 000 $ à Valeurs mobilières Banque 
Laurentienne inc. conformément au pouvoir qui lui a été délégué par le 
règlement numéro 1098; 
 
ATTENDU QU'une résolution de modification des règlements d'emprunt 
concernés a été adoptée le 13 juin 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce rapport.  

ADOPTÉE 
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160711-24 
APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES 

OFFRES POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS 

D'INGÉNIERIE, D'ARCHITECTURE DU PAYSAGE ET EN 

ENVIRONNEMENT 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend procéder dorénavant par voie d'appel 
d'offres public pour l'obtention des services professionnels multidisciplinaires 
dont la charge de projet relève de l'ingénierie et comprenant des spécialisations 
en architecture du paysage et en environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères guidant sa sélection des 
firmes multidisciplinaires comprenant des services en ingénierie, en 
architecture du paysage et en environnement qui seront retenues dans un souci 
de transparence tout en assurant d'obtenir un service professionnel de qualité; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offres pour des services 

professionnels multidisciplinaires en ingénierie, en architecture du paysage et 

en environnement, incluant les modalités d'évaluation des offres pour 

l'attribution des points et les critères d'évaluation s’y attachant, le tout joint en 

annexe à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160711-25 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 28 JUIN 2016 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

 
  

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 juin 2016 du Comité 

consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 16-06-152, 16-06-

153, 16-06-154 et 16-06-155, qui feront l’objet d’une résolution individuelle.  

ADOPTÉE 

 

160711-26 
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

 
  

 
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 

 
Lot 5 051 760 – 3054 à 3058, chemin Sainte-Marie – Zone CM 329 
(Recommandation CCU 16-05-126) 

 
Reconnaître la largeur de 12,27 mètres et la superficie de 490 mètres carrés du 
lot 5 051 760, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, 
à la grille de la zone CM 329, une largeur minimale de 20 mètres et une 
superficie minimale de 600 mètres carrés; 
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Lot 2 024 569 – 1185, chemin des Anglais – Zone RA 223 (Recommandation 
CCU 16-05-127) 
 
Reconnaître un rayon de courbure de raccordement de 0,0 mètre, pour 
l'intersection du chemin des Anglais et du prolongement du boulevard de 
Mascouche, sur le lot 2 024 569, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à son article 39, que la courbe de raccordement 
minimale soit d'un rayon de 10 mètres; 
 
Lot 5 052 950 – 2360, avenue du Noroît – Zone RA 247 (Recommandations 
CCU 16-05-128 et 15-05-129) 
 

• Autoriser une marge latérale de 2,86 mètres, alors que le Règlement de 
zonage numéro 1103 prévoit, au cahier des spécifications de la zone RA 
247, que la marge latérale minimale est de 3 mètres; 
 
• Autoriser la localisation d'un gazebo à 1,29 mètre de la ligne latérale de 
terrain, alors que le Règlement de zonage numéro 1103 prévoit, à l'article 
107, qu'un gazebo doit être localisé à une distance minimale de 1,5 mètre 
de tout ligne de terrain; 

 
Lot 5 052 967 – 1082, place Mauriac – Zone RA 234 (Recommandation CCU 
16-05-130) 
 
Autoriser qu'une galerie localisée en cour avant soit implantée à une distance de 
1,4 mètre de la ligne latérale, alors que le Règlement de zonage numéro 1103 
prévoit, à l'article 86, qu'une galerie doit être localisée à une distance d'au moins 
1,5 mètre de toute ligne latérale de terrain; 
 
Lot 5 051 500 – 796, rue Mercier – Zone RA 534 (Recommandation CCU 16-05-
131) 
 
Autoriser une marge avant applicable pour une façade latérale donnant sur une 
rue de 5,79 mètres, alors que le Règlement de zonage numéro 1103 prévoit, au 
cahier des spécifications de la zone RA 534, que la marge avant minimale est 
de 6 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 8 juin 2016, à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 11 juillet 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-05-125, 16-05-126, 16-05-127, 16-05-128, 16-05-129, 16-05-130 et 
16-05-131 relatives à ces demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 16-

05-126, 16-05-127, 16-05-128, 16-05-130 et 16-05-131 du Comité consultatif 

d'urbanisme; 

D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 16-05-129 

du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve de la condition suivante :  

• de démolir le gazebo situé du côté est de la propriété avant le 31 août 2016.  

ADOPTÉE 
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160711-27 
MODIFICATION DU DISPOSITIF DE LA RÉSOLUTION 

160125-35 

 
  

 
CONSIDÉRANT QUE des sondages et une expertise professionnelle 
complémentaire sont requis afin de compléter le mandat d'évaluation 
environnementale de site phase II sur les lots 4 891 924 et 4 891 989;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé une dépense de 21 124 $ plus taxes 
par la résolution 160125-35; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’indication que le montant comprend « toutes taxes 
incluses » est erroné dans la résolution 160125-35;  

 
CONSIDÉRANT QUE le montant doit être pris à même l’excédent de 
fonctionnement non affecté; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De modifier le dispositif de la résolution 160125-35 en remplaçant le 

paragraphe 2 par celui-ci : 

« 2º  D’autoriser la dépense de 24 288,47$ toutes taxes incluses » 

Et d’ajouter un 3e alinéa : 

« 3º  D’affecter le montant net de la dépense soit 22 177,56$ à même 

l’excédent de fonctionnement non affecté au poste budgétaire 23-070-00-000 ».   

ADOPTÉE 

 

160711-28 
MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR 

L'AVENUE DE LA GARE 

 
  

 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport, 
accompagné d'un plan, daté du 28 juin 2016; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

1°  D’autoriser l'installation de panneaux "Stationnement interdit en tout temps" 

sur l'avenue de la Gare de part et d'autre de la sortie du stationnement, de la 

compagnie Réal Huot Inc., située au 1250 avenue de la Gare, sur une distance 

de 5 mètres, ainsi que du côté ouest de la rue, tel que décrit au rapport et au 

plan placés en annexe; 

2°  D’autoriser la distribution d'accroche-portes aux bâtiments directement 

affectés par la modification du stationnement; 

3°  D’autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 
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160711-29 
PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF AU MODE DE 

TRANSFERT DES APPELS SANTÉ ENTRE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET LE CENTRE DE COMMUNICATIONS SANTÉ 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 

 
  

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche opère un centre d'urgence 9-1-1 primaire 
dont la mission consiste à recevoir tous les appels d'urgence sur son territoire et 
à les répartir aux centres d'appels d'urgence secondaires; 
 
ATTENDU QUE la mission du Centre de communications santé Laurentides-
Lanaudière consiste à recevoir les appels santé destinés aux services 
préhospitaliers de son territoire et à les répartir aux intervenants appropriés; 
 
ATTENDU QU'il est dans l'intérêt des parties de convenir d'un mode 
d'opérations de liaison entre le centre d'urgence 9-1-1 primaire de la Ville de 
Mascouche et le Centre de communications santé Laurentides-Lanaudière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'approuver l'entente relative au mode de transfert des appels santé à 

intervenir entre la Ville de Mascouche et le Centre de communications santé 

Laurentides-Lanaudière; 

2°  D'autoriser le directeur du Service de la sécurité publique à signer, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche, cette entente et tout autre document nécessaire 

à sa réalisation.   

ADOPTÉE 

 

160711-30 
FOURNITURE ET INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS 

RELATIVEMENT À L'AMÉNAGEMENT DE DEUX (2) 

VÉHICULES DE POLICE - DEMANDE DE PRIX TP-2016-05-04 

 
Certificat de 
crédits : 10175  

 
ATTENDU QU'une demande de prix a été présentée à trois (3) compagnies le 
4 mai 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE  Zone technologie a présenté la proposition conforme la 
plus basse; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dépense sera imputée au règlement d'emprunt 1181; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le contrat pour la fourniture et l’installation d’équipement relativement 

à l’aménagement de deux véhicules de police à  Zone Technologie, pour un 

montant de 21 155,40 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

proposition.  

ADOPTÉE 
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160711-31 
FOURNITURE ET LIVRAISON D'ÉQUIPEMENTS 

RELATIVEMENT À L'AMÉNAGEMENT DE VÉHICULES AU 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS - DEMANDE DE PRIX TP-

2016-05-05 

 
Certificat de 
crédits : 10176  

 
ATTENDU QU'une demande de prix a été présentée à cinq (5) compagnies le 
5 mai 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE la dépense sera imputée au règlement d'emprunt 1181; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'octroyer le contrat en partie à deux compagnies, soit Zone Technologie pour 

un montant de 6 800,77 $, toutes taxes incluses et à 911 Pro pour un montant 

de 2 621,43 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

160711-32 
RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 7 JUILLET 2016 

CONCERNANT L'EMBAUCHE D'UNE SURVEILLANTE DE 

PARCS POUR L'ÉTÉ 2016 

 
  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines daté du 7 juillet 2016 concernant une 
embauche de surveillante de parcs pour l’été 2016; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines 

daté du 7 juillet 2016 concernant l'embauche d'une surveillante de parcs pour 

l’été 2016.  

ADOPTÉE 

 

160711-33 
RECRUTEMENT D'UNE ADJOINTE ADMINISTRATIVE AU 

SERVICE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 
  

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’engager madame Nathalie Guilbault, à titre d’adjointe administrative à la 

Direction générale, et ce, aux conditions salariales et autres avantages prévues 

à la convention collective des cols blancs en vigueur. L’entrée en fonction de 

madame Guilbault est prévue le ou vers le 22 août 2016.  

ADOPTÉE 
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160711-34 
RECRUTEMENT D'UN CHEF DE DIVISION - URBANISME AU 

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver le contrat de travail à intervenir entre la Ville et madame 

Guylaine Déziel par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir 

à titre de chef de division -  urbanisme au Service de l’aménagement du territoire 

à compter du ou vers le 25 juillet 2016; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160711-35 
AUTORISATION D’INTÉGRER 3 CAPSULES VIDÉO AU 

CIRCUIT VIRTUEL BALADO-DÉCOUVERTE « À LA 

DÉCOUVERTE DE MASCOUCHE D’AUTREFOIS » 

 
Certificat de 
crédits : 10177  

 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun de rendre accessible 3 capsules vidéo « À la 
découverte du Mascouche d’autrefois » en les intégrant au circuit Balado-
Découverte; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la SODAM à intégrer 3 capsules vidéo « À la découverte du 

Mascouche d’autrefois », portant sur Pierre Le Gardeur, au circuit virtuel Balado-

Découverte et de lui verser un montant de 480 $, plus les taxes applicables.  

ADOPTÉE 

 

160711-36 
AUTORISATION DE FOURNIR LE SOUTIEN TECHNIQUE 

POUR LE RENDEZ-VOUS 2016 DU FESTIVAL DE PEINTURE 

À MASCOUCHE 

 
  

 
CONSIDÉRANT la demande du conseil d’administration du Festival de peinture 
à Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT les articles 4.3, 4.13, 4.14, 4.15, 4.16, 4.19 et 4.20 du 
Règlement numéro 834 et le Règlement numéro 834-1 concernant les parcs, 
terrains de jeux et espaces verts;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º  De fournir le soutien technique au conseil d’administration du Festival de 

peinture pour la tenue du Rendez-vous 2016 selon les recommandations 

contenues au rapport de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire du 28 juin 2016;  

2º  D’autoriser l'affichage des commanditaires ainsi que le stationnement de 

véhicules promotionnels, du 2 au 5 septembre 2016 dans le parc du Grand-

Coteau, secteur de l’Étang;  

3º  D’autoriser le Festival de peinture à servir des boissons alcoolisées sur le 

site du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, lors du vernissage le 

2 septembre 2016, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux;   

4º  D’autoriser le Festival de peinture à vendre des boissons alcoolisées dans 

l’espace « Bistro » sur le site du parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, les 

3, 4 et 5 septembre 2016, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux;  

5º  D’autoriser dans le parc, lors de la tenue de l’événement, l’utilisation d’une 

voiturette de golf pour circuler dans le parc et dans les sentiers; la circulation 

des véhicules routiers autorisés par le conseil d’administration; l'usage de haut-

parleurs et d’un système de sonorisation pour diffuser de la musique; 

l’installation d’un kiosque pour vendre de la nourriture;  

6º  D’autoriser l’installation d’oriflammes et d’affiches promotionnelles et 

directionnelles dans les rues de la Ville pour cette occasion.  

 
ADOPTÉE 

 

160711-37 
AUTORISATION DE LA TENUE DU FESTIVAL 

D’HALLOWEEN FRISSONS 2016 

 
  

 
CONSIDÉRANT les termes du protocole d’entente intervenu entre la Ville de 
Mascouche et Kidz Divertissement S.E.N.C. entériné par la résolution 140825-
51 du 25 août 2014; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 4 du Règlement 834 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º  D’autoriser la tenue du 3e Festival d’Halloween Frissons 2016, le 

29 octobre 2016, dans le parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

2º  D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, l’affichage des 

commanditaires, le stationnement de véhicules commanditaires et la circulation 

de véhicules motorisés pour l’aménagement du site lors des activités prévues le 

29 octobre 2016; 

3°  D’autoriser la vente de nourriture, de boissons non alcoolisées et de 

produits sur le site durant l’événement.  

ADOPTÉE 
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160711-38 
ENTENTE AVEC LE FESTIVAL DE PEINTURE POUR 

DÉCORER ET PEINDRE QUATRE CROQUE-LIVRES 

 
Certificat de 
crédits : 10172  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 juin 2016 
du bibliothécaire au Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le versement au Festival de Peinture d’un montant de 1000 $ pour la 

décoration et la peinture de quatre Croque-livres.  

ADOPTÉE 

 

160711-39 
OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L’AFÉAS DE 

MASCOUCHE POUR CÉLÉBRER LEUR 50E ANNIVERSAIRE 

DE FONDATION 

 
Certificat de 
crédits : 10178  

 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de l’AFÉAS pour 
célébrer leur 50e anniversaire de fondation; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 juin 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 900 $ à l’AFÉAS pour la célébration de 

leur 50e anniversaire de fondation.  

ADOPTÉE 

 

160711-40 
AUTORISATION DE LA TENUE DU DIX SHOW, SPECTACLE 

MUSICAL SOULIGNANT LE DÉBUT DE LA 10E SAISON 

D'OPÉRATION DE L'ARÉNA ET L'ACHAT DE BILLETS POUR 

ASSISTER AU SPECTACLE 

 
Certificat de 
crédits : 10185  

 
CONSIDÉRANT la demande de monsieur Pierre Nevraumont, gestionnaire de 
projet, pour l'entreprise Gestion Soroma Mascouche inc. pour la tenue du 
spectacle LE DIX SHOW, événement musical soulignant le début de la 10 e 
saison d'opération de l'aréna de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE des organismes reconnus selon notre guide de référence 
des organismes récréatifs profiteront des retombées financières de cet 
événement; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 6 juillet 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue du spectacle LE DIX SHOW, le 19 août 2016, 

événement musical soulignant le début de la 10 e saison d'opération de l'aréna 

de Mascouche; 

2°  D'apporter le soutien demandé lors de cet événement, tel que décrit au 

rapport du 6 juillet 2016 du directeur du Service des activités sportives et des 

parcs; 

3°  D’autoriser l'achat de billets pour une tablée de huit personnes pour les 

représentants de la Ville, au coût de 500 $ plus taxes, considérant que les 

profits de l'événement seront remis aux organismes reconnus de la Ville, 

utilisateurs de l'aréna.  

ADOPTÉE 

 

160711-41 
CONTRAT MAS-2016-1953 – FOURNITURE DE 

TRAITEMENTS MÉCANIQUE, BIOLOGIQUE ET MANUEL DE 

TROIS (3) ÉTANGS DANS LES PARCS DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 10179  

 
ATTENDU QU’une demande de soumission, par voie publique, a été publiée le 
3 juin 2016 sur le site électronique SE@O; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 juin 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1953 relatif à la fourniture de traitements 

mécanique, biologique et manuel de trois (3) étangs dans les parcs de 

Mascouche au seul soumissionnaire conforme, soit Bioservice Montréal inc., 

pour le montant de 103 861.58 $, toutes taxes incluses et selon les conditions 

de sa soumission du 22 juin 2016 et du devis.   

ADOPTÉE 

 

160711-42 
CONTRAT MAS-2016-1956 RELATIF À LA FOURNITURE, 

LIVRAISON ET INSTALLATION DE DEUX MODULES DE JEU 

ET ACCESSOIRES 

 
Certificat de 
crédits : 10171  

 
ATTENDU QU’une demande de soumission, par voie publique, a été publiée le 
6 mai 2016 relativement à la fourniture, livraison et installation de deux modules 
de jeu et accessoires via le Système électronique d'appel d'offres; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 15 juin 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’octroyer le contrat MAS-2016-1956 relatif à la fourniture, livraison et 

installation de deux modules de jeu et accessoires au seul soumissionnaire 

conforme, Techsport inc. pour le montant de 132 157.30 $, toutes taxes 

incluses et selon les conditions de sa soumission du 31 mai 2016 et du devis.   

ADOPTÉE 
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160711-43 
ADHÉSION DE LA VILLE AU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE 

 
Certificat de 
crédits : 10182  

 
ATTENDU QUE la Ville souhaite renouveler son adhésion au Conseil de 
développement bioalimentaire de Lanaudière;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser le renouvellement de l'adhésion de la Ville au Conseil de 

développement bioalimentaire de Lanaudière; 

2°  D’autoriser le paiement de la cotisation annuelle 2016-2017 au montant de 

125 $ plus taxes.  

ADOPTÉE 

 

160711-44 
OCTROI D'AIDE FINANCIÈRE POUR LA SEMAINE 

NATIONALE DE VISIBILITÉ DE L'ACTION 

COMMUNAUTAIRE AUTONOME DE LANAUDIÈRE 

 
Certificat de 
crédits : 10168  

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche souhaite reconnaître le travail des 
organismes communautaires de son territoire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D'octroyer une aide financière au montant de 100 $ à la Table régionale des 

organismes communautaires de Lanaudière pour l'organisation de la Semaine 

nationale de visibilité de l'action communautaire autonome de Lanaudière qui se 

tiendra du 23 au 29 octobre 2016.  

ADOPTÉE 

 

160711-45 
RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE ENTRE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION ET 

LA SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC CONCERNANT LE 

PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER 

 
  

 
ATTENDU QUE l'entente de supplément au loyer intervenue entre l'Office 
municipal d'habitation de Mascouche, la Ville de Mascouche et la Société 
d'habitation du Québec a pris fin le 31 décembre 2013; 
 
ATTENDU QUE l'Office municipal d’habitation de Mascouche gère actuellement 
16 unités de logements subventionnés par le Programme de supplément au 
loyer; 
 
ATTENDU QUE la contribution de la Ville est déjà incluse dans le versement de 
la Communauté métropolitaine de Montréal; 
 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler l'entente entre la Ville, l'Office municipal d’habitation de 

Mascouche et la Société d’habitation du Québec jusqu'au 1er janvier 2019;  

D’autoriser le Maire et le greffier à signer ladite entente ou tout autre document 

nécessaire pour donner effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

 
20h38 à 20h49. 

 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
  

Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 29 août 2016. 

 

160711-46 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

 
ÉTANT 20h50,  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, avocate 
assistante-greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

8 AOÛT 2016 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 8 août 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

160808-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance Extraordinaire du 8 août 2016 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
2.1 Aucun 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Aucun 

 



 

Page 276 

4. Direction générale 

 
4.1 Approbation d’une entente de règlement 

 
4.2 Nomination d’une greffière et directrice des services juridiques par intérim 

 
4.3 Approbation d'une grille d'évaluation des offres pour des services 

professionnels pour la préparation des plans et devis ainsi que pour la 
surveillance des travaux – Firmes d’architectures responsables d’engager 
les ressources requises notamment en ingénierie et autres 

 
4.4 Avis de motion du Règlement numéro 1191-1 remplaçant les annexes A, 

B et C par les annexes A-1, B-1 et C-1 du règlement sur l'acquisition de 
l’immeuble connu et désigné comme étant le manoir seigneurial de 
Mascouche à des fins municipales et travaux de sécurisation, de 
démolition, de réfection de base des bâtiments patrimoniaux (manoir, 
moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services professionnels 
et techniques et le personnel d’appoint y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et emprunt de 10 000 000 $ 

 
4.5 Avis de modification au contrat MAS-2015-1905 relatif à la réfection de 

l’avenue Saint-Denis – Conduites d’aqueduc et d’égout – Règlement 
1196 

 
4.6 Contrat MAS-2016-1962 relatif aux travaux de prolongement de l’égout 

pluvial et de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout sanitaire et 
pluvial sur la rue Dupras 

 
4.7 Contrat MAS-2016-1963 relatif aux travaux de mise en place d’un 

collecteur sanitaire sur le boulevard Mascouche 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Ratification d'un mandat accordé à la firme Deveau Avocats pour 

représenter la Ville de Mascouche dans la demande de pourvoi en 
contrôle judiciaire, demande d'injonction provisoire et / ou sursis numéro 
705-17-006987-166 (LIT-32-16)  

 
5.2 Contrat MAS-2016-1947 relatif à des services professionnels pour 

effectuer la préparation des plans / devis et surveillance des travaux de 
mise à niveau de la station de pompage Saint-Jean 

 
5.3 Contrat MAS-2016-1951 relatif à des services professionnels pour la 

rédaction d'un plan directeur du réseau cyclable 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme 
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8.2 Avis du Conseil local du Patrimoine concernant la restauration de l’église 

Saint-Henri-de-Mascouche et du presbytère 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2016-1980 relatif au scellement de fissures sur diverses 

rues pour l'année 2016 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1982 relatif à la réfection de petite envergure de 

chaussée sur diverses rues 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Demande de pourvoi en contrôle judiciaire (Employé numéro 2139) 

 
12.2 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines du 20 juillet 

2016 concernant une embauche, une démission et une retraite 

 
12.3 Recrutement d'un technicien soutien informatique au Service de 

l'informatique 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Aucun 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Contrat MAS-2016-1976 relatif à la fourniture, livraison et installation de 

balançoires de parc 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 
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160808-02 
 

APPROBATION D’UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT 

  
CONSIDÉRANT le départ de monsieur Denis Villeneuve, greffier et directeur 
des services juridiques à compter du 11 juillet 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser le maire et le directeur général à signer cette entente de 

règlement pour et au nom de la Ville; 

2°  D’entériner l’entente de règlement intervenue le 3 août 2016 avec monsieur 

Denis Villeneuve relativement à sa fin d’emploi, prenant effet le 11 juillet 2016.  

ADOPTÉE 

 

160808-03 
 

NOMINATION D’UNE GREFFIÈRE ET DIRECTRICE DES 

SERVICES JURIDIQUES PAR INTÉRIM 

  
CONSIDÉRANT le départ du greffier et directeur des services juridiques depuis 
le 11 juillet 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis cette date, la coordination du Service du greffe et 
son administration courante sont assurées par madame Julie Laurin, 
assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT QU'il s'agit d'une surcharge de travail additionnelle pour 
l'actuelle assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De nommer madame Julie Laurin à titre de greffière et directrice des services 

juridiques par intérim à compter du 11 juillet 2016, et ce, jusqu’à l’entrée en 

fonction du nouveau greffier et directeur des services juridiques; 

2°  D'octroyer une majoration temporaire du salaire de la greffière et directrice 

des services juridiques équivalent à 10% de son salaire à compter du 

11 juillet 2016.   

ADOPTÉE 
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160808-04 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES 

OFFRES POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS AINSI QUE POUR 

LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX – FIRMES 

D’ARCHITECTURES RESPONSABLES D’ENGAGER LES 

RESSOURCES REQUISES NOTAMMENT EN INGÉNIERIE ET 

AUTRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 12 juillet 2016 accompagné d'une grille modifiée 
d'évaluation des appels d'offres pour services professionnels pour la 
préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux – 
Firmes d’architectures responsables d’engager les ressources requises 
notamment en ingénierie et autres, incluant les critères d'évaluation et de 
sélection;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans la 
préparation d'appels d'offres de services professionnels; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la grille d'évaluation des appels d'offres pour services 

professionnels pour la préparation des plans et devis ainsi que pour la 

surveillance des travaux – Firmes d’architectures responsables d’engager les 

ressources requises notamment en ingénierie et autres, incluant l'attribution 

des points et les critères d'évaluation présentés en annexe.  

ADOPTÉE 

 

160808-05 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1191-1 

REMPLAÇANT LES ANNEXES A, B ET C PAR LES ANNEXES 

A-1, B-1 ET C-1 DU RÈGLEMENT SUR L'ACQUISITION DE 

L’IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ COMME ÉTANT LE 

MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE À DES FINS 

MUNICIPALES ET TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE 

DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

PATRIMONIAUX (MANOIR, MOULIN ET MAISON DU 

MEUNIER), AINSI QUE SUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE PERSONNEL 

D’APPOINT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 10 000 000 $ 

 Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 
1191-1 remplaçant les annexes A, B et C par les annexes A-1, B-1 et C-1 du 
règlement sur l'acquisition de l’immeuble connu et désigné comme étant le 
manoir seigneurial de Mascouche à des fins municipales et travaux de 
sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments patrimoniaux 
(manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que sur les services 
professionnels et techniques et le personnel d’appoint y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et emprunt de 10 000 000 $. 

ADOPTÉE 
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160808-06 
 

AVIS DE MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2015-1905 

RELATIF À LA RÉFECTION DE L’AVENUE SAINT-DENIS – 

CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT – RÈGLEMENT 1196 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10201 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit assumer les coûts des travaux 
d’infrastructures effectués pour le MAS-2015-1905 en lien avec le 
Règlement 1196; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
3 août 2016 de l’ingénieur municipal sénior; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 46 293,32 $, toutes taxes 

comprises, au contrat adjugé à l’entreprise Construction G-NESIS Inc, en vertu 

de la résolution 160321-04 pour la réfection de la rue Saint-Denis, 

conformément à l’avis de modification.  

ADOPTÉE 

 

160808-07 
 

CONTRAT MAS-2016-1962 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

PROLONGEMENT DE L’ÉGOUT PLUVIAL ET DE 

REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT 

SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LA RUE DUPRAS 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10194 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme MLC Associés inc. des 
12 soumissions reçues et ouvertes le 19 juillet 2016 relativement au contrat 
MAS-2016-1962 relatif aux travaux de prolongement de l’égout pluvial et de 
remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout sanitaire et pluvial sur la rue 
Dupras; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1962 relatif aux travaux de prolongement de 

l’égout pluvial et de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égout sanitaire 

et pluvial sur la rue Dupras au plus bas soumissionnaire conforme, Généreux 

Construction Inc., pour un montant de 1 051 307,03 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 19 juillet 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160808-08 
 

CONTRAT MAS-2016-1963 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

MISE EN PLACE D’UN COLLECTEUR SANITAIRE SUR LE 

BOULEVARD MASCOUCHE 

 
Certificat de  
crédits : 
 
 10193 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme Tetra Tech des 8 soumissions 
reçues et ouvertes le 19 juillet 2016 relativement au contrat MAS-2016-1963 
relatif aux travaux de mise en place d’un collecteur sanitaire sur le boulevard 
Mascouche;  
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1963 relatif aux travaux de mise en place d’un 

collecteur sanitaire sur le boulevard Mascouche au plus bas soumissionnaire 

conforme, Les Constructions CJRB Inc., pour un montant de 463 848,24 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 19 juillet 

2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160808-09 
 

RATIFICATION D'UN MANDAT ACCORDÉ À LA FIRME 

DEVEAU AVOCATS POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE 

MASCOUCHE DANS LA DEMANDE DE POURVOI EN 

CONTRÔLE JUDICIAIRE, DEMANDE D'INJONCTION 

PROVISOIRE ET / OU SURSIS NUMÉRO 705-17-006987-166 

(LIT-32-16) 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10192 

 
CONSIDÉRANT la signification d'un pourvoi en contrôle judiciaire, demande 
d'injonction provisoire et / ou sursis dans le dossier Centre communautaire 
Essalam c. Ville de Mascouche concernant la révocation d'un permis de la 
demanderesse; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a de bons et valables moyens de défense à faire 
valoir à l'encontre de cette demande; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat à la firme Deveau Avocats afin de représenter la Ville dans 

le pourvoi en contrôle judiciaire, demande d'injonction provisoire et / ou sursis 

dans le dossier le Centre communautaire Essalam c. Ville de Mascouche 

portant le numéro 705-17-006987-166 (LIT-32-16).  

ADOPTÉE 

 

160808-10 
 

CONTRAT MAS-2016-1947 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR EFFECTUER LA PRÉPARATION 

DES PLANS / DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 

MISE À NIVEAU DE LA STATION DE POMPAGE SAINT-

JEAN 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10191 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
26 mai 2016 pour des services professionnels pour effectuer la préparation des 
plans / devis et surveillance des travaux de mise à niveau de la station de 
pompage Saint-Jean; 

 
ATTENDU QUE le 28 juin 2016, à 10 h, la Ville a reçu trois soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
20 juillet 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres et approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 21 juillet 2016 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1947 relatif à des services professionnels pour 

effectuer la préparation des plans / devis et surveillance des travaux de mise à 

niveau de la station de pompage Saint-Jean à Beaudoin Hurens, pour un 

montant de 33 917,33 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

soumission du 28 juin 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160808-11 
 

CONTRAT MAS-2016-1951 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA RÉDACTION D'UN PLAN 

DIRECTEUR DU RÉSEAU CYCLABLE 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10198 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
14 juin 2016 pour des services professionnels pour la rédaction d'un plan 
directeur du réseau cyclable; 
 
ATTENDU QUE 14 juillet 2016, la Ville a reçu trois soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 
contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
20 juillet 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvées par le conseil par sa 
résolution 160530-30; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 21 juillet 2016 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1951 relatif à des services professionnels pour la 

rédaction d'un plan directeur du réseau cyclable à Stantec Experts-conseils ltée., 

pour un montant de 43 988,20 $, toutes taxes incluses et selon les condition de 

sa soumission du 13 juillet 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160808-12 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 JUILLET 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 16-07-171 

et 16-07-172, qui feront l’objet d’une résolution individuelle; 
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2°  De refuser la demande de PIIA relativement à un agrandissement de deux 

(2) bâtiments commerciaux, visant les lots 2 020 993 et 4 828 927, selon la 

recommandation numéro 16-07-164 du Comité consultatif d'urbanisme, pour 

les motifs suivants: 

« Une transition et une modulation plus progressives des 

volumes doivent être opérés afin d’assurer une meilleure 

intégration du bâtiment à l’intérieur de la trame existante ».  

ADOPTÉE 

 

160808-13 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE CONCERNANT 

LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT-HENRI-DE-

MASCOUCHE ET DU PRESBYTÈRE 

  
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement 1173 visant la citation du 
noyau institutionnel Saint-Henri-de-Mascouche en tant que site du patrimoine : 
l’église, le presbytère, l’ancien couvent de Saint-Henri-de-Mascouche (hôtel de 
ville), l’ancienne dépendance du couvent (salle du conseil) et le monument du 
Sacré-Cœur sur le territoire de la ville de Mascouche en date du 8 juillet 2014; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du Conseil local du Patrimoine entérinée 
par la résolution 05072016-1 du 5 juillet 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
27 juillet 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’entériner la recommandation du Conseil local du Patrimoine selon les termes 

de la résolution 05072016-1 entérinée le 5 juillet 2016.  

ADOPTÉE 

 

160808-14 
 

CONTRAT MAS-2016-1980 RELATIF AU SCELLEMENT DE 

FISSURES SUR DIVERSES RUES POUR L'ANNÉE 2016 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10196 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 17 juin 2016 relativement au scellement de fissures sur diverses rues pour 
l'année 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 juillet 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1980 relatif au scellement de fissures sur 

diverses rues pour l'année 2016 au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

9316-3293 Québec inc. (Globe & Sky Construction) pour un montant 

approximatif de 68 410,13 $, toutes taxes incluses, sur la base de la 

soumission déposée le 5 juillet 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 
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160808-15 
 

CONTRAT MAS-2016-1982 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

PETITE ENVERGURE DE CHAUSSÉE SUR DIVERSES RUES 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10199 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions a été adressée par voie publique 
le 29 juin 2016 relativement à la réfection de petite envergure de chaussée sur 
diverses rues via le Système Électronique d'Appel d'Offres; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
29 juillet 2016 du directeur du Service des travaux publics;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1982 relatif à la réfection de petite envergure de 

chaussée au plus bas soumissionnaire conforme soit, 9299-6404 Québec inc., 

pour un montant approximatif de 75 728,28 $ sur la base des documents d'appel 

d'offres et du devis.  

 
ADOPTÉE 

 

160808-16 
 

DEMANDE DE POURVOI EN CONTRÔLE JUDICIAIRE 

(EMPLOYÉ NUMÉRO 2139) 

  
CONSIDÉRANT QUE le 4 septembre 2015, la Ville congédiait l’employé 
numéro 2139, col bleu surnuméraire à l’emploi depuis le 4 juin 2012 suite à des 
évènements survenus le 1er mai 2015; 
  
CONSIDÉRANT QUE le 19 juillet 2016, nous recevions de nos procureurs la 
décision de l’arbitre datée du 4 juillet précédant; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sentence arbitrale concluait que l’action reprochée 
méritait une sanction très sévère, mais ordonnait la réintégration sans 
compensation du salarié au plus tard le 15 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sentence arbitrale nous oblige à réintégrer le travailleur, 
mais la Ville peut demander un pourvoi en contrôle judiciaire qui pourrait casser 
la décision à laquelle nous sommes actuellement soumis; 
 
CONSIDÉRANT QUE compte tenu des délais légaux applicables, la demande 
en pourvoi judiciaire doit être déposée au plus tard le 11 août 2016; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De mandater la direction du Service des ressources humaines à procéder à 

la demande en pourvoi judiciaire de la sentence arbitrale du 4 juillet 2016; 

2°  D'autoriser l’utilisation des services professionnels requis pour représenter la 

Ville dans la réalisation de ce mandat; 

3°  D'autoriser la suspension administrative avec salaire du salarié visé, selon 

l’horaire auquel il aurait eu droit pendant la procédure de notre requête.  

ADOPTÉE 
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160808-17 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES DU 20 JUILLET 2016 

CONCERNANT UNE EMBAUCHE, UNE DÉMISSION ET UNE 

RETRAITE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines du 20 juillet 2016, concernant une 
embauche, une démission et une retraite; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines du 

20 juillet 2016, concernant une embauche, une démission et une retraite.  

ADOPTÉE 

 

160808-18 
 

RECRUTEMENT D'UN TECHNICIEN SOUTIEN 

INFORMATIQUE AU SERVICE DE L'INFORMATIQUE 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'engager monsieur François Deschamps à titre de technicien soutien 

informatique au Service informatique, et ce, aux conditions salariales et autres 

avantages prévues à la convention collective des cols blancs en vigueur.  

L'entrée en fonction est prévue le ou vers le 22 août 2016.  

ADOPTÉE 

 

160808-19 
 

CONTRAT MAS-2016-1976 RELATIF À LA FOURNITURE, 

LIVRAISON ET INSTALLATION DE BALANÇOIRES DE PARC 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10189 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
le 14 juin 2016 sur le site électronique SE@O; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 7 juillet 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1976 relatif à la fourniture, livraison et 

installation de cinq (5) balançoires au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Techsport inc, 4994, Route 125, Rawdon, J0K 1S0, pour le montant de 

74 426,70 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission du 

4 juillet 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 19 H 15 à 19 H 40. 

 

160808-20 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19 H 40,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Isabella Cellini, greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 AOÛT 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

29 août 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffière et directrice des services juridiques par intérim – maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Chef de division urbanisme au Service de l’aménagement du territoire – 

madame Guylaine Déziel 

 

 
A motivé son absence : 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H03. 

 

160829-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 29 août 2016 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2016 
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3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 8 août 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Contrat MAS-2016-1981 relatif à la construction d’une piste multifonction 

dans le secteur de la Seigneurie du Lac 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Expropriation de la servitude de passage au bénéfice de la propriété 

portant le numéro 4 891 986 du cadastre du Québec et affectant une 
partie du lot 4 891 924 du cadastre du Québec 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1191-1 remplaçant les annexes A, B et C 

par les annexes A-1, B-1 et C-1 du règlement pour l'acquisition de 
l'immeuble connu et désigné comme étant le Manoir Seigneurial de 
Mascouche à des fins municipales et travaux de sécurisation, de 
démolition, de réfection de base des bâtiments patrimoniaux (manoir, 
moulin et maison du meunier), ainsi que pour les services professionnels 
et techniques et le personnel d'appoint y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et emprunt de 10 000 000 $ 

 
5.2 Acceptation de la réclamation reçue pour la période se terminant le 

17 août 2016 (ASS-2453-16) 

 
5.3 Autorisation à la trésorière, ou en son absence, à l'assistante-trésorière 

d'enchérir et d'acquérir des immeubles lors de la vente par le ministère du 
shérif de Joliette prévue le 6 septembre 2016 

 
5.4 Avis de motion du Règlement numéro 1163-3 modifiant le règlement 

numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de déontologie des élus 
de la Ville de Mascouche 

 
5.5 Présentation du projet de Règlement numéro 1163-3 modifiant le 

règlement numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de déontologie 
des élus de la Ville de Mascouche 

 
5.6 Avis de motion du Règlement numéro 1164-1 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le code d'éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.7 Présentation du projet de Règlement numéro 1164-1 modifiant le 

règlement numéro 1164 constituant le code d'éthique et de déontologie 
des employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.8 Dépôt par la trésorière de l'état indiquant les immeubles sur lesquels les 

taxes imposées n'ont pas été payées 

 
5.9 Ordonnance de vente à l'enchère publique pour la vente d'immeubles en 

défaut de paiement de taxes 

 
5.10 Renouvellement du contrat MAS-2014-1825 - Services professionnels 

pour procureur de la cour municipale de la Ville de Mascouche 
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6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juillet 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de juillet 2016 

 
6.3 Emprunt temporaire d'un montant n'excédant pas 9 550 000 $ dans le 

cadre du Règlement numéro 1197 ordonnant des travaux de démolition 
du 824 Brien et de construction d'un nouveau poste de police sur ce site 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 9 550 000 $ 

 
6.4 Emprunt temporaire d'un montant n'excédant pas 1 750 000 $ dans le 

cadre du Règlement numéro 1203 ordonnant des travaux de fondation de 
rue, de pavage et reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy 
et Pompéi et des services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 
1 750 000 $ 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Contrat MAS-2016-1974 relatif à l’acquisition d’équipement informatique 

– commutateur de marques Cisco, HP ou Brocade 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Avis de motion du Règlement numéro 1103-45 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses dispositions relatives 
à des usages et normes applicables à certaines zones du territoire ainsi 
que les limites de certaines zones du territoire 

 
8.2 Adoption du premier projet de règlement numéro 1103-45 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses 
dispositions relatives à des usages et normes applicables à certaines 
zones du territoire ainsi que les limites de certaines zones du territoire 

 
8.3 Autorisation de travaux pour la mise en place de pieux vissés pour la 

construction d'un muret de soutènement 

 
8.4 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
8.5 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
8.6 Mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau avocats inc. pour présenter 

une requête à la Cour supérieure afin qu'elle ordonne la démolition du 
bâtiment principal ainsi que ses dépendances situés au 2720, chemin 
Saint-Philippe  

 
8.7 Nomination de la secrétaire du comité consultatif d'urbanisme 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 
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10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2016-2001 - Autorisation de dépenses pour 

l'approvisionnement de sel de déglaçage des chaussées pour la saison 
2016-2017 dans le cadre d'achat regroupé avec l'Union des municipalités 
du Québec 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1978 relatif aux travaux de remplacement d'un 

ponceau situé sous la rue Poplar 

 
11.3 Contrat MAS-2016-1979 relatif à la fourniture et livraison de trois (3) 

camionnettes pleine grandeur 150/1500 neuves année 2016 ou 2017 

 
11.4 Contrat MAS-2016-1985 relatif à la fourniture et livraison de deux (2) 

véhicules Dodge Charger Enforcer AWD neufs année 2016 ou 2017 

 
11.5 Modification au contrat MAS-2015-1891 relatif à la stabilisation du talus 

du chemin Saint-Henri 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du rapport de la conseillère au Service des ressources 

humaines, daté du 28 juin 2016, concernant un changement de fonction 
de personnel de camp de jour, des démissions de surveillants de parcs 
et de moniteurs de camp de jour 

 
12.2 Dossier de l'employé numéro 2030 

 
12.3 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

17 août 2016, concernant des embauches, une prolongation de contrat 
de 2 policiers surnuméraires temporaires et des démissions 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation de poursuivre les réalisations des projets prévus à l’entente 

de développement culturel 2016 (résolution 150914-33) intervenue entre 
la Ville et le ministre de la Culture et des Communications 

 
14.2 Autorisation de tenir la remise de médaille de l'Assemblée nationale au 

parc Mathieu 

 
14.3 Autorisation à signer l'entente entre l'organisme Accour Québec et la 

Ville de Mascouche dans le cadre de la tournée québécoise « Trails in 
Motion » 

 
15. Activités sportives et parcs  
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15.1 Autorisation à utiliser le Petit Pavillon du Parc du Grand-Coteau par 
Tourisme des Moulins pour le Grand rallye touristique de Mascouche / 
Terrebonne le 24 septembre 2016 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Demande de participation du comité du Fonds municipal d’action 

juridique de l'Union des municipalités du Québec 

 
16.2 Octroi d'aide financière - « Relais pour la vie » de la Société canadienne 

du cancer 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 19h05 à 19h38. 

 

160829-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 JUILLET 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160829-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 8 AOÛT 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 8 août 2016 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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160829-04 
 

CONTRAT MAS-2016-1981 RELATIF À LA CONSTRUCTION 

D’UNE PISTE MULTIFONCTION DANS LE SECTEUR DE LA 

SEIGNEURIE DU LAC 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10213 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme Equiluqs Inc. des 9 soumissions 
reçues et ouvertes le 16 août 2016 relativement au contrat MAS-2016-1981 
relatif à la construction d’une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie 
du Lac; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1981 relatif à la construction d’une piste 

multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac au plus bas 

soumissionnaire conforme, BLR Excavation Div. terrassement BLR Inc., pour le 

prix de 388 584,65 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 16 août 2016 et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160829-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 28 juillet 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 durant la période du 1er juin au 28 juillet 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 28 juillet 2016.   

ADOPTÉE 

 

160829-06 
 

EXPROPRIATION DE LA SERVITUDE DE PASSAGE AU 

BÉNÉFICE DE LA PROPRIÉTÉ PORTANT LE NUMÉRO 

4 891 986 DU CADASTRE DU QUÉBEC ET AFFECTANT UNE 

PARTIE DU LOT 4 891 924 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10200 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement au 
redéveloppement des terrains de l’aéroport de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l’annonce, le 4 novembre 2014, de la fin des activités de 
l’aéroport de Mascouche le 16 novembre 2016; 
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CONSIDÉRANT le besoin, aux fins du redéveloppement desdits terrains, que 
la Ville de Mascouche ait des titres clairs exempts, notamment de toute 
servitude; 

 
CONSIDÉRANT la présence de la servitude de passage portant le numéro 
d’enregistrement 298 524 de la circonscription foncière de L’Assomption en 
faveur de la propriété portant le numéro 4 891 986 du Cadastre du Québec 
circonscription foncière de L’Assomption et affectant une partie des terrains de 
l’aéroport de Mascouche connue comme étant le lot 4 891 924 du Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de L’Assomption; 

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur 
les cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser l’expropriation de la servitude existante portant le numéro 

d’enregistrement 298 524 de la circonscription foncière de L’Assomption en 

faveur du lot 4 891 986 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de 

L’Assomption, propriété de Ghislain Lacombe, Serge Lacombe et Jacques 

Lacombe, et affectant le lot 4 891 924 du Cadastre du Québec, circonscription 

foncière de L’Assomption, et ce, pour les fins de la constitution d’une réserve 

foncière et l’implantation d’un futur parc industriel sur les terrains de l’ancien 

aéroport de Mascouche; 

2°  De mandater la firme d’avocats Dunton Rainville sencrl pour la préparation, 

le dépôt et les représentations nécessaires, pour et au nom de la Ville de 

Mascouche, d’un avis d’expropriation ou autre procédure judiciaire utile à 

l’obtention d’un titre de propriété clair; 

3°  De mandater la firme d’évaluateurs Paris, Ladouceur et Ass. aux fins de 

l’établissement de la valeur de l’indemnité d’expropriation à être versée; 

4°  De mandater la firme d’arpenteurs-géomètres Labre & Associés afin que 

soit préparée toute description technique nécessaire au processus 

d’expropriation; 

5°  D’autoriser que soit imputée cette dépense à même l'excédent de 

fonctionnement non affecté.  

ADOPTÉE 

 

160829-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1191-1 

REMPLAÇANT LES ANNEXES A, B ET C PAR LES ANNEXES 

A-1, B-1 ET C-1 DU RÈGLEMENT POUR L'ACQUISITION DE 

L'IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ COMME ÉTANT LE 

MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE À DES FINS 

MUNICIPALES ET TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE 

DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

PATRIMONIAUX (MANOIR, MOULIN ET MAISON DU 

MEUNIER), AINSI QUE POUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE PERSONNEL 

D'APPOINT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 10 000 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du Règlement numéro 1191-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par intérim 
a mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1191-1 remplaçant les annexes A, B et C par 

les annexes A-1, B-1 et C-1 du règlement 1191 pour l'acquisition de l'immeuble 

connu et désigné comme étant le Manoir seigneurial de Mascouche à des fins 

municipales et travaux de sécurisation, de démolition, de réfection de base des 

bâtiments patrimoniaux (manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que pour 

les services professionnels et techniques et le personnel d'appoint y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et emprunt de 10 000 000 $.  

ADOPTÉE 

 

160829-08 
 

ACCEPTATION DE LA RÉCLAMATION REÇUE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 17 AOÛT 2016 (ASS-2453-16) 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10212 

 
CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier ASS-2453-16; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 août 2016 de la 
greffière et directrice des services juridiques par intérim; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la réclamation dans le dossier ASS-2453-16 et d'autoriser le 

paiement de 4 086,98 $. Le paiement sera fait en règlement final, sans 

admission de responsabilité, et ce, sur signature par la réclamante d'une 

quittance complète et finale en faveur de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160829-09 
 

AUTORISATION À LA TRÉSORIÈRE, OU EN SON ABSENCE, 

À L'ASSISTANTE-TRÉSORIÈRE D'ENCHÉRIR ET 

D'ACQUÉRIR DES IMMEUBLES LORS DE LA VENTE PAR LE 

MINISTÈRE DU SHÉRIF DE JOLIETTE PRÉVUE LE 

6 SEPTEMBRE 2016 

  
CONSIDÉRANT QUE le 6 septembre 2016, des immeubles pour lesquels des 
taxes sont dues seront vendus en justice par le ministère du shérif de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 536 de la Loi sur les cités et villes permet à la Ville 
d'enchérir et d'acquérir ces immeubles par l'entremise d'une personne autorisée 
par le conseil municipal, sans être tenue de payer immédiatement le montant de 
l'adjudication; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'autoriser la trésorière, ou en son absence, l'assistante-trésorière d'enchérir et 

d'acquérir les immeubles ci-dessous décrits et pour lesquels des taxes sont 

dues lors de la vente du ministère du shérif de Joliette prévue le 

6 septembre 2016 : 

Matricule   No de lot  Voie de circulation 

9166-11-6359   2 021 020  Louise 

9167-44-0484   2 022 164  de Normandie 

9470-46-4171   Ptie 734  Bélanger 

9471-83-4846   Ptie 738  du Lac 

9771-90-2891   5 472 665  Saint-Henri 

(ancien lot 9770-88-8855)  

9067-72-2066   Ptie 1029  Alexander 

9067-72-2724   Ptie 741  Andrassy 

9471-90-4644   Ptie 741  5e Avenue 

et pour un montant ne devant pas excéder le montant des taxes, en capital, 

intérêts et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à toute créance 

prioritaire ou hypothécaire d'un rang antérieur ou égal à celui des taxes 

municipales.    

ADOPTÉE 

 

160829-10 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1163-3 modifiant le règlement numéro 1163-2 constituant le code 
d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche. 

 

 

160829-11 
 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1163-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a sanctionné, le 
10 juin 2016, le projet de loi no 83, intitulé : Loi modifiant diverses dispositions 
législatives en matière municipale concernant notamment le financement 
politique; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette loi modifie notamment la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale afin de prévoir, entre autres, l’exigence pour 
les municipalités de modifier leur  code d’éthique et de déontologie applicable 
aux membres du conseil afin d’y inclure une interdiction relative aux annonces 
lors d’une activité de financement politique; 

 
CONSIDÉRANT QUE la loi susmentionnée stipule que cette interdiction doit 
être introduite dans le code d’éthique et de déontologie des élus municipaux au 
plus tard le 30 septembre 2016; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a l’obligation d’adopter un 
règlement rencontrant toutes les règles édictées à la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale; 
 
ATTENDU que monsieur Stéphane Handfield a donné, lors de la séance 
tenante, l'avis de motion du projet de Règlement numéro 1163-3 modifiant le 
règlement numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de déontologie des 
élus de la Ville de Mascouche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De présenter le projet de Règlement numéro 1163-3 modifiant le règlement 

numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de déontologie des élus de la 

Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160829-12 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1164-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 CONSTITUANT 

LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS 

MUNICIPAUX DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1164-1 modifiant le règlement numéro 1164 constituant le code 
d'éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Mascouche. 

 

 

160829-13 
 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1164-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a sanctionné, le 10 juin 
2016, le projet de loi no 83, intitulé : Loi modifiant diverses dispositions 
législatives en matière municipale concernant notamment le financement 
politique; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette loi modifie notamment la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale afin de prévoir, entre autres, l’exigence pour 
les municipalités de modifier leur  code d’éthique et de déontologie applicable 
aux employés municipaux afin d’y inclure une interdiction relative aux annonces 
lors d’une activité de financement politique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la loi susmentionnée stipule que cette interdiction doit être 
introduite dans le code d’éthique et de déontologie des employés municipaux au 
plus tard le 30 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a l’obligation d’adopter un 
règlement rencontrant toutes les règles édictées à la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale; 
 
ATTENDU QUE monsieur Stéphane Handfield a donné, lors de la séance 
tenante, l'avis de motion du projet de Règlement numéro 1164-1 modifiant le 
règlement numéro 1164 constituant le code d'éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De présenter le projet du Règlement numéro 1164-1 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le code d'éthique et de déontologie des employés 

municipaux de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160829-14 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DE L'ÉTAT INDIQUANT LES 

IMMEUBLES SUR LESQUELS LES TAXES IMPOSÉES N'ONT 

PAS ÉTÉ PAYÉES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la « liste des 
immeubles sur lesquels les taxes imposées n'ont pas été payées au 11 août 
2016 » dressée par la trésorière indiquant les immeubles sur lesquels les taxes 
imposées n'ont pas été payées; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la greffière et directrice des services juridiques par intérim à 

procéder à la vente des immeubles apparaissant à la « liste des immeubles sur 

lesquels les taxes imposées n'ont pas été payées au 11 août 2016 », jointe à la 

présente résolution comme Annexe "A" lors de la vente pour non-paiement des 

taxes, et ce, selon les articles 511 et ss de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 

 

160829-15 
 

ORDONNANCE DE VENTE À L'ENCHÈRE PUBLIQUE POUR 

LA VENTE D'IMMEUBLES EN DÉFAUT DE PAIEMENT DE 

TAXES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la « liste des immeubles sur 
lesquels les taxes n'ont pas été payées au 11 août 2016 » dressée par la 
trésorière; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'ordonner à la greffière et directrice des services juridiques par intérim, 

conformément à l'article 512 de la Loi sur les cités et villes, de procéder, par 

l'entremise de la firme de huissiers Gauthier Montpetit, huissiers de justice, à la 

vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes municipales et 

scolaires apparaissant sur la liste jointe à la présente résolution, à l'enchère 

publique, le 17 novembre 2016, à 10 h à la salle du conseil de la Ville de 

Mascouche située au 3038, chemin Sainte-Marie; 

2°  De nommer madame Luce Jacques, trésorière, ou en son absence la 

trésorière adjointe, son mandataire en vue d'acquérir pour et au nom de la Ville 

tout immeuble qui ne trouvera pas d'adjudicataire lors de la vente pour défaut 

de paiement de taxes; 

 2.1° qu'elle ne sera pas tenue de payer immédiatement le montant de 

l'adjudication. 
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3°  De mandater la firme de huissiers Gauthier Montpetit, huissiers de justice 

afin de vendre à l'enchère publique, en vertu de l'article 512 de la Loi sur les 

cités et ville, pour défaut de paiement des taxes municipales et scolaires, les 

immeubles apparaissant sur la liste dressée par la trésorière indiquant les 

immeubles sur lesquels les taxes imposées n'ont pas été payées.  

ADOPTÉE 

 

160829-16 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2014-1825 - 

SERVICES PROFESSIONNELS POUR PROCUREUR DE LA 

COUR MUNICIPALE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10211 

 
ATTENDU QUE, par la résolution 140915-21, le conseil municipal adjugeait le 
contrat MAS-2014-1825 - Services professionnels pour procureur de la cour 
municipale de la Ville de Mascouche à la firme Dufresne Hébert Comeau inc. 
pour une durée de deux ans à compter du 1er octobre 2014 jusqu'au 
30 septembre 2016; 
 
ATTENDU QUE, selon les termes de l'article 4.2 du devis, la Ville peut se 
prévaloir d'une option de renouvellement pour une durée d'une année; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport de la 
greffière et directrice des services juridiques par intérim du 17 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'exercer l'option de renouvellement pour une période d'une année selon les 

termes de l'article 4.2 du devis, contrat MAS-2014-1825 - Services 

professionnels pour procureur de la cour municipale de la Ville de Mascouche 

aux mêmes tarifs établis à l'offre de services de Dufresne Hébert Comeau inc. 

du 20 août 2014, et ce, pour la somme approximative de 100 500 $ taxes 

incluses.  

ADOPTÉE 

 

160829-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUILLET 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de juillet 2016, représentant la somme de 

6 841 701,46 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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160829-18 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE JUILLET 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10206 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juillet 2016, 

représentant la somme de 462 094,56 $ à même le fonds d'activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160829-19 
 

EMPRUNT TEMPORAIRE D'UN MONTANT N'EXCÉDANT 

PAS 9 550 000 $ DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1197 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

DÉMOLITION DU 824 BRIEN ET DE CONSTRUCTION D'UN 

NOUVEAU POSTE DE POLICE SUR CE SITE ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 9 550 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1197 dont le titre est reproduit 
ci-dessous a été approuvé par le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire le 21 mai 2015 pour un emprunt de 9 550 000 $ : 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1197 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 
DÉMOLITION DU 824 BRIEN ET DE CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU 
POSTE DE POLICE SUR CE SITE ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 9 550 000 $; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'emprunter, de la Caisse populaire Desjardins Le Manoir, une somme 

n’excédant pas 9 550 000 $ représentant 100 % du montant de l'emprunt 

approuvé le 21 mai 2015 pour le règlement susmentionné, jusqu'à son 

financement à long terme par vente d'obligations et au taux d'intérêt courant au 

moment dudit emprunt; 

2°  D'autoriser le maire et la trésorière à signer pour et au nom de la Ville toutes 

les reconnaissances requises à cette fin.  

ADOPTÉE 
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160829-20 
 

EMPRUNT TEMPORAIRE D'UN MONTANT N'EXCÉDANT PAS 

1 750 000 $ DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1203 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

FONDATION DE RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE 

FOSSÉ SUR LES RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET 

POMPÉI ET DES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT 

PAS 1 750 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1203 dont le titre est reproduit ci-
dessous a été approuvé par le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire le 8 mars 2016 pour un emprunt de 1 750 000 $ : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1203 ORDONNANT DES TRAVAUX DE FONDATION 
DE RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LES RUES 
ALEXANDER, ANDRASSSY ET POMPÉI ET DES SERVICES 
PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À 
CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 750 000 $; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'emprunter, de la Caisse populaire Desjardins Le Manoir, une somme de 

1 750 000 $ représentant 100 % du montant de l'emprunt approuvé le 

8 mars 2016 pour le règlement susmentionné, jusqu'à son financement à long 

terme par vente d'obligations et au taux d'intérêt courant au moment dudit 

emprunt; 

2°  D'autoriser le maire et la trésorière à signer pour et au nom de la Ville toutes 

les reconnaissances de dettes requises à cette fin.  

ADOPTÉE 

 

160829-21 
 

CONTRAT MAS-2016-1974 RELATIF À L’ACQUISITION 

D’ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE – COMMUTATEUR DE 

MARQUES CISCO, HP OU BROCADE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10207 

 
ATTENDU qu’une demande de soumission publique a été publiée le 
8 juillet 2016 sur le site électronique SE@O; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 août 2016 
du directeur du Service informatique;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’adjuger le contrat MAS-2016-1974 relatif à l'acquisition d'équipement 

informatique – commutateur de marques Cisco, HP ou Brocade au plus bas 

soumissionnaire conforme, Prival ODC Inc. pour le prix de 65 782,33 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions des documents d’appel d’offres et de la 

soumission déposée; 

2°  D’autoriser le directeur du Service informatique à signer tout document 

nécessaire pour donner effet à la résolution. 

ADOPTÉE 
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160829-22 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-45 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE RÉVISER DIVERSES DISPOSITIONS 

RELATIVES À DES USAGES ET NORMES APPLICABLES À 

CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE AINSI QUE LES 

LIMITES DE CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1103-45 modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage afin de 
réviser diverses dispositions relatives à des usages et normes applicables à 
certaines zones du territoire ainsi que les limites de certaines zones du 
territoire. 

 

160829-23 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-45 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE RÉVISER DIVERSES 

DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET NORMES 

APPLICABLES À CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE 

AINSI QUE LES LIMITES DE CERTAINES ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du premier projet de Règlement numéro 1103-
45 a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de Règlement numéro 1103-45 ont 
été mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par 
intérim a mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'adopter le premier projet du Règlement numéro 1103-45 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses dispositions 

relatives à des usages et des normes applicables à certaines zones du territoire 

ainsi que de modifier les limites de certaines zones du territoire; 

2°  De déléguer à la greffière et directrice des services juridiques par intérim le 

pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique de 

consultation.  

ADOPTÉE 

 

160829-24 
 

AUTORISATION DE TRAVAUX POUR LA MISE EN PLACE 

DE PIEUX VISSÉS POUR LA CONSTRUCTION D'UN MURET 

DE SOUTÈNEMENT 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10209 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux supplémentaires sont requis dans le cadre 
de la réalisation du muret de soutènement lié à la piste cyclable du projet « La 
Seigneurie du Lac Long »; 
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CONSIDÉRANT QUE la répartition du paiement des travaux a fait l'objet d'une 
entente avec le promoteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la coordination des travaux et le paiement des factures 
conséquentes seront assumés par le promoteur; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service de l'aménagement du territoire du 17 août 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser la réalisation des travaux relatifs à la mise en place de pieux 

vissés pour l'aménagement du muret de soutènement lié à la piste cyclable du 

projet « La Seigneurie du Lac Long »; 

2°  D'autoriser le paiement des factures à la compagnie 154319 Canada Ltée et 

monsieur Paolo Mori, selon l'entente de répartition des frais approuvée et pour 

un montant ne pouvant excéder 24 999,99 $.  

ADOPTÉE 

 

160829-25 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

  
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 2202 – 2040, rue Nicole – Zone RA 603 (Recommandation CCU 16-07-171) 
 
Autoriser l'aménagement d'un deuxième accès par rue sur un terrain ayant une 
largeur de 34,07 mètres de largeur, alors que le Règlement numéro 1103 sur le 
zonage prévoit, à l’article 158 c), que pour l'aménagement de deux (2) accès par 
rue, le terrain doit posséder une largeur minimale de 40 mètres; 
 
Lot 5 051 247 – 637, rue Duhamel – Zone RA 534 (Recommandation CCU 16-
07-172) 
 
Autoriser la construction d'un garage détaché d'une superficie de 63,41 mètres 
carrés et d'un gazebo d'une superficie de 15,63 mètres carrés, pour une 
superficie totale de 79,4 mètres carrés, alors que le Règlement numéro 1103 sur 
le zonage prévoit, à l’article 98.1, que la superficie totale maximale permise d'un 
garage détaché et d'un gazebo, combinés, est de 55 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal 
« Le Trait d'Union » du 20 juillet 2016, à l’effet que le conseil statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 29 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-07-171 et 16-07-172 relatives à ces demandes de dérogations 
mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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1°  D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 16-07-

171 du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve de la condition suivante : 

• d'entreprendre les travaux nécessaires, afin que le cabanon n'excède pas la 

superficie maximale autorisée de 15 mètres carrés, le tout, conformément 

aux articles 101 et 104 du Règlement numéro 1103 sur le zonage et au 

certificat d'autorisation pour la construction d'un cabanon numéro 2016-

00756, délivré le 11 juillet 2016. 

2°  D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 16-07-

172 du Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160829-26 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION DE 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

  
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 

 
Lot 4 893 158 – 338, rue des Busards – Zone RD 529 (Recommandation CCU 
16-06-152) 

 
Autoriser un rapport espace bâti-terrain de 33,3 %, alors que le Règlement 
numéro 1103 sur le zonage prévoit, au cahier de spécifications de la zone 
RD 529, un rapport espace-bâti terrain maximal de 30 %; 

 
Lot 3 332 717 – 1232, avenue Garden – Zone RA 442 (Recommandation CCU 
16-06-153) 

 
• autoriser une marge avant secondaire de trois (3) mètres, alors que le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, au cahier de spécifications de la 
zone RA 442, que la marge avant est fixée à six (6) mètres; 

 
• autoriser l'aménagement d'une aire de stationnement et de son accès à 
l'intérieur du triangle de visibilité et de son miroir, alors que le Règlement 
numéro 1103 sur le zonage prévoit, aux articles 158 et 160, que l'aire de 
stationnement doit être située à l'extérieur du triangle de visibilité et de son 
miroir; 

 
• autoriser l'implantation d'un cabanon situé à un (1) mètre de la ligne 
avant-secondaire, alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, à 
l'article 99, qu'un cabanon doit respecter une distance minimale de six (6) 
mètres de la ligne de propriété adjacente à une rue; 

 
Lot 3 482 834 – 358, chemin des Anglais – Zone CM 415 (Recommandation 
CCU 16-06-154) 

 
• autoriser l'absence d'une clôture pour séparer la propriété commerciale 
de la propriété résidentielle, alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage 
prévoit, à l’article 155, qu'une clôture est nécessaire pour séparer une propriété 
commerciale d’une propriété résidentielle; 

 
• autoriser l'aménagement d'une porte d’accès pour véhicule sous le 
niveau moyen du sol en façade avant, alors que le Règlement numéro 1103 sur 
le zonage prévoit, à l’article 160, que toute porte d’accès pour véhicule 
aménagée sous le niveau moyen du sol doit être localisée sur une façade 
donnant sur une cour latérale ou arrière; 

 
• autoriser l'absence d'un espace de chargement et de déchargement, 
alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, à l’article 183, la 
nécessité d'avoir un espace de chargement et de déchargement; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal 
« Le Trait d'Union » du 13 juillet, à l’effet que le conseil statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 29 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-06-152, 16-06-153 et16-06-154, relatives à ces demandes de 
dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme 
numéro 16-06-155 relative à une demande de PIIA pour une construction d’un 
bâtiment principal sis au 358, chemin des Anglais, étant le lot 3 482 834 au 
cadastre du Québec; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

16-06-152, 16-06-153 et 16-06-154 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2°  D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 16-06-155 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

160829-27 
 

MANDAT À LA FIRME DUFRESNE HÉBERT COMEAU 

AVOCATS INC. POUR PRÉSENTER UNE REQUÊTE À LA 

COUR SUPÉRIEURE AFIN QU'ELLE ORDONNE LA 

DÉMOLITION DU BÂTIMENT PRINCIPAL AINSI QUE SES 

DÉPENDANCES SITUÉS AU 2720, CHEMIN SAINT-PHILIPPE 

  
CONSIDÉRANT QU’il a été constaté par un inspecteur municipal que le 
bâtiment principal sis au 2720, chemin Saint-Philippe était dans un état 
lamentable, et ce, suite à des plaintes du voisinage; 
 
CONSIDÉRANT QUE des avis d’infraction ont été expédiés au propriétaire des 
lieux afin que ce dernier puisse corriger et maintenir en bon état de conservation 
et de propreté ledit bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs constats d'infraction ont été expédiés au 
propriétaire des lieux concernant la même problématique sur le bâtiment 
principal en mauvais état de conservation; 
 
CONSIDÉRANT le danger que représente cette dépendance pour les éventuels 
occupants et les enfants du voisinage; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport d’inspection du 
2 août 2016 produit par l'inspecteur municipal concernant l'état de détérioration 
du bâtiment principal et des dépendances; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport et des 
recommandations du directeur du Service de la prévention des incendies du 
2 août 2016 concernant ce même bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport et des 
recommandations de la firme d'ingénieurs Jinca Experts-conseils du 4 août 2016 
sur l'état de ce bâtiment principal; 
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ATTENDU QUE l'article 227 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme prévoit 
que la Cour supérieure peut, sur requête d'une municipalité, ordonner, aux frais 
du propriétaire, l'exécution des travaux requis pour rendre la construction 
conforme ou, s'il n'existe pas d'autre solution possible, la démolition de la 
construction; 

 
ATTENDU QUE l’article 4.8 du Règlement numéro 907 sur les nuisances 
prévoit que le fait de négliger ou de permettre que soit négligé de maintenir les 
bâtiments en bon état de conservation et de propreté constitue une nuisance; 

 
CONSIDÉRANT QU’il est impératif, pour protéger la santé et la salubrité 
publique, de procéder à la démolition du bâtiment principal ainsi que ses 
dépendances sis au 2720, chemin Saint-Philippe; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau avocats inc. pour présenter 

une requête auprès de la Cour supérieure du Québec dans le but d'obtenir une 

ordonnance de démolition du bâtiment principal ainsi que ses dépendances 

situés sur la propriété privée sise au 2720, chemin Saint-Philippe; 

2°  De procéder à la démolition du bâtiment principal ainsi que ses 

dépendances précités, conformément à l'ordonnance de la Cour supérieure à 

être rendue, aux frais du propriétaire, le coût de ces travaux constituant une 

créance prioritaire sur l'immeuble, au même titre et selon le même rang que les 

créances visées au paragraphe 5° de l'article 2651 du Code civil du Québec et 

étant garanti par une hypothèque légale sur l'immeuble.  

ADOPTÉE 

 

160829-28 
 

NOMINATION DE LA SECRÉTAIRE DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le Comité 
consultatif d'urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de secrétaire doivent 
êtres nommées par le conseil municipal; 

 
CONSIDÉRANT la démission de madame Jessika Brosseau, chef de division 
urbanisme au Service de l'aménagement du territoire en date du 13 mai 2016; 

 
CONSIDÉRANT l’embauche de madame Guylaine Déziel au poste de chef de 
division urbanisme au Service de l'aménagement du territoire en date du 
25 juillet 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De nommer la chef de division urbanisme au Service de l'aménagement du 

territoire, madame Guylaine Déziel, à titre de secrétaire du Comité consultatif 

d'urbanisme;  

2°  De nommer le directeur du Service de l'aménagement du territoire, 

monsieur Yohann Champagne, à titre de secrétaire suppléant au Comité 

consultatif d'urbanisme en l'absence de la secrétaire.  

ADOPTÉE 
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160829-29 
 

CONTRAT MAS-2016-2001 - AUTORISATION DE DÉPENSES 

POUR L'APPROVISIONNEMENT DE SEL DE DÉGLAÇAGE 

DES CHAUSSÉES POUR LA SAISON 2016-2017 DANS LE 

CADRE D'ACHAT REGROUPÉ AVEC L'UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10195 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil adoptait le 27 avril 2015 la résolution 
150427-13 autorisant la Ville à adhérer au regroupement d’achat de sel de 
déglaçage des chaussées; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec, en date du 
16 juin 2016 adjugeait le contrat pour la fourniture de sel de déglaçage des 
chaussées au plus bas soumissionnaire conforme à Mines Seleine - une division 
de K+S – Sel Windsor pour la saison 2016-2017; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics du 22 juillet 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense pour l’achat de sel de déglaçage des chaussées saison 

2016-2017 avec Mines Seleine - une division de K+S – Sel Windsor au montant 

de 255 119 $, plus taxes, et ce, selon les conditions de la soumission déposée 

et du devis.  

ADOPTÉE 

 

160829-30 
 

CONTRAT MAS-2016-1978 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT D'UN PONCEAU SITUÉ SOUS LA RUE 

POPLAR 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10205 

 
ATTENDU qu'il y a eu un affaissement de ponceau sous la rue Poplar causant 
sa fermeture et que le conseil souhaite remettre en service ce tronçon de rue 
dans les meilleurs délais; 
 
ATTENDU qu'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 8 juillet 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1978 relatif aux travaux de remplacement d'un 

ponceau situé sous la rue Poplar au plus bas soumissionnaire conforme, soit, 

Excavation Sylvain Beauregard et Fils inc., pour un montant de 91 555,63 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de la soumission déposée et des 

documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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160829-31 
 

CONTRAT MAS-2016-1979 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE TROIS (3) CAMIONNETTES PLEINE 

GRANDEUR 150/1500 NEUVES ANNÉE 2016 OU 2017 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10203 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
22 juin 2016 sur le site SEAO; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 août 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1979 relatif à la fourniture et livraison de trois 

(3) camionnettes pleine grandeur 150/1500 neuves année 2016 ou 2017 au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit PIE IX Dodge Chrysler 2000 inc., pour 

un montant de 98 289,83 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la 

soumission déposée et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160829-32 
 

CONTRAT MAS-2016-1985 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE DEUX (2) VÉHICULES DODGE CHARGER 

ENFORCER AWD NEUFS ANNÉE 2016 OU 2017 

 
Certificat de  
crédits :  
 
10204 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
29 juin 2016 sur le site SEAO; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 août 2016 du 
directeur du Service des travaux publics;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1985 relatif à la fourniture et livraison de deux 

(2) véhicules Dodge Charger Enforcer AWD neufs année 2016 ou 2017 au plus 

bas soumissionnaire conforme, soit PIE IX Dodge Chrysler 2000 inc pour un 

montant de 74 185,55 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la 

soumission déposée et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160829-33 
 

MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2015-1891 RELATIF À 

LA STABILISATION DU TALUS DU CHEMIN SAINT-HENRI 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10210 

 
CONSIDÉRANT que les travaux du contrat MAS-2015-1891 sont complétés; 

 
CONSIDÉRANT qu'il y a dépassement de coût en lien principalement aux 
conditions des terrains, occasionnant une augmentation des quantités de 
pavage et de mélange granulaire;  

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'autoriser cette dépense additionnelle au 
montant de 2 050,74 $ taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 18 août 2016 du 
directeur du Service des travaux publics; 



Page 308 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser la modification au contrat MAS-2015-1891 pour les travaux 

relatifs à la stabilisation du talus du chemin St-Henri; 

2°  D’autoriser la dépense supplémentaire de l’ordre de 2 050,74 $, toutes taxes 

incluses.  

ADOPTÉE 

 

160829-34 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA CONSEILLÈRE AU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 28 JUIN 

2016, CONCERNANT UN CHANGEMENT DE FONCTION DE 

PERSONNEL DE CAMP DE JOUR, DES DÉMISSIONS DE 

SURVEILLANTS DE PARCS ET DE MONITEURS DE CAMP DE 

JOUR 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 juin 2016 
de la conseillère du Service des ressources humaines concernant un 
changement de fonction de personnel de camp de jour, des démissions de 
surveillants de parcs et de moniteurs de camp de jour; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la conseillère du Service des ressources humaines, 

daté du 28 juin 2016, concernant un changement de fonction de personnel de 

camp de jour, des démissions de surveillants de parcs et de moniteurs de camp 

de jour.  

ADOPTÉE 

 

160829-35 
 

DOSSIER DE L'EMPLOYÉ NUMÉRO 2030 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère 
du Service des ressources humaines pour la séance du 29 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction du Service des ressources humaines 
recommande une suspension sans solde pour l'employé numéro 2030; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De suspendre sans solde l'employé numéro 2030 tel que recommandé par la 

direction du Service des ressources humaines.   

ADOPTÉE 
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160829-36 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 17 AOÛT 2016, 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE PROLONGATION 

DE CONTRAT DE 2 POLICIERS SURNUMÉRAIRES 

TEMPORAIRES ET DES DÉMISSIONS 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines daté du 17 août 2016 concernant des 
embauches, une prolongation de contrat de 2 policiers surnuméraires 
temporaires et des démissions; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines 

concernant des embauches, une prolongation de contrat de 2 policiers 

surnuméraires temporaires et des démissions.  

ADOPTÉE 

 

160829-37 
 

AUTORISATION DE POURSUIVRE LES RÉALISATIONS DES 

PROJETS PRÉVUS À L’ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT 

CULTUREL 2016 (RÉSOLUTION 150914-33) INTERVENUE 

ENTRE LA VILLE ET LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DES 

COMMUNICATIONS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10202 

 
CONSIDÉRANT les termes de l’entente intervenue entre le ministère de la 
Culture et des Communications et la Ville de Mascouche dans le cadre du 
programme Aide aux initiatives de partenariat – Entente de développement 
culturel 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 août 2016 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la poursuite des réalisations ciblées et des projets décrits à 

l’annexe D de l’entente intervenue entre la Ville et le ministère de la Culture et 

des Communications; 

2°  D’autoriser le soutien financier de 4 000 $ à l’organisme « Art Partage » 

pour l’activité de dessins sur pellicule.  

ADOPTÉE 

 

160829-38 
 

AUTORISATION DE TENIR LA REMISE DE MÉDAILLE DE 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE AU PARC MATHIEU 

  
CONSIDÉRANT la demande de soutien technique et professionnel pour 
l’organisation d’un événement; 

 
CONSIDÉRANT les termes de la politique de soutien technique et 
professionnel du Guide de référence et de soutien aux organismes reconnus; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 août 2016 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la tenue de la remise de médaille de l’Assemblée nationale au parc 

Mathieu le 7 septembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

160829-39 
 

AUTORISATION À SIGNER L'ENTENTE ENTRE 

L'ORGANISME ACCOUR QUÉBEC ET LA VILLE DE 

MASCOUCHE DANS LE CADRE DE LA TOURNÉE 

QUÉBÉCOISE « TRAILS IN MOTION » 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Accour Québec de recevoir, le 
7 octobre prochain, la tournée québécoise « Trails in Motion »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 août 2016 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire et du projet 
d’entente entre l’organisme Accour Québec et la Ville de Mascouche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue d’une soirée cinéma, le 7 octobre 2016, dans le cadre de 

la tournée québécoise « Trails in Motion » organisée par Accour Québec; 

2°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer l’entente entre l’organisme Accour Québec et la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160829-40 
 

AUTORISATION À UTILISER LE PETIT PAVILLON DU PARC 

DU GRAND-COTEAU PAR TOURISME DES MOULINS POUR 

LE GRAND RALLYE TOURISTIQUE DE MASCOUCHE / 

TERREBONNE LE 24 SEPTEMBRE 2016 

  
CONSIDÉRANT la demande de Tourisme des Moulins d’utiliser le Petit Pavillon 
pour la tenue d’un cocktail lors du Grand rallye touristique de Mascouche / 
Terrebonne soulignant leur 30e anniversaire;  
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements 834 et 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 13 juillet 2016 
du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser Tourisme des Moulins à utiliser le Petit Pavillon pour la tenue 

d’un cocktail le 24 septembre 2016; 

2°  D'autoriser Tourisme des Moulins à servir des boissons alcoolisées au Petit 

Pavillon, à l’intérieur comme à l’extérieur, conditionnellement à l'obtention d'un 

permis émis par la Régie des alcools, des courses et des jeux pour cet 

événement;  

3°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur.  

ADOPTÉE 
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160829-41 
 

DEMANDE DE PARTICIPATION DU COMITÉ DU FONDS 

MUNICIPAL D’ACTION JURIDIQUE DE L'UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT l'adoption du Règlement numéro 1103-36 sur le zonage entré 
en vigueur le 14 octobre 2015 régissant les zones où les édifices de culte, les 
salles paroissiales et édifices religieux en général pouvant être autorisés; 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités, membres de l’Union des 
municipalités du Québec, ont adopté des règlements similaires et que la 
demande de pourvoi en contrôle judiciaire, demande d'injonction et/ou sursis 
numéro 705-17-006987-166 (LIT-32-16) pourrait avoir des répercussions 
importantes; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De solliciter la participation du comité du Fonds municipal d’action juridique de 

l’Union des municipalités du Québec afin d’agir à titre d’intervenant dans cette 

cause.  

ADOPTÉE 

 

160829-42 
 

OCTROI D'AIDE FINANCIÈRE - « RELAIS POUR LA VIE » DE 

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER 

 
Certificat de  
crédits : 
 
10214 

 
CONSIDÉRANT QUE le « Relais pour la vie » est un événement majeur dans 
notre région; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche tient à donner son appui au 
financement de la recherche sur le cancer ainsi qu'aux services de soutien 
essentiels pour les personnes touchées et leurs familles par la maladie; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite reconnaître la 
participation de ses employés et citoyens lors de cet événement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est ambassadeur du « Relais pour 
la vie »; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 1 000 $ dans le cadre de la marche 

« Relais pour la vie » de la Société canadienne du cancer, édition 2016.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 20h25 à 20h39. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 19 septembre 2016. 

 

160829-43 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 ÉTANT 20H40,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, greffière et directrice 
des services juridiques par intérim 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

19 septembre 2016 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffière et directrice des services juridiques par intérim – Maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

160919-01 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 19 septembre 2016 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 août 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Modification au contrat MAS-2015-1880 – Services professionnels de 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de 
construction d’une piste multifonction et d’un trottoir sur l’avenue de la 
Gare entre le chemin Sainte-Marie et la gare de l’AMT 

 
4.2 Approbation d'une entente entre la Ville et 152028 Canada Inc. pour la 

mise en place d'un stationnement incitatif dans le cadre des travaux du 
contrat MAS-2016-1962 relatif à la réfection de la rue Dupras 

 
4.3 Contrat MAS-2016-1986 relatif aux travaux de fondation de rue, de 

pavage et reprofilage de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et 
Pompéi 

 
4.4 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.5 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1163-3 modifiant le règlement 

numéro 1163-2 constituant le code d'éthique et de déontologie des élus 
de la Ville de Mascouche 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1164-1 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le code d'éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.3 Acceptation de la réclamation reçue pour la période se terminant le 

9 septembre 2016 

 
5.4 Dépôt du certificat de la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim relatif au Règlement numéro 1191-1 remplaçant les annexes A, B 
et C par les annexes A-1, B-1 et C-1 du règlement numéro 1191 pour 
l'acquisition de l'immeuble connu et désigné comme étant le Manoir 
seigneurial de Mascouche à des fins municipales et des travaux de 
sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments 
patrimoniaux (manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que pour les 
services professionnels et techniques et le personnel d'appoint y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et emprunt de 10 000 000 $ 

 
5.5 Dépôt du rapport de la greffière par intérim relatif à la mise à jour des 

renseignements contenus à la déclaration d'intérêts pécuniaires du 
conseiller du district 4 

 
5.6 Ratification d'un mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau pour l'envoi 

de mises en demeure dans le cadre du Programme de remboursement 
volontaire prévu à la Loi visant la récupération de sommes payées 
injustement à la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le 
cadre de contrats publics 

 
 



 

Page 315 

6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'août 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'août 2016 

 
6.3 Approbation du budget 2016 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d'honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d'activités budgétaires conformément 
aux Règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.5 Modification des conditions financières de la carte de crédit Visa 

Desjardins pour l'administration générale de la directrice du Service des 
finances et trésorière 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Acceptation de l'entente entre la Ville et la firme Créations Igloo pour 

rendre disponible une carte interactive des sentiers du parc du 
Grand-Coteau dans l'application « Ondago » 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption du second projet de Règlement numéro 1103-45 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin de modifier diverses 
dispositions applicables à l'ensemble du territoire ainsi qu'à certaines 
zones spécifiques 

 
8.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

7 septembre 2016 du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.3 Demande d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la Qualité de 

l'Environnement pour des travaux de stabilisation de la berge du ruisseau 
Charny (CE018) sise au 2865 chemin Sainte-Marie 

 
8.4 Demande d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la Qualité de 

l'Environnement pour l'amélioration, l'aménagement et la mise en valeur 
de l'étang principal au parc du Grand-Coteau  

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Aucun 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Contrat MAS-2014-1827 relatif à la collecte, au transport et au 

compostage des feuilles d'automne et des résidus de jardin pour 
l'année 2014 avec options de renouvellement pour les années 2015 et 
2016 
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11.2 Contrat MAS-2016-1975 relatif à des travaux de mise en place d'un 
égout pluvial, à l'intérieur d'une servitude, pour desservir la rue des 
Cèdres 

 
11.3 Contrat MAS-2016-1984 relatif à la fourniture et livraison de deux (2) 

camions de type « cab over »  neufs, année 2016 ou 2017 (camion de 
type cabine avancée) 

 
11.4 Contrat MAS-2016-1993 relatif à la fourniture et livraison d'un véhicule 

Ford Explorer AWD Interceptor neuf année 2016 ou 2017 

 
11.5 Contrat MAS-2016-1994 relatif à la fourniture et livraison d'un camion 

dompeur 6 roues neuf avec équipements 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du contrat de travail entre la Ville et la conseillère au Service 

des ressources humaines de la Ville de Mascouche 

 
12.2 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 6 septembre 2016, concernant la prolongation de 
contrat de sept (7) policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 
25 mars 2017 

 
12.3 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 15 septembre 2016, concernant une nomination d'une 
policière et prolongation de contrat de deux (2) policiers surnuméraires 
ainsi que de l'embauche d'un professeur de conditionnement physique et 
des démissions 

 
12.4 Dossier de l'employé numéro 2139 

 
12.5 Dossier de l'employé numéro 2240 

 
12.6 Approbation d'une entente de règlement intervenue entre le Syndicat 

canadien de la fonction publique, section locale 2055, et la Ville 
concernant des griefs 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation à l'organisme Calacs La Chrysalide de tenir une marche aux 

lampions au parc du Grand-Coteau le 23 septembre 2016 

 
14.2 Autorisation à monsieur Mathieu Lemay, député de Masson, de tenir une 

activité d'Halloween le 31 octobre 2016 dans le croissant de Boissy en 
partenariat avec le Club Optimiste de Mascouche 

 
14.3 Nomination de la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à titre de représentante de la municipalité régionale de 
comté Les Moulins au Comité de gestion, de suivi et d’évaluation de 
l’entente entre le ministère de l’Immigration, Diversité et Inclusion 

 
14.4 Octroi d’une contribution financière à l’Association québécoise de 

défense des droits des personnes retraitées et préretraitées des Moulins 
pour célébrer leur 25e anniversaire de fondation  
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15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Autorisation à la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière à tenir le 

« Défi hivernal » au parc du Grand-Coteau le 19 février 2017 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Renouvellement de l'adhésion au Carrefour Action Municipale et Famille 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 
 
19 h 10 à 19 h 30. 

 

160919-02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 29 AOÛT 2016 

 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 août 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

160919-03 
MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2015-1880 – SERVICES 

PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE POUR LE CONTRÔLE 

QUALITATIF DES MATÉRIAUX LORS DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTION ET D’UN 

TROTTOIR SUR L’AVENUE DE LA GARE ENTRE LE CHEMIN 

SAINTE-MARIE ET LA GARE DE L’AMT 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10223 

 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit s’assurer du contrôle qualitatif des matériaux 
et de la qualité des travaux reliés aux travaux de construction d’une piste 
multifonction et d’un trottoir sur l’avenue de la Gare entre le chemin 
Sainte-Marie et la gare de l’AMT; 

 
CONSIDÉRANT QUE des ajouts de quantités sont nécessaires dans le cadre 
du MAS-2015-1880, selon les termes et conditions de l’appel d’offres; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 19 août 2016 de 
l’ingénieur municipal sénior du Service de la direction générale - division génie; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire pour un montant maximal de 

1 526,84 $ avant taxes, selon les termes et conditions du contrat 

MAS-2015-1880 relatif à des services professionnels de laboratoire pour le 

contrôle qualitatif des matériaux lors des travaux de construction d’une piste 

multifonction et d’un trottoir sur l’avenue de la Gare entre le chemin Sainte-Marie 

et la gare de l’AMT et en fonction des quantités qui seront réellement utilisées.  

ADOPTÉE 

 

160919-04 
APPROBATION D'UNE ENTENTE ENTRE LA VILLE ET 

152028 CANADA INC. POUR LA MISE EN PLACE D'UN 

STATIONNEMENT INCITATIF DANS LE CADRE DES 

TRAVAUX DU CONTRAT MAS-2016-1962 RELATIF À LA 

RÉFECTION DE LA RUE DUPRAS 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 septembre 2016 
de l'ingénieur municipal sénior du Service de la direction générale - division 
génie concernant l'entente entre la Ville et 152028 Canada Inc. pour la mise en 
place d'un stationnement incitatif dans le cadre du contrat MAS-2016-1962 relatif 
à la réfection de la rue Dupras; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver l'entente entre la Ville et 152028 Canada Inc.  

ADOPTÉE 

 

160919-05 
CONTRAT MAS-2016-1986 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

FONDATION DE RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE 

FOSSÉS SUR LES RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET 

POMPÉI 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10222 

 

 
CONSIDÉRANT l’analyse effectuée par la firme EFEL Experts-Conseils des 
7 soumissions reçues et ouvertes le 2 septembre 2016 relativement au contrat 
MAS-2016-1986 relatif aux travaux de fondation de rue, de pavage et reprofilage 
de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1986 relatif aux travaux de fondation de rue, de 

pavage et reprofilage de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi au 

plus bas soumissionnaire conforme, Raymond Bouchard Excavation inc., pour le 

prix de 1 625 720,62 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 2 septembre 2016 et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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160919-06 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er juin au 25 août 2016 concernant des contrats 
comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation 
en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 
1er juin au 25 août 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 25 août 2016.  

ADOPTÉE 

 

160919-07 
DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 7 septembre 2016 concernant des contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du Règlement numéro 1192 durant la période du 29 juillet au 
7 septembre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 7 septembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

160919-08 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-2 CONSTITUANT LE CODE 

D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

 

 
 
CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance du 29 août 2016 (résolution 160829-10); 
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CONSIDÉRANT la présentation du projet de règlement lors de la séance du 
29 août 2016 (résolution 160829-11); 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1163-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par intérim 
a mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1163-3 modifiant le règlement numéro 1163-2 

constituant le code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

160919-09 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1164-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 CONSTITUANT LE CODE 

D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS 

MUNICIPAUX DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 

 
 
CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance du 29 août 2016 (résolution 160829-12); 
 
CONSIDÉRANT la présentation du projet de règlement lors de la séance du 
29 août 2016 (résolution 160829-13); 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1164-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par intérim 
a mentionné l’objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1164-1 modifiant le règlement numéro 1164 

constituant le code d'éthique et de déontologie des employés municipaux de la 

Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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160919-10 
ACCEPTATION DE LA RÉCLAMATION REÇUE POUR LA 

PÉRIODE SE TERMINANT LE 9 SEPTEMBRE 2016 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10221 

 

 
CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier ASS-2477-16; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 septembre 2016 
de la greffière et directrice des services juridiques par intérim; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la réclamation dans le dossier ASS-2477-16 et d'autoriser le 

paiement de 3 000 $. Le paiement sera fait en règlement final pour cet 

événement, sans admission de responsabilité, et ce, sur signature par le 

réclamant d'une quittance complète et finale en faveur de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

160919-11 
DÉPÔT DU CERTIFICAT DE LA GREFFIÈRE ET DIRECTRICE 

DES SERVICES JURIDIQUES PAR INTÉRIM RELATIF AU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1191-1 REMPLAÇANT LES 

ANNEXES A, B ET C PAR LES ANNEXES A-1, B-1 ET C-1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1191 POUR L'ACQUISITION DE 

L'IMMEUBLE CONNU ET DÉSIGNÉ COMME ÉTANT LE 

MANOIR SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE À DES FINS 

MUNICIPALES ET DES TRAVAUX DE SÉCURISATION, DE 

DÉMOLITION, DE RÉFECTION DE BASE DES BÂTIMENTS 

PATRIMONIAUX (MANOIR, MOULIN ET MAISON DU 

MEUNIER), AINSI QUE POUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET LE PERSONNEL 

D'APPOINT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 10 000 000 $ 

 

 
 
CONSIDÉRANT le dépôt par la greffière et directrice des services juridiques 
par intérim de son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 
15 septembre 2016 relatif au Règlement numéro 1191-1 remplaçant les 
annexes A, B et C par les annexes A-1, B-1 et C-1 du règlement numéro 1191 
pour l'acquisition de l'immeuble connu et désigné comme étant le Manoir 
seigneurial de Mascouche à des fins municipales et des travaux de 
sécurisation, de démolition, de réfection de base des bâtiments patrimoniaux 
(manoir, moulin et maison du meunier), ainsi que pour les services 
professionnels et techniques et le personnel d'appoint y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et emprunt de 10 000 000 $ conformément à l'article 557 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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160919-12 
DÉPÔT DU RAPPORT DE LA GREFFIÈRE PAR INTÉRIM 

RELATIF À LA MISE À JOUR DES RENSEIGNEMENTS 

CONTENUS À LA DÉCLARATION D'INTÉRÊTS 

PÉCUNIAIRES DU CONSEILLER DU DISTRICT 4 

 

 
 
ATTENDU QUE le membre du conseil municipal, monsieur Stéphane Handfield, 
a avisé, en conformité à la loi, la greffière et directrice des services juridiques 
par intérim d'un changement significatif aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires, en date du 29 août 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la greffière et 
directrice des services juridiques par intérim du 1er septembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la greffière des services juridiques par intérim du 

1er septembre 2016 relatif à la mise à jour des renseignements contenus à la 

déclaration d'intérêts pécuniaires de monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

du 29 août 2016.  

ADOPTÉE 

 

160919-13 
RATIFICATION D'UN MANDAT À LA FIRME DUFRESNE 

HÉBERT COMEAU POUR L'ENVOI DE MISES EN DEMEURE 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE REMBOURSEMENT 

VOLONTAIRE PRÉVU À LA LOI VISANT LA RÉCUPÉRATION 

DE SOMMES PAYÉES INJUSTEMENT À LA SUITE DE 

FRAUDES OU DE MANOEUVRES DOLOSIVES DANS LE 

CADRE DE CONTRATS PUBLICS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10224 

 

 
CONSIDÉRANT l'adoption de la Loi visant principalement la récupération de 
sommes payées injustement à la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives 
dans le cadre de contrats publics; 
 
CONSIDÉRANT la création du Programme de remboursement volontaire qui 
permet à toute personne physique et à toute entreprise de rembourser certaines 
sommes payées injustement par un organisme public dans le cadre de 
l'adjudication, de l'attribution ou de la gestion d'un contrat public, conclu après le 
1er octobre 1996, et pour lequel il aurait pu y avoir fraude ou manœuvre 
dolosive; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier le mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau afin de faire l'envoi de 

mises en demeure dans le cadre du Programme de remboursement volontaire 

prévu à la Loi visant la récupération de sommes payées injustement à la suite 

de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le cadre de contrats publics.  

ADOPTÉE 
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160919-14 
APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AOÛT 2016 

 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois d'août 2016, représentant la somme de 

4 916 845,77 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

160919-15 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS D'AOÛT 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10215 

 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'août 2016, 

représentant la somme de 263 029,35 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

160919-16 
APPROBATION DU BUDGET 2016 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 août 2016 de 
la directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget révisé 2016 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 
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160919-17 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D'HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D'ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 

ET 1193 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

 rapport de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 rapport du 29 juillet 2016 du directeur du Service des activités sportives 
et des parcs; 

 rapports du 22 août 2016 et du 6 septembre 2016 de la directrice du 
Service des ressources humaines; 

 rapport du 2 septembre 2016 de l'ingénieur municipal sénior; 

 rapport du 2 septembre 2016 de la greffière et directrice des services 
juridiques par intérim; 

 rapport du 6 septembre 2016 du directeur du Service de l'aménagement 
du territoire, signé en son absence par la chef de la division urbanisme; 

 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu'ils ont 
octroyés en vertu de l'article 2.2 du Règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 6 septembre 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte des rapports ci-dessus énumérés.  

ADOPTÉE 

 

160919-18 
MODIFICATION DES CONDITIONS FINANCIÈRES DE LA 

CARTE DE CRÉDIT VISA DESJARDINS POUR 

L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES FINANCES ET TRÉSORIÈRE 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice du Service des finances et trésorière est 
détentrice d'une carte de crédit Visa Desjardins pour l’administration générale au 
nom de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la limite de crédit pour cette carte de crédit est 
actuellement de 5 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’augmenter la limite de crédit pour répondre aux 
besoins de l’administration;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la trésorière à faire la demande à Visa Desjardins d’augmenter la 

limite de crédit de cette carte de crédit à 10 000 $.  

ADOPTÉE 
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160919-19 
ACCEPTATION DE L'ENTENTE ENTRE LA VILLE ET  

CRÉATIONS IGLOO POUR RENDRE DISPONIBLE UNE 

CARTE INTERACTIVE DES SENTIERS DU PARC DU 

GRAND-COTEAU DANS L'APPLICATION « ONDAGO » 

 

 
 
CONSIDÉRANT l’entente des Créations Igloo;  

 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour les citoyens; 

 
ATENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 août 2016 
du directeur du Service informatique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver l’entente entre la Ville et Créations Igloo pour la publication de 

la carte des sentiers du parc du Grand-Coteau dans l’application 

« Ondago »;  

2° D’autoriser le directeur du Service informatique à signer tous les documents 

pour donner effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

160919-20 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-45 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER 

DIVERSES DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE 

DU TERRITOIRE AINSI QU'À CERTAINES ZONES 

SPÉCIFIQUES 

 

 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du second projet du règlement numéro 1103-45 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du second projet de règlement ont été mises 
à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par 
intérim a mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le second projet de Règlement numéro 1103-45 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage concernant les diverses dispositions 

applicables à l'ensemble du territoire ainsi qu'à certaines zones spécifiques.  

ADOPTÉE 
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160919-21 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 SEPTEMBRE 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 septembre 2016 

du Comité consultatif d'urbanisme, à l’exception de la recommandation 

16-09-182; 

2°   Quant aux recommandations concernant les dérogations mineures 

16-09-191, 16-09-192, 16-09-193, 16-09-195, 16-09-196, 16-09-197, 

16-09-198, 16-09-199, 16-09-200 et 16-09-201, elles feront l’objet d’une 

résolution distincte par le conseil.  

ADOPTÉE 

 

160919-22 
DEMANDE D'AUTORISATION EN VERTU DE L'ARTICLE 22 

DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT POUR 

DES TRAVAUX DE STABILISATION DE LA BERGE DU 

RUISSEAU CHARNY (CE018) SISE AU 2865 CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le cours d'eau Charny situé sur le lot 5 314 715, propriété 
de la Ville de Mascouche, présente des problèmes d'érosion importants dans un 
méandre et que ces problèmes risquent d'engendrer des pertes du terrain et des 
aménagements devant la maison Chaput;  
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de stabilisation de berges, incluant 
l'installation de caissons de cèdres, de matelas de branches et de reprofilage 
des berges, seront nécessaires pour stabiliser le méandre du cours d'eau et que 
ces travaux nécessitent au préalable des autorisations du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte aux Changements 
climatiques et du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
7 septembre 2016 du chef de division environnement du Service de 
l'aménagement du territoire;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la firme Aubier Environnement inc. à déposer pour et au nom de la 

Ville de Mascouche une demande de certificat d'autorisation au ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques et au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

pour la réalisation de travaux de stabilisation de la berge du ruisseau Charny 

(CE018) sise au 2865, chemin Sainte-Marie.  

ADOPTÉE 
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160919-23 
DEMANDE D'AUTORISATION EN VERTU DE L'ARTICLE 22 

DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT POUR 

L'AMÉLIORATION, L'AMÉNAGEMENT ET LA MISE EN 

VALEUR DE L'ÉTANG PRINCIPAL AU PARC DU GRAND-

COTEAU 

 

 
 
CONSIDÉRANT l'adhésion au programme de mise en valeur intégrée (PMVI) 
d'Hydro-Québec dans le cadre de la ligne Pierre-Le Gardeur-Saint-Sulpice pour 
l'amélioration, l'aménagement et la mise en valeur de l'étang principal au parc 
du Grand-Coteau;  

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de dragage seront nécessaires pour retirer 
les sédiments dans le fond de l'étang et que ces travaux nécessitent au 
préalable des autorisations du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte aux Changements climatiques et du ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
7 septembre 2016 du chef de division environnement du Service de 
l'aménagement du territoire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la firme Smi Aménatech inc. à déposer pour et au nom de la Ville de 

Mascouche une demande de certificat d'autorisation au ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 

Changements climatiques et au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

pour l’amélioration, l’aménagement et la mise en valeur de l’étang principal du 

Grand-Coteau.  

ADOPTÉE 

 

160919-24 
CONTRAT MAS-2014-1827 RELATIF À LA COLLECTE, AU 

TRANSPORT ET AU COMPOSTAGE DES FEUILLES 

D'AUTOMNE ET DES RÉSIDUS DE JARDIN POUR 

L'ANNÉE 2014 AVEC OPTIONS DE RENOUVELLEMENT 

POUR LES ANNÉES 2015 ET 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10184 

 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
le 25 juillet 2014 pour un contrat relatif à la collecte, au transport et au 
compostage des feuilles d'automne et des résidus de jardin pour l'année 2014 
avec options de renouvellement pour les années 2015 et 2016; 

 
ATTENDU QU'au cours des 2 dernières années d'exécution, le contrat fut 
exécuté en conformité avec les termes et conditions des documents d’appel 
d’offres; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics du 30 juin 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De se prévaloir de l’option de renouvellement du contrat MAS-2014-1827 relatif 

à la collecte, au transport et au compostage des feuilles d'automne et des 

résidus de jardin adjugé initialement par la résolution 140915-10 à Entreprise 

Sanitaire F.A. Ltée., pour un montant approximatif de 77 300,00 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de la soumission déposée et des documents 

d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

160919-25 
CONTRAT MAS-2016-1975 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

MISE EN PLACE D'UN ÉGOUT PLUVIAL, À L'INTÉRIEUR 

D'UNE SERVITUDE, POUR DESSERVIR LA RUE DES 

CÈDRES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10218 

 

 
CONSIDÉRANT la problématique de drainage des eaux de ruissellement du 
secteur de la rue des Cèdres; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 151214-38 qui autorise l'installation d'une conduite 
d'égout pluvial sur le lot 2 023 634 et la dépense nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT qu'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 4 août 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1975 relatif à des travaux de mise en place d'un 

égout pluvial, à l'intérieur d'une servitude, pour desservir la rue des Cèdres au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit Construction G-Nesis inc., pour un 

montant de 66 580,18 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres, le tout conditionnel à 

l'obtention d'un certificat d'autorisation en vertu de l’article 32 du MDDELCC.  

ADOPTÉE 

 

160919-26 
CONTRAT MAS-2016-1984 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE DEUX (2) CAMIONS DE TYPE « CAB OVER » 

 NEUFS, ANNÉE 2016 OU 2017 (CAMION DE TYPE CABINE 

AVANCÉE) 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10220 

 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
29 juin 2016 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 septembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1984 relatif à la fourniture et livraison de deux (2) 

camions de type « cab over » neufs, année 2016 ou 2017 (camion de type 

cabine avancée) au plus bas soumissionnaire conforme, soit Camions Inter 

Anjou inc., pour un montant de 208 564,65 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de la soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 
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160919-27 
CONTRAT MAS-2016-1993 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN VÉHICULE FORD EXPLORER AWD 

INTERCEPTOR NEUF ANNÉE 2016 OU 2017 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10216 

 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
4 août 2016 sur le site SEAO; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1993 relatif à la fourniture et livraison d'un 

véhicule Ford Explorer AWD Interceptor neuf, année 2016 ou 2017 au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Fortier Auto (Montréal) Ltée., pour un montant 

de 47 444,43 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la soumission 

déposée et des documents d'appel d'offres.   

ADOPTÉE 

 

160919-28 
CONTRAT MAS-2016-1994 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN CAMION DOMPEUR 6 ROUES NEUF AVEC 

ÉQUIPEMENTS 

Certificat de 
crédits : 10217 

 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
4 août 2016 sur le site SEAO; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1994 relatif à la fourniture et livraison d'un 

camion dompeur 6 roues neuf avec équipements au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Camions Inter Anjou inc., pour un montant de 118 861,16 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de la soumission déposée et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

160919-29 
APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL ENTRE LA 

VILLE ET LA CONSEILLÈRE AU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
de la directrice du Service des ressources humaines; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D'approuver le contrat entre la Ville et madame Annie Fortin par lequel la 

Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de conseillère au 

Service des ressources humaines à compter du ou vers le 1er octobre 2016; 

2°   D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

160919-30 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

6 SEPTEMBRE 2016, CONCERNANT LA PROLONGATION DE 

CONTRAT DE SEPT (7) POLICIERS SURNUMÉRAIRES 

TEMPORAIRES JUSQU'AU 25 MARS 2017 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 6 septembre 2016, concernant la 
prolongation de contrat de sept (7) policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 
25 mars 2017; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 6 septembre 2016, concernant la prolongation de contrat de sept (7) 

policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 25 mars 2017.  

ADOPTÉE 

 

160919-31 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

15 SEPTEMBRE 2016, CONCERNANT UNE NOMINATION 

D'UNE POLICIÈRE ET PROLONGATION DE CONTRAT DE 

DEUX (2) POLICIERS SURNUMÉRAIRES AINSI QUE DE 

L'EMBAUCHE D'UN PROFESSEUR DE CONDITIONNEMENT 

PHYSIQUE ET DES DÉMISSIONS 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 15 septembre 2016, concernant 
une nomination d'une policière et une prolongation de contrat de deux (2) 
policiers surnuméraires, de l'embauche d'un professeur de conditionnement 
physique et des démissions; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 15 septembre 2016, concernant une nomination d'une policière et une 

prolongation de contrat de deux (2) policiers surnuméraires, l'embauche d'un 

professeur de conditionnement physique et des démissions.  

ADOPTÉE 
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160919-32 
DOSSIER DE L'EMPLOYÉ NUMÉRO 2139 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines du 2 septembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE la direction du Service des ressources humaines 
recommande la suspension sans solde de l'employé numéro 2139; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De suspendre sans solde l'employé numéro 2139 tel que recommandé par la 

directrice du Service des ressources humaines.   

ADOPTÉE 

 

160919-33 
DOSSIER DE L'EMPLOYÉ NUMÉRO 2240 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère du 
Service des ressources humaines du 15 septembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE la conseillère du Service des ressources humaines 
recommande une suspension sans solde pour l'employé numéro 2240; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De suspendre sans solde l'employé numéro 2240 tel que recommandé par la 

conseillère du Service des ressources humaines.    

ADOPTÉE 

 

160919-34 
APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT 

INTERVENUE ENTRE LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 

FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2055, ET LA 

VILLE CONCERNANT DES GRIEFS 

 

 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines daté du 15 septembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT la volonté des parties de régler la mésentente relative aux 
griefs mentionnés au rapport de la directrice du Services des ressources 
humaines du 15 septembre 2016 et de promouvoir des relations de travail 
harmonieuses; 

 
CONSIDÉRANT QUE les termes de l’entente représentent le meilleur intérêt 
pour la Ville dans sa vision de saine gestion de ses ressources; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver l’entente de règlement des griefs survenue le 6 septembre 2016 

entre la Ville et le Syndicat canadien de la fonction publique, section 

locale 2055.  

ADOPTÉE 



Page 332 

 

160919-35 
AUTORISATION À L'ORGANISME CALACS LA CHRYSALIDE 

DE TENIR UNE MARCHE AUX LAMPIONS AU PARC DU 

GRAND-COTEAU LE 23 SEPTEMBRE 2016 

 

 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Calacs La Chrysalide; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D’autoriser la Calacs Chrysalide à tenir une marche aux lampions, le 

23 septembre 2016 dans le parc du Grand-Coteau; 

2°   D’autoriser la vente de nourriture, de boissons non alcoolisées et de produits 

sur le site durant l’événement; 

3°   D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, l’affichage de 

commanditaires et l’installation d’un kiosque alimentaire lors de l’événement.  

ADOPTÉE 

 

160919-36 
AUTORISATION À MONSIEUR MATHIEU LEMAY, DÉPUTÉ 

DE MASSON, DE TENIR UNE ACTIVITÉ D'HALLOWEEN LE 

31 OCTOBRE 2016 DANS LE CROISSANT DE BOISSY EN 

PARTENARIAT AVEC LE CLUB OPTIMISTE DE MASCOUCHE 

 

 
 
CONSIDÉRANT la demande monsieur Mathieu Lemay, député de Masson;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D’autoriser monsieur Mathieu Lemay, député de Masson à tenir une activité 

dans la soirée du 31 octobre 2016 dans le croissant de Boissy; 

2°   D’autoriser l’installation de signalisation temporaire pour sécuriser la zone; 

3°   D’autoriser l’installation d’un chapiteau, l’animation du site et l’utilisation d’un 

système de sonorisation pour cet événement.  

ADOPTÉE 
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160919-37 
NOMINATION DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DE LA 

CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE À TITRE DE 

REPRÉSENTANTE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 

COMTÉ LES MOULINS AU COMITÉ DE GESTION, DE SUIVI 

ET D’ÉVALUATION DE L’ENTENTE ENTRE LE MINISTÈRE 

DE L’IMMIGRATION, DIVERSITÉ ET INCLUSION 

 

 
 
CONSIDÉRANT les termes de la résolution 10 502-08-16 de la municipalité 
régionale de comté Les Moulins entérinée le 16 août 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

agir à titre de représentante de la municipalité régionale de comté Les Moulins 

au Comité de gestion, de suivi et d’évaluation de l’entente entre le ministère de 

l’Immigration, Diversité et Inclusion.  

ADOPTÉE 

 

160919-38 
OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À 

L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE DES DROITS 

DES PERSONNES RETRAITÉES ET PRÉRETRAITÉES DES 

MOULINS POUR CÉLÉBRER LEUR 25E ANNIVERSAIRE DE 

FONDATION 

 

 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de l’Association 
québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées des 
Moulins pour célébrer leur 25e anniversaire de fondation; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 septembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 285 $ à l’Association québécoise de 

défense des droits des personnes retraitées et préretraitées des Moulins pour 

la célébration de leur 25e anniversaire de fondation.  

ADOPTÉE 
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160919-39 
AUTORISATION À LA FONDATION DU CSSS DU SUD DE 

LANAUDIÈRE À TENIR LE « DÉFI HIVERNAL » AU PARC DU 

GRAND-COTEAU LE 19 FÉVRIER 2017 

 

 
 
CONSIDÉRANT les demandes de la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
1er septembre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D’autoriser la tenue du « Défi hivernal » de la Fondation du CSSS du Sud de 

Lanaudière le 19 février 2017; 

2°   D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement; 

3°   D’autoriser la circulation en VTT dans les limites du parc du Grand-Coteau 

tout en s’assurant du respect du Code de la sécurité routière et autres 

réglementations; 

4°   D’autoriser des feux de camp dans les foyers prévus à cette fin; 

5°   D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de cet 

événement.  

ADOPTÉE 

 

160919-40 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION AU CARREFOUR 

ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10219 

 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est une ville famille et aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Carrefour Action Municipale et Famille est un lieu 
d'échange et d'information important; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est une Municipalité amie des 
aînés (MADA); 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler l'adhésion au Carrefour Action Municipale et Famille (CAMF) pour 

l'année 2016-2017.  

ADOPTÉE 

 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 
 
20 h 07 à 20 h 11. 

 

 



 

Page 335 

 

 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

 
 
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 3 octobre 2016. 

 

 

160919-41 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 
ÉTANT 20 h 12,  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, avocate 
Greffière et directrice des services 
juridiques par intérim 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

3 OCTOBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

3 octobre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffière et directrice des services juridiques par intérim- maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

161003-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 3 octobre 2016 reproduit 

ci-après avec l’ajout du point 12.3. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

19 septembre 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Contrat MAS-2016-1973 relatif à la préparation des concepts, plans, 

devis et surveillance des travaux d'aménagement de sentiers 
multifonctionnels, de passerelles et de stabilisation de la digue du Lac 
Long et de son exutoire - Secteur Seigneurie du Lac 

 
5.2 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 

31 octobre 2016 et se terminant le 30 avril 2017 

 
5.3 Nomination de nouveaux membres sur divers comités consultatifs 

 
5.4 Ratification de l'entente entre madame Micheline Bernier de la Pâtisserie 

Madeline et la Ville de Mascouche concernant l'utilisation de certains 
espaces sur la propriété sise au 2952-2954 chemin Sainte-Marie 

 
5.5 Ratification du mandat à la firme Dufresne Hébert Comeau pour 

représenter la Ville devant la Cour d'appel dans le dossier numéro 
12CC000145 de la cour municipale 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de septembre 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de septembre 2016 

 
6.3 Émission d'obligations pour un terme plus court que celui prévu par 

règlement / MAS-096 

 
6.4 Modification des règlements d'emprunt concernés par l'émission 

d'obligations de 7 147 000 $ qui seront datées du 18 octobre 2016 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption du Règlement numéro 1103-45 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses dispositions relatives 
à des usages et normes applicables à certaines zones du territoire ainsi 
que les limites de certaines zones du territoire 

 
8.2 Autorisation de signer des ententes pour l'utilisation conjointe de bornes 

de raccordement communes 

 
8.3 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 
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8.4 Transmission des orientations municipales envers le projet Oléoduc 
Énergie Est à la Commission de Protection du Territoire agricole du 
Québec 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Formation professionnelle et cours pour l'agent Maxime St-Georges 

 
9.2 Modification de la signalisation routière au stationnement du pavillon du 

Grand-Coteau 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Renouvellement du contrat MAS-2014-1836 relatif à l'entretien électrique 

du réseau d'éclairage municipal, des équipements et des bâtiments 
municipaux pour une période de 1 année avec 2 options d'années de 
renouvellement 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation d'une entente de règlement intervenue entre la Fraternité 

des policiers de Mascouche et la Ville concernant un grief 

 
12.2 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

21 septembre 2016, concernant des embauches, des nominations, des 
retraites et une démission 

 
12.3 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville et monsieur 

Raynald Martel au poste de greffier et directeur des services juridiques 

 
13. Communications 

 
13.1 Aucun 

 
14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation de signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et 

le ministère de la Culture et des Communications afin de supporter le 
développement culturel de la Ville de Mascouche 

 
14.2 Demande d’aide financière de l’organisme Parenfants de Mascouche en 

soutien à l’aide alimentaire aux démunis 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Modification du contrat MAS-2016-1921 pour des services professionnels 

en architecture de paysage et en ingénierie pour l’aménagement de 
parcs et équipements de parc 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Aucun 
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17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 19h10 à 19h30. 
 

 

161003-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 septembre 2016 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

161003-03 
 

CONTRAT MAS-2016-1973 RELATIF À LA PRÉPARATION 

DES CONCEPTS, PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE SENTIERS 

MULTIFONCTIONNELS, DE PASSERELLES ET DE 

STABILISATION DE LA DIGUE DU LAC LONG ET DE SON 

EXUTOIRE - SECTEUR SEIGNEURIE DU LAC 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10228 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
12 août 2016 pour la préparation des concepts, plans, devis et surveillance des 
travaux d'aménagement de sentiers multifonctionnels, de passerelles et de 
stabilisation de la digue du Lac Long et de son exutoire - Secteur Seigneurie du 
Lac; 
 
ATTENDU QUE le 2 septembre 2016, à 10 h, la Ville a reçu une soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l'enveloppe 
contenant le formulaire « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
19 septembre 2016 afin d'analyser la soumission selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres et approuvée par le conseil par sa 
résolution 160711-24; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 21 septembre 2016 de la greffière et directrice des services 
juridiques par intérim; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1973 relatif à la préparation des concepts, 

plans, devis et surveillance des travaux d'aménagement de sentiers 

multifonctionnels, de passerelles et de stabilisation de la digue du Lac Long et 

de son exutoire - Secteur Seigneurie du Lac à AECOM Consultants inc., pour 

un montant de 217 992,60 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

soumission du 2 septembre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161003-04 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA 

PÉRIODE DÉBUTANT LE 31 OCTOBRE 2016 ET SE 

TERMINANT LE 30 AVRIL 2017 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l'article 56 de la Loi sur les cités et villes, 

monsieur Gabriel Michaud à titre de maire suppléant à compter du 

31 octobre 2016 jusqu'au 30 avril 2017 et d'autoriser monsieur Gabriel Michaud 

à signer les chèques et effets négociables de la Ville en l'absence du maire.  

ADOPTÉE 

 

161003-05 
 

NOMINATION DE NOUVEAUX MEMBRES SUR DIVERS 

COMITÉS CONSULTATIFS 

  
CONSIDÉRANT la création des comités consultatifs des services de la Ville de 
Mascouche en date du 18 novembre 2013 par les résolutions 131118-7, 
131118-8, 131118-9, 131118-10, 131118-11, 131118-12, 131118-13 et 
131118-14; 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'apporter des modifications au tableau relatif à 
la composition des comités consultatifs et autres comités adopté par la 
résolution 150831-43; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les modifications apportées au tableau relatif à la composition des 

comités consultatifs et autres comités pour les années 2016 et 2017.  

ADOPTÉE 
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161003-06 
 

RATIFICATION DE L'ENTENTE ENTRE MADAME MICHELINE 

BERNIER DE LA PÂTISSERIE MADELINE ET LA VILLE DE 

MASCOUCHE CONCERNANT L'UTILISATION DE CERTAINS 

ESPACES SUR LA PROPRIÉTÉ SISE AU 2952-2954 CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT les travaux de réfection sur la rue Dupras; 
 
CONSIDÉRANT l'impossibilité d'accessibilité au poste de police 1 par la rue 
Dupras pour la période du 5 au 19 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT l'entente entre madame Micheline Bernier de la Pâtisserie 
Madeline et la Ville de Mascouche signée le 28 septembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier l'entente intervenue entre madame Micheline Bernier de la Pâtisserie 

Madeline et la Ville de Mascouche concernant l'utilisation de certains espaces 

sur la propriété sise au 2952-2954 chemin Sainte-Marie pour la période du 5 au 

19 octobre 2016 inclusivement.  

ADOPTÉE 

 

161003-07 
 

RATIFICATION DU MANDAT À LA FIRME DUFRESNE 

HÉBERT COMEAU POUR REPRÉSENTER LA VILLE DEVANT 

LA COUR D'APPEL DANS LE DOSSIER 

NUMÉRO 12CC000145 DE LA COUR MUNICIPALE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10232 

 
CONSIDÉRANT la requête pour permission d'appeler d'une déclaration de 
culpabilité comportant des questions de droit déposée par monsieur Francois 
Boucher le 15 septembre 2016 à la Cour d’appel du Québec; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la firme Dufresne Hébert Comeau pour représenter les intérêts de 

la Ville dans la requête d’appel d'une déclaration de culpabilité comportant des 

questions de droit déposée par monsieur Francois Boucher c. Sa Majesté La 

Reine dans le dossier initial de la cour municipale numéro 12CC000145.  

ADOPTÉE 
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161003-08 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE SEPTEMBRE 2016 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le Règlement 

numéro 1192 pour le mois de septembre 2016, représentant la somme de 

1 080 921 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

161003-09 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE SEPTEMBRE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10226 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de septembre 2016, 

représentant la somme de 103 163,95 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

161003-10 
 

ÉMISSION D'OBLIGATIONS POUR UN TERME PLUS COURT 

QUE CELUI PRÉVU PAR RÈGLEMENT / MAS-096 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que, pour réaliser l'emprunt au montant total de 7 147 000 $ effectué en vertu 

des règlements numéros 1083-1, 1025, 1037, 1038, 1068, 1069, 1073, 1082, 

1047, 1067, 1096, 1203 et 1212, la Ville de Mascouche émette des obligations 

pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d'emprunt, 

c'est-à-dire pour un terme de : 

- cinq (5) ans (à compter du 18 octobre 2016); en ce qui regarde les 

amortissements annuels de capital prévus pour les années 2022 et 

suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 

Règlements d'emprunt numéros 1083-1 et 1203, chaque émission 

subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt.  

ADOPTÉE 
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161003-11 
 

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

CONCERNÉS PAR L'ÉMISSION D'OBLIGATIONS DE 

7 147 000 $ QUI SERONT DATÉES DU 18 OCTOBRE 2016 

  
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunt suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Mascouche souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 7 147 000 $ : 
 

Règlements d'emprunt # Pour un montant de $ 

1083-1 1 686 000 $ 

1025 2 400 $ 

1037 15 500 $ 

1038 630 200 $ 

1068 863 700 $ 

1069 25 752 $ 

1073 24 500 $ 

1082 755 854 $ 

1083-1 1 354 900 $ 

1047 3 531 $ 

1067 41 000 $ 

1096 24 877 $ 

1203 1 600 959 $ 

1203 35 000 $ 

1212 82 827 $ 

 
ATTENDU QUE, pour les fins de cette émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que les règlements d'emprunt indiqués précédemment soient amendés, s'il y 

a lieu, afin qu'ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en 

ce qui a trait au montant d'obligations spécifié antérieurement en regard 

desdits règlements compris dans l'émission de 7 147 000 $; 

2°  Que les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 

18 octobre 2016; 

3°  Que ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS; 

4°  Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation et agent payeur responsable des 

transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 

protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du 

Québec et CDS; 

5°  Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le 

document requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation 

pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux entreprises »; 
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6°  Que pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts 

électroniques de fonds, CDS soit autorisé à faire des prélèvements directs, 

pour le paiement du principal et des intérêts, dans le compte de l'institution 

financière suivante : Caisse populaire Desjardins Le Manoir, 820 montée 

Masson, Mascouche, QC J7K 3B6; 

7°  Que les intérêts soient payables semi-annuellement, le 18 avril et le 

18 octobre de chaque année; 

8°  Que les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; toutefois, 

elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 

conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., 

chapitre D-7); 

9°  Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La Ville de 

Mascouche, tel que permis par la loi, a mandaté CDS afin d'agir en tant 

qu'agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur 

uniquement lorsqu'elles auront été authentifiées.  

ADOPTÉE 

 

161003-12 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-45 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

RÉVISER DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À DES 

USAGES ET NORMES APPLICABLES À CERTAINES ZONES 

DU TERRITOIRE AINSI QUE LES LIMITES DE CERTAINES 

ZONES DU TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1103-45 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière et directrice des services juridiques par 
intérim a mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1103-45 modifiant le règlement numéro 1103 

sur le zonage afin de réviser diverses dispositions relatives à des usages et 

normes applicables à certaines zones du territoire ainsi que les limites de 

certaines zones du territoire.  

ADOPTÉE 
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161003-13 
 

AUTORISATION DE SIGNER DES ENTENTES POUR 

L'UTILISATION CONJOINTE DE BORNES DE 

RACCORDEMENT COMMUNES 

  
ATTENDU QUE les réseaux de distribution pour le projet Les Jardins du Coteau 
nécessitent l'utilisation conjointe de bornes de raccordement communes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des ententes d'utilisation 
conjointe de bornes de raccordement communes nº BC16LS22031246 
(phase 1A) et nº BC15LS21766124 (phase 1B) à intervenir entre Hydro-Québec, 
Bell, Vidéotron SENC et la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, comme utilisateur, doit signer ces 
ententes; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les ententes pour l'utilisation conjointe de bornes de raccordement 

communes nº BC16LS22031246 (phase 1A) et nº BC15LS21766124 (phase 1B) 

et d'autoriser la greffière et directrice des services juridiques par intérim à signer 

les ententes ci-dessus mentionnées.  

ADOPTÉE 

 

161003-14 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 

  
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lots 2 020 993 et 4 828 927 – 3035-3055, chemin Gascon – Zone CB 403 
(Recommandation CCU 16-09-197) 
 
• Autoriser l'aménagement d'un troisième accès au terrain alors que le 
Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, à l'article 158 alinéa c), que pour 
un usage principal autre que l'habitation, un maximum de deux (2) accès par rue 
peut être aménagé pour chaque rue sur laquelle la ligne de rue adjacente à la 
limite du terrain présente une dimension supérieure à dix-huit mètres (18 m); 
 
• Autoriser l’aménagement d’une aire de stationnement de 165 cases de 
stationnements, alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, à 
l’article 166, que le nombre de cases minimales pour un usage de centre 
commercial est calculé ainsi : cinq cases et demie (5,5) par cent mètres carrés 
(100 m2) de plancher, pour un total de 495 cases de stationnements; 
 
Lot 2 024 411 – Croissant de la Tamise – Zone RA 213 (Recommandation 
CCU 16-09-198) 
 
Autoriser un rapport espace bâti / terrain de 12,8 %, contrairement au 
Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 338.1, que pour un 
lot protégé par droit acquis et vacant, le rapport espace-bâti / terrain maximal est 
fixé à 11 %; 
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Lot 5 052 017 – 1000, montée Masson – Zone CB 306 (Recommandation 
CCU 16-09-199) 

 
Autoriser la rénovation d'un bâtiment principal existant sans la présence d'un 
avancé-retrait sur la façade principale, contrairement au Règlement 
numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 322, que la façade avant du 
bâtiment principal doit présenter au moins un avancé-retrait d’une dimension 
minimale d’un mètre (1 m); 

 
Lot 1027-565 – 475, rue Andrassy – Zone AD 613 (Recommandation 
CCU 16-09-200) 

 
Autoriser un deuxième accès d'une largeur de 4,5 mètres, contrairement au 
Règlement numéro 1103 sur le zonage qui prévoit, à l’article 158 alinéa a), que 
pour un deuxième accès par rue, la largeur maximale est fixée à trois mètres 
(3 m); 

 
Lots 5 474 300 et 5 474 301 – Chemin Saint-Henri – Zone AA 110 
(Recommandation CCU 16-09-201) 

 
Autoriser un pourcentage de 37,4 % pour la superficie devant se trouvant à 
l'extérieur d'une aire à risque de mouvement de terrain, contrairement au 
Règlement numéro 1104 sur le lotissement qui prévoit, à son article 49, que 
50 % de la superficie minimale exigée doit se trouver à l'extérieur d'une aire à 
risque de mouvement de terrain; 

 
CONSIDÉRANT QUE des avis publics ont été publiés dans le journal 
« La Revue » du 14 septembre 2016, à l’effet que le conseil statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 3 octobre 2016; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-09-197, 16-09-198, 16-09-199, 16-09-200 et 16-09-201 relatives à 
ces demandes de dérogation mineure; 

 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-09-191, 16-09-192, 16-09-193, 16-09-195 et 16-09-196 relatives 
aux demandes de PIIA liées à ces dérogations mineures; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 16-09-197 et 16-09-199 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 16-09-200 et 16-09-201 du Comité consultatif d'urbanisme, sous 

réserve des conditions suivantes : 

 16-09-200 : 

- que le second accès et l’allée de stationnement soient déplacés à 

l'extrémité gauche du terrain, afin de s'assurer de n’avoir aucun 

empiétement sur l'installation septique; 

- que l'accès et l'allée de stationnement existants localisés à gauche du 

bâtiment principal soient supprimés et que le ponceau existant soit 

enlevé; 

- qu'aucun arbre ne soit abattu pour l'aménagement du nouvel accès et 

de la nouvelle allée de stationnement. 
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 16-09-201 : 

- du dépôt d'une expertise géotechnique de type « famille 1 » répondant 

au cadre normatif décrit au Règlement numéro 1090 sur les permis et 

certificats. 

3°  De refuser la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

numéro 16-09-198 du Comité consultatif d'urbanisme relativement à une 

demande visant à autoriser un rapport espace bâti / terrain de 12,8 %, visant 

le lot 2 024 411, alors que le Règlement numéro 1103 sur le zonage prévoit, 

à l’article 338.1, que pour un lot protégé par droit acquis et vacant, le rapport 

espace-bâti / terrain maximal est fixé à 11 %, et ce, pour le motif suivant : 

- le projet est réalisable en réduisant la superficie de la résidence 

projetée; 

- l'historique du processus d'adoption de l'article 338.1 démontre que la 

Ville a fait preuve de bonne foi dans l'adoption de cette nouvelle 

législation. 

4°  D'approuver les PIIA selon les recommandations numéros 16-09-191, 

16-09-192, 16-09-193, 16-09-195 et 16-09-196 du Comité consultatif 

d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

161003-15 
 

TRANSMISSION DES ORIENTATIONS MUNICIPALES 

ENVERS LE PROJET OLÉODUC ÉNERGIE EST À LA 

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 

DU QUÉBEC 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a pris connaissance de la demande 
d'autorisation à des fins autres que l'agriculture, déposée par le Groupe conseil 
UDA inc. le 18 juin 2014 pour l'Oléoduc Énergie Est ltée, qui vise l'implantation 
d'un oléoduc sous-terrain et d'aires de travail temporaires sur 94 lots de son 
territoire qui couvrent une emprise permanente d'une superficie totale de 
39,8 hectares;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a pris connaissance de la demande 
d'autorisation à des fins autres que l'agriculture, déposée par le Groupe conseil 
UDA inc. le 25 juillet 2016 pour l'Oléoduc Énergie Est ltée, qui vise l'implantation 
d'une station de pompage sur 2 lots privés de son territoire et dont la superficie 
totale couvre 10,9 hectares; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, en conformité avec les dispositions de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, doit donner un avis 
relativement à la demande d'autorisation adressée à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec;  
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 58.2 de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles, l'avis que transmet la Ville à la Commission doit être 
motivé en tenant compte des critères visés à l'article 62 et doit inclure une 
indication quant à la conformité de la demande avec les dispositions du 
règlement de zonage de la Ville;  
 
ATTENDU QUE le projet d'Oléoduc Énergie Est de TransCanada Pipelines a 
pour objectif la construction et l'exploitation d'un oléoduc dans le but 
d'acheminer du pétrole brut de l'Alberta et de la Saskatchewan vers l'est du 
Canada;  
 
ATTENDU le dépôt du mémoire de la Ville de Mascouche sur le projet d'Oléoduc 
Énergie Est à la Commission de l'environnement de la Communauté 
métropolitaine de Montréal le 14 septembre 2015; 
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ATTENDU le dépôt du mémoire de la Ville de Mascouche sur le projet 
d'oléoduc Énergie Est au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement le 
22 avril 2016;  

 
ATTENDU QUE le requérant est avisé qu'il doit aussi obtenir les autorisations 
et permis requis auprès des autorités compétentes, notamment le ministère du 
Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 
climatiques;  

 
ATTENDU QUE ce tracé est prévu en bonne partie sur des terres agricoles, 
boisées ou en culture;  

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche s'est engagée dans son Plan 
stratégique de développement durable, à protéger les boisés, à lutter contre les 
émissions de gaz à effet de serre et à prôner l'utilisation d'une énergie verte et 
une réduction de la dépendance au pétrole dans les transports;  

 
ATTENDU QUE TransCanada présente un bilan de sécurité et de qualité de 
construction préoccupant pour ses oléoducs existants et plus particulièrement 
pour ses stations de pompage; 

 
ATTENDU QUE dans l'éventualité d'un déversement, les terres agricoles, les 
milieux humides, les cours d'eau et la nappe phréatique seraient contaminés;  

 
ATTENDU QUE plusieurs producteurs agricoles et citoyens ont des besoins 
vitaux en eau, que ce soit pour l'irrigation de leurs cultures, pour l'abreuvement 
de leur bétail ou leur consommation personnelle et que cet approvisionnement 
en eau pourrait être compromis s'il advenait un déversement;  

 
ATTENDU QU'il n'y a pas de preuves de l'effet positif du projet sur le 
développement économique de la région;  

 
ATTENDU QUE le tracé identifié traverse des boisés situés dans des zones de 
conservation identifiées au plan de zonage de la Ville de Mascouche;  

 
ATTENDU QUE le tracé identifié croise des bois et corridors forestiers d'intérêt 
métropolitain sur le territoire de la MRC Les Moulins. Le règlement de contrôle 
intérimaire RG 140R2-1 prévoit des dispositions relatives à la coupe des 
arbres; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, la Communauté métropolitaine de 
Montréal et plusieurs municipalités ciblées pour le projet Énergie Est ont posé 
de nombreuses questions relatives aux choix justifiant l'emplacement du tracé 
proposé et aux mesures de sécurité ou plans d'urgence et que ces questions 
demeurent à ce jour sans réponse satisfaisante de la part d'Oléoduc Énergie 
Est ltée;  

 
ATTENDU QUE les demandes formulées par la Ville de Mascouche impliquent 
de déposer des études d'impacts sur l'environnement, des études de 
caractérisation pour justifier l'emplacement de l'oléoduc et de la station de 
pompage et un plan de contingences répondant à tout genre d'incident 
touchant l'environnement (flore, faune, milieux humides, nappe phréatique, 
boisés, etc.); 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
21 septembre 2016 du chef de division environnement du Service de 
l’aménagement du territoire de la Ville de Mascouche; 

 
CONSIDÉRANT la position adoptée par la Ville de Terrebonne par la résolution 
433-09-2016 en date du 13 septembre 2016;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’effectuer aucune analyse complète de la conformité du projet ou de la 

station de pompage d'Oléoduc Énergie Est quant à son règlement de 

zonage ou à tout autre règlement municipal ou régional applicable, et ce, 

tant que les questions formulées à Oléoduc Énergie Est ne seront pas 

répondues à la satisfaction de la Ville de Mascouche et de la Communauté 

métropolitaine de Montréal; 

2°  De recommander à la Commission de Protection du Territoire agricole du 

Québec de ne pas autoriser la demande déposée par le Groupe conseil UDA 

inc. concernant le projet d'Oléoduc Énergie Est; 

3°  De demander à la Commission de Protection du Territoire agricole du 

Québec de bien vouloir examiner le projet d'Oléoduc Énergie Est compte 

tenu de sa nature pancanadienne et que cette dernière formule ainsi ses 

recommandations auprès de l'Office national de l’énergie; 

4°  De s'opposer formellement au passage de l'Oléoduc Énergie Est et à la mise 

en place d'une station de pompage sur le territoire de la Ville; 

5°  De transmettre une copie de la présente résolution à la Commission de 

Protection du Territoire agricole du Québec, au Groupe conseil UDA, au 

député provincial, monsieur Mathieu Lemay, au député fédéral, monsieur 

Luc Thériault, à la Communauté métropolitaine de Montréal ainsi qu’aux 

municipalités ciblées par le projet Oléoduc Énergie Est.  

ADOPTÉE 

 

161003-16 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET COURS POUR 

L'AGENT MAXIME ST-GEORGES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 26 juillet 2016 
du directeur du Service de la sécurité publique; 
 
ATTENDU QUE le volet formation relève du Service des ressources humaines 
et que la demande est conforme à la convention collective; 
ATTENDU QUE le candidat doit obtenir l'approbation du conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la candidature de l'agent Maxime St-Georges à suivre une 

formation professionnelle.  

ADOPTÉE 

 

161003-17 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE AU 

STATIONNEMENT DU PAVILLON DU GRAND-COTEAU 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport, accompagné d'un 
plan, du directeur du Service de la sécurité publique daté du 6 septembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  D'autoriser, sur une distance de trois cases de stationnement,  l'installation 

de panneaux de signalisation avec la mention « stationnement interdit de 

7 h à 17 h du lundi au vendredi » face aux deux conteneurs; 

2°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder à l'installation des 

panneaux dans les meilleurs délais afin d'assurer la sécurité.  

ADOPTÉE 

 

161003-18 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2014-1836 

RELATIF À L'ENTRETIEN ÉLECTRIQUE DU RÉSEAU 

D'ÉCLAIRAGE MUNICIPAL, DES ÉQUIPEMENTS ET DES 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX POUR UNE PÉRIODE DE 1 

ANNÉE AVEC 2 OPTIONS D'ANNÉES DE 

RENOUVELLEMENT 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10231 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
12 septembre 2014 pour un contrat relatif à l'entretien électrique du réseau 
d'éclairage municipal, des équipements et des bâtiments municipaux pour une 
période de 1 année avec 2 options d'années de renouvellement; 

 
ATTENDU QU'au cours des deux dernières années, le contrat fut exécuté en 
conformité avec les termes et conditions apparaissant aux documents 
contractuels; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
21 septembre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De se prévaloir de la deuxième option de renouvellement du contrat 

MAS-2014-1836 relatif à l'entretien électrique du réseau d'éclairage municipal, 

des équipements et des bâtiments municipaux, adjugé initialement par la 

résolution 141020-10 à JNA Leblanc électrique inc., puis renouvelé une 

première fois par la résolution 151019-19, pour la période du 1er novembre 

2016 au 31 octobre 2017 pour un montant de 60 699,58 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de la soumission déposée et des documents 

d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

161003-19 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT 

INTERVENUE ENTRE LA FRATERNITÉ DES POLICIERS DE 

MASCOUCHE ET LA VILLE CONCERNANT UN GRIEF 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre de Me Pasquier 
datée du 21 septembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE les termes de l'entente représentent le meilleur intérêt 
pour la Ville dans sa vision de saine gestion de ses ressources; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver l'entente de règlement du grief survenue le 20 septembre 2016 

entre la Ville et la Fraternité des policiers de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

161003-20 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 21 SEPTEMBRE 2016, 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, DES 

RETRAITES ET UNE DÉMISSION 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 21 septembre 2016, concernant des 
embauches, des nominations, des retraites et une démission; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 21 septembre 2016, concernant des embauches, des nominations, des 

retraites et une démission.  

ADOPTÉE 

 

161003-21 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET MONSIEUR RAYNALD MARTEL AU 

POSTE DE GREFFIER ET DIRECTEUR DES SERVICES 

JURIDIQUES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines daté du 30 septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Raynald Martel satisfait aux exigences du 
poste; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Raynald Martel 

pour lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

greffier et directeur des services juridiques à compter du ou vers le 

2 novembre 2016; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 
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161003-22 
 

AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D’ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE MINISTÈRE DE LA 

CULTURE ET DES COMMUNICATIONS AFIN DE 

SUPPORTER LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT l’invitation du ministère de la Culture et des Communications à 
signer une entente pour l’année 2017 afin de supporter les actions liées à la 
Politique culturelle entérinée par le conseil municipal; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville assure les exigences du ministère de la Culture et 
des Communications pour supporter le plan d’action culturel 2017 de la 
Politique culturelle de la Ville de Mascouche; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
21 septembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  De mandater la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à déposer une demande d’entente 2017 entre la Ville et le 

ministère de la Culture et des Communications; 

2°  De mandater le maire et la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim pour signer le protocole d’entente 2017 et tout autre document utile 

au dépôt de la demande à intervenir entre la Ville et le ministère de la 

Culture et des Communications.  

ADOPTÉE 

 

161003-23 
 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DE L’ORGANISME 

PARENFANTS DE MASCOUCHE EN SOUTIEN À L’AIDE 

ALIMENTAIRE AUX DÉMUNIS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10225 

 
CONSIDÉRANT la mission de l’organisme Parenfants de Mascouche et le désir 
du conseil municipal de soutenir cet organisme à l’égard du volet d’aide et de 
dépannage alimentaire aux démunis; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
21 septembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire ; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'octroyer, conditionnellement à la signature du protocole d’entente entre la 

Ville de Mascouche et Parenfants de Mascouche inc., un soutien financier 

de 5 000 $ pour l’année 2016 reconduit pour les années 2017, 2018, et 

2019 selon les termes du protocole;  

2°  D’autoriser le maire et la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et Parenfants de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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161003-24 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2016-1921 POUR DES 

SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DE 

PAYSAGE ET EN INGÉNIERIE POUR L’AMÉNAGEMENT DE 

PARCS ET ÉQUIPEMENTS DE PARC 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10227 

 
ATTENDU QU’une modification à la configuration du parc de Pontoise a été 
demandée par la Ville suite à la réception des plans préliminaires et que celle-ci 
n’était pas incluse au contrat; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
19 septembre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver les honoraires professionnels supplémentaires au montant de 

3 443,50 $, toutes taxes incluses, et les ajouter au contrat MAS-2016-1921 pour 

des services professionnels en architecture de paysage et en ingénierie pour 

l’aménagement de parcs et équipements de parc.    

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 Aucune question. 
 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 24 octobre 2016. 
 

 

161003-25 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20H10,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, greffière et directrice 
des services juridiques par intérim 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

24 OCTOBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

24 octobre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffière et directrice des services juridiques par intérim- maître Julie Laurin 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – 

madame Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

161024-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 24 octobre 2016 reproduit 

ci-après avec la modification du titre du point 4.3, pour se lire comme suit : 

4.3   Approbation et autorisation de signer le protocole d’entente 

DEV-2016-1005 à intervenir entre monsieur Placide Julien, madame Line 

Belhumeur, monsieur Jonathan Pelletier et la Ville de Mascouche 

concernant le prolongement de la rue Center 

et avec l’ajout du point suivant : 

4.4   Nomination de représentants de la Couronne Nord au sein du conseil 

d’administration du Réseau de transport métropolitain. 

1. Adoption de l'ordre du jour 
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2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Approbation et autorisation de signer le protocole d'entente 

DEV-2016-1005 à intervenir entre monsieur Placide Julien, madame Line 
Belhumeur, monsieur Jonathan Pelletier et la Ville de Mascouche 
concernant le prolongement de la rue Center 

 
4.4 Nomination de représentants de la Couronne Nord au sein du conseil 

d’administration du Réseau de transport métropolitain 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Approbation de l'entente concernant le Programme de supplément au 

loyer dans le cadre du programme Supplément au loyer - Marché privé - 
SL1 

 
5.2 Acceptation de la cession du lot 4 894 769 du cadastre du Québec en 

faveur de la Ville de Mascouche 

 
5.3 Dépôt du certificat de la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim relatif au Règlement numéro 1216 concernant la création d'une 
réserve financière pour le fonds de promotion du développement 
domiciliaire, commercial ou industriel sur le territoire de la Ville 

 
5.4 Rejet des soumissions reçues dans le cadre de l'appel d'offres 

MAS-2016-1995 relatif à des services professionnels pour les plans, 
concepts, évaluation des coûts, plans et devis et surveillance des travaux 
de démolition et restauration des bâtiments situés au 2865, chemin 
Sainte-Marie 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation du budget 2016 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.2 Dépôt du rapport de la directrice du Service des finances et trésorière 

concernant l'adjudication par délégation du contrat d’émission 
d'obligations du 18 octobre 2016 au montant de 7 147 000 $ / MAS-096 

 
7. Technologie de l’informatique 
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7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Cession du lot 5 909 586 du cadastre du Québec pour fin de voie de 

circulation et approbation du protocole d’entente relatif à un report de 
contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels 
dans le cadre du projet domiciliaire « Les Jardins du Coteau » 

 
8.2 Modification du contrat MAS-2015-1843 - Plan directeur des fossés et 

des exutoires 

 
8.3 Modification du contrat MAS-2015-1845 - Concepts et plans 

d'aménagement des espaces naturels - Domaine Seigneurial de 
Mascouche 

 
9. Sécurité publique 

 
9.1 Modification de la signalisation routière sur l'avenue de la Gare 

 
10. Prévention incendie 

 
10.1 Aucun 

 
11. Travaux publics 

 
11.1 Autorisation au Centre de Services Partagés du Québec à procéder à 

une vente par encan des biens de la Ville 

 
11.2 Contrat MAS-2016-1983 relatif au déneigement de stationnements pour 

la saison hivernale 2016-2017 

 
11.3 Contrat MAS-2016-1997 relatif à la fourniture et livraison de deux (2) 

fourgonnettes Ford Transit 350 neufs ou l'équivalent de l'année 2016 ou 
plus récent 

 
11.4 Rejet des soumissions reçues dans le cadre de l'appel d'offres 

MAS-2016-1999 relatif au chargement et au transport de résidus de terre 
d'excavation 

 
12. Ressources humaines 

 
12.1 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville et monsieur 

Pascal Dubé au poste de directeur du Service de l'environnement et du 
développement durable 

 
12.2 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 12 octobre 2016, concernant des démissions 

 
13. Communications 

 
13.1 Approbation d'une grille d'évaluation des appels d'offres pour des 

services en conception et production graphiques dans le cadre des 
activités de communication externe et interne 
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14. Culture et vie communautaire 

 
14.1 Autorisation au 19e Groupe Scout de Mascouche d'utiliser le parc du 

Grand-Coteau, secteur de l'Étang 

 
14.2 Autorisation de la tenue du « Concert de Noël » de la Sinfonia de 

Lanaudière  

 
14.3 Nomination d’un membre au sein du Conseil local du Patrimoine 

 
15. Activités sportives et parcs  

 
15.1 Renouvellement pour la saison estivale 2017 du contrat MAS-2014-1798 

relatif à l'entretien des terrains de soccer au parc du Domaine pour les 
saisons 2014 à 2016 avec option de renouvellement de deux années 

 
16. Aide financière et appuis aux organismes 

 
16.1 Contribution à l'organisme « Ma Fondation Sports et Jeunesse 

Lanaudière-Sud » 

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
18. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
19. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 19h à 19h30. 

 

161024-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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161024-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 août au 
30 septembre 2016 de la directrice générale adjointe concernant des contrats 
comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation 
en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 
26 août au 30 septembre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 

30 septembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

161024-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 octobre 2016 du 
directeur général concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 
25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 durant la période du 8 septembre au 3 octobre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 3 octobre 2016.  

ADOPTÉE 
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161024-05 
 

APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNER LE 

PROTOCOLE D'ENTENTE DEV-2016-1005 À INTERVENIR 

ENTRE MONSIEUR PLACIDE JULIEN, MADAME LINE 

BELHUMEUR, MONSIEUR JONATHAN PELLETIER ET LA 

VILLE DE MASCOUCHE CONCERNANT LE PROLONGEMENT 

DE LA RUE CENTER 

  
CONSIDÉRANT les dispositions du règlement municipal portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux; 
 
ATTENDU QUE ce protocole d'entente est régi par le Règlement numéro 1110 
et ses amendements portant sur les ententes relatives au financement et à 
l'exécution des travaux municipaux;  
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande pour l’aménagement d’un rond-point 
sur les lots 2 025 031, 4 429 585 et 5 755 546 pour l’aménagement de quatre (4) 
terrains constructibles; 
 
ATTENDU QUE le promoteur doit remettre à la Ville, au moment de la signature 
de cette entente, une lettre de garantie irrévocable dûment signée par une 
banque à charte du Canada ou une institution financière, correspondant au 
montant des coûts cumulés des travaux d'infrastructure des lots ainsi qu'au coût 
de la surveillance municipale et du laboratoire, incluant les taxes applicables, 
majoré de 10 % pour couvrir l'ensemble des travaux; 
 
CONSIDÉRANT la signature préalable d’un protocole d’entente entre la Ville de 
Mascouche et monsieur Placide Julien, survenue le 14 septembre 2015 et 
autorisée par la résolution 150831-26; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'entériner le protocole DEV 2016-1005 à intervenir entre la Ville de 

Mascouche, monsieur Placide Julien, madame Line Belhumeur et monsieur 

Jonathan Pelletier; 

2°  D'autoriser le maire et la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim à signer le protocole DEV-2016-1005 entre monsieur Placide Julien, 

madame Line Belhumeur, monsieur Jonathan Pelletier et la Ville de 

Mascouche, en vertu du Règlement numéro 1110 et ses amendements, 

portant sur les ententes relatives au financement et à l'exécution de travaux 

municipaux.   

ADOPTÉE 

 

161024-06 
 

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS DE LA COURONNE 

NORD AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

RÉSEAU DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

  
CONSIDÉRANT QUE, selon la Loi modifiant principalement l’organisation et la 
gouvernance du transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal, les 
couronnes Sud et Nord doivent procéder à la nomination de huit (8) élus pour 
faire partie du conseil d’administration du Réseau de transport métropolitain; 
 
CONSIDÉRANT le consensus métropolitain qui prévoit que quatre (4) de ces 
sièges sont assignés à la Couronne Nord; 
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CONSIDÉRANT QUE la Table des préfets et élus de la Couronne  
recommandait à l’unanimité, lors de la sa séance ordinaire du 9 juin 2016, de 
diviser la Couronne Sud en deux secteurs, à savoir l’Est et l’Ouest, lesquels 
doivent désigner chacun deux (2) représentants; 

 
CONSIDÉRANT QU’un consensus se dégage à l’effet qu’il est souhaitable de 
diviser la Couronne Nord en deux secteurs, à savoir l’Est et l’Ouest, lesquels 
doivent désigner chacun deux (2) représentants; 

 
CONSIDÉRANT QUE, selon la Loi, les conseils des municipalités locales des 
couronnes Sud et Nord doivent procéder à la nomination des candidatures de 
façon consensuelle en adoptant une résolution; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’entériner les candidatures suivantes pour les postes de représentants des 

municipalités de la Couronne Nord au sein du conseil d’administration du 

Réseau de transport métropolitain :  

- monsieur Normand Grenier, maire de la Ville de Charlemagne; 

- monsieur Stéphane Berthe, conseiller municipal de la Ville de Terrebonne; 

- monsieur Richard Perreault, maire de la Ville de Blainville; 

- monsieur Jean Bouchard, maire de la Ville de Mirabel.  

ADOPTÉE 

 

161024-07 
 

APPROBATION DE L'ENTENTE CONCERNANT LE 

PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME SUPPLÉMENT AU LOYER - 

MARCHÉ PRIVÉ - SL1 

  
ATTENDU QUE le ministre des Finances a annoncé lors du discours sur le 
budget 2015-2016 la création de 5 800 nouvelles unités d'ici 2019-2020 dans le 
cadre du programme Supplément au loyer; 

 
ATTENDU QUE  la Ville de Mascouche contribuera à l'ajout de 12 nouveaux 
logements à loyer modique, dont 12 familles mascouchoises  pourront 
bénéficier; 

 
CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt de la population de Mascouche de 
s'inscrire à ce nouveau programme; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  Que la Ville de Mascouche mandate l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche à gérer le Programme de supplément au loyer, dans le cadre 

du programme Supplément au loyer - Marché privé SL1; 

2°  Que la Ville de Mascouche s'engage à défrayer dix pour cent (10%) du 

supplément au loyer et tout coût additionnel non accepté par la Société et 

inhérent au non-respect de l'entente par l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche; 
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3°  Que le maire et la greffière et directrice des services juridiques par intérim 

soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville l'entente relative au 

Programme de supplément au loyer et tout document nécessaire pour 

donner suite à la présente résolution; 

4°  Que cette nouvelle dépense de 10 % des coûts soit incluse au budget alloué 

à la Communauté métropolitaine de Montréal tout comme le premier 

programme dont la Ville bénéficie.  

ADOPTÉE 

 

161024-08 
 

ACCEPTATION DE LA CESSION DU LOT 4 894 769 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC EN FAVEUR DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 894 769 est situé dans une zone de 
développement projeté pouvant avoir un intérêt futur pour la Ville; 
 
CONSIDÉRANT la promesse de cession dûment signée en date du 
22 septembre 2016 et les conditions s’y rattachant; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'accepter la cession du lot 4 894 769 du cadastre du Québec en faveur de 

la Ville de Mascouche pour la somme d’un dollar; 

2°  D'acquitter les frais de notaires et tous autres frais relatifs à cette cession; 

3°  De convenir que la date d'ajustement des taxes se fera à la date de 

signature de l'acte de cession.  

ADOPTÉE 

 

161024-09 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DE LA GREFFIÈRE ET DIRECTRICE 

DES SERVICES JURIDIQUES PAR INTÉRIM RELATIF AU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1216 CONCERNANT LA CRÉATION 

D'UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE FONDS DE 

PROMOTION DU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE, 

COMMERCIAL OU INDUSTRIEL SUR LE TERRITOIRE DE LA 

VILLE 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par la greffière et directrice des services juridiques par 
intérim de son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 
13 octobre 2016 relatif au Règlement numéro 1216 concernant la création d'une 
réserve financière pour le fonds de promotion du développement domiciliaire, 
commercial ou industriel sur le territoire de la Ville conformément à l'article 557 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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161024-10 
 

REJET DES SOUMISSIONS REÇUES DANS LE CADRE DE 

L'APPEL D'OFFRES MAS-2016-1995 RELATIF À DES 

SERVICES PROFESSIONNELS POUR LES PLANS, 

CONCEPTS, ÉVALUATION DES COÛTS, PLANS ET DEVIS 

ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET 

RESTAURATION DES BÂTIMENTS SITUÉS AU 2865, 

CHEMIN SAINTE-MARIE 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
16 août 2016 pour les plans, concepts, évaluation des coûts, plans et devis et 
surveillance des travaux de démolition et restauration des bâtiments situés au 
2865, chemin Sainte-Marie; 

 
ATTENDU QUE le 22 septembre 2016, à 10 h, la Ville a reçu deux 
soumissions, lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à 
l'exception de l'enveloppe contenant le formulaire « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
4 octobre 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres et approuvée par le conseil par sa 
résolution 160711-24; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 13 octobre 2016 de la greffière et directrice des services 
juridiques par intérim; 

 
ATTENDU QUE le conseil considère le prix soumis par le soumissionnaire 
ayant obtenu le meilleur pointage après l’évaluation des offres par le comité 
comme étant trop élevé eu égard à l'estimation; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l'appel d'offres 

MAS-2016-1995 relatif à des services professionnels pour les plans, concepts, 

évaluation des coûts, plans et devis et surveillance des travaux de démolition et 

restauration des bâtiments situés au 2865, chemin Sainte-Marie.  

ADOPTÉE 

 

161024-11 
 

APPROBATION DU BUDGET 2016 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2016 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget révisé 2016 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 
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161024-12 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE CONCERNANT 

L'ADJUDICATION PAR DÉLÉGATION DU CONTRAT 

D’ÉMISSION D'OBLIGATIONS DU 18 OCTOBRE 2016 AU 

MONTANT DE 7 147 000 $ / MAS-096 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2016 
de la directrice du Service des finances et trésorière indiquant qu'elle a adjugé le 
contrat d'émission d'obligations de 7 147 000 $ à Marchés mondiaux CIBC inc. 
conformément au pouvoir qui lui a été délégué par le Règlement numéro 1098; 
 
ATTENDU QU'une résolution de modification des règlements d'emprunt 
concernés a été adoptée lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du 12 octobre 2016 de la directrice du Service des 

finances et trésorière concernant l’adjudication d’émission d’obligations de 

7 147 000 $ à Marchés mondiaux CIBC inc.  

ADOPTÉE 

 

161024-13 
 

CESSION DU LOT 5 909 586 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

POUR FIN DE VOIE DE CIRCULATION ET APPROBATION DU 

PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À UN REPORT DE 

CONTRIBUTION AUX FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE 

JEUX ET D’ESPACES NATURELS DANS LE CADRE DU 

PROJET DOMICILIAIRE « LES JARDINS DU COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 540, 
2 024 537, 2 024 515 et 2 507 765, dans le prolongement du boulevard de 
Mascouche, entre le chemin Pincourt et le projet de développement résidentiel 
« Les Jardins du Coteau »; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de lotissement pour autoriser un 
plan cadastral qui comporte un lot destiné à une voie de circulation a été 
déposée par monsieur Normand Fournier, arpenteur-géomètre; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1104 sur le lotissement, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale qui comporte une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels doit faire l’objet d’une approbation préalable 
de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de cession en guise de voie de circulation, 
comprend le lot projeté portant le numéro 5 909 586, tel qu’illustré sur le plan 
cadastral parcellaire numéro de dossier 25 548, réalisé par monsieur Normand 
Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 9 mai 2016 et portant le numéro 24 534 
de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 20.1 du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit que dans le cas où une opération cadastrale est requise pour 
des fins de garantie financière ou pour l’identification d’un lot résiduel, le 
propriétaire peut convenir avec la Ville d’un report de la contribution relative aux 
immeubles visés spécifiquement par ces opérations lors d’une opération 
cadastrale subséquente; 
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CONSIDÉRANT QUE l’article 16 i) du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit une possibilité de reporter la contribution aux fins de parcs, 
de terrains de jeux et d’espaces naturels dans le cas d’un lot projeté ayant fait 
l’objet d’une entente relative à un report de contribution; 

 
CONSIDÉRANT QU’un protocole d’entente relatif à un report de contribution 
aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels a été présenté aux 
membres du conseil; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D’accepter la cession, en guise de voie de circulation du lot 5 909 586 du 

cadastre du Québec; 

2°  D’accepter les termes du protocole d’entente relatif à un report de 

contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels; 

3°  D’autoriser le maire et la greffière et directrice des services juridiques par 

intérim à signer l’acte notarié pour la cession ainsi que le protocole 

d’entente relatif à un report de contribution aux fins de parcs, de terrains de 

jeux et d’espaces naturels.  

ADOPTÉE 

 

161024-14 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2015-1843 - PLAN 

DIRECTEUR DES FOSSÉS ET DES EXUTOIRES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10235 

 
CONSIDÉRANT les nouvelles orientations du conseil municipal et de 
l'administration publique quant à la gestion et à l'aménagement des fossés et 
des exutoires, au partage des coûts, à la priorisation des dossiers et aux 
options de canalisation;  

 
CONSIDÉRANT QUE de nouveaux secteurs d'analyses ont été ajoutés pour 
mettre à jour le plan directeur des fossés et des exutoires;  

 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au procès-verbal du Comité 
consultatif sur l'Environnement et le Développement durable (CCEDD) en 
octobre 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
11 octobre 2016 du directeur du Service de l'environnement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'autoriser la modification du professionnel MAS-2015-1843 – Plan 

directeur des fossés et des exutoires afin que soit mise à jour la version 

préliminaire du plan en tenant compte des nouvelles orientations du conseil 

et de l'administration municipale et que soit intégrée l'analyse de cinq (5) 

nouveaux quartiers non prévus au mandat initial; 

2°  D’autoriser une augmentation du prix du contrat ne dépassant pas 

11 210,06 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 
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161024-15 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2015-1845 - CONCEPTS 

ET PLANS D'AMÉNAGEMENT DES ESPACES NATURELS - 

DOMAINE SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10234 

 
CONSIDÉRANT QUE la réalisation des travaux des sentiers, belvédères et 
escaliers, constituant la première phase des travaux d'aménagement des 
espaces extérieurs du Domaine Seigneurial de Mascouche à des fins 
récréatives, nécessite au préalable la conception de plans d'aménagement 
détaillés;  
 
CONSIDÉRANT QUE la réalisation des plans d'aménagement détaillés ne fait 
pas partie du contrat MAS-2015-1845 initial octroyé à la firme Option 
aménagement inc. en mars 2015; 
 
CONSIDÉRANT les ateliers de travail et séances de consultations publiques sur 
les aménagements extérieurs et l'utilisation des bâtiments tenus à 
l'automne 2015 et au printemps 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
11 octobre 2016 du directeur du Service de l'environnement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser la modification du contrat MAS-2015-1845 - Concepts et plans 

d'aménagement des espaces naturels - Domaine Seigneurial de Mascouche 

afin que soient réalisés des plans d'aménagement détaillés et des estimés 

pour une première phase de travaux de sentiers, belvédères et escaliers 

dans la portion du Domaine Seigneurial au sud de la rivière Mascouche; 

2°  D’autoriser une augmentation du prix du contrat ne dépassant pas 

11 497,50 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

161024-16 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR 

L'AVENUE DE LA GARE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
3 octobre 2016 du directeur du Service de la sécurité publique accompagné 
d'une correspondance provenant du Service de prévention des incendies et des 
plans y afférents; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser l'installation de panneaux « Stationnement interdit en tout 

temps » de part et d'autre des deux trottoirs permettant ainsi l'accès aux 

véhicules autorisés aux abords des numéros civiques 2001-2111 et 

2361-2471 de l'avenue de la Gare; 

2°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité.  

ADOPTÉE 
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161024-17 
 

AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC À PROCÉDER À UNE VENTE PAR ENCAN DES 

BIENS DE LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer de neuf (9) véhicules 
de sa flotte; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de Services Partagés du Québec procède à 
des encans publics de façon périodique; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
11 octobre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser le Centre de Services Partagés du Québec à procéder à la 

vente par encan pour et au nom de la Ville de Mascouche des véhicules 

08-3000, 07-0275, 07-0346, 06-300-207, 244, 250, 251, 08-7208 et 

08-7006; 

2° D'autoriser monsieur William Boutin, gestionnaire de la flotte du Service 

des travaux publics, à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche tous 

les documents requis pour donner effet à cette résolution.  

ADOPTÉE 

 

161024-18 
 

CONTRAT MAS-2016-1983 RELATIF AU DÉNEIGEMENT DE 

STATIONNEMENTS POUR LA SAISON HIVERNALE 

2016-2017 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10208 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation a été 
adressée le 22 juin 2016 relativement au déneigement de stationnements pour 
la saison hivernale 2016-2017; 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2016-1983 relatif au déneigement de 
stationnements pour la saison hivernale 2016-2017 peut être adjugé en trois 
parties soit, un contrat de déneigement pour le stationnement de l'Aréna de 
Mascouche, un contrat pour le stationnement de la Légion Royale Canadienne/ 
CPE Clair-Soleil et un pour les stationnements de la caserne de pompiers et du 
poste de police; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics produit en date du 17 août 2016;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'adjuger le contrat MAS-2016-1983 relatif au déneigement du 

stationnement de l'Aréna pour la saison 2016-2017 au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit, Paysagiste Promovert inc. pour un montant 

de 13 251,50 $ taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres 

et de la soumission déposée; 
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2°  D'adjuger le contrat MAS-2016-1983 relatif au déneigement du 

stationnement de la Légion Royale Canadienne / CPE Clair-Soleil pour la 

saison 2016-2017 à Paysagistes Promovert inc. pour un montant total de 

7 772,40 $ taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et de 

la soumission déposée; 

3°  D'adjuger le contrat MAS-2016-1983 relatif au déneigement des 

stationnements de la caserne des pompiers et du poste de police pour la 

saison 2016-2017 à Les Entreprises Touchette inc. pour un montant total de 

6 369,93 $ taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et de 

la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

161024-19 
 

CONTRAT MAS-2016-1997 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE DEUX (2) FOURGONNETTES FORD TRANSIT 

350 NEUFS OU L'ÉQUIVALENT DE L'ANNÉE 2016 OU PLUS 

RÉCENT 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10233 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique fut adressée le 
26 août 2016 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
30 septembre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat MAS-2016-1997 relatif à la fourniture et livraison de 

deux (2) fourgonnettes Ford Transit 350 neufs de l'année 2016 ou plus récent au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit Jacques Olivier Ford inc., pour un 

montant de 92 096,12 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa 

soumission du 26 septembre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161024-20 
 

REJET DES SOUMISSIONS REÇUES DANS LE CADRE DE 

L'APPEL D'OFFRES MAS-2016-1999 RELATIF AU 

CHARGEMENT ET AU TRANSPORT DE RÉSIDUS DE TERRE 

D'EXCAVATION 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été 
envoyée le 26 août 2016 relativement au chargement et au transport de résidus 
de terre d'excavation; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
13 octobre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 

MAS-2016-1999 relatif au chargement et au transport de résidus de terre 

d'excavation.  

ADOPTÉE 
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161024-21 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET MONSIEUR PASCAL DUBÉ AU POSTE 

DE DIRECTEUR DU SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT ET 

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
12 octobre 2016 de la directrice du Service des ressources humaines; 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Pascal Dubé satisfait aux exigences du poste; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Pascal Dubé pour 

lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de directeur 

du Service de l'environnement et du développement durable à compter du 

3 octobre 2016; 

2°  D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

161024-22 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

12 OCTOBRE 2016, CONCERNANT DES DÉMISSIONS 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 12 octobre 2016, concernant des 
démissions; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 12 octobre 2016, concernant des démissions.  

ADOPTÉE 

 

161024-23 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES 

APPELS D'OFFRES POUR DES SERVICES EN CONCEPTION 

ET PRODUCTION GRAPHIQUES DANS LE CADRE DES 

ACTIVITÉS DE COMMUNICATION EXTERNE ET INTERNE  

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire améliorer ses pratiques dans l'évaluation 
des soumissions d’appels d’offres de services professionnels; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut établir les critères guidant la sélection des 
firmes multidisciplinaires qui seront retenues et ce, dans un souci de 
transparence, tout en s’assurant d’obtenir un service professionnel et de 
qualité; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la grille d'évaluation des appels d’offres pour des services de 

conception et production graphiques dans le cadre des activités de 

communication externe et interne incluant l’attribution des points et les critères 

d’évaluation.  

ADOPTÉE 

 

161024-24 
 

AUTORISATION AU 19E GROUPE SCOUT DE MASCOUCHE 

D'UTILISER LE PARC DU GRAND-COTEAU, SECTEUR DE 

L'ÉTANG 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme 19e Groupe Scout de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts et celles du Règlement 
numéro 1156 concernant la prévention des incendies; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser l’accès au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang ainsi qu'au 

petit pavillon au 19e Groupe Scout de Mascouche pour permettre une activité 

hivernale de survie en forêt du 13 au 15 janvier 2017; 

2°  D’autoriser, dans le respect de l’environnement, les activités de formation en 

camping hivernal, conditionnellement à l’obtention d’un permis de brûlage 

auprès du Service de prévention des incendies.  

ADOPTÉE 

 

161024-25 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU « CONCERT DE NOËL » 

DE LA SINFONIA DE LANAUDIÈRE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10236 

 
CONSIDÉRANT QUE le « Concert de Noël » de la Sinfonia de Lanaudière 
favorise le développement culturel et dynamisme de notre noyau villageois;  
 
CONSIDÉRANT les termes de la Politique culturelle et de son plan d’action 
2012-2016 supportés par le Ministère de la Culture et des Communications 
en 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue du « Concert de Noël » de la Sinfonia de Lanaudière au 

coût de 17 000 $, plus les taxes applicables; 

2°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer l’entente relative à la présentation du « Concert de Noël ».  

ADOPTÉE 
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161024-26 
 

NOMINATION D’UN MEMBRE AU SEIN DU CONSEIL LOCAL 

DU PATRIMOINE 

  
CONSIDÉRANT les termes du Règlement numéro 1179 constituant un Conseil 
local du Patrimoine; 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer un membre du Conseil local du 
Patrimoine, soit monsieur le conseiller Gabriel Michaud, nommé par la 
résolution 131216-31; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer monsieur le conseiller Roger Côté, membre du Conseil local du 

Patrimoine, en remplacement de monsieur le conseiller Gabriel Michaud.  

ADOPTÉE 

 

161024-27 
 

RENOUVELLEMENT POUR LA SAISON ESTIVALE 2017 DU 

CONTRAT MAS-2014-1798 RELATIF À L'ENTRETIEN DES 

TERRAINS DE SOCCER AU PARC DU DOMAINE POUR LES 

SAISONS 2014 À 2016 AVEC OPTION DE 

RENOUVELLEMENT DE DEUX ANNÉES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10190 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
18 février 2014 sur le site électronique SE@O; 

 
ATTENDU QUE le contrat peut être renouvelé pour une période de deux 
années, soit pour 2017 et 2018, aux mêmes taux et conditions; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 13 juillet 
2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’exercer l’option de renouvellement pour une année, soit la saison 
estivale 2017, selon les termes de l’article 6.1 du devis, contrat MAS-2014-1798 
relatif à l’entretien des terrains de soccer au parc du Domaine pour les saisons 
estivales 2014 à 2016 aux mêmes tarifs établis pour l’année 2016, selon la 
soumission de EPAR Horticulture inc. du 11 mars 2014 pour la somme de 
37 654,31 $, toutes taxes incluses.   

ADOPTÉE 

 

161024-28 
 

CONTRIBUTION À L'ORGANISME « MA FONDATION 

SPORTS ET JEUNESSE LANAUDIÈRE-SUD » 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10238 

 
CONSIDÉRANT la mission de Ma Fondation Sports et Jeunesse Lanaudière-
Sud; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite encourager Ma 
Fondation Sports et Jeunesse Lanaudière-Sud;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l’achat de 2 billets pour l’activité bénéfice « Casino de l’horreur » le 

29 octobre 2016 au profit de Ma Fondation Sports et Jeunesse de 

Lanaudière-Sud, pour un montant total de 50 $.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 20h07 à 20h15. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 14 novembre 2016. 

 

161024-29 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 ÉTANT 20H16 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Julie Laurin, greffière et directrice des 
services juridiques par intérim 

 



 

Page 373 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

14 NOVEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

14 novembre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

161114-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 novembre 2016 reproduit 

ci-après avec l’ajout du point 17.4 : 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 octobre 2016 
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4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 506-C modifiant le règlement 

numéro 506 concernant la paix et le bon ordre dans le territoire de la Ville 
de Mascouche 

 
5.2 Contrat MAS-2016-2002 relatif à des services professionnels - Plan 

directeur des parcs et espaces verts de la Ville de Mascouche 

 
5.3 Déclaration de l’employeur en regard de la classe d’assurance relative 

aux fonctions du greffier, quant à l’assurance responsabilité 
professionnelle, à fournir au Fonds d'assurance responsabilité 
professionnelle de la Chambre des notaires du Québec 

 
5.4 Proclamation de la journée « Noeudvembre » 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'octobre 2016 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'octobre 2016 

 
6.3 Avis de motion du Règlement numéro 1220 imposant des taxes et 

exigeant des compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au 
cours de l’exercice financier 2017 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux Règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.5 Dépôt du deuxième rapport semestriel de la trésorière et approbation des 

amendements budgétaires proposés dans ce rapport 

 
6.6 Dépôt du rapport du maire sur la situation financière de la Ville 

 
6.7 Remboursement du solde de la participation monétaire du promoteur aux 

travaux décrétés par le Règlement numéro 1168 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 
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8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 octobre 2016 

du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.2 Avis de motion du Règlement numéro 1221 relatif à la mise en place d'un 

programme de revitalisation applicable aux bâtiments assujettis au PIIA 
du noyau villageois 

 
8.3 Modification du protocole d'entente DEV-2016-1004-1 intervenu entre le 

promoteur 9229-3174 Québec inc. (NEQ 1166941576) et la Ville de 
Mascouche concernant le développement du projet domiciliaire « Les 
Jardins du Coteau » 

 
8.4 Nomination d'un membre du Comité consultatif d'urbanisme 

 
9. Environnement et développement durable 

 
9.1 Demande de financement à la Régie d'Aqueduc intermunicipale des 

Moulins pour l'embauche d'un brigadier « bleu » pour l'année 2017 

 
9.2 Enregistrement de la Ville de Mascouche à titre de producteur forestier et 

participation au programme de mise en valeur des forêts privées 

 
10. Sécurité publique 

 
10.1 Renouvellement pour l'année 2017 du contrat MAS-2015-1915 relatif à la 

gestion de la population animale sur le territoire de la Ville de Mascouche 

 
11. Prévention incendie 

 
11.1 Aucun 

 
12. Travaux publics 

 
12.1 Dépôt du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour l'année 2015 

dans le cadre de la stratégie québécoise d'économie de l'eau potable 

 
12.2 Modification du contrat MAS-2016-1982 - Réfection de chaussée de 

petite envergure sur diverses rues 

 
13. Ressources humaines 

 
13.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 2 novembre 2016, concernant des nominations et 
l'embauche de surveillants de patinoires 

 
14. Communications 

 
14.1 Aucun 

 
15. Culture et vie communautaire 
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15.1 Approbation d'une convention à intervenir entre 152028 Canada inc. et la 
Ville pour prolonger le bail portant sur l'immeuble sis au 2906-2908, 
chemin Sainte-Marie pour une durée d’une année débutant le 
1er juillet 2017 

 
15.2 Autorisation de la tenue d’une soirée reconnaissance aux bénévoles 

 
15.3 Autorisation de signer l'entente entre Productions Pelletier et la Ville de 

Mascouche pour la tenue d’un spectacle « Pop Evolution » du groupe 
Alter Ego pour la Fête des bénévoles 2017 

 
15.4 Reconnaissance des organismes loisirs communautaires, services 

communautaires, culturels et sportifs 

 
16. Activités sportives et parcs 

 
16.1 Autorisation de la tenue d'événements hivernaux en 2017 au parc du 

Grand-Coteau 

 
16.2 Contrat MAS-2016-2008 relatif à l'entretien des patinoires extérieures 

pour les saisons hivernales 2016 et 2017 avec option de renouvellement 
pour les années 2018 et 2019 

 
16.3 Paiement de quotes-parts au Club de patinage de vitesse de Lanaudière 

et à l'Organisation du hockey mineur féminin de Lanaudière 

 
16.4 Programme de Reconnaissance des Ambassadeurs 2016 

 
17. Aide financière et appuis aux organismes 

 
17.1 Campagne du panier de Noël 2016 

 
17.2 Fondation pour l'encouragement scolaire 

 
17.3 Contribution financière pour le souper de Noël de l'Office municipal 

d'habitation de Mascouche 

 
17.4 Nouvel aéroport - Demande d'évaluations environnementales 

 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
19. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
20. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h06 à 19h40. 

 

Lors de la période de questions, monsieur Pierre Boudreault dépose au greffier un 

document intitulé « Offre d’achat-vente des lots 1 947 899 et 5 472 190 du cadastre du 

Québec » à l’attention du directeur général, monsieur Sylvain Chevrier. 
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161114-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 24 OCTOBRE 2016 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 24 octobre 2016 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

161114-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 27 octobre 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure 
à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 27 octobre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 27 octobre 2016.   

ADOPTÉE 

 

161114-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU que le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 3 octobre au 11 novembre 2016 concernant des contrats 
comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation 
en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 
3 octobre au 11 novembre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 

11 novembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

161114-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 506-C MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 506 CONCERNANT LA PAIX ET LE 

BON ORDRE DANS LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 506-C a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultations dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier et directeur des services juridiques a mentionné 
l'objet de ce règlement et sa portée; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 506-C modifiant le règlement numéro 506 

concernant la paix et le bon ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

161114-06 
 

CONTRAT MAS-2016-2002 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS - PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET 

ESPACES VERTS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10249 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
20 septembre 2016 pour des services professionnels - Plan directeur des parcs 
et espaces verts de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le 20 octobre 2016, à 10 h, la Ville a reçu quatre soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
28 octobre 2016 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par la résolution 160530-29; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 28 octobre 2016 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-2002 relatif à des services professionnels - Plan 

directeur des parcs et espaces verts de la Ville de Mascouche à AECOM 

consultants inc., pour un montant de 77 608,13 $ toutes taxes incluses, selon les 

conditions de sa soumission du 19 octobre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 
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161114-07 
 

DÉCLARATION DE L’EMPLOYEUR EN REGARD DE LA 

CLASSE D’ASSURANCE RELATIVE AUX FONCTIONS DU 

GREFFIER, QUANT À L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ 

PROFESSIONNELLE, À FOURNIR AU FONDS 

D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE DE 

LA CHAMBRE DES NOTAIRES DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT QUE Maître Raynald Martel occupe le poste de greffier et 
directeur des services juridiques au Service du greffe de la Ville de Mascouche; 

 
CONSIDÉRANT QU'à titre de notaire exerçant sa profession au service exclusif 
d'une municipalité, il est dans une situation lui permettant, sur transmission du 

formulaire « Déclaration de l’employeur » et d'une résolution de son employeur, 

d'être exempté de l'obligation de souscrire au Fonds d'assurance responsabilité 
professionnelle de la Chambre des notaires du Québec, ce qui dispense 
incidemment la Ville d’avoir à assumer la dépense corrélative; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  De déclarer aux fins du Règlement sur la souscription obligatoire au Fonds 

d'assurance responsabilité professionnelle de la Chambre des notaires du 

Québec : 

 que Maître Raynald Martel, membre de la Chambre des notaires du 

Québec, est au service exclusif de la Ville de Mascouche; 

 que Maître Raynald Martel, notaire, est couvert par la police d'assurance 

responsabilité générale des employés de son employeur ci-haut 

mentionné; 

 que la Ville de Mascouche se porte garant, prend fait et cause et répond 

financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de Me 

Martel dans l'exercice de ses fonctions et ce, même au-delà de la fin du 

lien d’emploi; 

 que la Ville de Mascouche renonce à tout recours récursoire contre ce 

notaire et contre la Chambre des notaires du Québec, à titre d’assureur 

à même les actifs détenus spécifiquement à cette fin au Fonds, ceci, 

entre autres en faveur de la Chambre des notaires du Québec et du 

Fonds. 

2°  De transmettre avec la « Déclaration de l’employeur » à cet effet, copie de 

la présente résolution; 

3°  D'autoriser le directeur général à signer pour et au nom de la Ville telle 

déclaration ainsi que tout autre document utile ou nécessaire pour donner 

plein effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 
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161114-08 
 

PROCLAMATION DE LA JOURNÉE « NOEUDVEMBRE » 

  
ATTENDU QU'en novembre 2016, PROCURE, organisme de bienfaisance 
québécois entièrement consacré à la lutte contre le cancer de la prostate, a 

lancé sa troisième édition de sa campagne « Noeudvembre »; 

 
ATTENDU QU'à l'occasion de la Journée internationale de l'homme célébrée le 
19 novembre 2016, la Ville de Mascouche invite tous les mascouchois à porter 
le nœud papillon; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De proclamer le 19 novembre 2016 comme étant la journée de sensibilisation au 

cancer de la prostate « Noeudvembre ».  

ADOPTÉE 

 

161114-09 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'OCTOBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois d'octobre 2016, représentant la somme de 

6 413 258,12 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

161114-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS D'OCTOBRE 2016 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10248 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'octobre 2016, 

représentant la somme de 433 823,72 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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161114-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1220 

IMPOSANT DES TAXES ET EXIGEANT DES 

COMPENSATIONS POUR RENCONTRER LES OBLIGATIONS 

DE LA VILLE AU COURS DE L’EXERCICE FINANCIER 2017 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1220 
imposant des taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les 

obligations de la Ville au cours de l’exercice financier 2017. 
 

161114-12 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 

ET 1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 

 

 rapport du 31 octobre 2016 du directeur du Service des activités 
sportives et des parcs; 

 

 rapport du 28 octobre 2016 de la greffière et directrice des services 
juridiques par intérim; 

 

 rapport du 31 octobre 2016 de l'ingénieur municipal sénior; 
 

 rapport du 28 octobre 2016 de l'adjointe à la direction générale, division 
génie; 

 

 rapport du 31 octobre 2016 du directeur du Service de l'aménagement 
du territoire; 

 

 rapport du 1er novembre 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 31 octobre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

161114-13 
 

DÉPÔT DU DEUXIÈME RAPPORT SEMESTRIEL DE LA 

TRÉSORIÈRE ET APPROBATION DES AMENDEMENTS 

BUDGÉTAIRES PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du deuxième rapport semestriel 
de la trésorière pour la période se terminant le 31 octobre 2016 conformément 
à l’article 105.4 de la Loi sur les cité et villes; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De prendre acte de ce rapport; 

2°  D’approuver les amendements budgétaires proposés dans ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

161114-14 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION 

FINANCIÈRE DE LA VILLE 

  
ATTENDU QUE monsieur le maire a, au cours de la présente séance, fait 
rapport sur la situation financière de la Ville conformément à l'article 474.1 de la 
Loi sur les cités et villes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De prendre acte du rapport précité du maire sur la situation financière de la 

Ville contenu dans le document ci-joint intitulé « Rapport du maire sur la 

situation financière prononcé le 14 novembre 2016 »; 

2°  De décréter que le texte du rapport du maire sur la situation financière de la 

Ville soit publié dans le journal local et sur le site Internet de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

161114-15 
 

REMBOURSEMENT DU SOLDE DE LA PARTICIPATION 

MONÉTAIRE DU PROMOTEUR AUX TRAVAUX DÉCRÉTÉS 

PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1168 

  
CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux de construction du projet de la rue de 
Versailles s'est avéré moins onéreux; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de remettre au promoteur une partie de sa 
participation monétaire établie par les estimés du 24 février 2012; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à remettre au promoteur ayant participé à ce 

projet la somme de 93 827,78 $.  

ADOPTÉE 
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161114-16 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 OCTOBRE 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 octobre 2016 du 

Comité consultatif d'urbanisme à l’exception des recommandations concernant 

les dérogations mineures 16-10-222, 16-10-223, 16-10-224 et 16-10-225 qui 

feront l’objet d’une résolution distincte par le conseil.   

ADOPTÉE 

 

161114-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1221 RELATIF 

À LA MISE EN PLACE D'UN PROGRAMME DE 

REVITALISATION APPLICABLE AUX BÂTIMENTS 

ASSUJETTIS AU PIIA DU NOYAU VILLAGEOIS 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1221 
relatif à la mise en place d'un programme de revitalisation applicable aux 
bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois. 

 

161114-18 
 

MODIFICATION DU PROTOCOLE D'ENTENTE 

DEV-2016-1004-1 INTERVENU ENTRE LE PROMOTEUR 

9229-3174 QUÉBEC INC. (NEQ 1166941576) ET LA VILLE 

DE MASCOUCHE CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT DU 

PROJET DOMICILIAIRE « LES JARDINS DU COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par la compagnie 9229-3174 Québec inc. 
(NEQ 1166941576), promoteur du projet de développement « Les Jardins du 
Coteau »; 

 
ATTENDU QU'une demande d'autorisation a été transmise au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) le 31 mars 2016; 

 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme 
recommandent le projet de développement « Les Jardins du Coteau »; 

 
ATTENDU QUE le promoteur a signé le protocole d'engagement administratif 
de projet de développement résidentiel DEV-ADM-2016-0001, pour « Les 
Jardins du Coteau » en date du 23 février 2016; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1110 et ses 
amendements portant sur les ententes relatives au financement et à l'exécution 
de travaux municipaux; 

 
ATTENDU QUE le protocole DEV-2016-1004-1 signé est régi par le Règlement 
numéro 1110 et ses amendements portant sur les ententes relatives au 
financement et à l'exécution des travaux municipaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 828 482, inscrit dans le projet de cession du 
promoteur, a été omis du protocole d'entente DEV-2016-1004-1 et que celui-ci 
aurait dû s'y retrouver; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De procéder à la modification du protocole d'entente DEV-2016-1004-1 afin d'y 

inclure, à l'annexe 15, le lot 5 828 482 à la liste des lots à être cédé gratuitement 

à la Ville.  

ADOPTÉE 

 

161114-19 
 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et du 
Règlement numéro 1099 constituant le Comité consultatif d'urbanisme, les 
membres et officiers dudit comité sont nommés par résolution du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le Comité 
consultatif d'urbanisme, six membres de ce comité doivent être des résidents sur 
le territoire municipal qui ne sont pas membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d'au plus deux ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats des autres membres actifs ne sont pas 
encore à terme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer comme membre du Comité consultatif d'urbanisme monsieur 

Jonathan Côté, pour un mandat d'une durée de deux ans, se terminant le 

14 novembre 2018.  

ADOPTÉE 

 

161114-20 
 

DEMANDE DE FINANCEMENT À LA RÉGIE D'AQUEDUC 

INTERMUNICIPALE DES MOULINS POUR L'EMBAUCHE 

D'UN BRIGADIER « BLEU » POUR L'ANNÉE 2017 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a mis sur pied la Brigade verte de 
Mascouche à des fins de sensibilisation des citoyens et de participation aux 
programmes et activités en environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d'Aqueduc intermunicipale des Moulins est 
l'organisme responsable de l'approvisionnement en eau potable pour les Villes 
de Terrebonne et Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d'Aqueduc intermunicipale des Moulins a pour 
mission l'approvisionnement et la sensibilisation à la préservation de la 
ressource d'eau potable;  
 
CONSIDÉRANT QUE la mission de la Brigade verte et de la Régie d'Aqueduc 
intermunicipale des Moulins sont complémentaires; 
 
ATTENDU la demande similaire réalisée par la Ville de Terrebonne; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service de l’environnement et du développement durable; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De demander à la Régie d'Aqueduc intermunicipale des Moulins un 

financement de 7 800 $ pour l'embauche d'un brigadier dédié à la 

sensibilisation visant la préservation de la ressource d'eau potable pour 

l'année 2017.  

ADOPTÉE 

 

161114-21 
 

ENREGISTREMENT DE LA VILLE DE MASCOUCHE À TITRE 

DE PRODUCTEUR FORESTIER ET PARTICIPATION AU 

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES 

  
CONSIDÉRANT QU'Hydro-Québec réalisera des travaux de déboisement 
totalisant environ 16 à 18 hectares à Mascouche pour la mise en place de la 
ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île; 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du décret émis par le gouvernement provincial et 
de l’entente intervenue entre Hydro-Québec et la Communauté métropolitaine 
de Montréal, Hydro-Québec doit compenser pour la perte du couvert forestier 
par des travaux de reboisement, la réalisation de travaux sylvicoles pour 
améliorer la qualité de la forêt ou sa biodiversité ou par l’acquisition de terrains 
boisés à des fins de conservation;  

 
CONSIDÉRANT les objectifs du Plan stratégique de développement durable de 
la Ville de Mascouche; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'adhérer au projet de compensation d’Hydro-Québec pour la perte de 

couvert forestier en lien avec le déboisement prévu pour la construction de 

la ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île en inscrivant la Ville de 

Mascouche à titre de productrice forestière auprès de l’Agence régionale 

de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière et du ministère des 

Ressources naturelles, des forêts, de la Faune et des Parcs; 

2°  D'autoriser la firme Sylvacroissance inc. à réaliser des plans 

d’aménagement forêt-faune sur les propriétés ciblées de la Ville de 

Mascouche afin d’y évaluer les possibilités de reboisement ou de 

réalisation de travaux de mise en valeur dans le but d’améliorer la qualité 

des boisés ou la sécurité des utilisateurs; 

3°  De mandater le directeur du Service de l’environnement et du 

développement durable à présenter au conseil municipal et à la Direction 

générale de la Ville de Mascouche les travaux de reboisement et de mise 

en valeur prescrits par la firme Sylvacroissance inc. et cautionnés par 

l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière et 

Hydro-Québec dans le cadre du projet de compensation Chamouchouane-

Bout-de-l’Île; 

4°  D'autoriser le directeur du Service de l’environnement et du développement 

durable à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche des 

engagements et des ententes dans le cadre de la mise en valeur des forêts 

privées, telle qu’elle est définie dans la Loi sur les forêts (L.R.Q., chapitre 

F-4.1) et dans les règlements afférents, ainsi que dans tout autre loi ou 

règlement qui y fait référence.  

ADOPTÉE 
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161114-22 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2017 DU CONTRAT 

MAS-2015-1915 RELATIF À LA GESTION DE LA 

POPULATION ANIMALE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
12 novembre 2015 sur le site électronique SEAO quant au contrat mentionné en 
titre; 
 
ATTENDU QUE le contrat en question peut être renouvelé pour une période de 
deux années aux mêmes conditions; 
 
ATTENDU QU'au contrat MAS 2015-1915, la gestion de la population animale et 
l'option de la patrouille hebdomadaire sur le territoire de la Ville de Mascouche 
sont considérées comme faisant partie intégrante du devis pour l'adjudication du 
contrat; 
 
ATTENDU les rapports d'inspections présentés pour l'année 2016 confirmant la 
conformité du site; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'exercer l'option de renouvellement du contrat MAS-2015-1915 relatif à la 

gestion de la population animale adjugé initialement à Le Berger Blanc inc. par 

la résolution 151214-34 selon les termes et conditions de la soumission déposée 

le 30 novembre 2015 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161114-23 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DE LA GESTION DE L'EAU 

POTABLE POUR L'ANNÉE 2015 DANS LE CADRE DE LA 

STRATÉGIE QUÉBÉCOISE D'ÉCONOMIE DE L'EAU POTABLE 

  
ATTENDU QU'un rapport annuel sur la gestion de l'eau potable doit être 
présenté au conseil municipal afin qu'il soit informé des enjeux et défis liés à 
l'eau potable; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
3 novembre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport annuel de la gestion de l'eau potable pour 

l'année 2015 du directeur du Service des travaux publics.  

ADOPTÉE 
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161114-24 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2016-1982 - 

RÉFECTION DE CHAUSSÉE DE PETITE ENVERGURE SUR 

DIVERSES RUES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10250 

 
CONSIDÉRANT l'exécution du contrat MAS-2016-1982 – Réfection de 
chaussée de petite envergure sur diverses rues au mois de septembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT QUE les quantités ont dû être ajustées à la hausse afin de 
respecter les particularités de chaque site; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 novembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l'augmentation de la valeur totale du contrat MAS-2016-1982 à 

77 363,04 $, toutes taxes incluses, soit une augmentation de 1 634,76 $, toutes 

taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

161114-25 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

2 NOVEMBRE 2016, CONCERNANT DES NOMINATIONS ET 

L'EMBAUCHE DE SURVEILLANTS DE PATINOIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 2 novembre 2016, concernant des 
nominations et l'embauche de surveillants de patinoires; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 2 novembre 2016, concernant des nominations et l'embauche de 

surveillants de patinoires.  

ADOPTÉE 

 

161114-26 
 

APPROBATION D'UNE CONVENTION À INTERVENIR 

ENTRE 152028 CANADA INC. ET LA VILLE POUR 

PROLONGER LE BAIL PORTANT SUR L'IMMEUBLE SIS AU 

2906-2908, CHEMIN SAINTE-MARIE POUR UNE DURÉE 

D’UNE ANNÉE DÉBUTANT LE 1ER JUILLET 2017 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er novembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver la convention à intervenir entre 152028 Canada inc. et la Ville 

pour prolonger le bail portant sur l’immeuble situé au 2906-2908, chemin 

Sainte-Marie, pour la période débutant le 1er juillet 2017 jusqu’au 

31 juin 2018 avec possibilité de reconduction jusqu’en décembre 2018, aux 

mêmes conditions, à l’exception du loyer mensuel qui sera majoré de 0,9 % 

selon le pourcentage d’augmentation annuel de l’Indice des prix à la 

consommation de la région de Montréal, représentant une augmentation 

mensuelle de 85,16 $; 

2°  De prendre connaissance de la majoration du loyer mensuel pour les 

années 2017 et 2018 selon le pourcentage d’augmentation annuel de l’Indice 

des prix à la consommation de la région de Montréal; 

3°  D’autoriser le maire et le greffier et directeur des services juridiques à signer 

cette convention.  

ADOPTÉE 

 

161114-27 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UNE SOIRÉE 

RECONNAISSANCE AUX BÉNÉVOLES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10246 

 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil de récompenser les 
bénévoles et les organismes de Mascouche qui se sont distingués au cours de 
l’année; 
 
CONSIDÉRANT les différentes catégories sélectionnées pour participer à la 
soirée reconnaissance qui se tiendra en mars 2017; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 novembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue d’une soirée reconnaissance, sous forme de « 5 à 7 » 

avant la Fête des bénévoles, le 18 mars 2017; 

2°  D’accepter l’offre de madame Hélène Béland-Robert, artiste 

multidisciplinaire, pour la fabrication, la présentation, le moulage, la fonderie 

et la patine de six trophées pour la soirée reconnaissance aux bénévoles, au 

coût maximum de 1 500 $, non taxable; 

3°  D’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à verser un 

acompte de 150 $ à madame Hélène Béland-Robert, artistique 

multidisciplinaire; 

4°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

effectuer une demande de permis de réunion auprès de la Régie des 

alcools, des courses et de jeux pour la tenue du « 5 à 7 » à la salle du 

Conseil.  

ADOPTÉE 
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161114-28 
 

AUTORISATION DE SIGNER L'ENTENTE ENTRE 

PRODUCTIONS PELLETIER ET LA VILLE DE MASCOUCHE 

POUR LA TENUE D’UN SPECTACLE « POP EVOLUTION » 

DU GROUPE ALTER EGO POUR LA FÊTE DES 

BÉNÉVOLES 2017 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10243 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal désirent récompenser 
les bénévoles qui se dévouent chaque année au sein des organismes 
mascouchois; 

 
CONSIDÉRANT QUE la tenue de la Fête des bénévoles est prévue le 
18 mars 2017; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er novembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente à intervenir entre la Ville et 

Productions Pelletier pour la tenue d’un spectacle « Pop Evolution » du 

groupe Alter Ego ainsi que pour le service de bar lors de la Fête des 

bénévoles 2017 et tout document pour donner suite à la présente 

résolution; 

2°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des alcools, 

des courses et des jeux et à signer tout document pour donner suite à la 

présente résolution; 

3°  D’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à verser une 

somme de 8 500 $ plus taxes incluant un dépôt de 3 900 $ à Productions 

Pelletier; 

4°  D’autoriser les membres du comité organisateur à effectuer tous les 

préparatifs nécessaires à la tenue de cet événement.  

ADOPTÉE 

 

161114-29 
 

RECONNAISSANCE DES ORGANISMES LOISIRS 

COMMUNAUTAIRES, SERVICES COMMUNAUTAIRES, 

CULTURELS ET SPORTIFS 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus;  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er novembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1°  De reconnaître les organismes inscrits aux tableaux joints à la présente 

selon les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de 

référence et de soutien aux organismes reconnus; 
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2°  D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

et monsieur Bertrand Lefebvre, conseiller et président du Comité consultatif 

culture, communautaire, famille et aînés à procéder à la signature d’un 

protocole d’entente pour chacun des organismes reconnus inscrits aux 

tableaux précités; 

3°  D’autoriser le directeur du Service des activités sportives et parcs et 

monsieur Gabriel Michaud, conseiller et président du Comité consultatif 

sport, loisirs et environnement à procéder à la signature d’un protocole 

d’entente pour chacun des organismes reconnus inscrits aux tableaux 

précités; 

4°  D’autoriser le maire à signer et à remettre un certificat à chacun des 

organismes reconnus.  

ADOPTÉE 

 

161114-30 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D'ÉVÉNEMENTS 

HIVERNAUX EN 2017 AU PARC DU GRAND-COTEAU 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
19 octobre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser la tenue des événements « Raquettes Pleine Lune » les 

13 janvier et 11 février 2017 ainsi que la Fête de fin des cours de ski de fond 

le 26 février 2017 au parc du Grand-Coteau; 

2°  D’autoriser des feux de camp dans les foyers prévus à cette fin lors de ces 

événements; 

3°  D’autoriser les organisateurs à servir des boissons alcoolisées lors des 

activités « Raquettes Pleine Lune », conditionnellement à l’obtention d’un 

permis émis par la Régie des alcools, des courses et des jeux; 

4°  D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de ces 

événements.  

ADOPTÉE 

 

161114-31 
 

CONTRAT MAS-2016-2008 RELATIF À L'ENTRETIEN DES 

PATINOIRES EXTÉRIEURES POUR LES SAISONS 

HIVERNALES 2016 ET 2017 AVEC OPTION DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10251 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 7 octobre 2016 sur le site SEAO et par avis public dans le journal 

« La Revue » le 2 novembre 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
7 novembre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 



 

Page 391 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2008 relatif à l’entretien des patinoires 

extérieures pour les saisons 2016 et 2017, avec option de renouvellement pour 

les années 2018 et 2019 au plus bas soumissionnaire conforme, soit Atlas 

Excavation Inc., pour un montant de 169 013,25 $, toutes taxes incluses, sur la 

base de la soumission déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161114-32 
 

PAIEMENT DE QUOTES-PARTS AU CLUB DE PATINAGE DE 

VITESSE DE LANAUDIÈRE ET À L'ORGANISATION DU 

HOCKEY MINEUR FÉMININ DE LANAUDIÈRE 

 
 
Certificat de 
crédits : 
 
10237 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire soutenir ses organismes sportifs reconnus 
en leur offrant des infrastructures ou, si celles-ci doivent être louées ailleurs 
faute de disponibilité, en défrayant une partie de la facture de location; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
19 octobre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De verser les sommes décrites au rapport à chacun des organismes visés 

concernant leur quote-part respective; 

2°  D'autoriser le paiement total de 49 000,96 $ pour ces quotes-parts.   

ADOPTÉE 

 

161114-33 
 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DES 

AMBASSADEURS 2016 

 
 
Certificat de 
crédits : 
 
10240 

 
CONSIDÉRANT le programme d’aide financière « Reconnaissance de nos 
Ambassadeurs »; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
26 octobre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer à toutes les personnes qui se sont qualifiées au programme 

« Reconnaissance de nos Ambassadeurs » les sommes figurant pour chacune 

d’elles au tableau joint à ce rapport.   

ADOPTÉE 
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161114-34 
 

CAMPAGNE DU PANIER DE NOËL 2016 

 
 
Certificat de 
crédits : 
 
10239 

 
CONSIDÉRANT que la campagne du panier de Noël vient en aide à plus de 
230 familles démunies de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de supporter l'initiative du Service de la 
prévention des incendies qui parraine la campagne du panier de Noël; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'octroyer un montant de 500 $ à la campagne du panier de Noël 2016; 

2°  De féliciter l’ensemble des pompiers et employés qui ont participé à la 

collecte.  

ADOPTÉE 

 

161114-35 
 

FONDATION POUR L'ENCOURAGEMENT SCOLAIRE 

 
 
Certificat de 
crédits : 
 
10241 

 
CONSIDÉRANT l'importance que le conseil municipal accorde à la 
persévérance scolaire; 
 
CONSIDÉRANT la mission de la Fondation pour l'encouragement scolaire par le 
soutien à des activités et projets artistiques, sportifs, culturels et pédagogiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE près de 20 000 élèves de la Commission scolaire des 
Affluents bénéficient de ces projets; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'acheter un billet pour le souper de la Fondation pour l'encouragement scolaire 

au coût de 200 $.  

ADOPTÉE 

 

161114-36 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LE SOUPER DE NOËL 

DE L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE MASCOUCHE 

 
 
Certificat de 
crédits :  
 
10252 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation de Mascouche organise un 
souper pour ses locataires à l'occasion de la période du temps des Fêtes; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation de Mascouche désire offrir 
ce souper gratuitement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder une contribution de 200 $ à l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche pour assurer la gratuité de l’événement.  

ADOPTÉE 
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161114-37 
 

NOUVEL AÉROPORT - DEMANDE D'ÉVALUATIONS 

ENVIRONNEMENTALES 

  

CONSIDÉRANT QUE la CORPORATION DE L'AÉROPORT DE MASCOUCHE 

(la « Corporation de l’aéroport » ou la « Corporation ») a présenté en décembre 

2015, un projet de nouvel aérodrome sur un site formé des lots 5 472 196, 

5 474 225 et 5 472 190 du cadastre du Québec, en la circonscription foncière 

de L’Assomption; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a fait valoir ses objections quant au choix dudit 

site actuellement visé; 

CONSIDÉRANT QUE la Corporation de l’aéroport, malgré l’avis des 

représentants de la Ville au comité de liaison et du représentant de la Ville 

siégeant au conseil d’administration de ladite Corporation, a continué ses 

démarches en vue de déboiser les lots susdits, pour y aménager un 

aérodrome; 

CONSIDÉRANT QUE le rôle de fiduciaire que la Ville exerce en matière 

environnementale s’est manifesté sous diverses formes, notamment par 

l’adoption d’un plan directeur des milieux naturels (PDMN), visant la protection 

notamment de l’espace du couvert forestier dont le déboisement est envisagé 

par la construction de l’aérodrome projeté et dont la superficie est estimée à 

19.4 ha; 

CONSIDÉRANT la perte potentielle des milieux humides dans la zone en cause 

affectant notamment l’écosystème du ruisseau Saint-Charles pour une 

superficie d’environ 2.8 ha; 

CONSIDÉRANT QUE le couvert forestier sur les lots concernés est situé à 

l’intérieur des bois et corridors forestiers métropolitains et que des restrictions 

d’abattage s’appliquent en vertu des modifications adoptées au schéma 

d’aménagement 97-33–R2 de la MRC Les Moulins le 18 août 2015; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux d’aménagement tels que proposés par la 

Corporation de l’aéroport engendrerait un préjudice sérieux et irréparable sur 

les milieux naturels et les habitats fauniques; 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur n’a pas présenté de caractérisation 

écologique complète des lots concernés et qu’il n’a pas prouvé le non 

assujettissement des travaux à la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, 

c. Q-2), à la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (RLRQ, c. E-12.01), 

à la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29), à la Loi de 1994 sur la 

convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C. 1994, ch. 22) et à la Loi sur 

les pêches fédérale (L.R.C.,1985, ch. F-14);  

CONSIDÉRANT QUE l’Assemblée Nationale a adopté à l’unanimité le 

9 novembre 2016 une motion dénonçant l’autorisation émise par le 

gouvernement fédéral pour la construction d’un nouvel aéroport à Mascouche 

sur des terres agricoles de première qualité; 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur n’a pas obtenu l’acceptabilité sociale 

nécessaire à la réalisation du projet d’aérodrome puisque les Villes de 

Mascouche et de Terrebonne, la MRC des Moulins, la Communauté 

métropolitaine de Montréal, L’UPA L’Assomption-Les Moulins et le Conseil 

régional de l’environnement de Lanaudière s’y objectent toujours; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que le préambule fait partie de la présente résolution; 

2°  De réitérer que la Ville s’oppose formellement au choix du site préconisé par 

la Corporation de l’aéroport de Mascouche afin d’aménager un nouvel 

aéroport sur lesdits lots numéros 5 472 196, 5 474 225 et 5 472 190; 

3°  De demander au ministre du Développement durable, de l’Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques du Québec, de s’assurer que 

ce projet de relocalisation soit soumis à la procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur l’environnement conformément aux articles 31.1 

et suivants de la Loi sur la qualité de l’environnement (précitée) comme il le 

fait pour le projet de l’Oléoduc Énergie Est de TransCanada; 

4°  De demander au ministre du Développement durable, de l’Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques du Québec d’appliquer 

l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (précitée) pour le 

remblai de milieux humides ou de cours d’eau dans le cadre du projet 

d’aménager un nouvel aérodrome; 

5°  De demander à la ministre fédérale de l’Environnement et du Changement 

climatique de demander une caractérisation écologique complète des lots 

visés et d’établir le non assujettissement des travaux d’aménagement à la 

Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29), à la Loi sur les pêches 

(L.R.C. (1985), ch. F-14), à la Loi de 1994 sur la convention concernant les 

oiseaux migrateurs (L.C. 1994, ch. 22) et à la Loi sur les pêches (L.R., 1985, 

ch.F-14);  

6°  De demander à la ministre fédérale de l’Environnement et du Changement 

climatique d’assujettir au processus d’évaluation environnementale fédéral le 

projet d’aérodrome de Mascouche dont les pistes d’atterrissage ont une 

longueur inférieure à celle soumise au Règlement sur l’évaluation et 

l’examen des impacts sur l’environnement, soit 995 mètres; un projet réalisé 

sans l’approbation des voisins, des parties prenantes et des gouvernements 

de proximité;   

7°  De donner instruction au greffier et directeur des services juridiques de 

transmettre copie de la présente résolution au ministre des Transports du 

Canada, à la ministre fédérale de l’Environnement et du Changement 

climatique, au ministre du Développement durable, de l’Environnement et de 

la Lutte contre les changements climatiques du Québec, aux députés 

fédéraux de Montcalm et de Terrebonne, aux députés provinciaux de 

Masson et de Terrebonne, à la Communauté Métropolitaine de Montréal et à 

la Ville de Terrebonne.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20h42 à 20h55. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 28 novembre 2016. 
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161114-38 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 ÉTANT 20H55, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

28 NOVEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

28 novembre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Directeur adjoint aux opérations au Service de la sécurité publique – Mario Desmarais 

 

 
A motivé son absence : 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 04. 

 

161128-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 28 novembre 2016 reproduit 

ci-après avec le retrait du point 4.1 et l’ajout des points 17.3 et 17.4. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

14 novembre 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Approbation de l'avenant numéro 1 dans le cadre du contrat 

MAS-2016-1936 – Services professionnels d’ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et surveillance des travaux pour le 
réaménagement de deux intersections sur le chemin des Anglais 
(boulevard Mascouche et avenue Garden) incluant des études de 
circulation – POINT RETIRÉ 

 
4.2 Approbation de l'avenant numéro 1 dans le cadre du contrat 

MAS-2016-1961 – Services professionnels d’ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 
remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sur diverses rues 
reliées au règlement numéro 1210 et travaux de pavage sur l’avenue de 
l’Esplanade 

 
4.3 Approbation de l'avenant numéro 1 dans le cadre du contrat 

MAS-2016-1964 relatif à des services professionnels d’architecture pour 
le remplacement et/ou la restauration de la fenestration de l’hôtel de ville 

 
4.4 Contrat MAS-2016-2000 relatif aux travaux de réfection de 

pavage 2017 – avenue Garden, terrasse Garden et chemin Saint-Philippe 

 
4.5 Contrat MAS-2016-2004 relatif à la réfection de la rue Chauvette entre la 

rue Bérard et l’avenue Saint-Jean et de l’avenue Garden entre le chemin 
des Anglais et la rue Russel 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 

l'année 2017 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1142-3 modifiant le règlement 

numéro 1142-2 concernant la population animale 

 
5.3 Approbation d'une entente de règlement hors cour dans notre 

dossier LIT-24-15 

 
5.4 Avis de motion du Règlement numéro 664-27 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin de 
modifier certaines dispositions concernant le stationnement 

 
5.5 Avis de motion du Règlement numéro 1137-12 sur la tarification des 

services municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-11 

 
5.6 Contrat MAS-2014-1832 - Demande d'avenant numéro 1 - Projet de 

transaction 

 
5.7 Dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires des membres du conseil 

 
5.8 Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins 

 
5.9 Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'assainissement des eaux 
Terrebonne-Mascouche 
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5.10 Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil de la MRC 

Les Moulins 

 
6. Finances 

 
6.1 Adoption du budget 2017 de la Régie d'assainissement des eaux 

Terrebonne-Mascouche et autorisation du paiement de la 
quote-part 2017 

 
6.2 Adoption du budget 2017 et du programme des dépenses en 

immobilisations 2017-2018-2019 de la Régie d'aqueduc intermunicipale 
des Moulins et autorisation de paiement de la quote-part 2017 

 
6.3 Autorisation de paiement de la quote-part 2017 de la Communauté 

métropolitaine de Montréal 

 
6.4 Autorisation du paiement de la quote-part 2017 de la MRC Les Moulins 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Adoption du Règlement numéro 1221 relatif à la mise en place d'un 

programme de revitalisation applicable aux bâtiments assujettis au PIIA 
du noyau villageois 

 
8.2 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
8.3 Modification du contrat MAS-2016-1942 - Services professionnels pour la 

préparation d'un plan de développement, phasage, design urbain et mise 
en œuvre stratégique pour le pôle multifonctionnel TOD, secteur de la 
gare de Mascouche 

 
9. Environnement et développement durable 

 
9.1 Approbation d'ententes entre la Ville et les propriétaires des lots 

1027-121, 1027-122, 1027-123, 1027-124 et 1027-125 pour la réalisation 
de travaux de nettoyage de cours d'eau 

 
10. Sécurité publique 

 
10.1 Modification de la signalisation routière du chemin du Lac à l'intersection 

de la 7e avenue 

 
10.2 Avis de motion du Règlement 664-27 modifiant le règlement 664 

concernant la signalisation routière du chemin Newton 

 
11. Prévention incendie 

 
11.1 Aucun 

 
12. Travaux publics 
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12.1 Contrat MAS-2016-2009 - Acquisition, installation et intégration 

d'équipements véhiculaires pour le Service de la sécurité publique 

 
13. Ressources humaines 

 
13.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 15 novembre 2016, concernant des nominations 

 
13.2 Mesure disciplinaire / RESO-RH-DISC-20161128.01 

 
14. Communications 

 
14.1 Contrat MAS 2016-2014 - Mandat pour le design d’interface UX relatif au 

projet de refonte du site municipal 

 
15. Culture et vie communautaire 

 
15.1 Contribution financière à La Fondation Dyson Moore 

 
15.2 Octroi d’un soutien financier pour la Féérie de Noël 

 
16. Activités sportives et parcs 

 
16.1 Contrat MAS-2016-1989 relatif à l'entretien ménager des locaux du 

Service de la sécurité publique, du Service de prévention des incendies 
et de la tour de communication radio pour 2017, 2018 et 2019 avec deux 
options de renouvellement pour 2020 et 2021 

 
16.2 Contrat MAS-2016-1990 relatif à l'entretien ménager des locaux de 

l’hôtel de ville, de la salle du conseil et de la gestion des bâtiments pour 
2017, 2018 et 2019 avec deux options de renouvellement pour 2020 
et 2021 

 
16.3 Contrat MAS-2016-1991 relatif à l'entretien ménager des locaux du 

Centre sportif René-Lévesque pour 2017, 2018 et 2019 avec deux 
options de renouvellement pour 2020 et 2021 

 
16.4 Contrat MAS-2016-1992 relatif à l'entretien ménager des locaux de la 

Maison de la culture et du 2865, chemin Sainte-Marie pour 2017, 2018 et 
2019 avec deux options de renouvellement pour 2020 et 2021 

 
16.5 Contrat MAS-2016-2006 relatif à l'entretien préventif des systèmes de 

ventilation, climatisation et chauffage pour 2017, 2018 et 2019 avec deux 
options de renouvellement pour 2020 et 2021 

 
17. Aide financière et appuis aux organismes / Affaires nouvelles 

 
17.1 Contribution pour la Classique de Noël 2016 de l'Association du Hockey 

mineur de Mascouche 

 
17.2 Contribution à Les Créations Bliz-Arts pour la production du spectacle 

« Avalanche » 

 
17.3 Contrat MAS-2016-2015 relatif à l'entretien des sentiers de ski de fond et 

de glissades 
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17.4 Approbation de l'avenant numéro 1 du contrat MAS-2016-1971 

 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
19. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
20. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h07 à 19h35. 

 

161128-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 14 NOVEMBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2016 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

 
 

APPROBATION DE L'AVENANT NUMÉRO 1 DANS LE 

CADRE DU CONTRAT MAS-2016-1936 – SERVICES 

PROFESSIONNELS D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE DEUX INTERSECTIONS 

SUR LE CHEMIN DES ANGLAIS (BOULEVARD MASCOUCHE 

ET AVENUE GARDEN) INCLUANT DES ÉTUDES DE 

CIRCULATION 

  
CE POINT EST RETIRÉ. 

 

161128-03 
 

APPROBATION DE L'AVENANT NUMÉRO 1 DANS LE 

CADRE DU CONTRAT MAS-2016-1961 – SERVICES 

PROFESSIONNELS D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

DE REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC ET 

D’ÉGOUTS SUR DIVERSES RUES RELIÉES AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1210 ET TRAVAUX DE PAVAGE SUR L’AVENUE 

DE L’ESPLANADE 

 
Certificat de 
crédits :  
 
10260 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a été mandatée par résolution du 
conseil le 16 juin 2016 (160616-08) pour fournir des services professionnels 
d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux 
de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sur diverses rues reliées 
au règlement numéro 1210 et travaux de pavage sur l’avenue de l’Esplanade; 
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ATTENDU QUE le montant octroyé est de 120 493,80 $ toutes taxes incluses, 
selon les conditions de sa soumission du 19 mai 2016 et du devis; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d'avenant numéro 1 de la firme MLC Associés inc., 
datée du 8 novembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la demande d'avenant numéro 1 de la firme MLC Associés inc. 

dans le cadre du contrat MAS-2016-1961 – Services professionnels d’ingénierie 

pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sur diverses rues reliées au 

règlement numéro 1210 et travaux de pavage sur l’avenue de l’Esplanade, pour 

un montant n'excédant pas 4 369,05 $.   

ADOPTÉE 

 

161128-04 
 

APPROBATION DE L'AVENANT NUMÉRO 1 DANS LE CADRE 

DU CONTRAT MAS-2016-1964 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D’ARCHITECTURE POUR LE 

REMPLACEMENT ET/OU LA RESTAURATION DE LA 

FENESTRATION DE L’HÔTEL DE VILLE 

  
ATTENDU QUE la firme d'architectes MDA Architectes a été mandatée par la 
résolution 160613-09, lors de la séance du conseil du 13 juin 2016, pour des 
services professionnels d'architecture, pour le remplacement et/ou la 
restauration de la fenestration de l'hôtel de ville; 
 
ATTENDU QUE le montant octroyé est de 22 995,00 $, toutes taxes incluses, 
selon les conditions de sa soumission du 2 mai 2016 et du devis MAS-2016-
1964; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
CONSIDÉRANT la demande de l'avenant numéro 1 de la firme MDA 
Architectes, datée du 3 novembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la demande de l’avenant numéro 1 de la firme MDA Architectes, 

dans le cadre du contrat MAS-2016-1964 relatif à des services professionnels 

d'architecture pour le remplacement et/ou la restauration de la fenestration de 

l'hôtel de ville, pour un montant n'excédant pas 3 414,76 $.  

ADOPTÉE 
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161128-05 
 

CONTRAT MAS-2016-2000 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE PAVAGE 2017 – AVENUE GARDEN, 

TERRASSE GARDEN ET CHEMIN SAINT-PHILIPPE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10253 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 

électronique SEAO et dans le journal « Constructo », le 23 septembre 2016, 

pour le contrat MAS-2016-2000 relatif aux travaux de réfection de 
pavage 2017 - avenue Garden, terrasse Garden et chemin Saint-Philippe; 

 
ATTENDU QUE le 27 octobre 2016, la Ville a reçu 11 soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 

 
ATTENDU QUE la division de l’approvisionnement et gestion des contrats du 
Service des finances a procédé à l’analyse administrative des soumissions; 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport du 
7 novembre 2016 de la firme MLC Associés inc.;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2000 relatif aux travaux de réfection de pavage 

2017 – avenue Garden, terrasse Garden et chemin Saint-Philippe au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Maskimo Construction inc., pour le prix de 

904 981,16 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

27 octobre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-06 
 

CONTRAT MAS-2016-2004 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

LA RUE CHAUVETTE ENTRE LA RUE BÉRARD ET 

L’AVENUE SAINT-JEAN ET DE L’AVENUE GARDEN ENTRE 

LE CHEMIN DES ANGLAIS ET LA RUE RUSSEL 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10258 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 

électronique SEAO et dans le journal « Constructo », le 4 octobre 2016, pour le 

contrat MAS-2016-2004 relatif à la réfection de la rue Chauvette entre la rue 
Bérard et l’avenue Saint-Jean et de l’avenue Garden entre le chemin des 
Anglais et la rue Russel; 

 
ATTENDU QUE le 8 novembre 2016, la Ville a reçu 12 soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 

 
ATTENDU QUE la division de l’approvisionnement et gestion de contrat du 
Service des finances a procédé à l’analyse administrative des soumissions; 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme MLC 
Associés inc. du 14 novembre 2016;  

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2004 relatif à la réfection de la rue Chauvette 

entre la rue Bérard et l’avenue Saint-Jean et de l’avenue Garden entre le chemin 

des Anglais et la rue Russel au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Excavation Marc Villeneuve, au montant de 769 003,82 $, toutes taxes incluses, 

et selon les conditions de sa soumission du 8 novembre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-07 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL MUNICIPAL POUR L'ANNÉE 2017 

  
CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le 
conseil établit, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires  pour cette année en fixant le jour et l'heure du début de 
chacune; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal devant se 

tenir au 3038, chemin Sainte-Marie, en la salle du conseil, pour l'année 2017 tel 

que reproduit ci-dessous : 

Lundi 23 janvier à 19 h;   Lundi 12 juin à 19 h; 

Lundi 6 février à 19 h;   Mardi 27 juin à 19 h; 

Lundi 20 février à 19 h;   Lundi 10 juillet à 19 h; 

Lundi 6 mars à 19 h;   Lundi 21 août à 19 h; 

Lundi 20 mars à 19 h;   Lundi 11 septembre à 19 h; 

Lundi 3 avril à 19 h;   Lundi 25 septembre à 19 h; 

Lundi 24 avril à 19 h;   Lundi 13 novembre à 19 h; 

Lundi 8 mai à 19 h;   Lundi 27 novembre à 19 h; 

Lundi 29 mai à 19 h;   Lundi 11 décembre à 19 h. 

ADOPTÉE 

 

161128-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1142-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1142-2 CONCERNANT LA 

POPULATION ANIMALE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1142-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultations dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 



 

Page 405 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1142-3 modifiant le règlement numéro 1142-2 

concernant la population animale.  

ADOPTÉE 

 

161128-09 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT HORS 

COUR DANS NOTRE DOSSIER LIT-24-15 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10268 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du greffier et 
directeur des services juridiques du 18 novembre 2016 quant à son dossier 
LIT-24-15; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'approuver l'entente de règlement hors cour et le projet de transaction 

soumis par les procureurs de la Ville dans l'affaire concernée, soit Dufresne 

Hébert Comeau, agissant par Me Caroline Charron; 

2°  D'autoriser la représentante de la firme Dufresne Hébert Comeau à signer 

tout document nécessaire aux fins de la présente, y compris la transaction.  

ADOPTÉE 

 

161128-10 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-27 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN 

DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT 

LE STATIONNEMENT 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 664-27 modifiant le règlement numéro 664 concernant la circulation 
dans la Ville de Mascouche afin de modifier certaines dispositions concernant 
le stationnement. 

 

161128-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-12 SUR 

LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-11 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1137-12 sur la tarification des services municipaux et remplaçant le 

règlement numéro 1137-11. 
 

161128-12 
 

CONTRAT MAS-2014-1832 - DEMANDE D'AVENANT 

NUMÉRO 1 - PROJET DE TRANSACTION 

  
CONSIDÉRANT la demande d’avenant numéro 1 produite et examinée dans le 
cadre de l’exécution du contrat auquel il est sommairement référé en titre; 
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CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de refuser cette demande d’avenant, suivant 
recommandation; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a par ailleurs lieu d’assurer le maintien de relations 
harmonieuses avec les professionnels au dossier, de parer à la subsistance d’un 
différend et d’assurer la bonne continuation, sans retard ni autre problématique, 
du projet dont l’exécution est en cause; 
 
CONCERNANT les échanges intervenus entre les parties à ce sujet, le projet de 
transaction soumis et examiné; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que le préambule fait partie de la présente résolution; 

2°  D’autoriser la conclusion de telle transaction; 

3°  D’autoriser le maire et le greffier à signer toute telle transaction pour et au 

nom de la Ville; 

Le tout, sans aucune admission.  

ADOPTÉE 

 

161128-13 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

DES MEMBRES DU CONSEIL 

  
ATTENDU QUE l'article 357 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) prévoit que les membres du conseil doivent 
déposer devant le conseil, dans les 60 jours qui suivent la proclamation de leur 
élection, une déclaration écrite de leurs intérêts pécuniaires; 
 
ATTENDU QUE l’article 358 de la loi précitée édicte que chaque année, dans 
les 60 jours de la proclamation de son élection, le membre du conseil dépose 
devant celui-ci une déclaration mise à jour; 
 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a déposé, lors de la présente 
séance, une telle déclaration mise à jour; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt de ces déclarations d'intérêts pécuniaires de tous les 

membres du conseil.  

ADOPTÉE 

 

161128-14 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU SEIN 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE D'AQUEDUC 

INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

  
ATTENDU QUE le conseil juge opportun de consigner la continuation de la 
nomination des représentants de la Ville siégeant actuellement au conseil 
d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins, et d'une 
substitut; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De consigner la continuation de la nomination de messieurs les conseillers 

Stéphane Handfield et Eugène Jolicoeur comme représentants de la Ville, au 

sein du conseil d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale des 

Moulins, et de madame la conseillère Louise Forest, comme représentante 

substitut de la Ville au sein dudit conseil.  

ADOPTÉE 

 

161128-15 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU 

SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE 

  
ATTENDU QU'il y a lieu de revoir la représentation de la Ville au sein du 
conseil d'administration de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-
Mascouche; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  De revoir la représentation de la Ville au sein du conseil d'administration de 

la régie identifiée en titre, de sorte qu'elle soit dorénavant telle qu'établie 

par la présente résolution; 

2°  De nommer à cet égard monsieur le conseiller Gabriel Michaud et monsieur 

le conseiller Don Monahan, représentants de la Ville pour siéger au sein du 

conseil d'administration de ladite régie, et madame la conseillère Anny 

Mailloux, représentante substitut de la Ville au sein de ce conseil 

d'administration.  

ADOPTÉE 

 

161128-16 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU 

SEIN DU CONSEIL DE LA MRC LES MOULINS 

  
ATTENDU QUE les maires des villes de Terrebonne et de Mascouche sont, en 
vertu de l'article 210.24 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale 
(RLRQ, c. 0-9), membres du conseil de la MRC Les Moulins; 

 
ATTENDU QU'en vertu du décret 857-2002 adopté en vertu de la loi précitée, 
le conseil de ladite MRC se compose de 8 représentants de la Ville de 
Terrebonne et de 5 représentants de la Ville de Mascouche; 

 
ATTENDU QUE le maire de la Ville de Mascouche a dernièrement été élu 
préfet de la MRC Les Moulins, lors d'une séance de son conseil en date du 
23 novembre 2016; 

 
ATTENDU QUE l'article 210.27 de la loi précitée prévoit que le conseil de la 
municipalité locale dont le maire est élu préfet peut désigner parmi ses 
membres une personne pour le remplacer à titre de représentant de la 
municipalité; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche avait nommé 4 autres représentants au 
sein du conseil de ladite MRC et qu'il est jugé opportun de consigner la 
continuation de leur nomination à ce titre; 
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ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Mascouche souhaite en outre se 
prévaloir de la possibilité prévue audit article 201.27 et désigner une autre 
personne parmi ses membres pour représenter cette dernière au sein dudit 
conseil de ladite MRC, en remplacement de son maire élu préfet; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De consigner la continuation de la nomination des personnes suivantes, 

comme représentantes de la Ville de Mascouche au sein du conseil de la 

MRC Les Moulins :  

 monsieur le conseiller Roger Côté; 

 monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

 monsieur le conseiller Don Monahan; 

 monsieur le conseiller Gabriel Michaud. 

2°  De nommer à ce titre madame la conseillère Louise Forest, en remplacement 

M. le Maire Guillaume Tremblay, conformément aux dispositions de 

l'article 210.27 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale.  

ADOPTÉE 

 

161128-17 
 

ADOPTION DU BUDGET 2017 DE LA RÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE ET AUTORISATION DU PAIEMENT DE LA 

QUOTE-PART 2017 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10256 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget 2017 de la Régie 
d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche adopté par son conseil 
d'administration le 24 octobre 2016; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, le 
budget de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche doit être 
adopté par au moins les deux tiers des municipalités dont le territoire est sous la 
compétence de la Régie; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 novembre 2016 
de la trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'assainissement des 

eaux Terrebonne-Mascouche la somme de 1 833 700 $, correspondant à la 

quote-part de la Ville de Mascouche pour l'année 2017; 

2°  D'adopter le budget 2017 de la Régie d'assainissement des eaux 

Terrebonne-Mascouche.  

ADOPTÉE 
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161128-18 
 

ADOPTION DU BUDGET 2017 ET DU PROGRAMME DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2017-2018-2019 DE LA 

RÉGIE D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS ET 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2017 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10257 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget 2017 de la Régie 
d'aqueduc intermunicipale des Moulins et de son programme des dépenses en 
immobilisations 2017-2018-2019 adoptés par son conseil d'administration le 
24 octobre 2016; 

 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, le 
budget de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins doit être adopté par 
au moins les deux tiers des municipalités dont le territoire est sous la 
compétence de la Régie; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er novembre 
2016 de l’assistante-greffière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'aqueduc 

intermunicipale des Moulins la somme de 3 047 824,11 $, correspondant à 

la quote-part de la Ville de Mascouche pour l'année 2017; 

2°  D'adopter le budget 2017 de la Régie d'aqueduc intermunicipale des 

Moulins au montant de 11 000 000 $ ainsi que le programme triennal 

d'immobilisations 2017-2018-2019 au montant de 26 975 000 $.  

ADOPTÉE 

 

161128-19 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2017 

DE LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10255 

 
CONSIDÉRANT QUE la Communauté métropolitaine de Montréal a adopté son 
budget pour l'exercice financier 2016 à la séance de son comité exécutif du 
15 septembre 2016;  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
15 novembre 2016 de la trésorière;  

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Communauté métropolitaine 

de Montréal la somme de 862 307 $, correspondant à la quote-part de la Ville 

pour l'année 2017, payable en deux versements égaux. Le premier versement 

de 431 153,50 $ est payable le 15 mars 2017 et le deuxième, au même 

montant, est payable le 15 juillet 2017, conformément à l'article 18 du 

Règlement sur l'établissement des quotes-parts et leur paiement par les 

municipalités faisant partie de la Communauté métropolitaine de Montréal.  

ADOPTÉE 
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161128-20 
 

AUTORISATION DU PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2017 

DE LA MRC LES MOULINS 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10270 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins a adopté son budget pour l'exercice 
financier 2017; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 novembre 2016 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la MRC Les Moulins la somme de 

4 832 192 $, correspondant à la quote-part de la Ville de Mascouche pour 

l'année 2017, soit 863 652 $ pour l'administration, 206 943 $ pour le CLDE des 

Moulins, 3 441 995 $ pour le transport en commun et 319 602 $ pour le transport 

adapté.  

ADOPTÉE 

 

161128-21 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1221 RELATIF À LA 

MISE EN PLACE D'UN PROGRAMME DE REVITALISATION 

APPLICABLE AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA DU 

NOYAU VILLAGEOIS 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche estime qu’il est opportun et dans l’intérêt 
de la population de poursuivre un programme de revitalisation pour le secteur 
défini comme étant le territoire # 3 – Noyau Villageois dans le Règlement 
numéro 1089 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
et de déterminer les modalités entourant l’octroi d’une subvention; 
 
ATTENDU QUE les articles 85.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) permettent au conseil d’adopter un programme 
de revitalisation du secteur touché par l’implantation d’un PIIA sur le territoire de 
la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de avis de motion 161114-17 du présent règlement 
a été préalablement donné lors de la séance du 14 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1221 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultations dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1221 relatif à la mise en place d'un programme 

de revitalisation applicable aux bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois.  

ADOPTÉE 
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161128-22 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

  
ATTENDU que le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 

 
Lot 2424 – 1844-1846, montée du Domaine – Zone RA 603 (Recommandation 
CCU 16-10-222) 

 
Autoriser un accès en demi-cercle sur un terrain de 39,55 mètres, 
contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage, qui prévoit à 
l’article 159, que les accès en demi-cercle sont autorisés sur les terrains d'une 
largeur d'au moins 40 mètres; 

 
Lot 5 315 821 – 1091, rue de Lorient – Zone RA 137 (Recommandation CCU 
16-10-223) 

 
Autoriser une sommation des marges latérales de 5,44 mètres, contrairement 
au Règlement numéro 1103 sur le zonage, qui prévoit au cahier des 
spécifications de la zone RA 137, que la sommation minimale des marges 
latérales est fixée à 5,5 mètres; 

 
Lot 5 315 820 – 1101, rue de Lorient – Zone RA 137 (Recommandation CCU 
16-10-224) 

 
Autoriser une sommation minimale des marges latérales de 5,42 mètres, 
contrairement au Règlement numéro 1103 sur le zonage, qui prévoit au cahier 
des spécifications de la zone RA 137, que la sommation minimale des marges 
latérales est fixée à 5,5 mètres; 

 
Lot 5 828 396 – Boulevard de Mascouche – Zone RA 222 (Recommandation 
CCU 16-10-225) 

 
Autoriser une marge avant secondaire de 6,35 mètres, contrairement au 
Règlement numéro 1103 sur le zonage, qui prévoit au cahier des spécifications 
de la zone RA 222, que la marge avant minimale est fixée à 7,5 mètres en 
présence d'une piste cyclable; 

 
CONSIDÉRANT QU'un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
9 novembre 2016, à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes lors de la 
séance du 28 novembre 2016; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 16-10-222, 16-10-223, 16-10-224 et 16-10-225 relatives à ces 
demandes de dérogation mineure; 

 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

16-10-223 et 16-10-224 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2°  D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

16-10-222 et 16-10-225 du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve 

des conditions suivantes : 
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 16-10-222 

 Que la cour avant du terrain soit gazonnée ou plantée d’arbres, arbustes 

ou fleurs à 50 % et plus de sa superficie. Le stationnement et l’allée 

d’accès n’entrent pas dans le calcul de cette superficie paysagère; 

 Que la tangente intérieure de l’arc de cercle soit située à au moins 

6 mètres de la ligne de rue; 

 Que l'aire de stationnement, incluant les allées d'accès, n’empiètent pas 

sur les fosses septiques et sur le champ d'épuration. 

 

 16-10-225 

 Qu’un aménagement paysager planté d’arbres et d’arbustes soit réalisé 

en marge avant secondaire à l’intersection et dans le prolongement du 

boulevard Mascouche et de la rue Barrot de manière à présenter un 

aménagement de qualité à l’entrée du développement résidentiel « Les 

Jardins du Coteau » et à offrir une vue paysagère le long du parcours 

cyclable plutôt que sur les façades latérales des habitations et sur les 

stationnements.  

ADOPTÉE 

 

161128-23 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2016-1942 - SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA PRÉPARATION D'UN PLAN DE 

DÉVELOPPEMENT, PHASAGE, DESIGN URBAIN ET MISE EN 

ŒUVRE STRATÉGIQUE POUR LE PÔLE 

MULTIFONCTIONNEL TOD, SECTEUR DE LA GARE DE 

MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10264 

 
CONSIDÉRANT QUE la préparation d'un plan de développement, phasage, 
design urbain et la mise en œuvre pour le pôle multifonctionnel de la gare de 
Mascouche demande à ce qu'une évaluation des coûts d'aménagement soit 
préparée pour la mise en forme des travaux de l'avenue de la Gare; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'évaluation des coûts d'aménagement de l'avenue de la 
Gare et d'une intersection signature type ne faisait pas partie du contrat 
MAS-2016-1942 initial octroyé à la firme AECOM le 11 juillet 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
15 novembre 2016 du directeur du Service de l’aménagement du territoire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De modifier le contrat MAS-2016-1942 – Services professionnels pour la 

préparation d’un plan de développement, phasage, design urbain et mise en 

œuvre pour le pôle multifonctionnel TOD, secteur de la Gare de Mascouche, 

afin que soit réalisée une évaluation des coûts d’aménagement de l’avenue 

de la Gare et d’une intersection signature type; 

2°  D’autoriser une augmentation du prix du contrat ne dépassant pas 

2 414,48 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 
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161128-24 
 

APPROBATION D'ENTENTES ENTRE LA VILLE ET LES 

PROPRIÉTAIRES DES LOTS 1027-121, 1027-122, 1027-123, 

1027-124 ET 1027-125 POUR LA RÉALISATION DE 

TRAVAUX DE NETTOYAGE DE COURS D'EAU 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
15 novembre 2016 du directeur du Service de l'environnement et du 
développement durable concernant les ententes pour la réalisation de travaux 
dans le cours d'eau sur les lots 1027-121, 1027-122, 1027-123, 1027-124 et 
1027-125 du cadastre de la paroisse de St-Henri de Mascouche, en la 
circonscription foncière de L'Assomption; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les ententes entre la Ville et les propriétaires desdits 

lots 1027-121, 1027-122, 1027-123, 1027-124 et 1027-125.  

ADOPTÉE 

 

161128-25 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE DU 

CHEMIN DU LAC À L'INTERSECTION DE LA 7E AVENUE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 novembre 2016 
du directeur du Service de la sécurité publique; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'autoriser l'installation de panneaux « Arrêt » sur le chemin du Lac à 

l'intersection de la 7e avenue dans les deux directions; 

2°  D'autoriser l'installation de panneaux nécessaires pour l'implantation d'une 

nouvelle signalisation; 

3°  D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 

 

161128-26 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 664-27 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 664 CONCERNANT LA SIGNALISATION 

ROUTIÈRE DU CHEMIN NEWTON 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 
664-27 modifiant le règlement 664 concernant la circulation dans la Ville de 
Mascouche afin d’y modifier certaines dispositions concernant la limite de 
vitesse autorisée sur le chemin Newton. 
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161128-27 
 

CONTRAT MAS-2016-2009 - ACQUISITION, INSTALLATION 

ET INTÉGRATION D'ÉQUIPEMENTS VÉHICULAIRES POUR 

LE SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10263 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique fut adressée le 
13 octobre 2016 sur le site électronique SEAO; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 novembre 2016 
du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-2009 relatif à l'acquisition, l'installation et 

l'intégration d'équipements véhiculaires pour le Service de la sécurité publique 

au plus bas soumissionnaire conforme, soit 911 Pro inc., pour un montant de 

38 235,98 $, toutes taxes incluses, sur la base  de la soumission déposée et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-28 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

15 NOVEMBRE 2016, CONCERNANT DES NOMINATIONS 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 15 novembre 2016, concernant des 
nominations; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 15 novembre 2016, concernant des nominations.  

ADOPTÉE 

 

161128-29 
 

MESURE DISCIPLINAIRE / RESO-RH-DISC-20161128.01 

  
CONSIDÉRANT les événements et manquements rapportés et étudiés en lien 
avec le rapport auquel il est référé en titre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources humaines à cet 
égard; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que le préambule fait partie de la présente résolution; 

2°  D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec cette affaire et de prendre la mesure indiquée; 
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3°  De donner instruction aux supérieurs de l'employé visé, de lui transmettre 

un avis à cet effet, avec copie de la présente résolution, et d'assurer le suivi 

de cette mesure, en coordination avec les responsables pertinents, voire la 

direction du Service des ressources humaines et celle du Service des 

finances.  

ADOPTÉE 

 

161128-30 
 

CONTRAT MAS 2016-2014 - MANDAT POUR LE DESIGN 

D’INTERFACE UX RELATIF AU PROJET DE REFONTE DU 

SITE MUNICIPAL 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10265 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été lancée 
le 27 octobre 2016 relativement au mandat pour le design d’interface UX relatif 
au projet de refonte du site municipal; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
28 novembre 2016 de la chef des communications numériques; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2014 relatif au mandat design d’interface UX 

relatif au projet de refonte du site municipal au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit G.E.N.I. / Gestion P2P inc., pour un montant total de 

20 741,49 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission du 

4 novembre 2016 et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-31 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA FONDATION DYSON 

MOORE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10254 

 
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier de La Fondation Dyson 
Moore, organisme reconnu selon les termes de la politique de reconnaissance 
des organismes; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite soutenir La Fondation 
Dyson Moore; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 2 000 $ à La Fondation Dyson Moore.  

ADOPTÉE 

 

161128-32 
 

OCTROI D’UN SOUTIEN FINANCIER POUR LA FÉÉRIE DE 

NOËL 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10259 

 
CONSIDÉRANT le désir des membres du conseil d’offrir pour Noël une activité 
familiale, rassembleuse et gratuite aux enfants mascouchois; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette activité respecte les objectifs du plan d’action 
2012-2016 lié à la Politique familiale; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 16 novembre 2016 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’autoriser le comité organisateur de la Féérie de Noël à organiser les 

festivités qui se tiendront les 17 et 18 décembre 2016 à l’école du Coteau; 

2°  D’octroyer une aide financière de 2 000 $ au Club Optimiste de Mascouche 

inc., mandataire du comité organisateur de l’événement la Féérie de Noël;  

3°  De transmettre une copie de cette résolution au député du comté de Masson.  

ADOPTÉE 

 

161128-33 
 

CONTRAT MAS-2016-1989 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE, DU SERVICE DE PRÉVENTION DES INCENDIES 

ET DE LA TOUR DE COMMUNICATION RADIO POUR 2017, 

2018 ET 2019 AVEC DEUX OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR 2020 ET 2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10245 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
sur le site électronique SEAO le 16 septembre 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 octobre 2016 
du directeur adjoint du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1989 relatif à l’entretien ménager des locaux du 

Service de la sécurité publique, du Service de prévention des incendies et de la 

tour de communication radio pour 2017, 2018 et 2019, avec deux options de 

renouvellement pour 2020 et 2021, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Entretien Leblanc, pour un montant de 104 632,17 $ toutes taxes incluses, sur la 

base de la soumission déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-34 
 

CONTRAT MAS-2016-1990 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DE L’HÔTEL DE VILLE, DE LA 

SALLE DU CONSEIL ET DE LA GESTION DES BÂTIMENTS 

POUR 2017, 2018 ET 2019 AVEC DEUX OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR 2020 ET 2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10242 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
sur le site électronique SEAO le 23 septembre 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 octobre 2016 
du directeur adjoint du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1990 relatif à l'entretien ménager des locaux de 

l’hôtel de ville, de la salle du conseil et de la gestion des bâtiments 

pour 2017, 2018 et 2019, avec deux options de renouvellement pour 2020 

et 2021, au plus bas soumissionnaire conforme, soit Entretien Leblanc, pour un 

montant de 122 265,29 $ toutes taxes incluses, sur la base de la soumission 

déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-35 
 

CONTRAT MAS-2016-1991 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DU CENTRE SPORTIF RENÉ-

LÉVESQUE POUR 2017, 2018 ET 2019 AVEC DEUX 

OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 2020 ET 2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10247 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
sur le site électronique SEAO le 30 septembre 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er novembre 2016 du directeur adjoint du Service des activités sportives et 
parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1991 relatif à l'entretien ménager des locaux du 

Centre sportif René-Lévesque pour 2017, 2018 et 2019, avec deux options de 

renouvellement pour 2020 et 2021, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Armex inc., pour un montant de 148 179,78 $ toutes taxes incluses, sur la base 

de la soumission déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-36 
 

CONTRAT MAS-2016-1992 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DE LA MAISON DE LA CULTURE 

ET DU 2865, CHEMIN SAINTE-MARIE POUR 2017, 2018 ET 

2019 AVEC DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT 

POUR 2020 ET 2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10244 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 7 octobre 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er novembre 2016 du directeur adjoint du Service des activités sportives et 
parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-1992 relatif à l’entretien ménager des locaux et 

pour les périodes qui suivent, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Entretien Leblanc, pour un montant de 33 002,42 $ toutes taxes incluses, sur la 

base de la soumission déposée et du devis : 



Page 418 

 

- 2865, chemin Sainte-Marie, du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 

2019, avec deux options de renouvellement pour 2020 et 2021; 

- Maison de la culture, du 1er janvier 2017 jusqu’à l’échéance fixée par 

avis à l’adjudicataire, donné 60 jours avant la fin du terme, à l’intérieur 

de l’année 2017 approximativement. 

ADOPTÉE 

 

161128-37 
 

CONTRAT MAS-2016-2006 RELATIF À L'ENTRETIEN 

PRÉVENTIF DES SYSTÈMES DE VENTILATION, 

CLIMATISATION ET CHAUFFAGE POUR 2017, 2018 ET 

2019 AVEC DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 

2020 ET 2021 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10262 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
sur le site électronique SEAO le 13 octobre 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 15 novembre 2016 
du directeur adjoint du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2006 relatif à l'entretien préventif des systèmes 

de ventilation, climatisation et chauffage pour 2017, 2018 et 2019 avec deux 

options de renouvellement pour 2020 et 2021 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Les Industries Garanties Ltée, pour un montant de 63 263,84 $ 

toutes taxes incluses, sur la base de la soumission déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

Madame la conseillère Anny Mailloux est temporairement absente, l’instant 

du vote sur ce point. 

 

161128-38 
 

CONTRIBUTION POUR LA CLASSIQUE DE NOËL 2016 DE 

L'ASSOCIATION DU HOCKEY MINEUR DE MASCOUCHE 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10266 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Association du Hockey mineur de Mascouche est un 
organisme solidement implanté dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Association du Hockey mineur de Mascouche souhaite 
organiser un événement sur trois jours pour faire vivre une expérience aux 
jeunes et remercier les parents; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite appuyer cet événement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant de 300$ à l'Association du Hockey mineur de Mascouche 

pour la Classique de Noël 2016.  

ADOPTÉE 
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161128-39 
 

CONTRIBUTION À LES CRÉATIONS BLIZ-ARTS POUR LA 

PRODUCTION DU SPECTACLE « AVALANCHE » 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10267 

 
CONSIDÉRANT QUE Les Créations Bliz-Arts  est un organisme sans but 
lucratif; 

 
CONSIDÉRANT QUE Les Créations Bliz-Arts organise pour une neuvième 
année le spectacle « Avalanche »; 

 
CONSIDÉRANT QUE le spectacle « Avalanche » est reconnu comme produit 
touristique et permet le rayonnement de la Ville de Mascouche; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche reconnaît l'importance de 
développer des produits touristiques dans la région; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant de 250 $ à Les Créations Bliz-Arts pour la production du 

spectacle « Avalanche ».  

ADOPTÉE 

 

161128-40 
 

CONTRAT MAS-2016-2015 RELATIF À L'ENTRETIEN DES 

SENTIERS DE SKI DE FOND ET DE GLISSADES 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10271 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 10 novembre 2016 et par avis public dans le journal « La Revue » du 
16 novembre 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
28 novembre 2016 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2016-2015 relatif à l’entretien  des sentiers de ski de 

fond et de glissades pour le saisons hivernales 2016-2017 et 2017-2018, avec 

options de renouvellement pour les années 2018-2019 et 2019-2020 au plus 

bas soumissionnaire conforme, soit Atlas Excavation Inc., pour un montant de 

127 635,59 $, toutes taxes incluses, sur la base de la soumission déposée et 

du devis.  

ADOPTÉE 

 

161128-41 
 

APPROBATION DE L'AVENANT NUMÉRO 1 DU CONTRAT 

MAS-2016-1971 

 
Certificat de 
crédits : 
 
10273 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 6 et les quantités à 
réaliser relatif au contrat MAS-2016-1971 en lien avec le règlement 
numéro 1206; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels, soit la firme 
InduKtion et le rapport de l’adjointe à la direction générale, division génie; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°   D’autoriser une dépense supplémentaire pour un montant maximal de 

74 413,68 $, selon les termes et conditions du contrat MAS-2016-1971 et en 

fonction des quantités qui seront réellement effectuées; 

2°   D’en imputer la charge au poste budgétaire 23-040-01-206.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20h25 à 20h48. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2016 adopté 
par la résolution 151109-06, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 12 décembre 2016. 

 

161128-42 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 H 49, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 

 



 

1 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

12 DÉCEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 12 décembre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Directeur au Service de la Sécurité publique – monsieur Francis Caron 

Directeur au Service de la Prévention des incendies – monsieur Jean-Pierre Boudreau 

Directrice au Service des ressources humaines – madame Lyne Dubé 

Directeur au Service des activités sportives et parcs – monsieur Bruno Bellerose 

Directrice au Service de la culture et de la vie communautaire – madame Chantal Filion 

Directeur au Service des travaux publics – monsieur François Gosselin 

 

 
 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18 H. 

 

161212-1.01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 12 décembre 2016 

reproduit ci-après. 

 

1 Adoption de l'ordre du jour 

 



 

2 

 
2 Adoption des prévisions budgétaires 2017 

 
3 Adoption du programme triennal d'immobilisations 2017-2018-2019 et 

autorisation de publication 

 
4 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5 Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

161212-1.02 
 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2017 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des prévisions budgétaires 
proposées pour l'année 2017 préparées par la Direction générale et le Service 
des finances, le 11 novembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'adopter les prévisions budgétaires 2017 précitées comportant des revenus 

et des dépenses de 79 220 000 $; 

2°  D'autoriser la directrice du Service des finances à publier un document 

explicatif desdites prévisions budgétaires dans un journal diffusé sur le 

territoire de la municipalité au lieu de le distribuer selon les termes de l'article 

474.3 de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 

 

161212-1.03 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 

D'IMMOBILISATIONS 2017-2018-2019 ET AUTORISATION 

DE PUBLICATION 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du programme triennal 
d'immobilisations pour les années 2017-2018-2019 préparé par la direction 
générale et la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'adopter le programme triennal d'immobilisations de la Ville de Mascouche 

pour les années 2017-2018-2019 précité prévoyant des immobilisations pour 

un montant de 83 170 000 $ 

2°  D'annexer ce programme à la présente résolution sous la cote « A » pour en 

faire partie intégrante; 

 

3°  D'autoriser le greffier à publier un document explicatif dudit programme dans 

un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de le distribuer 



 

3 

selon les termes de l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 18 h 45 à 18 h 58. 

 

161212-1.04 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18 H 59,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

12 DÉCEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

12 décembre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur, de 19 h 10 à 20 h 17 

et de 20 h20 à 20 h 36, lors du traitement des points 1 à 13.2 inclusivement et de 

17.1 à 17.2 inclusivement; donc, exclusivement lors de l’adoption des résolutions 

161212-01 à 161212-32 inclusivement et 161212-37 et suivantes. 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud, à partir de 

19 h 57, lors du traitement des points 8.1 et suivants seulement de l’ordre du 

jour, soit, lors de l’adoption des résolutions 161212-18 et suivantes inclusivement 

seulement. 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directeur au Service des communications – monsieur Francis Villeneuve 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud, jusqu’à 19 h 57, lors 

du traitement des points 1 à 6.6 inclusivement de l’ordre du jour, soit lors de 

l’adoption des résolutions 161212-01 à 161212-17 inclusivement  

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE. 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 10. 

 

161212-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 reproduit 

ci-après en ajoutant le point 5.6 et en retirant les points 13.1 et 13.5. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

28 novembre 2016 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 délégation de pouvoirs à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Indexation des salaires des employés (ées) cadres 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1137-12 sur la tarification des services 

municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-11 

 
5.2 Appel de proposition MAS-2016-1977 

 
5.3 Approbation de la programmation partielle des travaux dans le cadre du 

programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018 

 
5.4 Contrat MAS-2016-1996 - Services professionnels relatifs à la conception 

et production graphiques dans le cadre des activités de communication 
externe et interne de la Ville de Mascouche pour les années 2017-2018, 
avec une année d'option pour l'année 2019 

 
5.5 Modification du protocole d'entente DEV-2016-1004-1 intervenu entre le 

promoteur 9229-3174 Québec inc. (NEQ 1166941576) et la Ville de 
Mascouche concernant le développement du projet domiciliaire « Les 

Jardins du Coteau » 

 
5.6 Projet CentrOparc – Vente d’une première partie des terrains de 

l’aéroport constituée des lots 4 891 924 et 4 891 989 du cadastre du 
Québec 
AJOUT 

 
6. Finances 
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6.1 Adoption du Règlement numéro 1220 imposant des taxes et exigeant des 
compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de 
l'exercice financier 2017 

 
6.2 Annulation de l'excédent de fonctionnement accumulé non affecté de 

1  000 000 $ prévu aux prévisions budgétaires 2016 

 
6.3 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de novembre 2016 

 
6.4 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de novembre 2016 

 
6.5 Approbation du budget 2016 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.6 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Technologie de l’informatique 

 
7.1 Aucun 

 
8. Aménagement du territoire 

 
8.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

29 novembre 2016 du Comité consultatif d'urbanisme 

 
8.2 Avis de motion du Règlement numéro 1089-13 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin d'intégrer la zone CA 246 du Règlement numéro 1103 
sur le zonage au territoire 2 « Résidentiel » assujetti aux PIIA et de 

modifier les limites de certains autres secteurs assujettis aux PIIA 

 
8.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1089-13 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin d'intégrer la zone CA 246 du Règlement numéro 1103 
sur le zonage au territoire 2 « Résidentiel » assujetti aux PIIA et de 

modifier les limites de certains autres secteurs assujettis aux PIIA 

 
8.4 Avis de motion du Règlement numéro 1103-46 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses dispositions relatives 
à des usages et normes applicables à l'ensemble du territoire ainsi qu'à 
certaines zones et limites de zones du territoire 

 
8.5 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-46 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage concernant les diverses 
dispositions relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble 
du territoire ainsi qu'à certaines zones et limites de zones du territoire 

 
8.6 Octroi d'une subvention en vertu du Règlement numéro 1221 relatif à la 

mise en place d'un programme de revitalisation applicable aux bâtiments 
assujettis au PIIA du noyau villageois 

 
8.7 Recommandation à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec pour les lots 4891915 et 4894995, sis en bordure de la rue 
Louis-Hébert et appartenant à Les Fermes Jean-Guy Ouellette inc., 
France Croze et Denyse Benoit 
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9. Environnement et développement durable 

 
9.1 Programmes de subventions environnementales 2017 

 
10. Sécurité publique 

 
10.1 Aucun 

 
11. Prévention incendie 

 
11.1 Aucun 

 
12. Travaux publics 

 
12.1 Augmentation des quantités prévues au contrat MAS-2014-1827 

concernant la collecte, le transport et le compostage des feuilles 
d'automne et des résidus de jardin pour l'année 2016 

 
12.2 Contrat MAS-2016-2013 relatif au chargement et transport de résidus de 

terre d'excavation, ainsi que concassage de résidus d'asphalte et de 
béton pour production de granulats 

 
12.3 Modification du contrat de déneigement MAS-2015-1885 concernant la 

zone 1 

 
12.4 Modification du contrat de déneigement MAS-2015-1887 concernant la 

zone 3 

 
12.5 Modification du contrat MAS-2016-1975 relatif à la mise en place d'un 

égout pluvial à l'intérieur d'une servitude pour desservir la rue des 
Cèdres 

 
12.6 Reconduction pour une année du contrat MAS-2013-1783 relatif au 

contrôle de la qualité de l'eau potable du réseau d'aqueduc 

 
13. Ressources humaines 

 
13.1 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville et monsieur 

Francis Caron, par lequel la Ville retient les services de monsieur Caron 
pour agir à titre de directeur du Service de la sécurité publique 
RETIRÉ 

 
13.2 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville et un 

contremaître temporaire au Service des activités sportives et parcs 

 
13.3 Approbation du renouvellement du contrat de travail à intervenir entre la 

Ville et monsieur André Labonne à titre d'analyste à la circulation au 
Service de la sécurité publique 

 
13.4 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

29 novembre 2016, concernant une nomination et une fin d'emploi 

 
13.5 RH-TERM-20161212.01 

RETIRÉ 

 
14. Communications 
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14.1 Aucun 

 
15. Culture et vie communautaire 

 
15.1 Autorisation de la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois le 

4 février 2017 au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang 

 
15.2 Don d'équipement mis au rancart à l'Association Parenfants de 

Mascouche 

 
16. Activités sportives et parcs 

 
16.1 Aucun 

 
17. Aide financière et appuis aux organismes 

 
17.1 Contribution au Club Optimiste de Mascouche pour la bonification de 

l'événement la Féérie de Noël 

 
17.2 Contribution supplémentaire à la Campagne du panier de Noël 2016 

 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
19. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
20. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 12 à 19 h 40. 

 

 

161212-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 28 NOVEMBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 novembre 2016 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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161212-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 14 novembre au 2 décembre 2016 concernant des contrats 
comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation 
en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 
14 novembre au 2 décembre 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe du 

6 décembre 2016.  

ADOPTÉE 

 

161212-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 DÉLÉGATION DE POUVOIRS À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 27 octobre 2016 concernant des contrats comportant une dépense inférieure 
à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 durant la période du 28 octobre au 30 novembre 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général du 30 novembre 2016.    

ADOPTÉE 

 

161212-05 
 

INDEXATION DES SALAIRES DES EMPLOYÉS (ÉES) 

CADRES 

  
ATTENDU la demande des employés cadres; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU : 
 
1°  D'indexer les salaires 2016 des employés (ées) cadres selon le taux de 

l'indice des prix à la consommation (IPC) pour la région de Montréal de 

décembre 2016, avec effet à compter du 1er janvier 2017; 

2°  D'ajuster cette indexation à celle consentie aux employés (ées) cols bleus du 

syndicat SCFP section locale 2055 pour l'année 2016 advenant que ces 

derniers obtiennent lors du renouvellement de leur convention collective une 

indexation supérieure à cette prescrite par la présente.  

ADOPTÉE 

 

161212-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-12 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-11 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1137-12 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement et sa portée; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1137-12 sur la tarification des services 

municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-11.  

ADOPTÉE 

 

161212-07 
 

APPEL DE PROPOSITIONS MAS-2016-1977 

  
CONSIDÉRANT QU’il s’avère qu’aucune proposition conforme n’a été reçue 
dans le cadre de l’appel de propositions auquel il est référé en titre; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU : 
 

1°  Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

2°  Que la ville de Mascouche, en l’absence de proposition conforme au 

document d’appel de propositions, mette fin à l’appel de propositions 

MAS-2016-1977.  

ADOPTÉE 

 

 

 



428 

 

161212-08 
 

APPROBATION DE LA PROGRAMMATION PARTIELLE DES 

TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE 

SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

(TECQ) POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 

  
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2014 à 2018; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce Guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a la possibilité de déposer une programmation 
partielle de travaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté, le 30 mai 2016, la résolution numéro 
160530-03; 
 
ATTENDU QU'un alinéa supplémentaire à telle résolution est exigé; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU : 
 
D'amender la résolution numéro 160530-03 par l'ajout à sa fin de l'alinéa 

suivant :  

« La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 

travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions 

de dépenses des travaux admissibles jusqu'au 31 mars prochain. »  

ADOPTÉE 

 

161212-09 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction, 
No PC-2017-01 en 
date du 3 février 
2017, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19). 

CONTRAT MAS-2016-1996 - SERVICES PROFESSIONNELS 

RELATIFS À LA CONCEPTION ET PRODUCTION 

GRAPHIQUES DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS DE 

COMMUNICATION EXTERNE ET INTERNE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE POUR LES ANNÉES 2017-2018, AVEC UNE 

ANNÉE D'OPTION POUR L'ANNÉE 2019 

Certificat de 
crédits : 10261 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
27 octobre 2016 pour des services professionnels relatifs à la conception et 
production graphiques dans le cadre des activités de communication externe et 
interne de la Ville de Mascouche pour les années 2017-2018, avec une année 
d'option pour l'année 2019; 
 
ATTENDU QUE le 16 novembre 2016, à 10 h, la Ville a reçu six soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
28 novembre 2016 et le 1er décembre 2016 afin d'analyser les soumissions 
selon la grille du système de pondération et d'évaluation des offres approuvée 
par le conseil par sa résolution 161024-23; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 28 novembre 2016 de l'assistante-greffière; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation du 
comité de sélection du 28 novembre 2016 ainsi que du procès-verbal de 
correction du 1er décembre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-1996 pour des services professionnels relatifs à 

la conception et production graphiques dans le cadre des activités de 

communication externe et interne de la Ville de Mascouche pour les 

années 2017-2018, avec une année d'option pour l'année 2019, pour un 

montant de 96 579,00 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa 

soumission du 16 novembre 2016 et du devis.    

ADOPTÉE 

 

161212-10 
 

MODIFICATION DU PROTOCOLE D'ENTENTE 

DEV-2016-1004-1 INTERVENU ENTRE LE PROMOTEUR 

9229-3174 QUÉBEC INC. (NEQ 1166941576) ET LA VILLE 

DE MASCOUCHE CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT DU 

PROJET DOMICILIAIRE « LES JARDINS DU COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT QU'au protocole d'entente DEV-2016-1004-1, l'annexe 15 - 
Engagement de cession indiquant les lots devant être cédés à la Ville de 
Mascouche doit être modifié par l'ajout du lot 5 828 320 et le retrait du lot 
5 285 320; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU : 
 

1°  De convenir avec le promoteur 9229-3174 Québec inc. de corriger l'annexe 

15- Engagement de cession des lots devant être cédés dans le cadre du 

protocole DEV-2016-1004-1 concernant le développement du projet 

domiciliaire « Les Jardins du Coteau »;  

2°  De ratifier l'acceptation de la cession du lot 5 828 320 en date du 

28 novembre 2016 devant le notaire Benoit Leblanc; 

3°  D'autoriser le maire et le greffier à parapher l'annexe 15 - Engagement de 

cession audit protocole pour donner effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

161212-11 
 

PROJET CENTROPARC - VENTE D'UNE PREMIÈRE PARTIE 

DES TERRAINS DE L'AÉROPORT CONSTITUÉE DES LOTS 

4 891 924 ET 4 891 989 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche de développer le site de 
l'aéroport par la vente, dans une première phase, d'une partie des terrains 
visés, d'une superficie approximative de 800 000 m2; 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'entreprendre des démarches en vue de 
disposer des terrains, aux fins de la réalisation du projet auquel il est référé en 
titre, selon un processus à être développé, devant être le plus efficient et 
profitable possible pour la Ville et ses citoyens, dans le respect des valeurs 
adoptées; 
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CONSIDÉRANT les recommandations reçues concernant la réalisation de ce 
projet et notamment les méthodes pouvant être envisagées pour disposer des 
terrains à cet effet; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
1°  Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 

2°  De donner mandant au directeur général, en collaboration avec, notamment, 

le chef de la Division du développement économique et directeur des 

services juridiques, de développer tout processus et d'entreprendre toute 

démarche ainsi que toute négociation utiles aux fins de rechercher des 

acquéreurs potentiels quant au site et aux fins de la réalisation du projet 

auquel il est référé en titre, de sorte de pouvoir disposer, de gré à gré, des 

terrains concernés à cet effet.  

ADOPTÉE 

 

161212-12 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1220 IMPOSANT DES 

TAXES ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR 

RENCONTRER LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS 

DE L'EXERCICE FINANCIER 2017 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1220 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1220 imposant des taxes et exigeant des 

compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice 

financier 2017.  

ADOPTÉE 

 

161212-13 
 

ANNULATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 

ACCUMULÉ NON AFFECTÉ DE 1 000 000 $ PRÉVU AUX 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 

  
CONSIDÉRANT QU'un montant de 1 000 000 $ était prévu initialement pour 
l'équilibre du budget de l'exercice 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU'aucune somme n'est requise pour finaliser la réalisation 
des activités de fonctionnement de l'exercice 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU : 
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D'annuler l'affectation d'un montant de 1 000 000 $ de l'excédent de 

fonctionnement accumulé non affecté à l'exercice 2016 pour finaliser la 

réalisation des activités de fonctionnement de l'exercice 2016.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le maire félicite tous les intervenants qui ont permis d’atteindre ce résultat, 

notamment tous les employés. 

 

161212-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE NOVEMBRE 2016 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de novembre 2016 représentant la somme de 

3 523 562,02 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

161212-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE NOVEMBRE 2016 

Certificat de 
crédits : 10272 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de novembre 2016 

représentant la somme de 237 223,68 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

161212-16 
 

APPROBATION DU BUDGET 2016 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2016; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
21 novembre 2016 de la directrice du Service des finances et trésorière; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D'approuver le budget révisé 2016 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 
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161212-17 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 

ET 1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports suivants : 
 

 rapport du 29 novembre 2016 de la directrice du Service des ressources 
humaines (signé par le directeur général); 

 rapport du 23 novembre 2016 du directeur du Service des activités 
sportives et des parcs; 

 rapport du 30 novembre 2016 du directeur du Service de 
l'environnement et développement durable; 

 rapport du 30 novembre 2016 du directeur du Service de 
l'aménagement du territoire; 

 
concernant des contrats comportant une dépense inférieure à 5 000 $ qu’ils ont 
octroyés en vertu de l’article 2.2 du règlement numéro 1192 pour la période se 
terminant le 29 novembre 2016; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU : 
 
De prendre acte de ces rapports.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud arrive à la séance à 19 h 57. 

 

161212-18 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 29 NOVEMBRE 2016 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 novembre 2016 

du Comité consultatif d'urbanisme, à l’exception des recommandations 

16-11-235 et 16-11-238, qui feront l’objet d’une résolution individuelle; 

2°  De refuser la demande de PIIA relativement à une modification d’une aire de 

stationnement et d’un aménagement paysager, visant le lot 5 488 523, selon 

la recommandation numéro 16-11-234 du Comité consultatif d'urbanisme, 

pour le motif suivant :  

« Le dossier a été recommandé favorablement au CCU du 7 septembre 

2016 (numéro de recommandation 16-09-184). Les modifications ont été 

constatées par la suite. Le CCU maintient les aménagements prévus et déjà 

acceptés initialement pour ce projet ».  

ADOPTÉE 
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161212-19 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-13 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN D'INTÉGRER LA ZONE CA 246 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AU 

TERRITOIRE 2 « RÉSIDENTIEL » ASSUJETTI AUX PIIA ET 

DE MODIFIER LES LIMITES DE CERTAINS AUTRES 

SECTEURS ASSUJETTIS AUX PIIA 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1089-13 modifiant le règlement numéro 1089 relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale afin d'intégrer la zone CA 246 du 
règlement numéro 1103 sur le zonage au territoire 2 « Résidentiel » assujetti 
aux PIIA et de modifier les limites de certains autres secteurs assujettis aux 
PIIA. 

 

161212-20 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-13 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN D'INTÉGRER LA ZONE CA 246 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AU 

TERRITOIRE 2 « RÉSIDENTIEL » ASSUJETTI AUX PIIA ET 

DE MODIFIER LES LIMITES DE CERTAINS AUTRES 

SECTEURS ASSUJETTIS AUX PIIA 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du projet de règlement numéro 1089-13 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1089-13 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin 

d'intégrer la zone CA 246 du Règlement numéro 1103 sur le zonage au 

territoire 2 « Résidentiel » assujetti aux PIIA et de modifier les limites de 

certains autres secteurs assujettis aux PIIA.  

ADOPTÉE 
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161212-21 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-46 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN DE RÉVISER DIVERSES DISPOSITIONS 

RELATIVES À DES USAGES ET NORMES APPLICABLES À 

L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE AINSI QU'À CERTAINES 

ZONES ET LIMITES DE ZONES DU TERRITOIRE 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1103-46 
modifiant le règlement numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses 
dispositions relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble du 
territoire ainsi qu'à certaines zones et limites de zones du territoire. 

 

161212-22 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-46 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE CONCERNANT LES 

DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET 

NORMES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

AINSI QU'À CERTAINES ZONES ET LIMITES DE ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du premier projet de règlement numéro 1103-46 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1103-46 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage concernant les diverses dispositions 

relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble du territoire ainsi qu'à 

certaines zones et limites de zones du territoire.  

ADOPTÉE 

 

161212-23 
 

OCTROI D'UNE SUBVENTION EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1221 RELATIF À LA MISE EN PLACE D'UN 

PROGRAMME DE REVITALISATION APPLICABLE AUX 

BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA DU NOYAU VILLAGEOIS 

Certificat de 
crédits : 10276 

 
ATTENDU que la Ville de Mascouche estime qu’il est opportun et dans l’intérêt 
de la population de poursuivre un programme de revitalisation pour le secteur 
défini comme étant le Noyau Villageois; 
 
ATTENDU l'adoption du Règlement numéro 1221 relatif à la mise en place d'un 
programme de revitalisation applicable aux bâtiments assujettis au PIIA du 
noyau villageois, lors de la séance ordinaire du 28 novembre 2016, numéro de 
résolution 161128-21; 
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CONSIDÉRANT que l'article 5.6 du règlement numéro 1221 précise que la Ville 
de Mascouche, sous réserve d'une résolution du conseil municipal, se réserve 
le droit de majorer la somme maximale allouée; 

 
CONSIDÉRANT que les travaux de restauration de La Fabrique de la Paroisse 
de Saint-Henri-de-Mascouche sont considérés comme étant significatifs et 
porteurs pour la collectivité; 

 
CONSIDÉRANT que le conseil  désire octroyer une subvention de 100 000 $ 
maximum sur une période de trois (3) ans concernant lesdits travaux de 
restauration; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer dans le cadre des travaux de restauration de l'Église et selon les 

modalités du règlement numéro 1221, une somme de 50 000 $ à l'entité La 

Fabrique de la Paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche.   

ADOPTÉE 

 

161212-24 
 

RECOMMANDATION À LA COMMISSION DE PROTECTION 

DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC POUR LES 

LOTS 4 891 915 ET 4 894 995, SIS EN BORDURE DE LA 

RUE LOUIS-HÉBERT ET APPARTENANT À LES FERMES 

JEAN-GUY OUELLETTE INC., FRANCE CROZE ET DENYSE 

BENOIT 

  
CONSIDÉRANT qu’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation 
qui lui sont présentées; 

 
CONSIDÉRANT QUE Les Fermes Jean-Guy Ouellette inc. a présenté une 
demande aux fins de lotir les lots 4 891 915 et 4 894 995 afin de procéder à 
une échange de parties de ces lots, d’une superficie de 377.8 m2 chacune; 

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du lot 4 894 995 veut vendre sa propriété 
et qu’il a fait faire un certificat de localisation dans ce but, sur lequel il apparaît 
que son puits empiète sur le lot 4891915 et que l’exploitation agricole du 
demandeur empiète sur la propriété voisine, soit sur le lot 4 894 995; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’autorisation vise à remédier aux 
empiétements pour rendre les deux propriétés conformes et que le voisin 
puisse vendre sa propriété; 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre l’une ou l’autre 
des propriétés visées non conformes aux dispositions des règlements en 
vigueur; 

 
CONSIDÉRANT QUE le lotissement projeté est conforme au règlement de 
lotissement en vigueur; 

 
CONSIDÉRANT QUE les lots 4 891 915 et 4 894 995 sont situés en bordure de 
la rue Louis-Hébert et situés dans la zone agricole AA-523; 

 
CONSIDÉRANT QUE les utilisations du sol des deux propriétés sont autorisées 
au Règlement numéro 1103 sur le zonage en vigueur; 

 
ATTENDU QU’une autorisation permettrait de maintenir l’exploitation agricole 
existante sur une partie du lot 4 894 995; 
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ATTENDU QU’une autorisation n’aurait aucune conséquence sur les activités 
agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ni les 
possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants; 
 
ATTENDU QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
ATTENDU QUE le projet ne réduira pas les ressources d’eau et de sol pour 
l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet maintient une propriété foncière dont la superficie 
est suffisante pour y pratiquer l’agriculture; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucun effet sur le développement économique 
de la région; 
 
CONSIDÉRANT QU’un refus aurait pour conséquence de nuire à la vente de la 
propriété du voisin (lot 4 894 995); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  Que le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution; 

2°  Que la Ville de Mascouche recommande à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec d’autoriser Les Fermes Jean-Guy Ouellette inc. 

à lotir les lots 4 891 915 et 4 894 995 pour procéder à un échange de parties 

de lots d’une superficie de 377,8 m2 avec le voisin afin de remédier aux 

empiétements pour rendre les deux propriétés conformes et permettre au 

voisin de vendre sa propriété.  

ADOPTÉE 

 

161212-25 
 

PROGRAMMES DE SUBVENTIONS ENVIRONNEMENTALES 

2017 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire offrir à ses citoyens des 
subventions environnementales pour faciliter l'acquisition de couches lavables, 
de composteurs domestiques, de récupérateurs d'eau de pluie et 
l’aménagement de nouveaux puits tubulaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir de saines 
pratiques environnementales et améliorer le niveau des services offerts à cet 
égard; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif en 
environnement et du développement durable de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 4 et 92 de la Loi sur les compétences 
municipales confèrent aux municipalités les compétences en matière 
d'environnement et le pouvoir d'établir des programmes d'aide; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'acquisition et l'utilisation par les citoyens de couches 
lavables, de composteurs domestiques et de récupérateur d'eau de pluie auront 
des effets bénéfiques sur l'environnement de Mascouche et plus 
particulièrement sur la réduction du transport et de l'enfouissement de déchets 
et sur l'économie d'eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de nouveaux puits tubulaires offriront aux 
citoyens la possibilité d’obtenir une source d'eau potable à moindre coût; 



 

Page 437 

 
CONSIDÉRANT QUE les coûts des programmes de subvention sont 
majoritairement compensés par la réduction des déchets à la source et des 
coûts liés à leur transport et à l'enfouissement; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports préparés par le 
directeur du Service de l’environnement et du développement durable relatifs 
au fonctionnement des programmes de subvention; 

 
ATTENDU QUE, pour encourager les achats locaux, les programmes de 
subvention sont applicables uniquement à l'achat de couches lavables, de 
composteurs domestiques et de récupérateurs d'eau de pluie dans des 
commerces de Mascouche ou de la MRC Les Moulins; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'autoriser le directeur du Service de l’environnement et du développement 

durable à appliquer les modalités des programmes de subventions de 

couches lavables, de composteurs domestiques, de récupérateurs d'eau de 

pluie et d'aménagement de nouveaux puits tubulaires en fonction des 

budgets disponibles et octroyés par le conseil pour l'année financière 2017; 

2°  D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à émettre 

mensuellement des chèques correspondant aux subventions prévues par 

citoyen ou par adresse suivant  la recommandation du directeur du Service 

de l’environnement et du développement durable pour l'acquisition de 

couches lavables, de composteurs domestiques, de récupérateurs d'eau de 

pluie et pour l'aménagement de nouveaux puits tubulaires, et ce, selon les 

modalités prévues aux programmes municipaux, pour un montant total ne 

dépassant pas 15 000 $.  

ADOPTÉE 

 

161212-26 
 

AUGMENTATION DES QUANTITÉS PRÉVUES AU CONTRAT 

MAS-2014-1827 CONCERNANT LA COLLECTE, LE 

TRANSPORT ET LE COMPOSTAGE DES FEUILLES 

D'AUTOMNE ET DES RÉSIDUS DE JARDIN POUR 

L'ANNÉE 2016 

Certificat de 
crédits : 10277 

 
CONSIDÉRANT QUE la quantité de feuilles d'automne et de résidus de jardin 
collectée en 2016 s'élève à près de 670 tonnes métriques, soit 70 tonnes 
métriques de plus qu'anticipé; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics daté du 30 novembre 2016; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense excédentaire au contrat MAS-2014-1827 relatif à la 

collecte, au transport et au compostage des feuilles d'automne et des résidus 

de jardin au montant de 4 058,00 $, toutes taxes incluses, dont l'adjudicataire 

est Entreprise Sanitaire F.A. Ltée.   

ADOPTÉE 
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161212-27 
 

CONTRAT MAS-2016-2013 RELATIF AU CHARGEMENT ET 

TRANSPORT DE RÉSIDUS DE TERRE D'EXCAVATION, AINSI 

QUE CONCASSAGE DE RÉSIDUS D'ASPHALTE ET DE 

BÉTON POUR PRODUCTION DE GRANULATS 

Certificat de 
crédits : 10278 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été effectuée 
le 3 novembre 2016 relativement au chargement et transport de résidus de terre 
d'excavation, ainsi que concassage de résidus d'asphalte et de béton pour 
production de granulats; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics daté du 30 novembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2016-2013 relatif au chargement et transport de 

résidus de terre d'excavation, ainsi que concassage de résidus d'asphalte et de 

béton pour production de granulats au plus bas soumissionnaire conforme soit, 

3093-4459 Québec inc. (FASRS Jean Villeneuve Sablières enr.) pour un 

montant de 79 562,70 $, toutes taxes incluses, sur la base de la soumission 

déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

161212-28 
 

MODIFICATION DU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT 

MAS-2015-1885 CONCERNANT LA ZONE 1 

Certificat de 
crédits : 10279 

 
CONSIDÉRANT l'ajout de deux tronçons omis dans l'appel d'offres du contrat 
MAS-2015-1885; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics daté du 30 novembre 2016; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l’ajout du déneigement et du ramassage de la neige sur deux 

tronçons du chemin Sainte-Marie, soit de Robincrest à Châteaubriant et de 

Chambéry à l'Emprise d'Hydro-Québec au contrat MAS-2015-1885, zone 1, pour 

une dépense supplémentaire au montant de 9134,61 $, toutes taxes incluses, 

dont l'adjudicataire est Pavage des Moulins Inc.  

ADOPTÉE 

 

161212-29 
 

MODIFICATION DU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT 

MAS-2015-1887 CONCERNANT LA ZONE 3 

Certificat de 
crédits : 10280 

 
CONSIDÉRANT la construction des rues Barrot, des Frères-de-Saint-Gabriel, 
Pangman, Mactier, du croissant Barrot et de la place de La Millionnaire ; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics daté du 
30 novembre 2016. 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la modification au contrat MAS-2015-1887, zone 3, par l’ajout du 

déneigement des rues Barrot, des Frères-de-Saint-Gabriel, Pangman, Mactier, 

du croissant Barrot et de la place de La Millionnaire et une dépense 

supplémentaire de 11 934,56 $ taxes incluses, dont l'adjudicataire est Bisson 

déneigement.  

ADOPTÉE 

 

161212-30 
 

MODIFICATION DU CONTRAT MAS-2016-1975 RELATIF À 

LA MISE EN PLACE D'UN ÉGOUT PLUVIAL À L'INTÉRIEUR 

D'UNE SERVITUDE POUR DESSERVIR LA RUE DES 

CÈDRES 

Certificat de 
crédits : 10281 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux sont complétés à plus de 85 % et réalisés 
selon les plans et devis, dans le cadre de l’exécution du contrat auquel il est 
référé en titre; 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ont pour effet de créer un petit 
bassin empierré à ciel ouvert qui nécessite une correction; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
1er décembre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1°  D'autoriser des travaux additionnels dans le cadre du contrat MAS-2016-

1975 relatif à la mise en place d’un égout pluvial à l’intérieur d’une 

servitude pour desservir la rue des Cèdres; 

2°  D’autoriser une dépense supplémentaire de 6 000 $ plus taxes, le tout 

selon les conditions de directive de changement numéro 1 de Construction 

Genesis.  

ADOPTÉE 

 

161212-31 
 

RECONDUCTION POUR UNE ANNÉE DU CONTRAT 

MAS-2013-1783 RELATIF AU CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

DE L'EAU POTABLE DU RÉSEAU D'AQUEDUC 

Certificat de 
crédits : 10269 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation a été 
effectuée le 20 novembre 2013 pour un contrat relatif au contrôle de la qualité 
de l'eau potable du réseau d'aqueduc pour une période de 3 ans avec une 
option de reconduction d'une année; 

 
ATTENDU QU'au cours des trois dernières années, le contrat MAS-2013-1783 
fut exécuté en conformité avec les termes et conditions apparaissant aux 
documents contractuels; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
21 novembre 2016 du directeur du Service des travaux publics; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De se prévaloir de l'option de reconduction du contrat MAS-2013-1783 relatif au 

contrôle de la qualité de l'eau potable du réseau d'aqueduc, adjugé initialement 

par la résolution 140120-12 à Biolab inc., entreprise ayant été acquise par la 

suite par l'entreprise Groupe Environnex inc. La reconduction est valable pour la 

période du 1er février 2017 au 31 janvier 2018 pour un montant de 19 000,00 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de la soumission déposée et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET MONSIEUR FRANCIS CARON, PAR 

LEQUEL LA VILLE RETIENT LES SERVICES DE MONSIEUR 

CARON POUR AGIR À TITRE DE DIRECTEUR DU SERVICE 

DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
CE POINT EST RETIRÉ. 

 

161212-32 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET UN CONTREMAÎTRE TEMPORAIRE AU 

SERVICE DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET PARCS 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère au 
Service des ressources humaines daté du 30 novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Paul Hioba Hioba satisfait aux exigences du 
poste; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le contrat de travail à intervenir entre la Ville et monsieur Paul 

Hioba Hioba pour lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre 

de contremaître temporaire au Service des activités sportives et parcs à compter 

du ou vers le 13 décembre 2016;  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur quitte à 20 h 17. 

 

161212-33 
 

APPROBATION DU RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE 

TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET MONSIEUR 

ANDRÉ LABONNE À TITRE D'ANALYSTE À LA 

CIRCULATION AU SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
1er décembre 2016 de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU : 
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D'approuver le renouvellement du contrat de travail par lequel la Ville retient les 

services de monsieur André Labonne à titre d'analyste à la circulation au 

Service de la sécurité publique.  

ADOPTÉE 

 

161212-34 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 29 NOVEMBRE 2016, 

CONCERNANT UNE NOMINATION ET UNE FIN D'EMPLOI 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 29 novembre 2016, concernant une 
nomination et une fin d'emploi; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 29 novembre 2016, concernant une nomination et une fin d'emploi.  

ADOPTÉE 

 

 
 

RH-TERM-20161212.01 

  
CE POINT EST RETIRÉ. 

 

161212-35 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU RASSEMBLEMENT 

HIVERNAL DES MASCOUCHOIS LE 4 FÉVRIER 2017 AU 

PARC DU GRAND-COTEAU, SECTEUR DE L’ÉTANG 

  
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de réaliser le Rassemblement hivernal des 
Mascouchois prévu le 4 février 2017, de 10 h à 16 h; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Rassemblement hivernal des Mascouchois prévoit des 
activités familiales; 

 
CONSIDÉRANT QUE cet événement est une initiative du Comité Famille 
Mascouche, le résultat d’une étroite collaboration des organismes du milieu et 
le souhait de la Ville de Mascouche de toujours offrir des activités familiales 
intéressantes et variées à sa population autant en période estivale qu’hivernale; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 834 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts et de ses amendements;  

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
16 novembre 2016 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU : 
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1°  D'autoriser la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois le 

4 février 2017 au parc du Grand-Coteau, secteur de l’Étang, organisé par le 

Comité Famille Mascouche;  

 

2°  D'autoriser le Comité Famille Mascouche ou les organismes partenaires à 

opérer un commerce pour vendre de la nourriture sur le site du parc du 

Grand-Coteau, secteur de l’Étang; 

3°  De redistribuer les profits amassés aux organismes du milieu par le biais de 

Centraide Lanaudière, secteur Mascouche;  

4°  D'autoriser le Service de la sécurité publique à apporter le support 

nécessaire à la sécurité du site et à la fluidité de la circulation automobile et 

pédestre dans les rues avoisinantes du parc;  

5°  D'autoriser et de superviser l’installation de panneau « défense de 

stationner » sur un tronçon de la rue Lapointe et de la rue Châteaubriant 

contigües au parc du Grand-Coteau; 

6°  D'autoriser, selon les termes du règlement numéro 834 : 

 la circulation sur le site et sur la passerelle de la piste cyclable de 

3 carrioles avec chevaux; 

 2 carrousels de poney et une mini-ferme;  

 l’usage de haut-parleurs et de musique;  

 la circulation des véhicules routiers autorisés par le comité organisateur; 

 une bataille de boules de neige dans une zone délimitée.  

ADOPTÉE 

 

161212-36 
 

DON D'ÉQUIPEMENT MIS AU RANCART À L'ASSOCIATION 

PARENFANTS DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE la Ville a en sa possession un vieux poêle dont elle désire se 
départir; 
 
CONSIDÉRANT la demande provenant de Parenfants de Mascouche, 
organisme reconnu selon la politique de reconnaissance présentement en 
vigueur; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
De donner à Parenfants de Mascouche un poêle mis au rancart, et ce, sans 

aucune garantie.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur est de retour à 20 h 20. 
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161212-37 
 

CONTRIBUTION AU CLUB OPTIMISTE DE MASCOUCHE 

POUR LA BONIFICATION DE L'ÉVÉNEMENT LA FÉÉRIE DE 

NOËL 

Certificat de 
crédits : 10283 

 
CONSIDÉRANT QUE le Club Optimiste de Mascouche et le Club Optimiste du 
Plateau bonifient la Féérie de Noël en y rajoutant une activité; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite contribuer à cette activité; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 250 $ au Club Optimiste de Mascouche, mandataire 

du projet, afin de soutenir l’activité.  

ADOPTÉE 

 

161212-38 
 

CONTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRE À LA CAMPAGNE DU 

PANIER DE NOËL 2016 

Certificat de 
crédits : 10275 

 
CONSIDÉRANT l'augmentation significative du nombre de familles desservies 
par les paniers de Noël du Service de la prévention des incendies de la Ville de 
Mascouche; 

 
CONSIDÉRANT QUE la contribution de la Ville de Mascouche est inchangée 
depuis 20 ans; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche veut s'assurer de la pérennité de 
ce service; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant supplémentaire de 1 000 $ à la Campagne du panier de 

Noël 2016.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20 h 22 à 20 h 30. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2017 adopté 
par la résolution 161128-07, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 23 janvier 2017. 
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161212-39 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 H 36, 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

16 DÉCEMBRE 2016 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le16 décembre 2016 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

 

 
Ont motivé leur absence : 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18 H. 

 

161216-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 décembre 2016 

reproduit ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Décision sur le dossier d'un employé 

 
3. Période de questions 

 
4 Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 
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161216-02 
 

DÉCISION SUR LE DOSSIER D'UN EMPLOYÉ 

  
CONSIDÉRANT l'état de la situation rapportée au conseil en lien avec l'employé 
visé par le rapport et la recommandation au dossier RESO-RH-TERM-
20161216.01; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  D'entériner et donner effet à la recommandation du Service des ressources 

humaines en lien avec le dossier auquel il est référé ci-dessus; 

2°  D'autoriser le directeur général à signer tout document à cet effet, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

161216-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18 H 04, 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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